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LES MYSTÈRES D'ELEUSIS

PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

Opinion des Grecs sur l'origine deDéméter. — Preuves des rapports qui

ont existé entre l'Egypte et le monde égéen au second millénaire

avant notre ère : textes hiéroglj'phiques de la dix-huitième dynastie
;

bas-reliefs des tombeaux de Thèbes. — Objets égyptiens trouvés à

Mycènes, dans l'Héraion d'Argos, en Crète — Objets de provenance

égéenne trouvés en Egj^pte. — Traces de l'influence religieuse de

l'Egypte : le bas-relief d'Haghia Triada en Crète. — Objets égyptiens

et statuette d'Isis dans les tombeaux les plus anciens d'Eleusis.

Les mystères d'Eleusis ont été l'objet de nombreux

travaux-, je n'oserais pas dire que ceux-ci ont obscurci la

question; mais, à coup sur, ils ne l'ont pas éclaircie.

Après avoir lu tout ce qu'on a écrit sur la matière, le

lecteur, troublé par la diversité et le vague des explica-

tions proposées, se demande, sans trouver une réponse

précise, en quoi consistait l'initiation et quel en était le

but ; ce qu'on apprenait aux mystes et de quelle manière.

— Faut-il renoncer à trouver la solution du problème ?

Je ne le crois pas, mais à condition de suivre une marche

différente. Il faut, avant tout, rechercher l'origine des

mystères ; si l'on parvient à savoir d'où ils sont venus,

la connaissance de la religion qui leur a donné naissance
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2 LES MYSTERES D ELEUSIS

aidera certainement à comprendre quels en ont été la

tendance et l'esprit général.

La première question à étudier sera donc celle-ci :

Déméter est-elle une divinité hellénique ou étrangère ?

Suivant l'opinion qui paraît avoir prévalu chez les

savants modernes, c'est une déesse pélasgique, c est-à-

dire née sur le sol de la Grèce, parmi les plus anciennes

populations qui occupèrent la péninsule ; les mystères ne

seraient pas autre chose que l'antique religion, proscrite

par les conquérants qui asservirent les Pélasges, mais

conservée dans le secret par les descendants des vaincus.

On admettrait à la rigueur que, vers le huitième siècle,

quelques éléments étrangers ont pu s'introduire dans la

religion primitive, mais sans la modifier profondément.

Cette théorie est une simple affirmation ; elle n'a pas été

et ne pourrait pas, je crois, être démontrée ; de plus,

elle a le grave défaut d'être en opposition avec les témoi-

gnages que l'antiquité nous a transmis sur l'origine du

culte de Déméter.

En pareille matière, il est nécessaire de consulter tout

d'abord les anciens eux mêmes. Moins éloignés que nous

de ces temps reculés, ils trouvaient dans leurs traditions,

dans leurs monuments encore debout, dans leur connais-

sance des peuples étrangers, des lumières qui nous font

défaut Or les Grecs ont cru que des colonies égyptiennes

s'étaient établies sur leur sol, notamment en Argolide

et dans l'Attique ; maint auteur a répété, depuis Héro-

dote, que Déméter et Dionysos étaient les mêmes divi-

nités qu Isis et Osiris; aucun ne l'a contesté, et les Egyp-

tiens de l'époque ptolémaïque ont accepté cette identi-

fication. Il serait contraire à une bonne méthode de ne

pas tenir compte de cette croyance G est le point d'où

il faut partir dans la discussion. Assurément, on n'est pas

tenu d'accepter pour certain tout ce que les Grecs ont

raconté sur ces âges lointains. Mais encore faudrait-il
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démontrer qu'ils se sont trompés, lorsqu'ils affirmaient

que des rapports avaient existé entre le monde grec et

l'Egypte au deuxième millénaire avant notre ère. Un
seul argument a été allégué, c'est que les prêtres égj^ptiens

avaient horreur de la mer, qu'ils considéraient comme
l'élément de Typhon, l'ennemi d'Osiris '. Cette asser-

tion de Plutarque a suffi pour conclure que les Eg}'ptiens

n'osèrent pas se risquer sur la Méditerranée avant le règne

de Psammétique. Ce serait en efifet supprimer toute

hypothèse d'influence égyptienne sur la civilisation et la

rehgion grecques. Mais il est incroyable que l'on ait

continué à répéter une telle erreur, longtemps après

qu'avaient été publiés les bas-reliefs de Deïr-el-Bahari,

représentant une flotte égyptienne de la dix-huitième

dynastie.

Au reste, le doute n'est plus possible aujourd'hui. Les

inscriptions hiéroglyphiques et les monuments figurés de

l'Egypte, aussi bien que les découvertes qui se succèdent

depuis vingt-cinq ans en divers points de la Grèce, éta-

blissent que, dès les temps les plus anciens, les Pharaons

eurent des vaisseaux sur la Méditerranée, que des rap-

ports entre la vallée du Nil et le bassin de la mer Egée

ont pu exister, et ont existé en eff"et, plusieurs siècles

avant la guerre de Troie. Je laisserai de côté les consi-

dérations archéologiques, en renvoyant aux ouvrages où

ces questions sont spécialement traitées. Les comparai-

sons entre les vases trouvés dans les deux pays, les

formes et les motifs de décoration, entraîneraient à l'exa-

men de détails trop minutieux, et les conclusions qui en

ont été tirées ne s'imposent pas encore avec certitude.

Dans les recherches de ce genre, de même que dans les

analogies que peuvent présenter les architectures des

deux civilisations, il y a trop de place pour les théories

1. Plutarch., De Iside et Osiride, 32,
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préconçues et pour les impressions personnelles. Peut-

être ces études aboutiront-elles un jour à des résultats

acceptés par tous les savants. Mais actuellement, il me pa-

raît préférable, pour la solidité de la démonstration, de

m'en tenir aux documents écrits et aux monuments dont

nul ne pourrait contester la signification.

Les égyptologues inclinent maintenant à reconnaître

un des Ousirtasen de la douzième dynastie dans le Sésos-

tris dont Diodore a raconté les conquêtes, d'après les

récits des Egyptiens ^ Quelque fabuleuses que celles-ci

paraissent, la soumission de presque toutes les Cyclades

semble moins incroyable depuis la découverte de deux

textes hiéroglyphiques, constatant que les Pharaons du

Moyen Empire avaient fait la guerre et donnaient des

ordres aux Haïnibou -. Ce terme, qui signifie les gens du

Nord, servit plus tard à désigner les Ioniens. Il est possi-

ble qu'il s'appliquât alors aux insulaires et aux riverains

de la mer Egée. Un roman, conservé au musée de Berlin

et qui est censé se passer sous la douzième dynastie, men-

tionne aussi des relations avec les Haïnibou. En admet-

tant que le romancier ait cherché à vieillir la date de son

récit, l'écriture du papyrus ne permet pas de le faire des-

cendre plus bas que la dix-huitième dynastie. On pourra

aussi tenir compte de divers objets qui attestent que des

échanges eurent lieu entre l'Egypte et la Crète pendant

le Moyen Empire et la domination des Hycsos. Je revien-

drai plus loin sur quelques-uns ;
pour ceux qui prête-

raient matière à discussion, je me contenterai de ren-

voyer aux ouvrages spéciaux^.

A partir du Nouvel Empire, nous disposons de preuves

1. Diodor., I, 51-58.

2. Ed. Meyer, I, p. 263.

3. Fimnien, Zeit und Dauer der kretisch-mykenischen Kultur^

1909, p. 58 et suiv.
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diverses qui se confirment mutuellement. Une stèle trou-

vée dans le temple d'Amon à Karnak, maintenant au

musée du Caire, nous a conservé un poème composé pour

célébrer les victoires de Thotmès III, le grand conqué-

rant '. Le roi est représenté adorant Amon, et le dieu

lui répond :

« Je suis venu ; je te donne d'écraser la terre d'Occi-

dent ; le Kafîti et Cypre (Asy) sont dans l'épouvante
; je leur

fais voir Ta Majesté comme le taureau jeune, au cœur
ferme, armé de cornes, auquel rien ne résiste.

« Je suis venu, je te donne d'écraser ceux qui sont

dans les îles; les peuples qui sont au milieu de la Très-

Verte entendent ton rugissement
^ je leur fais voir Ta

Majesté comme un (lion) vengeur qui se dresse sur le dos

de sa victime abattue.

(( Je suis venu, je te donne de soumettre les points

extrêmes de la terre ; tout ce qu'enferme dans son circuit

le Grand Cercle des eaux (l'Océan) est serré dans ton

poing ; je leur fais voir Ta Majesté comme (l'épervier)

le maître du vol, qui saisit ce qu'il voit comme il lui

plaît. »

Les faits présentés sous cette forme lyrique pourraient

inspirer quelque défiance'^. Ils correspondent cependant

1. Maspero. Guide du visiteur au musée du Caire, 1912,

p. 121 ; Breasted, Ancient Records ofEggpt, II. p. 264, n. 659.

2. Les comparaisons du roi avec le taureau, le lion, l'épervier

ne doivent pas être prises pour de simples ornements poétiques
;

elles traduisent en prose rythmée les formes traditionnelles par

lesquelles l'iconographie figurait le Pharaon vainqueur des

peuples ennemis et continuant l'œuvre des dieux amis et organi-

sateurs du monde égyptien. Ces dieux belliqueux sont censés

s'incarner dans le lion dévorant, le taureau qui foule l'ennemi de

ses sabots, l'épervier qui fond sur sa proie. Le roi, qui est leur

fils et leur héritier, est représenté sous les mêmes formes ani-

males. Celles-ci apparaissent sur les monuments les plus anciens

de la période thinite, fournissent des thèmes aux temples funé-

raires memphites et se continuent sans interruption jusqu'aux
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à la réalité, et les monuments attestent que les Pharaons

de la dix-huitième dynastie soumirent à leur pouvoir les

côtes de la Syrie, le littoral et les îles méridionales de

l'Asie Mineure, ainsi que l'archipel de la mer Egée. On
peut voir dans les peintures du tombeau de Rekhmara,

gouverneur de Thèbes, un témoignage sensible de cette

domination ^ Rekhmara était une sorte de vizir de Thot-

mès III ; en cette qualité, il avait la haute direction de

tous les services et, en particulier, il était chargé de rece-

voir les tributs ou les présents des peuples, sujets ou

vassaux de l'Egypte. Le défilé des tributaires est repré-

senté sur un panneau en haut duquel est inscrit : « Récep-

tion par le prince héréditaire Rekhmara des tributs du

pays du Sud, du Pount, des Rezenu, des Keftiou et du
butin de toutes les contrées qu'a conquises Sa Majesté

Thotmès. » Le tableau est divisé en cinq bandes horizon-

tales. Sur la seconde, figure une file de seize hommes
portant des vases d'une grande beauté ; à l'extrémité,

un scribe enregistre les objets apportés. Une inscription

les désigne ainsi : « Arrivent en paix les chefs des Keftiou

et des îles qui sont au milieu de la Très Verte -. » La
même scène de l'apport du tribut des Keftiou, inégale-

ment conservée, plus ou moins abrégée, a été retrouvée

dans les tombeaux de trois autres personnages qui rem-
plirent de hautes fonctions sous la dix-huitième dynastie.

Le groupe des porteurs Keftiou de la tombe de Rekhmara
est connu depuis longtemps et il a été plusieurs fois

dernières dynasties nationales, par exemple, dans les statues

votives de Saft el Henneh. Lorsqu'on en fait usage pour un
règne et pour des peuples nommément désignés, les comparaisons
de cette nature servent à marquer que le Pharaon ainsi célébré

avait effectivement accompli la tâche dévolue au successeur des
dieux. (Note de M. George Foucart )

1. Ph. Virey, Mémoires de la mission du Caire^ t. V.
2. inscriptions dans Breasted, Records, II, n. 761 ; et. n. 772

etsuiv.
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reproduit. Sa valeur documentaire s'est accrue par la

présence de scènes analogues dans des tombeaux con-

temporains et surtout par les découvertes faites en Crète

et à Mycènes. L'identification des Keftiou avec les Cre-

tois, qui n'avait pas été reconnue dès le début, a été mise

hors de doute par la comparaison entre les personnages

du tombeau de Rekhmara et les deux porteurs de vases

d'une peinture murale de Cnossos. Le type des uns et

des autres n'a rien de sémitique : le profil du front et

du nez forme une ligne droite; la figure est sans barbe,

mais la chevelure est répandue sur les épaules ; et une

longue tresse tombe sur l'épaule droite. Le costume est

le costume mycénien : une jupe avec des rayures et des

bordures de couleurs variées ; comme chaussures, des

sandales attachées par des lanières K

Parmi les présents destinés au Pharaon, il en est qui

figurent également dans le tribut d'autres nations. Mais

quelques-uns appartiennent en propre aux Keftiou : ce

sont les têtes d'animaux, en or ou en argent, semblables

à celles qui ont été trouvées en Crète et à Mycènes ^.

Enfin un fragment de vase, provenant du tombeau de

Thotmès IV, porte le cartouche du Pharaon et la mention :

(( Vase des Keftiou » ^. Voilà une preuve tangible de l'apport

des tributs offerts au maître de l'Egypte et de la vérité

historique des scènes peintes dans les hypogées de ses

ministres.

Cette suzeraineté fut plus réelle qu'on ne serait porté

à l'imaginer, et les tablettes de Tell-Amarna nous ont

donné une idée du soin qu'apportèrent les Pharaons de

la dix-huitième dynastie à surveiller les princes vassaux

1. Fimmen, p. 69-74 ; King et Hall, Egypt and Western Asia,

1908, p. 361 ; cf. p. 128.

2. Fimmen, p. 76-77.

3. Catalogue générai des antiquités duCaire, Carter et Newberry,
Tomb of Thutmosis /V, p. 17.
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delà Syrie. Peut-être un jour découvrira-t-on la corres-

pondance des chefs des Keftiou et des Egéens avec la

cour d'Egypte ;
peut-être s'en trouve-t-il quelques pièces

parmi les nombreuses inscriptions Cretoises que l'on n'a

pas encore réussi à déchiffrer. Actuellement, un seul

monument atteste la surveillance de la royauté égyptienne

sur le monde égéen. C'est un plateau en or, conservé au

Musée du Louvre, que Thotmès III donna à l'un de ses

agents, Thoutii, en récompense de ses services. Dans

l'inscription gravée sur le rebord extérieur de ce plateau,

Thoutii est appelé « le délégué du Roi en tout pays

étranger et dans les îles qui sont au milieu de la Très-

Verte^ ».

Cet ensemble concordant de documents égyptiens de

nature si diverse peut déjà être considéré comme suffi-

sant pour prouver l'existence des rapports entre le monde
égéen et les Pharaons de la dix-huitième dynastie. Mais,

de plus, nous en trouvons des traces matérielles aussi

bien en Grèce qu'en Egypte. A Mycènes, les tombeaux de

l'acropole appartiennent à l'époque la plus ancienne de

la civilisation mycénienne, et on n'y a trouvé que rare-

ment un objet d'origine égyptienne. Mais dans les tom-

beaux à coupole et dans les caveaux rupestres de la ville

inférieure, qui datent d'une période plus récente,

abondent les objets en ivoire et en verre coloré ; ils se

rencontrent également en quantité dans les tombes à

coupole contemporaines de Spata en Attique, etc.

Or, si l'on reconnaît aux dessins et aux ornements,

que l'ivoire a été le plus souvent façonné sur place, la

matière première, à l'état brut, ne pouvait venir que de

l'Egypte dont les vaisseaux, dès les plus anciennes

dynasties, rapportaient du pays lointain des Troglo-

1. Chahas, Bibliothèqae égyptol.,t. IX, p. 224.
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dytes et des Éthiopiens, les dents d'éléphant. Quant à

l'industrie des verres colorés, si les artisans locaux les

fabriquèrent en nombre sur le sol grec, comme le prou-

vent des moules trouvés dans les tombeaux, ils avaient

emprunté les modèles et les procédés de fabrication

aux Egyptiens qui les avaient inventés et appliqués

depuis longtemps. Il en est de même des objets formés

d'une pâte revêtue d'un émail coloré que l'on désigne

communément sous le nom de faïence égyptienne. L'im-

portation de ce produit par une nation étrangère est

certaine. En effet, dans les tombes les plus anciennes, on

n'a trouvé que des vases en terre cuite. Les objets en

faïence émaillée apparaissent seulement à la période

postérieure dans les tombes où ont été trouvés des car-

touches royaux.

Voici maintenant des objets qui portent incontestable-

ment la marque égyptienne, avec la date
;
je les énumère

en suivant l'ordre chronologique de leur découverte.

En 1887, un scarabée au cartouche de la reine Tii,

femme d'Aménophis III (1450-1420) K

En 1888, on trouva dans une des deux chambres du

49^ tombeau à dromos de Mycènes des fragments qui

permirent de reconstituer un petit vase sans anses, en

faïence bleue émaillée, sur lequel on reconnut les restes

du cartouche d'Aménophis III. Ce vase est d'un type

commun sous la dix-huitième dynastie ^. Il n'a pas une

valeur artistique qui explique sa présence dans un tom-

beau ; sans doute, on l'y a placé, non pour lui-même,

mais à cause du contenu; c'était peut-être de ces précieux

1. 'Ecpï][x. ào/cLi.ok., 1887, p. 169 et pi. 13, n. 21. — La première

découverte d'un scarabée égyptien sur le sol hellénique paraît

avoir causé une certaine surprise aux égyptologues. Erman, tout

en reconnaissant l'authenticité du cartouche, s'est montré hésitant

sur les conséquences qu'on en pouvait tirer.

2. 'E'fr,[x. àp/aio).., 1888, p. 136. Reconstitué par Hall, Annua/

ofthe British School at Athens, 1901-1902, t. VIII, p. 189.
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aromates que les Égyptiens allaient chercher dans la

mystérieuse contrée de Pount. L'expédition directe de ce

vase égyptien parait d'autant plus probable que les deux

chambres du même tombeau ont livré aux fouilleurs de

nombreux restes d'objets en ivoire et en faïence émaillée.

En 1891, plusieurs fragments de plaques en faïence

égvptienne émaillée. Deux d'entre eux portent le haut

et le bas du cartouche d'Aménophis III et proviennent

de deux pièces différentes ; un troisième fragment n'a

conservé que le bas du cartouche d'un Pharaon de la

dix-huitième dynastie ^ La facture des hiéroglyphes a

frappé les égyptologues, qui déclarent sans hésitation

qu'ils ne peuvent être une imitation postérieure ou une

copie d'artisans locaux. Voici, en particulier, les remar-

ques de M. Maspero sur le signe de l'oie qui entre dans

le titre bien connu de fils de Ra, donné au Pharaon :

« L'inscription a été dessinée non pas seulement d'après

un modèle égyptien, mais par un Egyptien. Je ne crois

pas qu'un étranger eût pu réussir à camper une oie sur ses

pattes aussi hiéroglyphiquement que le dessinateur qui a

fait l'oie du titre royal. Elle a la véritable cambrure du

cou, le vrai port de la tête, la vraie conformation du corps,

la vraie attache des pattes qu'on remarque sur les monu-

ments égyptiens -. ))

Enfin, en 1902, M. Hall publiait la partie supérieure

d'un singe fait d'une pâte vitreuse bleue, provenant des

fouilles de Mycènes, et conservée dans le musée

d'Athènes, malheureusement sans indications sur le lieu

précis de la découverte et les circonstances de la trou-

vaille ^. Sur le haut du bras droit, un cartouche bien

conservé renferme les signes connus qui se lisent Aa-

1. 'E:)-r,a. àpyoi'.oK., 1891. p. 18 et pi. 3 ; Sewell, Proceedings

soc. hihl. arch., 1904, p. 258.

2. Maspero, Proceedings, 1904, p. 250.

3. Hall, Annual, 19UM902, p. 188.
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kheperou-ra, prénom d'Améiiophis II (1500-1466). C'est

l'objet de provenance égyptienne le plus ancien qu'on

ait trouvé jusqu'ici à Mycènes. Le dieu Thot, qui est

figuré tantôt sous la forme humaine à tête d'ibis, tantôt

sous celle d'un singe, jouait un rôle important dans le

drame d'Isis etd'Osiris ; on lui attribuait l'invention de

l'embaumement qui fut pratiqué pour la première fois

sur le corps du dieu.

J'aurais souhaité d'avoir à présenter des renseigne-

ments aussi sûrs au sujet des antiquités égyptiennes

qu'ont mises au jour les recherches de l'Ecole américaine

dans l'Héraion d'Argos ^. Elles ont été trouvées dans les

fondations du plus ancien temple de Héra ; elles y étaient

mêlées à des fragments de poteries, dont les séries vont

depuis le prémycénien jusqu'au mycénien développé.

Cette classification, proposée par les archéologues amé-

ricains, ne paraît pas avoir soulevé dobjection. Elle

donnerait une plus grande valeur à la légende qui faisait

remonter jusqu'aux premières dynasties argiennes la

fondation du temple de Héra et la liste de ses prêtresses.

Les trouvailles égyptiennes, faites dans les fouilles de

l'École américaine, consistent en scarabées, sur lesquels

sont gravés des cartouches royaux, et en statuettes de

faïence, qui représentent le dieu Bès, la déesse-chatte

Bastit, et un personnage jouant de la double flûte, motif

qui se rencontre dans les bas-reliefs de la dix-huitième

dynastie, où il figure dans les danses et les festins.

L'importance de ces monuments dépend de la date qui

leur sera attribuée. Les scarabées sont-ils contemporains

des Pharaons dont ils portent les noms, ou sont-ils des

imitations de l'époque saïte ? M. Lythgoe, qui les a publiés.

1. Waldstein, The Argiue Heraeum, 1902, t. II, p. 367-374 et

pi. 143-144.
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se prononce sans hésitation et déclare que ces objets ont

été fabriqués par les Grecs de Naucratis, de même que

les scarabées trouvés à Eleusis et à Egine. Il fait remar-

quer, pour la statuette de la chatte Bastit, que des exem-

plaires semblables ont été trouvés à Naucratis même et

à Egine, que le dieu Bès est très répandu dans les endroits

où l'influence égj'ptienne s'est fait sentir, à l'époque

saïte. En résumé, il attribue le tout aux dernières

dynasties du Nouvel Empire.

Et cependant, à deux heures de distance, des scarabées

et divers objets de provenance égyptienne, dont la date

est fixée sans contestation à la dix-huitième dynastie, ont

été découverts dans les tombes de Mycènes. Il semblerait

donc tout naturel d'en trouver de semblables dans les

ruines de l'Héraion. M. Lythgoe ne paraît pas avoir

envisagé cette possibilité. Elle mérite cependant d'être

considérée. Mon confrère, M. Maspero, que j'ai consulté

à ce sujet, a bien voulu me répondre par la lettre sui-

vante : « J'ai examiné la planche sur laquelle sont repro-

duits les petits objets égyptiens que vous me signaliez.

A vrai dire, il faudrait les avoir eux-mêmes en main

pour résoudre la question de style, et si M. Lythgoe, qui

s'y connaît, y reconnaît, les ayant vus, la facture de

l'époque saïte, je n'oserai pas affirmer qu'il se trompe.

Je crois pourtant, jugeant d'après la planche, que cette

attribution n'est pas certaine, et qu'il n'est pas impossible

de reporter une partie des objets figurés jusqu'aux temps

du second âge thébain, c'est-à-dire jusqu'aux dix-huitième,

dix-neuvième et vingtième dynasties. Il est vrai qu'on a

refait vers l'époque saïte des scarabées aux prénoms de

Thoutmosès et d'AménothèsIII. J'avoue toutefois que les

numéros 10, 11, 13, qui donnent, sous diverses formes,

le prénom d'Aménothès III, peuvent aussi bien être des

scarabées médiocres de la dix-huitième que de la vingt-

sixième dynastie, et il en est de même des numéros 17
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et 18, qui sont inscrits au nom de Thoutmosis III. De
plus, la fréquence du nom d'Amon ou d'Amonia sur ces

objets (n°^ 1, 2, 3,4, 5, 6, 21, 29) semble indiquer pour

eux une origine thébaine plutôt qu'une origine naucratite

ou saïte. A moins que le style et la technique des origi-

naux, pâte, couleur, glaçure, s'y opposent absolument,

je ne vois rien d'impossible à ce qu'ils remontent jusque

vers le quatorzième ou le treizième siècle avant Jésus-

Christ. Ainsi que je vous le disais au début, je ne pour-

rais trancher vraiment la question que si j'avais les ori-

ginaux sous les yeux. »

Il est à désirer qu'il soit procédé par les savants com-

pétents à un nouvel examen des originaux et qu'ils pro-

noncent sur leur date et sur leur origine un jugement

définitif. La solution de cette question entraînerait des

conséquences importantes. Il ne s'agit plus, en effet,

d'objets provenant de sépultures, comme à Mycènes;

c'étaient des offrandes consacrées dans l'Héraion primitif.

Elles devaient donc avoir quelques rapports avec la

déesse qui était adorée dans le temple, et, par là, elles sont

propres à nous éclairer sur la provenance et la nature

de la grande divinité d'Argos.

La Crète offre un terrain plus solide. Les fouilles pour-

suivies depuis onze ans ont mis au jour, sur divers points

de l'île, des objets dont l'origine égyptienne n'est pas

contestée. Parmi les bronzes consacrés dans la caverne

supérieure de l'antre de Dicté, est une statuette d'Amon,

reconnaissable aux deux longues plumes placées sur la

tète du dieu ; elle est conforme au type dont les musées

possèdent de nombreux exemplaires. Celui-ci, au juge-

ment de M. Hogarth, est un bon ouvrage du Nouvel

Empire; une date précise ne peut lui être assignée '.

1. Hogarth, Annual, 1899-1900, t. VI. p. 187.
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A Haghia Triada, près de Phaestos, on a trouvé, à une

profondeur d'un mètre, un scarabée de faïence émaillée,

portant le cartouche de la reine Tii, femme d'Amé-

nophis III, et, tout à côté, une idole féminine, des perles,

de petites têtes de bœuf en or, percées, qui formaient

peut-être un collier ^.

Les objets provenant de Cnossos sont encore plus

anciens.

Dans la grande cour du palais a été découverte la partie

inférieure d'une petite statue en diorite 2. La partie

inférieure est seule conservée. Elle figure un homme assis,

les deux mains posées à plat sur les cuisses. Sur trois côtés

du siège sont gravées des inscriptions hiéroglyphiques

qui ont été traduites par M Griffith de la manière sui-

vante : « Devoted to the Great God, Lord of Heaven,

Ab-nub-mes-wazet-user, true of voice. — The devoted

Ab-nub-mes-wazet-user, true of voice, born of the devoted

Sat-Hathor, true of voice. » Les égyptologues anglais

MM. Griffith. Pétrie et Budge s'accordent, ens'appuyant

sur la composition du nom, la matière et le fin travail

de la statue, à l'attribuer à la douzième dynastie. Les

titres sont purement religieux : le personnage et sa mère

étaient justes de voix, tous deux s'étaient mis sous la

protection spéciale d'un dieu au culte et peut-être aux

mystères duquel ils étaient affiliés. Malheureusement

l'inscription ne contient aucun titre, aucune mention de

charge expliquant quels rapports existaient entre le

prince de Cnossos et le personnage, ni pour quelle

raison la statue de ce dernier était placée dans le palais.

Il faut nous borner, pour le moment, à constater le fait

d'une statue d'un Egyptien de la douzième dynastie à

Cnossos. D'autre part, M. Pétrie a trouvé dans des tombes

1. Momimenii antichi, 1903, 1899-1900, t. XIV, p. 733.

2. Evans, Annual, t. VI, p. 26.



l'égypte et le monde égéen 15

de Kahun, datant de la même dynastie, plusieurs spéci-

mens de vases de fabrique égéenne. Il n'y a pas ici à

supposer que les Phéniciens ont servi d'intermédiaires ;

car c'est sous le premier empire thébain que leurs tribus

commencèrent à s'établir au pied du Liban. Nous avons

donc la preuve que des relations directes existaient entre

l'Egypte et la Crète vers le vingtième siècle avant notre

ère. Par conséquent, quelques siècles plus tard, sous le

second empire thébain, lorsque les monuments égyptiens

parlent de la soumission des îles de la Très-Verte à

Thotmès III, il n'est pas douteux qu'il soit question de

la Crète et des îles de la mer Egée.

En 1901, le couvercle d'un vase en albâtre, sur lequel

sont finement gravés le nom et les titres divins de Khian,

le dernier roi de la dynastie des Hyksos. La couche de

terrain dans laquelle ce monument était enfoui paraît

avoir été formée par les débris incendiés du second

palais de Minos et supporte un mur qui fut élevé lors de

la restauration de ce même palais '.

En 1909, la partie inférieure d'un autre vase, en

diorite, a été découverte par M. Evans dans le petit palais

à l'ouest du grand palais. Probablement, il n'est pas plus

ancien que la treizième dynastie ; il porte les restes d'une

inscription hiéroglyphique qui paraît se rapporter à un

officier égyptien, chargé de l'exploitation des mines 2.

Je me borne à signaler un scarabée d'Aménophis III

provenant d'Ialysos, dans l'île de Rhodes ^, et un autre,

au nom de la reine Tii, trouvé à Encomi, en Chypre *.

Au second millénaire, ni l'Egypte ni le monde égéen

ne connaissaient la monnaie. Le commerce devait donc

1. Animal, t. VII. p. 63, fîg. 20-21

.

2. Journal of hellenic Stiidies, 1909, p. 361.

3. Myken. Vasen, p. 4.

4. Excavations in Cypriis, p. 21.
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se faire par échanges, et il y a lieu de rechercher si l'on

a trouvé dans la vallée du Nil des objets industriels ou

des produits naturels importés de la Crète ou des

Gyclades. Il est très probable que le commerce égyptien

se pourvoyait, chez les Keftiou, de quelques-uns des

objets que ceux-ci offraient en tribut au Pharaon, qu'il

rapportait aussi de l'île des barres de métaux, des bois

de construction ; mais il n'est pas surprenant qu'aucune

trace n'en ait subsisté. On a été plus heureux pour la

céramique. Pétrie a trouvé à Kahun et Garstang à

Abydos, dans des ruines ou des tombeaux de la douzième

dynastie, des vases qui, par les combinaisons de cou-

leurs, l'emploi des lignes courbes et des ornements végé-

taux, sont identiques aux vases de Kamarès (Crète) •.

A Gurob, à Ilahun et à Tell-Amarna, de nombreuses

poteries mycéniennes ou Cretoises ont été découvertes au

milieu d'objets égyptiens datés de la dix-huitième

dynastie -.

La botanique a fourni une preuve inattendue et d'une

certitude encore plus tangible, des échanges entre les

deux populations. Les tombeaux de Deir-el-Bahari ont

livré aux fouilleurs des fleurs et des plantes desséchées

qu'a étudiées Schweinfurth. L'un d'eux renfermait une

corbeille pleine d'un certain lichen, doué de propriétés

médicales, qui n'a jamais poussé en Egypte et qui ne

peut y pousser, à cause des conditions de la tempéra-

ture, mais qui se rencontre en Crète et dans les îles de

l'Archipel ^. C'est donc là seulement que les Egyptiens

ont pu se le procurer en échange de leurs mar-

chandises. Encore aujourd'hui, le même lichen se

vend dans les bazars du Caire, et c'est de Crète qu'on

1. Fimmen, p. 47.

2. Fimmen, p. 52.

3. Schweinfurth, Berichte der deutschen botanischen Gesell-

schaft, 1884, p. 371.
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le fait venir, comme au temps de la dix-huitième

dynastie.

Le fait matériel de rapports commerciaux et politiques

entre l'Egypte et le monde crétois-mycénien, au milieu

du second millénaire avant notre ère, est désormais

établi par les documents historiques de l'Egypte et les

monuments archéologiques que nous avons cités. Y eut-

il aussi importation de la religion égyptienne et spéciale-

ment du couple divin, Isis et Osiris? La chose paraîtrait

assez vraisemblable a priori. Isis et Osiris étaient des

dieux communs à l'Egypte entière, et c'est leur culte que

les marchands et les colons, à l'époque historique,

transportèrent partout avec eux. Dès le quatrième siècle,

ils avaient fondé un temple d'Isis au Pirée ^
; les sanc-

tuaires et les confréries d'Isiaques se multiplièrent, sous

les successeurs d'Alexandre et à l'époque romaine, dans

les pays helléniques, en Italie et dans toutes les provinces

de l'empire -. N'est-il pas probable qu'il en avait été de

même en des temps plus reculés et que déjà les Egyptiens,

partout où ils abordaient, apportaient leur Isis ? Les

populations chez lesquelles venaient s'établir ces étran-

gers, du moins on peut le croire, faisaient bon accueil

aux dieux d'une race plus avancée dans la civilisation ;

elles étaient sensibles à l'espoir d'acquérir une connais-

sance plus approfondie des êtres divins, de leur nature,

de leurs noms, de pratiquer un culte qui promettait une

action plus efficace sur leurs volontés toute-puissantes.

De tout temps, les peuples qui ont occupé la Grèce et

ses îles ont accepté volontiers les dieux qu'apportaient

avec eux des hommes d'une race supérieure ^, et le

1. Corpus inscr. attic, II, 168.

2. Lafaye, Histoire du culte des divinités d'Alexandrie, 1884.

3. J'ai signalé, dans un mémoire récent, deux statuettes trouvées

à Mycènes, qui reproduisent le type de l'Aphrodite barbue de

ELEUSIS 2
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panthéon hellénique, pour une bonne partie, est formé

de dieux d'origine étrangère.

Mais enfin peut-on saisir des traces matérielles de

l'influence religieuse de l'Egypte? Assurément, elles sont

encore très faibles. Cependant on peut déjà en relever

deux qui ont été mises au jour dans ces dernières

années, et qui méritent de fixer l'attention.

La mission italienne a découvert à Haghia Triada trois

vases en stéatite, ornés de reliefs, qui datent de la pre-

mière partie du Minoen récent. Sur l'un d'eux, qui est

devenu rapidement célèbre, se déroule une procession

composée de nombreux personnages ^ En tête, marche

le chef, un bâton sur l'épaule, la tête nue aux cheveux

longs, le buste couvert d'une tunique ample et courte ; on

avait pris celle-ci pour une cuirasse ; mais ce prétendu

guerrier n'ayant aucune arme, il est préférable d'y recon-

naître le vêtement que M. Dussaud signale sur des

intailles Cretoises. Les hommes, divisés en deux groupes,

marchent derrière le chef en double file ; eux aussi, sans

doute à cause de cette ordonnance, ont été pris pour des

guerriers, mais ils ne sont pas armés ; ils portent sur

l'épaule un bâton auquel sont assujetties trois branches,

fourche qui n*a rien de belliqueux ; ils lèvent la jambe

beaucoup plus haut que ne le feraient des soldats en

marche. Leur aspect a rappelé à M. Mosso une troupe de

paysans siciliens qu'il rencontra un soir, rentrant en

ville, la fourche sur l'épaule, chantant l'hymne des tra-

vailleurs. A son avis, et c'est jusqu'ici l'interprétation la

plus satisfaisante, le vase d'Haghia Triada représente une

troupe de moissonneurs, chantant et dansant. La figure

la plus significative est celle du coryphée. Placé entre les

Cypre, — P. Foucart, Le Zeus St ratios de Labranda dans les

Monuments Piot. t. XVIII, 1911, p. 169.

1. Savignoni, Momimenti antichi, t. 13, 1903, p. 78 et suiv.
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deux groupes, pour mieux se faire entendre de tous, il

chante à pleine voix, en élevant de la main droite et en

agitant un sistre. Le sistre est l'attribut caractéristique

d'Isis, de ses ministres et de ses adorateurs ; il paraît

exclusivement dans les fêtes égyptiennes ou d'origine

égyptienne, et aucune autre religion n'en a fait usage. Si

donc la cérémonie d'Haghia Triada est célébrée en l'hon-

neur d'une divinité protectrice des moissons, la présence

d'un joueur de sistre, qui règle les chants et les mouve-

ments cadencés de la troupe, donne quelque droit de

supposer que cette divinité agricole n'est autre qu'Isis ou

une déesse Cretoise qui lui a emprunté sa nature et ses

attributs.

La découverte d'Eleusis est d'une signification plus

claire et, au point de vue religieux, d'une plus grande

importance. La Société archéologique d'Athènes, dans les

années 1895-1897, a fait fouiller une nécropole très

ancienne, située sur la pente de l'acropole d'Eleusis K

On y a trouvé trois et parfois quatre couches de tombeaux;

ils sont placés de telle sorte que, dans la construction de

chacun, on n'a tenu aucun compte de l'existence et de

l'orientation du tombeau inférieur. Ces quatre couches

de sépultures appartiennent donc à des époques diffé-

rentes et peut-être très éloignées l'une de l'autre.

Dans un tombeau de la couche la plus profonde a été

trouvé un scarabée : en haut, l'épervier d'Horus, les ailes

éployées, tenant un sceau dans chacune des pattes ; au-

dessous, un scarabée, et, de chaque côté, un uraeus et le

disque solaire 2. Ce sont des motifs purement égyptiens,

des emblèmes royaux ou des symboles religieux ayant

une valeur bien déterminée. Près de l'épaule droite du

squelette, un coUier en grains de faïence égyptienne. Il

1. 'EfTipL. àpxocio:^., 1898, p. 30-122 et pi. II-VL
2. 'E^fYiii. àp/aioX., 1898, pi. VI, fig. 5.
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est intéressant de trouver dans la même sépulture un

vase (^situla) comme ceux que, dans les bas-reliefs gréco-

romains, portent les prétresses d'Isis. Non moins curieux

sont deux vases creux en terre cuite, dans lesquels est

enfermée une petite boule d'argile dont le choc fait

retentir les parois. De pareils objets sont le plus souvent

des hochets d'enfants ; mais ici il faut renoncer à cette

idée, car on a reconnu que le mort ou la morte avait au

moins atteint l'âge de vingt-cinq ans. Peut-être ces deux

objets remplaçaient-ils le sistre isiaque, dont le bruit

mettait en fuite les serpents et les mauvais génies. L'en-

semble des objets renfermés dans ce tombeau marque

donc des rapports avec l'Egypte, et peut-être indique-t-il

l'usage de cérémonies analogues à celles du culte

d'Isis.

Bien plus décisif sous ce rapport est un autre tombeau

situé, comme le précédent, dans la couche la plus pro-

fonde de la nécropole. Il renfermait un squelette couché

sur le côté et tourné vers l'est. De nombreux bijoux ou

ornements prouvent que c'était une femme : boucles

d'oreilles en or, dans lesquelles étaient enchâssés des

morceaux d'ambre : à chaque main, un bracelet de cuivre,

des anneaux en argent, en fer et en cuivre ; une épingle

plate en ivoire. Près de l'épaule droite, un collier formé

de perles de faïence égyptienne ; un autre collier, autour

du cou, composé de grains d'ambre et de perles allongées,

également en faïence égyptienne. D'autres objets et

soixante-huit vases très petits et médiocres remplissaient

l'espace vide ; entre autres, trois vases de la forme de

la situla, comme celui du tombeau précédent. Mais, ce

qui est d'une importance capitale, on y trouva une sta-

tuette d'Isis en faïence égyptienne, et trois scarabées por-

tant des signes hiéroglyphiques ^.

1. 'Ecp-qa. àp/aiol., 1898, pi. VI, fig. 1-4.
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Pour tirer les conséquences de cette découverte, il

faut essayer de fixer la date et la provenance de ces objets.

Dans la couche supérieure des tombeaux, les vases

appartiennent à la classe la plus ancienne des vases du

Dipylon ; on y a rencontré également des vases proto-

corinthiens.

Le tombeau de la seconde couche ne contenait aucun

objet. Celui de la troisième renfermait cinq vases de

style géométrique.

Le tombeau où fut trouvée la statuette d'Isis est dans

la couche la plus basse des sépultures. Mais cette consta-

tation ne suffit pas pour en fixer la date; on sait combien

il est difficile d'établir un calcul certain, en le fondant

sur la stratification des tombeaux.

Malheureusement, les légendes des scarabées n'ont

pas la même valeur chronologique que les cartouches

d'Aménophis III et de sa femme Tii, trouvés à Mycènes,

Ceux-ci sont contemporains des souverains dont ils

portent le nom. Les scarabées d'Eleusis, au contraire,

semblent plutôt appartenir à cette catégorie d'objets qui

copiaient les types de la dix-huitième dynastie et que

fabriquèrent jusqu à la dynastie saïte les Egyptiens eux-

mêmes et les Phéniciens. Sur l'un d'eux (pi. VI, fig. 2),

on a déchiffré ra-men-kheper, un des noms de Thotmès III
;

mais ce nom n'est pas entouré du cartouche royal ;
il

n'occupe qu'une partie de la pierre et, dans l'autre, on a

gravé un vase entre deux urseus. Tous les éléments de

cette combinaison sont bien égyptiens, mais la combi-

naison elle-même ne l'est pas. Sur le second (fig. 4),

après amen, un signe qui pourrait être la déformation du

groupe hotep, puis le signe nih et, de l'autre côté, un
signe incompréhensible. La légende du troisième (fig. 3)

commence par Amen-râ, suivi de hiéroglyphes qui

paraissent une altération des signes nih toou (maître du

monde), qui seraient ici intervertis.
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Ces fautes, que des ouvriers égyptiens n'auraient pas

commises, doivent faire attribuer les trois scarabées

plutôt aune fabrique phénicienne ^. La même observa-

tion s'applique à onze autres scarabées ou objets divers

portant des caractères hiéroglyphiques, trouvés également

à Eleusis, non plus dans la nécropole, mais dans l'en-

ceinte sacrée et dans les couches les plus profondes que

les fouilles aient atteintes -.

En admettant la fabrication phénicienne des objets

trouvés à Eleusis, j'ajouterai deux remarques qui aideront

à fixer la signification de cette découverte

.

Ceux qui ont gravé les légendes de ces scarabées ont

eu, semble-t-il, l'intention de reproduire les noms de sou-

verains de la dix-huitième dynastie sur des scarabées

postérieurs de plusieurs siècles. Ce serait une preuve

que la tradition avait conservé et presque consacré les

noms de ces Pharaons de la dynastie thébaine, sous

lesquels la civilisation égj'ptienne avait pénétré en Grèce,

comme l'attestent les cartouches trouvés à Mycènes. Chez

les générations suivantes, les objets marqués au nom de

Thotmès et d'Aménophis furent en faveur, comme pos-

sédant une vertu plus grande ; et, pour cette raison, les

Phéniciens, de même que les Egyptiens, continuèrent

pendant plusieurs siècles à graver sur leurs marchandises

des hiéroglyphes qui en facilitaient la vente.

En second lieu, sur les quatorze scarabées trouvés

jusqu'à ce jour à Eleusis, les hiéroglyphes, les légendes

et les images n'ont rien qu'on ne retrouve en Egypte. Au

1. M. Cavvadias, directeur général des Antiquités, a eu l'obli-

geance de m'envoyer des empreintes en plâtre ; mais, pour fixer

la date et la provenance, il faudrait avoir les originaux sous les

yeux. La nature de la pierre, l'emploi de l'émail et la couleur de
celui-ci permettraient peut-être à un égyptologue de résoudre la

question.

2. 'E'^ria. àp/aio)-., 1898, pi. VI, fig. 8-18.
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contraire, aucun objet n'a été découvert dans les fouilles

que l'on puisse rapporter aux écritures ou aux cultes de

l'Asie. Grande dififérence avec les scarabées de la Sar-

daigne, où se rencontre un mélange déformes égyptiennes

et assyriennes, et preuve que les habitants d'Eleusis ne

voulaient rien qui ne fût purement égyptien. C'est que

scarabées et colliers n'étaient pas des curiosités ou de

simples parures. Ils avaient une signification religieuse

que connaissaient les Egyptiens et qu'ils apprirent aux
indigènes, en leur apportant la doctrine osirienne ;

c'étaient des amulettes qui protégeaient le mort contre

les périls de l'autre vie. On les trouve en Egypte, sur bon

nombre de momies, et les Grecs affiliés à la religion

nouvelle les achetaient pour le même usage. L'évidence

est encore plus grande pour la statuette d'Isis. En Egypte,

son image veille dans la plupart des chambres funéraires.

La femme d'Eleusis qui acquit la statuette de la déesse,

qui voulut qu'on la plaçât près de son corps, pouvait-

elle ne pas connaître, au moins en gros, la nature et la

puissance de la divinité à laquelle elle confiait son salut ?

Après avoir ainsi constaté, dans deux des plus anciens

tombeaux d'Eleusis, la présence d'objets appartenant au

culte d'Isis, il me paraît plus difficile de nier l'influence

que la croyance osirienne exerça sur les mystères de

Déméter.



CHAPITRE II

Comment les Grecs ont pu reconstituer l'histoire des temps héroïques.
— Légende de Danaos ; témoignages des auteurs grecs et de Manéthon ;

ruines du temple de Héra argienne ; origine de son culte. — Fondation
des Thesmophoria, d'après Hérodote. — Arrivée de Déméter en
Attique liée à l'invention de l'agriculture . — L'origine de la culture

des céréales déterminée par la découverte de l'habitat du blé et de
l'orge sauvages. — Association primitive de Déméter et de Dionysos.

Depuis les découvertes archéologiques des vingt-cinq

dernières années, rapprochées des inscriptions et des

documents contemporains de l'Orient et de l'Egypte, il

n'est plus permis de traiter l'histoire primitive de la Grèce

comme l'ont fait les savants du siècle dernier. Les temps

antérieurs à la guerre de Troie sont brusquement sortis

des brouillards de la légende pour entrer dans la lumière

de l'histoire. On commence à entrevoir la succession

des grands événements qui ont marqué cette période, à

en fixer, tout au moins partiellement, la chronologie, à

reconnaître les influences étrangères qui ont agi sur les

populations de la mer Egée et du continent, à déterminer

la part qui revient aux indigènes dans le développement

de la civilisation hellénique. Tout cela n'est encore

qu'ébauché ; mais déjà, par certains côtés, nous voyons

et nous connaissons mieux les générations qui ont pré-

cédé l'invasion dorienne que celles qui l'ont immédiate-

ment suivie. Nous avons sous les yeux les produits des

arts et de l'industrie des contemporains de Minos et des

Pélopides, leurs armes et leurs outils, les vêtements, les

vases, les bijoux, les restes de leurs villes et de leurs

habitations, leurs sépultures et jusqu'aux restes des ali-

ments déposés dans leurs tombeaux. On a pu même
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essayer de restaurer le plan des palais de Cnossos et de

Tirynthe. Si, après plus de trois mille ans de ravages,

il est resté des vestiges suffisants pour nous donner une

idée du monde grec pendant .le second millénaire avant

notre ère, combien d'autres moyens d'information posi-

tive ont été à la disposition des Grecs qui, vers la fin du

sixième siècle, entreprirent de recueillir les matériaux de

leur antique histoire et de remonter jusqu'aux époques

primitives. A défaut de l'écriture, la tradition orale avait

conservé le souvenir des temps qui avaient précédé.

Nous avons peine à nous figurer la ténacité de la mémoire
chez des peuples qui ne faisaient pas usage de l'écriture.

Les modernes oublient vite, la mémoire surchargée par

l'histoire d'un long passé, l'attention dispersée par les

événements du monde entier. Dans le cercle étroit où

la vie des anciens se mouvait, ils recevaient une impres-

sion plus durable des faits peu nombreux qui les tou-

chaient personnellement ; une catastrophe ou un fléau,

un changement de séjour, une expédition lointaine,

l'arrivée d'un chef étranger, les exploits d'un héros, une

mutation dans la famille régnante ou dans le gouverne-

ment de leur petite communauté , le récit s'en trans-

mettait de génération en génération. Les généalogies des

rois et des grandes familles servirent de cadre chronolo-

gique. Conserver les noms des ancêtres et le souvenir

de leurs hauts faits était le grand souci des chefs de

l'époque héroïque ; les aèdes donl ils aimaient à s'entou-

rer célébraient sans fin leurs exploits et l'illustration de

leur race. Qu'ils les aient amplifiés, qu'ils y aient intro-

duit des épisodes merveilleux, qu aux ancêtres réels ils

en aient adjoint d'imaginaires pour rattacher leur filiation

à une divinité, ce n'est pas douteux ; mais toutes ces

inventions mythiques ou poétiques se développaient sur

un fond de réalité historique et perpétuaient la mémoire

d'un passé qui avait vraiment existé

.
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Les chroniqueurs anciens qui s'appliquèrent les premiers

à mettre en ordre les annales de ces âges reculés avaient

des moyens matériels de contrôle. D'abord, les sépul-

tures des rois et des grands chefs, garants durables de

leur existence. Quelques-unes sont encore debout, ano-

nymes malheureusement; mais alors, on savait pour quel

roi, pour quel chef avaient été élevés ces tombeaux à

coupole, dont on a trouvé les restes dans toutes les

parties de la Grèce héroïque. Les murs cyclopéens et

pélasgiques, par leurs procédés de construction, faciles à

distinguer, attestaient l'âge où ils avaient été élevés et où

les villes avaient été fondées
;

parfois même, un fait

accidentel, comme l'ouverture des tombes de Délos, con-

firmait, par le dispositif des sépultures, la tradition de

l'établissement des Gariens dans les îles de l'Archipel.

D'autres vestiges subsistaient encore à l'époque classique

des migrations des tribus qui occupèrent successivement

les diverses régions de la Grèce. Quelques-uns des temples

qu'Hérodote et Thucydide virent à Athènes ou dans les

dèmes avaient été consacrés avant Thésée, et, parmi les

offrandes, il en était que la tradition sacerdotale, parfois

à juste titre, attribuait aux plus anciens maîtres de la

contrée. Il était aussi possible, même au cinquième

siècle avant notre ère, de reconnaître quel avait été

l'état des choses avant Thésée, parce que cet état avait

laissé des traces dans les pratiques du culte ou dans

des institutions qui n'avaient pu être établies après la

réunion des Athéniens en une seule cité. C'est ainsi, et sur

des preuves positives, que Thucydide a pu parler de

l'organisation de l'Attique avant le synœcisme de Thésée

et qu'Aristote avait décrit la constitution d'Ion comme
la première de celles qui se succédèrent en Attique ^

.

1. Thucyd., II, 15; Aristot., îlol'-. 'Aerjv., 41; Cf. P. Fou-
cart, Le culte de Dionysos en Attique. p. 36-39.
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Voilà donc des faits historiques antérieurs de dix siècles

à l'époque où ils ont été consignés dans des livres, et

dont la mémoire s'était conservée sans le secours de

l'écriture.

Naturellement, les traditions religieuses sont les plus

confuses. L'imagination populaire, les inventions des

poètes et des artistes ont créé une telle quantité de fables

et de légendes qu'on se demande s'il est possible de

raisonner avec quelque sécurité sur l'origine d'un culte

qui remonterait au deuxième millénaire. Jusqu'au dernier

siècle, les historiens de la Grèce et de la religion avaient

accepté, sans en discuter la valeur, tous les récits des

auteurs anciens. Par une réaction exagérée contre ce

manque de critique, les savants modernes les ont rejetés

en bloc comme suspects, et ils ont écarté dédaigneuse-

ment toutes les traditions légendaires qui avaient cours

chez les Grecs. Celles-ci cependant sont moins loin de la

vérité que les systèmes variés, .successivement tentés

pour expliquer la création des dieux helléniques: inter-

prétation symbolique, renouvelée des sophistes et des

stoïciens, mythes solaires ou météorologiques, ou, tout

récemment, astronomiques, analyse philologique des

noms divins qui devait révéler à elle seule la nature et les

fonctions des divinités, discussion infinie des variantes

poétiques et des peintures de vases, rapprochement des

noms de lieux et de personnes pour suivre la propaga-

tion des cultes, sans parler du totémisme, du folk-lore,

des non-civilisés qui se chargent d'enseigner aux Grecs

l'origine de leurs croyances qu'ils ont oubliée ou mécon-

nue. N'y aurait-il pas une part plus grande de vérité dans

les fables des anciens, et leurs traditions ne s'appuieraient-

elles pas sur un fond de réalité historique ? Personne

maintenant ne révoquerait en doute l'existence des chefs

fabuleux de la Crète qui édifièrent les palais de Cnossos,

non plus que la richesse et la civilisation des peuples
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auxquels ils commandaient ; des légendes racontées sur

Minos se dégage le fait positif de l'empire qu'il cons-

titua, de la police qu'il exerça sur les mers, de ses

conquêtes dans la mer Egée et sur quelques parties de

la terre ferme. Aussi réels, aussi historiques nous ont

apparu les descendants de Persée et de Pélops qui cons-

truisirent Tirynthe et Mycènes ; on a pu voir et toucher

les restes de quelques-uns de ces chefs, que nous nous

figurions, à travers les fictions de la poésie, comme des

personnages imaginaires. Pourquoi tiendrait-on moins

de compte des récits légendaires où s'est conservé

le souvenir des établissements égyptiens en Grèce et

de la religion qu'ils y ont apportée ? A l'aide des

trouvailles archéologiques, ne serait-il pas possible

de dégager le fait historique, qu'ont développé et

transformé les fables populaires et les inventions des

poètes ?

C'est en me plaçant à ce point de vue que j'examinerai

les deux légendes les plus importantes pour le culte de

Déméter et l'invention de l'agriculture : l'arrivée de la

déesse à Eleusis et celle de Danaos en Argolide.

LEGENDE DE DANAOS.

Parmi les héros légendaires, Danaos est un de ceux

qui ont le plus l'aspect de personnages réels. Il paraît de

bonne heure dans la littérature ; il est déjà mentionné

par Hésiode. Les actes que lui attribue la tradition sont

rapportés à peu près de même par les auteurs et n'ont

rien qui dépasse l'humanité. C'est au quinzième siècle

qu'il arriva à Argos, alors habitée par les Pélasges, et ce

détail s'accorde assez bien avec les résultats des fouilles

les plus récentes. M. Vollgraff a constaté que l'enceinte

hellénique de la ville reposait sur les fondations d'un mur
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cyclopéen K Dans les tombeaux rupestres qu'il a ouverts

dans le ravin de la Deiras, les corps étaient inhumés
; les

poteries n'avaient ni volutes ni ornements empruntés au

règne animal ou végétal et, d'après ces indices, il estime

que cette nécropole argienne est antérieure aux tom-

beaux à fosse de Mycènes'^. Danaos, après s'être emparé

de la royauté, fonda plusieurs temples, fortifia la citadelle

et étendit la domination des Argiens de l'isthme de

Corinthe au cap Malée. Le nom de Danaens remplaça

celui des Pélasgiotes et il paraît fréquemment dans

VIliade. De là, sans doute, est venue l'idée de considérer

Danaos comme l'ancêtre mythique et la personnification

de la tribu. Mais s'il est vrai que souvent un procédé de

ce genre a créé des personnages qui n'ont jamais existé,

à l'inverse il est admissible qu'un chef illustre ait donné
son nom à ses descendants et à ses sujets. L'existence

personnelle de Danaos était attestée, aux yeux des Grecs,

par des objets matériels qui subsistaient à l'époque histo-

rique. Pausanias vit, dans le temple d'Apollon Lyceios,

le trône du vieux roi ^. Son tombeau s'élevait au milieu de

l'agora d'Argos ^. Dès ce temps, comme le prouve la

nécropole de la Deiras, l'usage était d'ensevelir les morts

hors de la ville ; ce sépulcre, placé dans l'intérieur

des murs, renfermait donc le corps d'un chef qui

avait réellement existé ; il avait mérité cet honneur
exceptionnel comme le fondateur ou le sauveur de la

cité
;
un monument de cette nature avait dû fixer la

tradition et Tempêcher de s'égarer en des attributions

erronées.

Sur l'origine égyptienne de Danaos, la tradition grecque

a été constante, et l'unanimité des témoignages peut

1. Bull, de Corr. hellén., 1907, p. 150.

2. Bull, de Corr. hellén., 1906, p. 5.

3. Pausan., II, 19.

4. Strab., VIII, x, 9 ; Pausan., II, 20.
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inspirer quelque confiance. Hérodote affirme formelle-

ment que Danaos et ses filles venaient de l'Egypte *.

Mais, avant lui, déjà les tragédies de Phrynichos et

d'Eschyle avaient mis en scène l'arrivée à Argos du héros

fuyant la colère de son frère vEgyptos, et plus tôt encore,

les courses des fugitifs avaient fourni la matière de

poèmes cycliques. Au quatrième siècle, Isocrate

rappelait avec amertume la fortune des barbares, comme
Danaos et Pélops, qui avaient imposé leur domination à

des Grecs -. En 263, le marbre de Paros, dans lequel est

condensée la science chronologique du temps, mentionne

le voyage de Danaos et de ses filles et leur passage à

Lindos, où ils fondent le temple d'Athéna. La date

précise est même fixée à l'année 1510 ^. Et depuis,

ApoUodore, Diodore, Strabon ont répété les mêmes
récits, avec plus ou moins de détails, mais identiques

pour le fond ^. Il est à remarquer que la fondation de

la nouvelle dynastie argienne est marquée par un progrès

de la civilisation. Le roi étranger entreprit de remédier à

la sécheresse qui désolait l'Argolide ; il avait enseigné à

creuser des puits, à construire des citernes, recherché

et aménagé les sources. Ce bienfait, qui lui valut la

reconnaissance des habitants et la royauté, au dire de

Strabon, était devenu proverbial, et il est rappelé dans

un fragment d'Hésiode ^. Plusieurs historiens secon-

daires, dont nous ne pouvons pas apprécier l'autorité,

prétendaient même qu'avant Gadmos, Danaos avait

apporté en Grèce la connaissance de l'alphabet ^. Leur

1. Herodot., II, 171; cf. 182.

2. Isocrat., Laad. Helenx, 68; Panathen., 80.

3. Marmor Parium, 1. 15; Inscr. gr. insuL, t. XII, fasc. 5,

n. 444.

4. ApoUod., II, I, 5 et suiv. ; Diod., I, 28; V, 58 ; Strab., VII,

VII, 1.

5. Strab., I, II. 15 ; VIII, v, 8 ; Hésiod., fr. 69.

6. Fragm. hist. gr., éd. Didot, t. II, p. 473.
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assertion n'est pas à rejeter a priori. Les plus vieilles

inscriptions connues, il est vrai, ne dépassent pas le

septième siècle. Mais, avant de graver sur la pierre, on

a pu écrire sur une matière plus périssable. Sur quelques

poteries de Mycènes, on a relevé des signes qui paraissent

être des caractères alphabétiques. Au milieu de tant de

conjectures, on est heureux de rencontrer un indice qui

s'appuie sur un fait matériel : l'extension des échanges

avec l'Egypte coïncide avec le règne de Danaos. Ainsi que

nous l'avons signalé plus haut, les objets de provenance

égyptienne sont rares dans les tombeaux de l'acropole

mycénienne] qui datent de \\a période la plus ancienne
;

au contraire, ivoires, verres colorés, plaques de faïence

et scarabées datés par les cartouches des Pharaons

abondent dans les tombes de la ville inférieure, contem-

poraine de la dix-huitième dynastie. Ce développement

de l'importation égyptienne pourrait être regardé comme
une conséquence naturelle de la royauté d'un chef venu

de la vallée du Nil.

Les témoignages littéraires de source égyptienne ne

sont pas moins formels que ceux des Grecs sur la patrie

de Danaos et son établissement en Argolide. S'ils étaient

tirés directement des inscriptions hiéroglyphiques de la

dix-huitième dynastie, comme ceux qui ont été cités

pour Thotmès III, il n'y aurait plus matière à discussion.

Malheureusement, ils nous sont parvenus par l'inter-

médiaire des écrivains de l'époque ptolémaïque, ce qui

oblige à une grande réserve. Le texte capital est celui de

Manéthon, qui écrivit sous le règne de Ptolémée P*" et

Ptolémée II. Son livre a été résumé par plusieurs

auteurs ; nous donnons le passage d'après Eusèbe :

« Armais, qui s'appelle aussi Danaos, régna cinq ans

(plus exactement quatre ans et un mois) après lesquels,

chassé d'Egypte et fuyant son frère iîlgyptos, il arrive en

Grèce, et s'étant rendu maître d'Argos, devient roi des
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Argiens K » Josèphe, qui a analysé plus longuement et

parfois cité Manéthon, raconte que Sethosis, pendant

son expédition en Asie, avait confié le pouvoir à son frère

qui usurpa la royauté. A l'approche de Sethosis, rappelé

par des serviteurs fidèles, Armais s'enfuit de l'Egypte.

Manéthon, ajoute Josèphe, dit que Sethosis s'appelait

iEgyptos ^. L'identification était donc affirmée dans son

histoire. L'avait-il inventée ou lavait-il trouvée dans les

annales des temples qui lui servirent à composer son

ouvrage ? L'un est aussi peu vraisemblable que l'autre.

Mais voici ce qui est possible. D'une part, pendant la

période troublée qui marqua la fin de la dix-huitième

dynastie, les monuments égyptiens faisaient mention d'un

Pharaon qui avait disparu et dont le tombeau ne figurait

pas parmi les sépultures royales, ou d'un régent qui avait

entouré son nom du cartouche royal et que son frère,

souverain légitime, avait expulsé d'Egypte. D'autre part,

Manéthon, qui avait une connaissance approfondie de

la langue et de l'histoire grecques et qui était porté,

comme ses contemporains et les Ptolémées, à mettre

d'accord les annales et les croyances des deux nations,

crut compléter heureusement les documents égyptiens à

l'aide de la tradition hellénique, et reconnut Danaos

dans le Pharaon dont le sort était ignoré. Le texte de

Manéthon n'autorise pas à croire que le nom de Danaos

et ses aventures figuraient dans les inscriptions hiérogly-

phiques de la dix-huitième ou de la dix-neuvième dynas-

tie. La seule conclusion qu'il soit légitime d'en tirer, c'est

que, sous les successeurs d'Alexandre, l'arrivée de l'Egyp-

tien Danaos en Argolide était tenue par les Grecs pour

un fait tellement certain que les annalistes de l'Egypte

se croyaient obligés d'en retrouver les traces dans leur

propre histoire.

1. Fragm. hist. gr., éd. Didot, t. II, p. 577.

2. Ibid.. n. 'Î7.S.
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La légende des Danaïdes est trop connue pour qu'il

soit nécessaire d'en parler, et je ne crois pas possible de

découvrir quel fait réel lui a donné naissance. Un détail

seulement est à retenir, parce que jusqu'à un certain

point il est susceptible de contrôle. Suivant Eusèbe, qui

a résumé dans sa Chronique les travaux de l'érudition

grecque, la fille de Danaos, Hypermnestra, fut prêtresse

de Héra K On sait quelle valeur chronologique les histo-

riens anciens attribuaient à la liste de ces prêtresses ; elle

leur servit à fixer les dates pour les temps antérieurs à

la première Olympiade, et même encore, plusieurs

siècles après, Hellanicus en avait fait l'objet d'un livre

spécial, dans lequel, semble-t-il, il racontait les événe-

ments de la primitive histoire, en les classant d'après la

succession des prêtresses et l'année de leur sacerdoce ^.

Ce catalogue, dont la liste des prêtres de Poséidon à

Halicarnasse peut donner une idée, fut rédigé vraisem-

blablement lorsque l'emploi de l'écriture se généralisa.

Quels furent alors les matériaux mis en œuvre et quelle

confiance méritent-ils ? La tradition orale devait avoir

une ténacité particulière dans un sanctuaire aussi

renommé, et il ne fallait pas aux prêtresses un grand

effort de mémoire pour retenir et transmettre de géné-

ration en génération l'ordre et les noms de celles qui les

avaient précédées. La vue des offrandes mémorables rap-

pelait le souvenir des faits qui intéressaient le plus le

temple. Pausanias en vit encore quelques-unes qui

avaient été transférées dans le nouvel édifice : le bouclier

consacré par Ménélas à son retour de Troie, le trône

de Danaos, la plus vieille statue de la déesse, grossière-

ment taillée dans le bois d'un poirier sauvage. Son
histoire était connue ; consacrée à Tirynthe par Pirasos,

1. Euseb., p. 115, n. 582.

2. Fragm. hist. gr., éd. Didot, t. I, introd., p. xxvii et

p. 50.
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elle avait été transportée dans l'Héraion par les Argiens^

On rappelait aussi aux visiteurs deux autres statues en

bois, œuvres de Dédale, qui étaient tombées en pous-

sière, rongées par le temps. L'Héraion remontait à la

plus haute antiquité. Trois temples s'étaient succédé. Le

premier avait été consacré dès les premiers rois de la

dynastie des Inachides. A une date inconnue, il fut

remplacé par un nouvel édifice qui fut réduit en cendres

en 426 ; les Argiens firent alors construire le temple qui

dura jusqu'à la fin du paganisme. Les recherches archéo-

logiques ont montré l'exactitude de ces renseignements

épars dans les auteurs anciens. Depuis longtemps, les

voyageurs avaient reconnu l'emplacement du troisième

temple, celui qu'ornait la statue chryséléphantine de

Polyclète. Or, les fouilles de l'Ecole américaine mirent

au jour, sur une terrasse voisine, les restes du second

temple. Dans les fondations de celui-ci on découvrit une

masse de poteries qui provenaient du temple primitif.

Suivant l'usage, les offrandes les plus précieuses avaient

été enlevées et consacrées dans le second temple, puis

dans le troisième ; celles qui étaient sans valeur ou hors

d'usage, mais qui ne devaient pas être profanées, parce

qu'elles avaient appartenu à la divinité, étaient détruites

ou enfouies dans l'enceinte sacrée. Les archéologues

américains ont réparti en séries la masse énorme de ces

débris de vases. D'après eux, les plus anciens sont anté-

rieurs à la civilisation mycénienne ; les plus récents

peuvent descendre jusqu'à la période du Dipylon. Aucun
fragment n'est attribué à une date plus basse, ce qui

indiquerait le huitième siècle pour la construction du

second temple, sous lequel était entassé cet amas de

poteries. C'est un résultat encourageant pour ceux qui

étudient cette partie de l'histoire grecque de voir, qu'après

1. Pausan., II, 17 ; Plutarch., fr. X, éd. Didot, t. V, p. 20.
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tant de siècles et de destructions, nous pouvons encore

contrôler les traditions transmises par les anciens et

constater, ici par exemple, que, comme ils l'ont rap-

porté, l'Héraion d'Argos remonte aux premiers siècles

du second millénaire.

Je voudrais aussi attirer l'attention sur un autre résultat

des mêmes fouilles qui n'a pas été mis en lumière et

indiquer les conséquences qu'on serait autorisé à en tirer

pour l'origine du culte de Déméter. Lorsque les travaux

de l'Héraion furent exécutés, l'opinion dominante était

encore que la Grèce n'avait pas été en rapports avec

l'Egypte avant la vingt-sixième dynastie et que les objets

d'apparence égyptienne qu'on y rencontrait n étaient autre

chose que de la pacotille phénicienne ou naucratite,

débitée comme l'ont été chez nous les bibelots de

l'Extrême-Orient. Ce ne peut être le cas pour des objets

consacrés dans les temples, tels que les scarabées et les

statuettes égyptiennes de l'Héraion primitif. Que l'on

veuille bien faire une simple remarque. Dans les sanc-

tuaires des dieux vraiment helléniques (je parle ici des

plus anciens et qui ont été fouillés jusqu'au sol vierge),

on n'a trouvé aucune offrande de style égyptien ou égypti-

sant, ni sur l'Acropole d'Athènes, ni dans l'enceinte de

Zeus à Olympie, non plus que dans les temples d'Apollou

à Delphes ou à Délos. Au contraire, elles se sont ren-

contrées dans le temple d'Eleusis ; à Egine, dans celui

d'Aphaia, prés duquel s'élevait la chapelle des deux

déesses Mneia et Azésia, forme locale du couple

Déméter-Goré. S'il est vrai que les anciens, dans le choix

de leurs offrandes, tenaient grand compte des rapports

qu'elles présentaient avec la nature ou l'histoire de la

divinité, la présence dans les débris du premier Héraion

d'objets égyptiens conduit à se demander si la déesse

qu'on y adorait n'était pas originaire de l'Egypte.
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Voici sous quelle forme légendaire VEtymologicum

Magnum a conservé cette tradition : « Zeuxidia : nom
sous lequel Héra est honorée à Argos. Apis, dit-on, étant

passé d'Argosen Egypte, envoya des bœufs au roi d'Argos

et lui apprit à labourer. Celui-ci, après avoir attelé les

bœufs pour semer, dédia un temple à Héra. Lorsque les

épis se mirent à pousser et à fleurir, il les appela les fleurs

de Héra ' ». Polémon rapportait de même que le roi

Argos avait fait venir de Libye (Egypte) la graine du blé

qui fut semée en Argolide ; mais cette fois la déesse pro-

tectrice est appelée Déméter et non Héra -. Polémon

cite à l'appui de son dire l'érection en cette circonstance

d'un temple dédié à Déméter Libyenne, qui s'élevait

dans le site appelé Charadra, non loin d'Argos. Pausa-

nias rapportait une tradition à peu près semblable, dans

laquelle le côté mythique était plus accentué. Cétait la

déesse elle-même qui était venue en Argolide et elle avait

reçu l'hospitalité de Pélasgos. Un temple consacré à

Déméter Pélasgis était la garantie de cette version ^. Le

séjour de la déesse dans un autre canton de l'Argolide

avait encore donné lieu à la construction d'un troisième

temple où elle était adorée sous l'épithète de Mysia, et qui

renfermait des statues en bois de Coré, Pluton et

Déméter^. Tels étaient les cultes et les traditions que

les Argiens faisaient valoir pour revendiquer la gloire

d'avoir, les premiers en Grèce, pratiqué l'agricuhure. Ils

s'accordaient à reconnaître qu'ils ne l'avaient pas inven-

1. Etymologicum Magnum, in v. Zîjçiôîa.

2. Polemo, fr. 12. Fragm. hist. gr., éd. Didot, t. III, p. 119.

3. Pausan.,1, 14; II. 22.

4. Pausan., II, 18; VII, 27. Le culte de Déméter Mjsia en

Argolide a suggéré à L. Malien une ingénieuse correction au vers

17 de l'hymne homérique : Mûciiov (au lieu de -X^ct'.ov) aa zjôîov. A
l'époque où il fut composé, le rapt de Proserpine aurait été

localisé en Argolide et non à Eleusis. Archiv fur Religions-

wissenschaft, 1909, p. 285.
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tée, mais qu'ils l'avaient reçue de l'Egypte ainsi que la

semence du blé. Ils rendaient grâces de ce bienfait à une

déesse appelée tantôt Héra, tantôt Déméter ; mais, à

mon avis, si les noms diffèrent, il s'agit d'une même per-

sonne divine, qui, elle aussi, était venue de l'Egypte et qui

ne peut être qu'Isis ; ainsi s'expliqueraient la consécra-

tion qui lui fut faite d'objets égyptiens, et la 'découverte

de leurs débris dans THéraion d'Argos.

A la légende de Danaos se rattache l'institution des

Thesmophoria. (( Pour les cérémonies secrètes de Déméter

que les Grecs appellent Thesmophoria, je dois aussi

observer un silence religieux, excepté sur ce qu'il est per-

mis de dire à leur sujet. Ce sont les filles de Danaos qui

ont apporté ces cérémonies d'Egypte et qui les ont

enseignées aux femmes des Pélasges '. » Si l'assertion

d'Hérodote est exacte, c'est un culte nouveau, venu de

l'étranger et enseigné aux Pélasges par des étrangers.

Autant qu'on peut parler de chronologie pour cette

période, les indigènes adoraient déjà, depuis les premiers

rois de la dynastie, une déesse de 1 agriculture, elle aussi

venue de l'Egypte. La fête des Thesmophoria, introduite

au quinzième siècle par les filles de Danaos, leur révéla

un autre aspect de la déesse égyptienne, considérée

comme la protectrice des lois qui constituaient le mariage

et la famille. L'autorité du témoignage d'Hérodote a été

contestée. Les critiques ont fait remarquer que, comme
tous les Grecs, il était trop porté à reconnaître les dieux

de la Grèce dans ceux des nations étrangères; les égypto-

logues ont relevé avec une sévérité, peut-être excessive,

les erreurs qu'il a commises, les fables qu'il acceptait

trop facilement du personnel inférieur des temples et

des interprètes. Les identifications qu'Hérodote a faites

1. Herodot., II, 171.
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entre divinités grecques et égyptiennes sont, pour la plu-

part, sans valeur.

Mais il ne faut pas les imputer à Hérodote ; elles lui ont

été enseignées par les Grecs établis en Egypte, spéciale-

ment à Naucratis. Ceux-ci ne voyaient qu'en passant les

dieux particuliers des nomes; ils n'avaient pas affaire à

eux, et ils les désignaient par le nom de la divinité

grecque dont la consonance s'en rapprochait le plus ou

qui présentait quelque analogie dans son rôle ou dans ses

attributs. Il faut faire une exception pour Isis et Osiris,

qui furent les dieux de l'Egypte entière. Les Grecs de

Naucratis non seulement les connaissaient, mais ils

s'adressaient à eux. Le musée du Caire possède une

statuette en bronze représentant Isis qui tient Horus sur

ses genoux. Elle a été consacrée par un Grec du cin-

quième siècle en marque de reconnaissance ^. Hérodote

apprit de ses compatriotes à la mieux connaître. On le

conduisit à la fête des Pamylia, on lui donna même
l'explication sacrée de l'étrange promenade des figures

d'Osiris
;

il fut frappé des ressemblances et des différences

avec les phallagogies de la Grèce et il en conclut, non
sans raison, que celles-ci étaient une imitation de

l'Egypte ^. Il fut même admis à assister aux cérémonies

nocturnes qui avaient lieu sur le lac sacré du temple de

Sais, dans lesquelles étaient représentés les malheurs

d'Osiris ; un scrupule religieux l'empêcha de révéler ce

qu'il avait vu et appris à ce sujet ^. On peut donc accor-

der confiance à Hérodote lorsqu'il rapproche de la fête

égyptienne qu'il connaissait les Thesmophoria que les

filles de Danaos enseignèrent aux femmes des Pélasges.

De l'Argohde, le culte de Déméter Thesmophoros se

1. Edgar, Journal of hellenic Stiidies, 1904, p. 337.

2. Voir P. Foucart, Le culte de Dionysos en Altique, p. 71-81.
3. Herodot., II, 48 et 171.
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répandit dans toutes les parties du monde hellénique, et

la liste est longue des villes dans lesquelles les auteurs ou

les inscriptions constatent la célébration des Thesmo-

phoria. J'ai réuni dans un autre chapitre les détails que

nous connaissons sur cette fête en Attique. Là, comme
partout ailleurs, elle paraît avoir eu le même caractère :

elle était réservée aux femmes initiées, à l'exclusion des

hommes ; elle avait lieu la nuit ; l'objet principal était

l'accomplissement des rites qui assuraient la fécondité de

la race humaine et du sol cultivé.

En résumé, la tradition relative à Danaos a paru de

très bonne heure chez les Grecs et s'est maintenue avec

persistance jusqu'à la fin. Les fables poétiques et les

légendes qui se sont multipliées autour d'elle n'ont pas

fait disparaître le fond de réalité historique qui leur a

donné naissance. Vers le milieu du second millénaire,

des colons ou des fugitifs venus d'Egypte se sont étabiis

en Argolide ; ils y ont fondé une dynastie puissante qui a

régné pendant cent soixante ans; ils ont développé la

civilisation et répandu le culte d'Isis, leur divinité natio-

nale. Sous le nom de Héra ou de Déméter, les Pélasges

ont adoré en elle la déesse de l'agriculture, celle qui

préside à la fécondité de la nature et de l'espèce humaine,

et qui a institué les lois protectrices du mariage et de la

famille. A l'appui de ces traditions, les anciens alléguaient

la suite chronologique des prêtresses de Héra, les monu-
ments et les temples qui perpétuaient les souvenirs de ces

événements. De leur côté, les savants modernes ont pu

constater l'existence de constructions élevées dans les

siècles assignés aux deux premières dynasties argiennes,

l'antiquité de l'Héraion primitif, la diffusion de plus en

plus grande des échanges avec l'Egypte, les emprunts

faits à son industrie et enfin la consécration à la grande

déesse des Argiens de scarabées et de statuettes de divi-

nités égyptiennes.
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DEMETER EN ATTIQUE.

L'arrivée de Déméter à Eleusis ne doit pas non plus

être traitée comme une simple fable. Qu'y a-t-il de réel ?

Ce fait, que l'agriculture n'est pas née en Attique, qu'elle

ne s'y est pas développée peu à peu et par une série de

progrès dus aux indigènes, mais qu'elle fut introduite par

des étrangers, d'un seul coup, et déjà arrivée à la per-

fection. L'invention nouvelle parut si merveilleuse qu'on

l'attribua à une divinité. Et celle-ci ne pouvait être que

la déesse adorée par ceux qui avaient apporté en Grèce

les céréales et l'art de les cultiver. L'introduction de

l'agriculture et celle du culte de Déméter sont deux faits

inséparables, ayant une réalité historique, dont la tra-

dition conserva le souvenir, en l'enveloppant dans la fable

des courses errantes de la déesse à la recherche de sa

fille.

Les auteurs anciens sont unanimes à dire que Déméter

vint du dehors en Attique. Son arrivée à Eleusis et ses

rapports avec les habitants sont déjà célébrés dans l'hymne

homérique. Isocrate rappelle dans le passé glorieux des

Athéniens la venue de la déesse en leur pays, l'accueil

qu'elle y trouva et le double don qu'elle leur fit des

céréales et des mystères i. Plus précis, Apollodoros, au

second siècle avant notre ère, fixait la date de cet événe-

ment : (( Erichthonios étant mort et enseveli dans l'en-

ceinte sacrée d'Athéna, Pandion devint roi ; sous son

règne, Déméter et Dionysos vinrent en Attique -. » Même
date (1408) dans le marbre de Paros, où est résumée la

chronologie adoptée au troisième siècle : « Déméter arrivée

en Attique y planta les céréales. — Triptolème, le pre-

1. Isocrat., Panegyr., 28.

2. Apollod., III, XIV, 7.
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mier, ensemença à Eleusis la plaine appelée Raria *. »

Comme on le voit, tous ces témoignages s'accordent sur

un point, c'est que Déméter était venue de l'étranger à

Eleusis et avait apporté avec elle la connaissance de

l'agriculture. La date que les chronologistes grecs avaient

fixée sous le règne de Pandion n'a rien d'invraisem-

blable ; elle correspond assez exactement aux règnes

des Pharaons de la dix-huitième dynastie, dont plusieurs

monuments ont été trouvés dans les ruines de Mycènes.

La concordance est assez remarquable pour être signalée.

Si, au premier abord, il paraît incroyable que les Grecs

n'aient pas connu l'usage des céréales avant le quinzième

siècle, il est bon de se rappeler qu'eux-mêmes avaient

conservé très vif le souvenir du temps où leurs ancêtres

se nourrissaient des glands du chêne -, ce qui prouve que

ce temps n'était pas très éloigné.

La tradition atteste donc que Déméter était étrangère

en Attique ; mais elle ne dit pas de quel pays elle y était

venue. C'est évidemment du pays où l'agriculture a été

inventée. Plusieurs contrées revendiquaient cet honneur :

la Sicile, la Crète et l'Egypte ; les Athéniens et les Argiens

se disputaient seulement la gloire de l'avoir reçue les pre-

miers et de l'avoir répandue dans le monde. Décider entre

ces diverses prétentions serait impossible, si la question

n'était pas posée autrement et placée sur un terrain plus

solide. Les hommes n'ont pu commencer à cultiver l'orge

et le blé que dans la région où ces plantes poussaient à

l'état sauvage. Le problème est ainsi transporté du do-

maine des traditions et des légendes dans le monde actuel,

et la solution sera donnée par la constatation d'un fait

positif : quel pays est l'habitat de l'orge et du blé sauvages?

1. Marmor parium, 1. 23-24, Inscr. gr. insiil., t. XII. fasc. 5,

n. 444.

2. Zenobios, III, 98.
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Pendant longtemps, les botanistes n'avaient pu aboutir à

une certitude. Dans mon mémoire de 1895, j'avais cité

l'opinion de Candolle qui s'appuyait sur le témoignage

d'Olivier '
^ ce voyageur rapportait avoir trouvé dans une

sorte de ravin, près de l'Euphrate, le froment, l'orge et

l'épeautre. Mais la valeur de son assertion, assez peu

précise, a été contestée et reste douteuse ; les autres

théories émises sur l'indigénat du blé n'ont pu s'appuyer

sur des preuves scientifiques. Enfin, en 1906, une décou-

verte, appuyée par l'envoi d'échantillons, trancha la

question.

Un botaniste, ancien élève de l'école de Grignon,

M. Aaronsohn, guidé par les conseils de Schweinfurth.

trouva dans la région occidentale du Jourdain, jusqu'à

une hauteur de 1.800 mètres, l'orge et le blé à l'état

sauvage. Le blé (triticum dicoccum, botl en égyptien)

pousse par touffes de dix à douze tiges, hautes de soixante

à soixante-quinze centimètres. Il présente cette particu-

larité que l'épi n'est pas solide ; à mesure que le grain

mûrit, les épillets tombent à terre et laissent la tige

dénudée, il n'est donc pas possible de la moissonner
;

de plus, la glume du grain est adhérente et ne se détache

pas parle battage. Les primitifs ont pu ramasser les grains

sur le sol, comme les fruits tombés, et les manger avec

la glume, après les avoir concassés. Il y a loin de là au

blé obtenu par la culture et la sélection, dans lequel les

épillets tiennent solidement à l'épi et les grains s'échappent

facilement de leur enveloppe -. Ajoutez-y toutes les

inventions, complémentaires de la première, pour labou-

rer, semer, moissonner et moudre le grain, et vous aurez

1. P. Foucart, Recherches sur l'origine et la nature des Mystères

d'Eleusis, 1895, p. 3.

2. Annales du Service des Antiquités, 1906, t. VII, p. 193-204;
Ed. Naville, Conférence du 5 juin 1911 à l'Université de Genève^

p. 15-21.
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l'idée de ce que fut cette découverte qui tint une si

grande place dans l'histoire de la civilisation. Elle fut

l'œuvre des Égyptiens ou des tribus les plus voisines qui

occupaient alors la Palestine. Il est donc établi par des

preuves empruntées à une science positive que l'agricul-

ture fut inventée en Egypte et, de là, se répandit dans le

monde ancien ; elle parvint en Grèce soit directement,

soit en passant par la Crète ou l'Argolide, ce qui expli-

querait jusqu'à un certain point les revendications des

historiens crétois et argiens. La tradition égyptienne

avait aussi gardé mémoire de ces choses, et, comme toutes

les grandes inventions, elle les attribuait à une divinité,

mais en décrivant assez exactement la nature de la décou-

verte. (( Isis découvrit le fruit du blé et de l'orge, qui

poussaient au hasard dans le pays avec les autres herbes,

mais dont les hommes ne connaissaient pas l'emploi ^. »

Parmi les traditions égyptiennes que Diodore a

recueillies, l'une d'elles abonde en détails sur la royauté

terrestre d'Isis et d'Osiris. Leur tombeau se trouvait à

Nj^sa, surmonté de deux stèles hiéroglyphiques, dont le

temps avait effacé une partie-. C'est là que, dans leurs

premières années, Isis avait inventé l'art de cultiver le

blé et l'orge, et qu'Osiris avait découvert les fruits de la

vigne ^. Sa grande expédition avait eu pour but de civi-

liser le monde par la pratique de ces deux arts, d'ensei-

gner au genre humain à planter la vigne, à semer le blé

et l'orge^.

Bureau de la Malle, dans un mémoire qui date de

près d'un siècle, avait essayé de déterminer le site de la

fabuleuse Nysa et d'examiner si la végétation du pays

1. Diod., I, 14; cf. v, 61.

2. Diod., I, 27.

3. Diod., I, 15.

4. Diod., I, 17.
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répondait aux données de la légende ég}^ptienne ^ Pour

l'emplacement de la ville, il s'appuyait sur le renseigne-

ment transmis par Diodore qui la place dans l'Arabie Heu-

reuse, dans le voisinage de l'Egypte, et aussi sur les vers

d'un hymne homérique qui affirme que Dion3'sos est né

à Nysa, entre la Phénicie et l'Egypte, non loin des eaux

du Nil. Puis faisant usage des témoignages, assez peu

précis, de voyageurs botanistes, il s'efforçait de prouver

que le blé et l'orge ainsi que la vigne poussaient à l'état

sauvage dans la vallée du Jourdain ; il rapprochait de ce

fait un passage du Deutéronome qui l'appelle la terre du

blé, de l'orge et des vignes. De ces rapprochements,

l'auteur a conclu que la région de Nysa avait dû être le

berceau de la viticulture et de l'agriculture. La découverte

de 1906 a donné raison à Dureau de la Malle pour la

première partie de sa thèse. Quant à la seconde, bien

que l'indigénat de la vigne en Palestine ne soit pas

démontré comme celui du blé et de l'orge, elle y gagne

un assez haut degré de probabilité. En somme, nous

devons maintenant accorder un assez grand crédit

à la tradition rapportée par Diodore, et, jusqu'à preuve

du contraire, regarder l'invention de l'agriculture et de la

viticulture comme des inventions dues à l'Egj^pte.

Leur introduction en Grèce a laissé aussi des traces

dans les légendes helléniques, et l'histoire de Dionysos

etdeDéméter semble, jusqu'à un certain point, être une

continuation de celle d'Isis et d'Osiris. Suivant ApoUo-
doros, les deux divinités arrivèrent en Attique sous le

règne de Pandion, mais il a négligé de dire si ce fut en

même temps et quels liens les unissaient. On pourra

suppléer à son silence par d'autres témoignages dont les

auteurs originaux sont inconnus, mais qui ont passé dans

les œuvres de compilateurs ou d'écrivains de basse

1. Annales des sciences naturelles, 1826, t. IX, p. 61.



DÉMÉTER EN ATTIQUE 45

époque. Par exemple, Ampélius dit du Dionysos d'ori-

gine égyptienne : hic agricola et inventor vini, cujus soror

Ceres ^
; et d'autres légendes font de lui l'époux et quel-

quefois le fils de la déesse. Avant qu'on eût réparti entre

eux leurs attributions spéciales, assigné à l'un la viticul-

ture, à l'autre l'agriculture tous, deux présidèrent en

commun à toutes les productions de la terre cultivée.

Une école mythologique, dont Diodore a cité l'opinion,

attribuait à Dionysos l'invention de la charrue -
; c'est

tantôt lui, tantôt Déméter, qui fait connaître aux hommes
la culture du figuier. Cette étroite communauté dans

leur rôle a entraîné quelque confusion dans les légendes

relatives aux fondateurs de leur culte. Eumolpos, l'an-

cêtre de la famille sacrée qui possédait les Mystères, est

en même temps signalé par Pline, comme ayant appris

aux Athéniens la culture de la vigne et des arbres frui-

tiers ^. Le devin Mélampus, d'après Hérodote, est celui

qui introduisit les phallophories de Dionysos ; d'autres

auteurs, que Clément d'Alexandrie n'a pas nommés,
affirmaient que le même personnage avait transporté

d'Eg}^pte en Grèce les mystères de Déméter^. Au milieu

de ces témoignages, en grande partie anonymes, on est

heureux de rencontrer une assertion formelle de Plu-

tarque, qui ne porte plus sur une légende ou une théorie

d'école, mais qui constate un fait positif. Dans la période

la plus ancienne du culte, Dionysos était adoré avec

Déméter ^. Je ferai bon marché de l'explication symbo-

1. L. Arapelius, IX.

2. Diod., III, 64.

3. Gulturas vitiura et arborum Eumolpus Atheniensis, Plin.,

Hist. nat., VII, 57.

4. Herodot., II, 49 ; Clemens Alexandr., Protrept., p. 13,

éd. Potier.

5. 0'. Ttalai-oî. TGV Aiôv'j^ov tT) AT,u.r|-:p'. 'j'jvxaOupw-jav, alvi-T-rôu-Evo'. tô

Y6vi.[j.ov Tf,ç uypo-YjToç. — Plutarch., Fragm., éd. Didot, t. V,

p. 35.
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lique que Plutarque a empruntée aux stoïciens, pour

retenir seulement son affirmation sur le fait du culte

commun des deux divinités.

En dégageant de leur appareil mythologique les légendes

que nous venons d'examiner et en les contrôlant par les

découvertes modernes, on se trouve en présence d'un

certain nombre de faits qui ont une valeur historique. A
une époque contemporaine des Pharaons de la dix-hui-

tième dynastie, des colons égyptiens s'établirent dans le

fond du golfe d'Athènes, à Eleusis, qui était le point le

mieux abrité de la côte et se trouvait à l'intersection des

routes de la Grèce du Nord et du Péloponèse. Avec

eux, ils apportèrent la culture de la vigne et des céréales

inconnue jusque-là, et le culte d'Isis et d'Osiris, auxquels

ils attribuaient l'invention de ces deux arts et qui étaient

les dieux nationaux de l'Egypte entière. Sans propagande

aussi bien que sans résistance, les indigènes firent bon

accueil au couple divin qui leur apportait de tels bien-

faits ; ils adorèrent Osiris et Isis sous le nom du Dieu et de

la Déesse et, plus tard, sous celui de Dionysos et de Dé-

mêler ^

1. Voir chap. iv, p. 98.



CHAPITRE III

Caractères communs d'Isiset de Déméter. — Déméterenseigue l'agriculture.

Fêtes agraires d'Eleusis ; offrande des prémices. — Déméter Thes-

mophoros institue la vie civilisée. Rites des Thesmophoria. — Rôle

prédominant des femmes dans la partie la plus ancienne du culte

d'Eleusis.— Déméter distincte de la Terre. — Sa bonté pour les hommes.
— De même, l'agriculture et la civilisation sont dues à Isis. — Com-
passion de la déesse pour l'humanité. — Isis protectrice des morts.

L'initiation qu'elle a enseignée assure, après la vie, un sort privilégié

dans le royaume d'Osiris. — L'initiation révélée par Déméter garantit

également une survie bienheureuse, sans acception de mérite et de

démérite. — Les mystères constituent une religion nouvelle, différente

des autres cultes helléniques et semblable à celle de l'Egypte.

L'opinion des Grecs est un argument considérable en

faveur de la thèse que nous soutenons : l'origine égyp-

tienne de Déméter ; mais ce n'est pas une démonstration.

Laissant de côté les identifications proposées par les

Grecs, il faut étudier le culte de la Déméter éleusinienne

dans les auteurs et les inscriptions, celui d'Isis dans les

monuments et les textes de l'Egypte
;
puis comparer la

nature, l'histoire et les attributions des deux déesses, les

rites et les cérémonies du culte, ce qu'elles promettent

aux mortels et par quels moyens il leur est donné de

l'obtenir. Il n'est pas inutile d'avertir qu'on ne devra pas

chercher en Déméter une exacte reproduction du type

d'Isis. Les Grecs ont beaucoup emprunté aux étrangers
;

mais ils n'ont jamais copié servilement leurs modèles.

Par une force d'adaptation qui s'est manifestée dans

tous les domaines, ils ont toujours modifié, approprié au

génie de leur race ce qu'ils ont reçu des autres. Malgré

ce travail d'assimilation, si l'étude directe des documents

originaux de l'une et l'autre nation n'aboutit pas seule-
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ment à constater des analogies isolées, accidentelles ou

superficielles, comme on s'est plu à en signaler entre

Grecs et non civilisés ; si, au contraire, la comparaison

fait ressortir un ensemble de ressemblances qui portent

sur les traits essentiels et caractéristiques des deux divi-

nités, alors, nous serons autorisés à affirmer, de même
que les anciens, que la religion d'Eleusis est d'origine

égyptienne, et cette conclusion pourra être d'un grand

secours pour l'explication rationnelle des Mystères.

Isocrate a marqué, avec une précision qui ne lui est

pas habituelle, les deux caractères de cette religion. Elle

rappelle aux Athéniens le double bienfait que leurs

ancêtres ont reçu de la déesse : l'agriculture, qui les a

fait passer de la vie sauvage à la vie civilisée, et l'initia-

tion, qui leur donne une ferme espérance de bonheur

dans la vie future ^

.

La Déméter éleusinienne a enseigné aux hommes, et

tout d'abord aux habitants d'Eleusis, la culture du blé et

de l'orge ; elle ne cesse pas de veiller sur les récoltes, et

de sa protection dépend leur réussite. Une série de fêtes,

célébrées à Eleusis, a pour but de concilier au laboureur

la bienveillance de la déesse ou de reconnaître ses bien-

faits.

ÉLEUSINIA.

La plus ancienne est celle des Eleusinia. Elle a été

souvent confondue avec les Mystères. L'erreur se ren-

contre déjà dans quelques écrivains de la période gréco-

romaine. Mais dans tous les textes littéraires ou épigra-

1. (A7^[x-r)Tpoç) 8oij'j-/)ç Swpîàç SiTTàç al'TTjp [xsyicTai TUYyâvo'jCt.v oucai.,

TO'jç T£ xapTTOuç, oï Tou [XY) ÔYipiwSwç î^-?iv f\\i.y.q aÏTioi ysydvaffi., xal ttqv

xzkt-uri^, Tjç ot [ji.£Ta(j;^6vT£ç TOpî te r?iç tou ^{ou tsIsut-^ç xal tou cup-Tcav-

Toç alwvoç Y,8{ouçTàç Èl-irCSaç è'/ouciv. Isocr., Panegyr., 28.
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phiques de l'époque attique, le terme EXsuutvta n'est

jamais employé pour désigner les Mystères. Les savants

modernes s'étaient partagés sur la question. Je crois inutile

de reprendre ici tous les arguments que j'ai donnés dans

un mémoire précédent pour établir la distinction des

deux fêtes ^ Il suffira de les compléter par une preuve

qui est convaincante. Elle est tirée d'un fragment des

comptes de l'orateur Lycurgue ; on y énumère les

sommes provenant de la vente des peaux des victimes

immolées dans une série de sacrifices offerts par l'Etat.

Ceux-ci sont rangés dans l'ordre chronologique à partir

du commencement de l'année : Sacrifice à la Paix —
Panathénées — Eleusinia — Sacrifice à la Démocratie—
Asclépieia-.

Le sacrifice annuel à la Paix fut institué en 374 pour

commémorer la paix avantageuse que les succès de Timo-

thée permirent aux Athéniens d'imposer à Sparte ^. Il

était offert au commencement d'Hécatombéon. — Les

Panathénées étaient célébrées dans les derniers jours du

même mois. Les Asclépieia, appelés plus tard Épidauria,

avaient lieu le 17 Boédromion et étaient compris dans la

première partie des Mystères, qui se passait à Athènes.

Si les Eleusinia désignaient toute la fête des Mystères,

comment seraient-ils placés avant les Asclépieia et en

seraient-ils séparés par le sacrifice à la Démocratie ?

Un ingénieux rapprochement, dû à M. Rutgers van der

Loeff, a donné à cet argument une force décisive^.

M. Rutgers a identifié le sacrifice à la Démocratie avec

celui que les Athéniens offrirent le 12 Boédromion, après

le retour des bannis de Phylé et le renversement des

1. P. Foucart, Les Grands Mystères d'Eleusis, p. 143 et suiv.

2. Corpus inscr. attic t. II, 741c.

3. P. Foucart, Elude sur Didymos, 1907, p. 140.

4. A. Rutgers van der Loeff, De ludis eleusiniis, Leyde, 1903,

p. 74-79.
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Trente, pour remercier les dieux de leur avoir rendu la

liberté ^ Dans cette circonstance, Démocratie et Liberté

sont évidemment synonymes. Grâce à la découverte de

M. Rutgers, la confusion est dissipée. Les Éleusinia

étaient distincts des Mystères ; on les célébrait avant le

12 Boédromion, très probablement dans le mois Méta-

gitnion ^.

Au témoignage d'Aristote, les Eleusinia avaient été

institués avant tous les autres grands jeux de la Grèce ^.

Le marbre de Paros en fixe l'établissement sous le règne

dePandion, fils de Cécrops, avant 1300 ^. A l'origine,

on les célébrait chaque cinquième année ; dans la suite,

on y ajouta une triétéris. Pour distinguer la pentétéris

originelle, on la désigna par le terme de ta ixeydXa.

'EXivabia. Le concours gymnique fut le seul, au début ;

mais au cours des temps, on y adjoignit des concours

musicaux et équestres. La fête était d'un caractère très

simple, sans aucune cérémonie mystérieuse ; elle avait

pour but de remercier la déesse qui avait fait connaître

le blé. Comme partout, il y avait procession et sacrifice.

Lorsque Eleusis eut été réunie à l'Attique, l'État se chargea

du sacrifice pentétérique, qui était le plus considérable

et le fit offrir par les hiéropes appelés isponoioï x.ar'cytau-

TÔv 5. D'autres victimes étaient immolées aux frais du

1. Tfi 8à SwSExâTr, (de Boédromion) /ap'.^Tr^p-.a è'Ojov xr,ç Hv/Js-oioLÇ'

h ÈxEîvT, yàp 0'. à-TTÔ 'I'jAf,ç xxTY, âOov. Plutarch., De gloria Athen., 7.

Cf. Xenoph., Hellen., II, iv,39, etune inscription de l'Acropole :

'AOr,vaç ArjaoxpaTiaç (Corpus inscr. allie, t. III, 165). — Dans le

fragment d du n. 741, il faut restituer z[y. IlavaOrjVX'ojv, comme je

l'avais proposé, et non i[;'E).îj3'.vCwv\

2. H. -G. Pringsheim, Arch. Beitrœge zur Geschichte des eleus.

Kults, Munich, 1905, p. 102.

3. IIpwTa LLJv 'Eaïu'J'Ivi.x Sià tôv xxpzàv rrjÇ It^-xt^-zoo:. Aristot.,

fr. 280, Fr. hisl. gr., t. II, p. 189.

4. Marmor Pariura, I. 30 ; Inscr. gr., t. XII, fasc. 5, n. 444.

6. Aristot.. noA'.T. A6tv. 54.
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trésor des Deux Déesses ; d'autres par des corporations,

comme le collège des éphèbes ou des magistrats, tel que

le stratège d'Eleusis. Les jeux étaient le complément

ordinaire de la fête principale des grandes divinités ; on

pensait qu'ils étaient propres à les réjouir et à leur faire

honneur. La nature des prix décernés aux vainqueurs

marque bien l'origine agricole des Eleusinia. Ce n'était

pas, comme autre part, une couronne ou une somme
d'argent, mais un certain nombre de mesures de l'orge

récolté dans la plaine de Raria, le premier champ que

Triptolème ensemença sur l'ordre de la déesse '. Cet

usage continua à être observé fidèlement, ainsi que l'at-

teste une inscription du quatrième siècle, de l'année 328.

L'orateur Hypéride, qui avait affermé le domaine de

Raria, s'acquitta en nature de son fermage, et les médim-
nes d'orge, qu'il remit à la caisse du temple furent tous

employés à des dépenses sacrées et, en particulier, au

paiement des prix-.

Les Eleusinia, au moins la pentétéris, étaient l'occasion

d'une panégyris, sorte de foire qui attirait un grand con-

cours de monde, circonstance qui contribue à faire ressor-

tir l'importance de cette fête dans le culte d'Eleusis ^.

On peut aussi faire remonter à la période primitive du

culte le rite du Labourage sacré. Suivant Plutarque, il

s'exécutait en trois endroits distincts de l'Attique ^. L'un

d'eux était la plaine de Raria, dont nous venons de par-

ler. La famille des Bov^ùyai était chargée de l'accomplir

et d'entretenir les bœufs sacrés destinés à ce travail ^:

1. Pausan., I, 38; Schol. Pindar., 01. IX, 150; Aristid.,

Eleusin., t. I, p. 417, éd. Dindorf.

2. Dittenberger, Sijlloge, 587, 1. 252-263.

3. rivou.£vr|Ç 8è xal TrjÇ 7ravY]Y'Jp£w^ toiv 'EXvjdi^itxiy twv txEyà^ojv,

Corpus inscr. attic, t. IV, p. 164, 1. 24.

4. Plutarch., Mor., p. 171, éd. DIdot.

5. Schol. Aristid., t. III, p. 473, éd. Dindorf.
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le témoignage du scholiaste d'Aristide est confirmé sur

ce point par une inscription de l'époque romaine : un

Bov'Ç,vyriç figure parmi les ministres d'Eleusis qui avaient

droit à une portion des victimes ^ Ce n'était pas un

labourage effectif de toute la plaine, mais un simulacre;

il répétait le travail qu'en ce même endroit Triptolème

avait exécuté pour la première fois, d'après les instruc-

tions de la déesse ; il rappelait aussi que Déméter n'avait

pas seulement donné le blé et l'orge, mais qu'elle avait

enseigné l'art de les cultiver et l'usage des instruments

agricoles, en premier lieu, de la charrue, dont l'invention

était due à la divinité. On pourrait même voir plus

qu'un souvenir et une commémoration dans ce labourage

exécuté selon les formes rituelles par un personnage

revêtu d'un caractère sacerdotal, au même lieu et dans

le même temps que le premier labourage pour lequel la

déesse était intervenue. C'était renouveler cet acte de la

vie divine, et par là, lui rendre sa vertu et son efficacité

primitive.

CHLOIA ET CALAMAIA.

Déméter ne s'était pas désintéressée du don qu'elle

avait fait aux hommes ; c'était elle qui faisait croître les

moissons et les Athéniens avaient multiplié les fêtes

agricoles où ils invoquaient sa protection. Telles sont, à

Eleusis, celles des Ghloia et des Calamaia -. La pre-

mière se célébrait au moment où le blé et l'orge com-

mencent à sortir de terre, où les champs se couvrent

d'une verdure naissante, première manifestation delà vie

que Déméter Chloé fait jaillir du sol. Entre autres céré-

monies, les Éleusiniens offraient alors des victimes à la

1. Erpriix. àp/aiol., 1900, p. 74-86.

2. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 122.
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déesse, à sa fille et aux autres divinités désignées par la

tradition des ancêtres ;
le démarque, chargé de ce soin,

annonçait à l'assemblée les résultats favorables de la

cérémonie. Un autre sacrifice était encore offert dans les

mêmes conditions aux K«>.ap,aîa, alors que se formait la

tige du blé. Cette fête comportait une plus grande solen-

nité que la précédente. Le chef du sacerdoce éleusinien,

le hiérophante, et le collège des prêtresses conduisaient

une procession à laquelle prenaient part tous les habi-

tants du bourg, conduits par le démarque ; le tout réglé

conformément aux traditions des ancêtres. La fête des

Calamaia remonte à la partie primitive du culte d'Eleu-

sis. Elle existait déjà au onzième siècle. Les colons ioniens,

qui dédièrent à Milet un temple àDéméter éleusinienne ',

y apportèrent la fête des KaXa/i,aca, qui donna son nom
au mois RaXaaatwv. Et ce n'était pas une innovation ré-

cente, car le même mois figure dans le calendrier de

Cyzique et d'Olbia, colonies milésiennes fondées au

septième siècle -.

Les deux fêtes des Ghloia et des Calamaia, célébrées

au moment où les récoltes commencent à verdoyer et où

la tige se forme, avaient pour but d'honorer la déesse et

de gagner sa protection à deux instants critiques de la vie

des céréales. Ce sont les deux seules qui nous soient con-

nues, et par le hasard d'une découverte épigraphique.

Elles suffisent à rendre probable l'existence d'autres

sacrifices et d'autres cérémonies, par exemple, lors de la

formation et de la maturation des épis et surtout quand

commençait la moisson. N'était-il pas alors naturel de cher-

cher à se concilier la puissance qui présidait à toutes

les phases du développement des récoltes ? Et lorsqu'on

vannait le grain, n'était-ce pas Déméter elle-même, comme

1. Herodot.,lX, 97.

2. Corpus inscr. gr., 2082, 3663 A.
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le dit Homère, qui, au souffle des vents, séparait le grain

de son enveloppe légère ^ ?

A en juger par les épithètes données à la déesse, les

travaux qui mettent en œuvre les produits de la récolte,

broyer le grain entre deux pierres, transformer la farine

en bouillie ou en pain, etc., auraient été enseignés par

elle ou du moins ne réussissaient qu'avec son aide. Son

rôle bienfaisant s'étendait encore plus loin : ce que la

nature produisait à l'état sauvage s'était transformé, grâce

à ses leçons, en ressources nouvelles pour la vie de

l'homme ; elle lui avait appris la culture des légumes et

de certains arbres fruitiers ;
le bœuf, attelé à la charrue,

devenait l'auxiliaire de ses travaux ; l'élève du porc qui,

pour cette raison, tenait une grande place dans le culte ;

l'éducation des abeilles accroissait les ressources du

cultivateur. Les animaux domestiques étaient placés sous

la protection de la déesse, et une des lois dictées en son

nom par Triptolème défendait de les maltraiter -. Aussi,

tout le long de l'année, l'agriculteur recourait-il à celle

qui lavait tiré de la vie sauvage ; il multipliait les céré-

monies, les sacrifices, les prières, car, sans sa protection,

rien ne pouvait réussir ; elle seule pouvait exaucer les

vœux qu'il avait sans cesse à lui adresser et que résume

assez bien le vers de Callimaque (zn Cerer. 137) :

HALOA.

La fête des Haloa appartient au cycle le plus ancien

d'Eleusis, de même que les Eleusinia. Car la direction

était réservée, non aux Eumolpides ou au hiérophante,

1. Borner., Iliad., V, 500.

2. Porphyr., De abstin., IV, 22. Élien rapporte qu'en Attique il

était défendu d'immoler un bœuf de labour. (Hist. var., V, 14.)
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mais à la prêtresse de Déméter, qui représentait la forme

première du culte et qui resta leponyme du temple ^

Elle avait lieu au mois de Posidéon (janvier), alors que

tous les travaux agricoles avaient pris fin ^. Son nom
dérive très vraisemblablement de l'aire sacrée, construite

par Triptolème, et entretenue aux frais du trésor des

Deux Déesses^ ; celui-ci pourvoyait également à d'autres

dépenses qui avaient lieu à l'occasion de la fête ^.

Elle était célébrée en l'honneur de Déméter et de Dio-

nysos, au témoignage de plusieurs grammairiens ^. Nous
savons mal en quoi elle consistait. A l'époque classique,

le démarque d'Eleusis et le stratège qui commandait le

district militaire offraient des sacrifices à Déméter, à

Coré et aux autres dieux que désignaient les usages des

ancêtres ; un concours avait lieu qui remontait à la plus

haute antiquité, mais dont nous ignorons la nature '^.

Outre la partie publique, il y avait des cérémonies secrètes,

exclusivement réservées aux femmes. Elles étaient ini-

tiées par la prêtresse ^
. Peut-être y avait-il une repré-

sentation du mariage de Dionysos et de Coré ^. Un scho-

liaste inédit de Lucien, publié parRohde en 1870 ^, a fait

connaître quelques détails caractéristiques sur le banquet

servi aux femmes dans une salle dont l'entrée était in-

terdite à l'autre sexe. Le vin y coulait en abondance
;

les tables étaient chargées de toutes les productions de la

1. Voir Deuxième partie.

2. Pliiloch. fr. 161, Fiagm. hist. gr., t. I ; Bull, de Corr.

hellén., 1883, p. 395 et 514.

3. Pausan., I, 38; Dittenberger. Sijîloge, 587, 1. 233.

4. Dittenberger, Sylloge, 587, 1. 124, 144.

5. Bekker, Anecd., I, p. 384; Eustath., Iliad., 772, 25; Schol.
Luciani, Dial meretr., VIL

6. Corpus inscr. atiic, t. IV, p. 122 et 154.

7. Suidas et Photius in v. «t>i.Al£Ïôa'..

8. Dittenberger, Sylloge, 587. 1. 144.

9. Rhein. Muséum, 1870, p. 557.
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terre et de la mer, à l'exception de certains aliments,

proscrits pour des raisons mystiques. Des gâteaux étaient

façonnés à l'image des organes des deux sexes. Les

femmes, portant des simulacres de même nature, échan-

geaient entre elles des injures et des propos licencieux *,

On reconnaît dans ce dernier détail rata/poÀoyta rituelle,

dont nous aurons à parler au sujet des Thesmophoria -.

En somme, l'objet de la fête semble avoir été de célé-

brer la fécondité de la terre et de la race humaine due à

l'union de Déméter et de Dionysos, de glorifier Eleusis

qui avait reçu des deux divinités le privilège d'une nour-

riture plus civilisée et qui l'avait fait connaître au genre

humain.

PROÉROSIA.

Les Vliûot]^ô':ia consistaient en sacrifices offerts à

Déméter avant le labourage d'automne, afin qu'elle

accordât la réussite des moissons. Dans sa forme régu-

lière, la fête était moins ancienne que les précédentes.

D'après Suidas, elle fut instituée seulement dans la cin-

quième Olympiade (760), sur l'ordre de l'oracle de

Delphes. Pour obtenir la fin d'une famine qui désolait

la Grèce entière, Apollon consulté avait ordonné aux

Athéniens d'offrir, au nom de tous les Grecs, un sacrifice

à Déméter, avant de commencer le labour ^. C'est à

Eleusis que le sacrifice fut accompli et, désormais,

chaque année, le hiérophante fit annoncer, par la voix

du héraut, la fête des Proérosia le 5 du mois Pyanepsion

(oct.-nov.). Deux jours après, pour remercier Apollon de

1. C'est peut-être pour ce motif que les Haloa devinrent la fête

des courtisanes. (Demosth.. Contra Neœr., 116; Lucian., Dial.

meretr.y VII, 4 ; Alciphro, I, 39.)

2. Voir p. 66 67.

3. Suidas in v. npor,pùc;'.a ; Schol. Aristoph., Equit., 729.
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son oracle sauveur, les Eleusiniens sacrifiaient au dieu,

lui dressaient une table sur laquelle lui était servi un

repas ; le hiérophante et les prêtresses célébraient en son

honneur une veillée sacrée K

Ce fut à l'occasion de ce fait que la consécration des

prémices, qui avait dû se faire spontanément aux pre-

miers âges, devint une institution régulière. Les Athé-

niens avaient sauvé les Grecs de la famine en se chargeant

pour tous de sacrifier à Déméter. En récompense, ceux-

ci devaient envoyer au temple d'Eleusis les prémices de

leurs récoltes ; mais ils paraissent avoir montré peu de

zèle à s'acquitter de l'obligation contractée par les

ancêtres, et, plus d'une fois, la Pythie eut à leur rappeler

leur devoir, sans beaucoup de succès, à ce qu'il semble -.

Les Athéniens au contraire firent preuve de plus d'exacti-

tude à payer leur dette aux Deux Déesses, Les inscriptions,

au moins pour le cinquième et le quatrième siècle,

témoignent de leur zèle pieux à cet égard. A une date,

qui a été discutée, mais que je crois être antérieure à la

guerre du Péloponnèse, une commission de avyypaffiç

fut chargée de rédiger une ordonnance, qui fut ensuite

adoptée par le double vote du conseil des Cinq Cents et

de l'assemblée du peuple. Voici les passages les plus im-

portants : « Que les Athéniens offrent aux Deux Déesses

les prémices des récoltes, conformément aux usages des

ancêtres et à l'oracle venu de Delphes, à raison d'un setier

au moins pour cent médimnes d'orge et d'un demi-setier

pour cent médimnes de froment...; que les alliés offrent

aussi les prémices en la même manière... Le hiérophante

et le dadouque, lors des mystères, inviteront les Hellènes

à envoyer les prémices de leurs récoltes, pour se con-

former aux usages des ancêtres et à l'oracle de Delphes...

1. 'EcpYjix. àp/aioA., 1895, p. 99.

2. Isocrat., Panegyr., 31.
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Que l'on sacrifle, sur le produit du pélanos (gâteau sacré,

fait avec la fleur de farine), comme le proposeront les

Eumolpides ; sur le produit des orges et froments, une

trittys d'animaux aux cornes dorées, dont le premier sera

un bœuf, pour chacun edes Deux Déesses ; et aussi, pour

Triptolème, pour le Dieu et la Déesse, pour Euboulos,

une brebis adulte pour chacun d'eux; pour Athéna, un

bœuf aux cornes dorées. Quant au reste des orges et

froments, les hiéropes en feront la vente de concert avec

le Conseil et, avec le produit, ils consacreront aux Deux

Déesses des offrandes qu'ils feront faire, comme en déci-

dera le peuple athénien ; ils inscriront sur ces offrandes

qu'elles ont été consacrées avec le produit des prémices

et que celles-ci ont été offertes par les Hellènes. Que
ceux qui agiront ainsi obtiennent beaucoup de biens,

qu'ils aient des récoltes bonnes et abondantes ^ »

Une inscription récemment découverte montre que les

Athéniens ne cessèrent de s'occuper de la consécration

des prémices. Il y est fait mention d'une loi de Chœré-

monidès, relative à cette matière. Une autre loi votée

par les nomothètes, en 352, modifia la précédente sur

quelques points, notamment sur le rôle du Conseil et de

l'assemblée dans la levée et l'emploi des prémices, mais

elle confirme les prescriptions de l'ordonnance du cin-

quième siècle sur les sacrifices à offrir -. Les comptes

d'Eleusis en 328 nous présentent le tableau détaillé des

quantités d'orge et de blé envoyées comme prémices par

chacune des tribus, et de leur emploi pour les sacrifices

et les offrandes '^. A l'époque impériale, le rhéteur

Aristide parle de l'envoi des prémices à Eleusis comme
d'un usage toujours en vigueur, et une dédicace des

1. Bull, de Corr. hellén., 1880, p. 225-256; Corpus inscr. atlic.^

t. IV, 1. p. 59.

2. 'E^via. àp/a'.oA., 1910, p. 1.

3. Dittenberger, Sylloge, 587, 1. 264-360.
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Panhellènes, institués par Hadrien, témoigne du souci

de l'empereur à faire observer ou à restaurer la tradition

séculaire ^.

Les cérémonies et les sacrifices agraires dont nous

venons de parler sont d'une nature si simple qu'il suffit

presque de les exposer pour les faire comprendre. Il n'est

pas besoin d'aller chercher bien loin une explication dans

les données les plus contestables du folk-lore et de

l'ethnologie. Il est nécessaire néanmoins d'en dire quelques

mots, parce qu'une propagande active, jointe à l'assu-

rance des affirmations et à l'attrait de la nouveauté, a

donné à ces théories une expansion qui pourrait devenir

dangereuse pour les études religieuses. Même des savants

sérieux, par crainte sans doute de ne pas paraître au

courant des progrès scientifiques, n'ont plus osé rendre

raison des usages religieux de la Grèce les plus élémen-

taires sans y introduire le tabou, le totem, les pratiques

populaires des campagnards modernes, prétendue survi-

vance des âges primitifs. Il serait temps de débarrasser

l'étude de la religion grecque des rêveries de Mannhardt,

de Frazer et de leur école -. Voici, par exemple, la théorie

générale que deux de leurs disciples formulent pour

expliquer le culte agricole des anciens Grecs. Le sacrifice

agraire « est destiné à permettre et de travailler la terre

et d'utiliser ses produits en levant les interdictions qui

les protègent » ^.

Il n'y a, chez les Grecs, aucune trace d'un ancien tabou

interdisant d'une manière générale de travailler la terre.

Ils n'éprouvaient même pas, ce qui serait une forme

atténuée, la crainte d'irriter la déesse chthonienne par

1. Corpus inscr. aitic, III, 85.

2. Examen de ces systèmes dans le chapitre V.

3. Hubert et Mauss, Essai sur le sacrifice, p. 106. Année sociolo-

gique, t. II, 1897.
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le labourage « qui peut être regardé comme une dange-

reuse et violente intrusion sui' son domaine » ^ Bien au

contraire, c'était Déméter elle-même qui avait invité les

hommes à cultiver la terre et leur avait donné les pre-

mières leçons. Il n'y avait donc ni interdiction à lever ni

colère divine à conjurer. S'ils immolaient des victimes

avant de labourer ou de semer, ils obéissaient au senti-

ment le plus primitif et le plus naturel. En ouvrant le

sillon dans lequel il jettera la semence, espoir des mois-

sons futures, le laboureur de tous les temps et de tous

les pays a toujours eu conscience que le succès ne dépen-

dait pas de lui ; il se sent entre les mains d'une puissance

supérieure qui en dispose à son gré ; c'est elle qui fait

germer le grain, qui fait verdoyer, puis grandir et arriver

l'épi à maturité. Aussi, par un mouvement spontané, lui

adresse-t-il des vœux et des prières, qu'il croit plus

efficaces que son propre travail. Puis ceux qui ont la

connaissance et la charge des choses divines règlent le

calendrier des fêtes en choisissant les moments de la vie

agricole dans lesquels l'action de la déesse s'exerce avec

le plus d'énergie. Nous sommes loin d'en connaître la

série complète à Eleusis ; cependant le peu qui nous est

parvenu a suffi pour montrer qu'aucune phase de la vie

des céréales ne se passait sans qu'on honorât et qu'on

invoquât la protection de Déméter ; naturellement, c'était

dans la cité que les Grecs avaient proclamée la iXYj-zpÔTXoXiç,

Twv xapTTÎiv que les cérémonies étaient le plus fréquentes

et le plus solennelles. Si parfois les récoltes venaient à

manquer, les Grecs n'y voyaient pas l'action aveugle et

automatique de la force inconsciente et irraisonnée qui

constitue le tabou polynésien ; ils attribuaient le fléau à

la colère d'une personne divine, aussi sensible que les

hommes aux offenses et aux hommages. Une négligence

1. R. Farnell, The Ciills ofthe greek Stales, t. III, 1907.
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dans le service de Déméter, un empiétement sur ses

propriétés, en un mot, une faute colleclive ou individuelle

avait déchaîné le mal. Pour y remédier, il n'y avait pas

à recourir aux pratiques de la magie ; il fallait apaiser

le courroux de la déesse et par les moyens qu'on emploie

auprès des puissants de la terre, par des dons, des

offrandes et des sacrifices. Au besoin, l'oracle de Delphes

venait en aide aux coupables repentants et leur révélait,

avec la faute commise, les moyens de la réparer.

La consécration des prémices s'explique par des motifs

aussi simples. Si l'on tient à recourir aux non-civilisés

pour retrouver chez eux quelque trace des sentiments

primitifs de l'humanité, le meilleur exemple n'est-il pas

celui de groupements encore organisés et vivaces, établis

dans les régions où ils vivaient déjà dans une haute

antiquité? Tels sont lesNégrilles de l'Afrique équatoriale.

Les voyageurs ont retrouvé ces descendants des Pygmées,

physiquement les mêmes qu'au temps d'Hérodote, tels que

les avaient connus les Pharaons des premières dynasties

et n'ayant guère modifié leur manière de vivre. Sur leur

usage d'offrir les prémices à un être supérieur, nous

avons la chance d'avoir un témoignage autorisé, celui

d'un missionnaire qui avait fréquenté leurs campements

et qui était en état de s'entretenir directement avec eux.

C'est un sentiment de dépendance à l'égard de la divinité

et de reconnaissance pour les biens qu'elle accorde qui

leur fait regarder comme une stricte obligation de prélever

pour Waka une part sur le rayon de miel sauvage qu'ils

dénichent, sur les fruits de la forêt qu'ils ramassent, sur

le vin de palme, sur le gibier abattu '

.

En tout temps, en tout pays, le même sentiment s'est

manifesté en des formes variées, et il a existé chez les

Athéniens aussi bien que chez les Négrilles. L'offrande des

1. Mgr Leroy, Les Pygmées, p. 176-178.
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prémices n'avait pas pour but de neutraliser une force

hostile qui aurait interdit l'usage des fruits de la terre,

mais d'acquitter une dette envers l'être supérieur qui les

avait fait réussir et, par cette marque de reconnaissance,

de mériter de nouvelles faveurs. Telle est l'idée clairement

exprimée dans l'inscription athénienne que nous avons

citée plus haut. Pour tous les Grecs qui enverront à

Eleusis les prémices de leurs moissons. Athéniens, alliés

ou villes autonomes, le décret formule le vœu que les

Deux Déesses leur accordent une belle et abondante

récolte, rjxa<57riav xa't r^o'kvY.apniœj

.

Déméter Qi'jiJ.omooç.

L'épithète de Thesmophoros est une de celles qui sont

données le plus fréquemment à Déméter et qui marquent

le mieux son rôle. De même que Kc(.ono(p6rjoq est la déesse

qui apporte les récoltes, de même C-)-z'7p.o^6ooç, est celle

qui apporte les lois ^. C'est le sens le plus naturel, c'est

ainsi que les Romains l'entendaient, et ils traduisaient

par Ceres légiféra.

La pratique de l'agriculture entraînait nécessairement

la substitution de la vie sédentaire à la vie nomade, et

modifiait la vie familiale et politique. On a discuté, sans

résultats certains, sur l'étendue de cette législation divine.

Les uns ont pensé que Déméter, après avoir révélé aux

hommes l'art de cultiver la terre, leur avait aussi prescrit

les lois qui président à la fondation des cités
;
pour

d'autres, les ^E^iioi ne seraient que les règles de l'agri-

culture
; d'autres y voient les principes delà vie civilisée

;

les lois attribuées à Triptolème donneraient quelque idée

1. Farnell {Greek Cuits, t. III. p. 75-85) a longuement discuté

diverses explications proposées pour le sens originaire de

l'épithète Qt<j'j.Q-^6ùo:.
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de ce code élémentaire ; la plupart les restreignent aux

lois du mariage régulier que la déesse avait institué et

dont elle était la protectrice.

Sur ce dernier point, les témoignages positifs sont peu

nombreux. Suivant Plutarque, la prêtresse de Déméter

communiquait aux nouveaux époux les lois tradition-

nelles, mais il parle des usages de la Béotie ^
. Un des

rites du mariage athénien est plus significatif; un enfant

de père et de mère ayant le droit de cité, couronné

d'herbes sauvages et des fruits du chêne (c'était la nour-

riture de l'homme aux anciens âges), portait à la ronde

parmi les assistants une corbeille remplie de pains en

disant : « J'ai échappé au mal, j'ai trouvé le mieux 2. »

Le geste et la parole rappelaient par le contraste la vie

sauvage de l'humanité avant le bienfait de Déméter, et

marquaient en même temps le lien qui existait entre la

découverte de l'agriculture et l'institution du mariage. Le

rhéteur Alciphron parle aussi des prières que les jeunes

filles athéniennes adressaient à la déesse pour trouver un

époux ^.

Les Thesmophoria étaient la fête la plus importante

de Déméter, considérée comme la déesse de l'agriculture

et de la civilisation ; les femmes mariées étaient seules

admises et initiées. Le témoignage le plus ancien est celui

d'Hérodote dont j'ai examiné la signification dans un

chapitre précédent ^. L'auteur affirme nettement l'origine

égyptienne et l'antiquité de la fête, puisque ce seraient les

filles de Danaos qui l'auraient fait connaître aux femmes

des Pélasges. Si l'invasion dorienne fit disparaître de la

plus grande partie du Péloponnèse le culte et la fête de

Déméter Thesmophoros, nous les trouvons, pendant la

1. Plutarch., Prsec. conjiig., 1.

2. Zenobios, III, 98.

3. Alciphro, II, 2.

4. Herodot , II, 171 ; voir p. 37.
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période classique, dans presque toutes les parties du

monde hellénique ' : Grèce du Nord, Cyclades ioniennes

(Parcs, Délos, Myconos, Amorgos), Ephèse, Milet,

Priène en Asie Mineure, Cyrénaïque, Sicile, Grande-

Grèce (Velia, Naples, Pompeii), d'où les Romains fai-

saient venir les prêtresses pour accomplir les cérémonies

purement grecques des mystères de Gères, Liber et

Libéra. En Attique, il y avait un Thesmophorion non

seulement à Athènes, mais aussi à Halimus et au Pirée.

Un témoignage formel d'un auteur du quatrième siècle,

iEneas Tacticus, nous apprend qu'au sixième siècle les

femmes d'Eleusis célébraient aussi leurs Thesmo-

phoria -.

Il est regrettable qu'une fête aussi considérable soit si

mal connue. On sait bien qu'à Athènes elle durait trois

jours du mois Pyanepsion ^
; le premier appelé

dvo^oç, ou 'ACf.Oo^oç,, le second vfia-.da, le troisième

KaXXr/svsta
; les femmes, astreintes à la continence, pas-

saient les nuits dans le temple, étendues sur des couches

d'agmis castiis
;
quelques actes rituels ont été indiqués

par les grammairiens, mais leur signification et surtout

le caractère général de la fête nous échappe. Les anciens

déjà n'étaient pas d'accord sur le premier jour; les uns

l'appelaient y.(kOodoç, la descente de Coré ou de Déméter

aux enfers
;
pour les autres, c'était l'avo^og, la montée de

la déesse au monde supérieur, ou, plus prosaïquement,

la montée de la procession au Thesmophorion d'Athènes.

Il y a un peu moins d'hésitation pour la seconde journée,

le 13 Pyanepsion
; l'acte le plus marquant était le jeûne

des femmes qui restaient assises sur la terre en signe de

douleur ; c'était un jour sombre, néfaste, pendant lequel

1. Voir la liste dans Nilsson, Griechische Feste (1906), p. 313.

2. Aeneas Tacticus, Poliorc, IV, 8.

3. Alciphro, III, 39.
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ni l'assemblée ni les tribunaux ne devaient se réunir '.

Ce rite avait été transporté à Rome avec le culte grec de

Déméter et le calendrier inscrivait, à la même date qu'en

Grèce (4 octobre), lejejiiniiim Cereris. On a supposé que

ces manifestations de deuil étaient provoquées par le

départ de Goré descendant dans les enfers; mais ce n'est

pas certain. Le dernier jour ramenait l'allégresse et les

femmes invoquaient la déesse pour en obtenir une belle

progéniture, explication assez plausible, mais qui repose

seulement sur le nom de Kalligeneia, donné à cettejour-

née.

Le scholiaste de Lucien insiste assez longuement sur

un sacrifice d'un genre particulier 2. A un moment de la

fête, qui n'est pas fixé, on précipitait dans un trou pro-

fond du temple des porcs et d'autres objets, figures en

pâte de l'organe féminin et de serpents, branches de pin,

emblèmes de fécondité. Des femmes appelées àvxlYixpiai

descendaient chercher les débris pourris des victimes et

les plaçaient sur les autels où ils étaient consumés
;
qui

pouvait mêler un peu de leurs cendres à ses semences

était sûr d'une abondante récolte. Le scholiaste et Glément

d'Alexandrie expliquent le sacrifice des porcs comme un

honneur rendu au porcher Eubouleus dont le troupeau

fut englouti dans la terre avec le char d'Hadès, lorsqu'il

ravit Proserpine ^. Il est clair que c'est une interpréta-

tion inspirée par la légende éleusinienne et qui est peut-

être assez récente. Dans les autres pays et dans la forme

originaire des Thesmophoria, il n'y a pas de porcher

Eubouleus, mais un dieu Zens Eubouleus composant une

triade avec Déméter et Goré, et recevant une victime au

1. Plutarch., De Iside, 69 ; Demosth., 30 ; Aristoph.,

Thesmoph., v. 78-80.

2 Rohde, Rhein. Muséum, 1870, p. 548.

3. Cleraens Alexandr., Protrepl. p. 14, éd. Potier.

ELEUSIS 5
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sacrifice ^ Le scholiaste de Lucien paraît approcher de

la vérité en répétant deux fois que la fête des Thesmo-
phoria avait pour but principal de demander à la déesse

la fécondité des campagnes et de la race humaine ^
; ce

qui s'accorde assez bien avec l'affirmation de Théodoret

sur les honneurs rendus à l'organe féminin qui en est

l'emblème naturel ^.

Une des pratiques usitées dans les Thesmophoria, aussi

bien que dans les Haloa, était l'échange de plaisanteries

licencieuses, at<7XpoXo7ia. Cet usage, au premier abord,

nous paraît d'autant plus surprenant que ni les esclaves

ni les femmes de mauvaise vie n'étaient admises, mais

seulement les femmes mariées. Deux d'entre elles étaient

élues par leurs compagnes du dème pour présider et

accomplir les actes prescrits
; leur honorabilité et la con-

sidération du mari, qui subvenait aux frais, étaient les

titres ordinaires à cet honneur ^. Il faut donc penser que

ces propos grossiers qui revenaient régulièrement à

chaque fête n'avaient rien de spontané, mais faisaient

partie du rituel et avaient un but religieux. Ici les ama-
teurs de magie sympathique ont trouvé une facile expli-

cation dans un de leurs thèmes favoris : c'était pour

1. Voir p. 105.

2. Elç ciJvOYjaa tt,!; ysvsîjEwç xôJv y.ap'Trwv xal twv àvOpojuwv.

3 Theodor., Therap.. 111,84.

4 Isœus. III, 80 VIII, 19-20.

M. Michon a publié récemment dans les Mémoires de lAcadémie
des Inscriptions (Savants étrangers, 1913) une inscription athé-

nienne de l'année 335 qui est relative aux Tiiesmophoria. C'est un
décret du dème de Cholargos Malheureusement, la partie su-

périeure de la stèle n'a pas été retrouvée ; il ne reste que les vingt-

cinq lignes de la fin. On y trouve quelques détails intéressants.

Le texte confirme le témoignage d'Isée sur l'élection pour la fête

de deux femmes du dème avec le titre d'ap/ojcai.. Les deux pré-

sidentes doivent remettre à la prêtresse de Déméter qui dirige les

Thesmophoria une certaine quantité de fournitures qui serviront

à la célébration des cérémonies et aux honoraires de la prêtresse.
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stimuler les forces fertilisantes de la terre et de l'espèce

humaine. Il vaut peut-être mieux croire que les Grecs

qui, dans leurs fêtes, se proposaient de reproduire la vie

des dieux, rappelaient les plaisanteries d'Iambé ou les

gestes plus accentués de Baubo, qui avaient arraché un

sourire à Déméter, accablée par la tristesse. N'est-il pas

curieux de trouver un rite analogue en Egypte ? A la

panégyrie de Bubastis, les barques chargées de pèlerins

descendaient le Nil, s'arrêtant devant les villes situées

sur la rive du fleuve. Les femmes adressaient à celles qui

étaient à terre des provocations obscènes (tco^àÇouat

poùaai)
; les unes dansaient en chantant et en jouant des

crotales, d'autres se tenaient debout en relevant leurs

vêtements ^.

Le tcoOaaiJ.ôç dont parle Hérodote avait en Grèce un

caractère rituel, et Aristote, qui recommandait aux ma-

gistrats de proscrire toutes les images obscènes, était obligé

d'en permettre l'usage pour certains cultes dans lesquels

la loi autorisait la pratique du xoOaGixoç 2. A cette classe

se rattachent les simulacres des organes des deux sexes,

ainsi que ratcr;(poX&7ia des Thesmophoria et des Haloa.

Un caractère remarquable du culte agraire de Déméter

est l'exclusion des hommes; seules les femmes mariées

prenaient part aux fêtes, à celles du moins qui compor-

taient une initiation, comme les Haloa et les Thesmo-

phoria ; les fonctions sacerdotales étaient confiées à une

femme et, jusqu'à la fin, la prétresse de Déméter con-

serva l'éponymie dans le sanctuaire d'Eleusis. 11 suffira

de mentionner quelques explications de ce fait empruntées

à des théories ethnologiques, témérairement affirmées.

Le D^ Jevons pense que le blé a été le totem des femmes,

1. Herodot.,11,60.

2. Aristot., Polit., VII, 1336 B 17.
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ce qui les a conduites à l'invention de l'agriculture.

M. Karl Pearson et miss Harrison supposent que la

prééminence d'une déesse et le sacerdoce féminin sont

le reste fossile du matriarcat qui aurait précédé le

patriarcat. L'opinion de M. Farnell est plus sérieuse.

Suivant lui, les femmes sont plus agissantes et plus sen-

sitivesdans certaines parties de la religion, par exemple,

pour la prophétie et les cultes orgiastiques ;
elles

obtiennent de plus grands résultats dans la magie sym-

pathique ; elles ont plus de rapports avec une divinité

tellurique. Ces considérations, contestables du reste, et

qui ne sont pas établies, me paraissent trop générales et

trop vagues pour fournir une solution précise dans un cas

déterminé. A s'en tenir aux Haloa et aux Thesmophoria,

il est certain que l'idée dominante est celle de la fécon-

dité universelle. Il est naturel qu'une telle religion ait

emprunté ses emblèmes à l'organisme féminin, que la

divinité qui la personnifie soit une déesse et qu'elle pré-

fère comme ministres des prétresses. C'est aux femmes

surtout qu'a profité l'établissement divin du mariage

régulier et la protection de Déméter. Il faut aussi tenir

compte de la tradition : c'étaient les filles de Danaos qui

avaient enseigné l'initiation des Thesmophoria aux

femmes des Pélasges. Ces causes diverses suffisent, je

pense, à rendre raison du rôle prééminent des femmes

dans le culte de la Déméter Thesmophoros.

La revue des fêtes agraires est propre à dégager plus

nettement la figure de la Déméter éleusinienne. Tout

d'abord, elle apparaît distincte et différente de la Terre,

avec laquelle les poètes anciens l'ont souvent con-

fondue, comme ils ont confondu les différents Dio-

nysos, malgré la diversité de leur origine et de leur

nature.

La Terre, de même qu'Ouranos et Hélios, appartient
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au premier âge des divinités encore voisines du Chaos,

dont elles sont à peine dégagées. Elle est la Mère univer-

selle. Elle produit et nourrit tous les êtres ; tout ce qui

vit est sorti d'elle et tout y retourne. Sa fécondité est

inépuisable, mais désordonnée et presque automatique
;

indifférente à leurs destinées, elle enfante sans relâche le

bon et le mauvais, les dieux et les Titans, les monstres

et les animaux utiles, les plantes nourricières et

les poisons. Le culte de la Terre a existé dans tout

le monde grec et n'a jamais disparu. Mais elle est à

peine une personne et son image n'a pas de traits

arrêtés.

Déméter n'est ni la Terre, ni une forme de la Terre.

Elle fait partie du cycle des divinités plus jeunes qui

supplantent les vieilles divinités, de celles qui ont une

personnalité, une histoire^, des attributs déterminés et

une puissance dont elles ont conscience. A peine peut-on

la ranger parmi les divinités telluriques ; sa demeure n'est

pas dans les entrailles de la terre, mais dans l'Olympe ;

comme la Terre, elle a pour attribut la fécondité, mais

une fécondité réglée et bienfaisante. Elle a pour domaine

les couches superficielles du sol, elle les transforme par

la culture ; elle est la force qui donne la vie aux semences

utiles, les fait croître et prospérer. Elle a enseigné aux

hommes l'art de les cultiver et inventé pour eux les

instruments nécessaires ; elle leur a montré aussi à

domestiquer les animaux qui les secondent dans leur

travail ou leur fournissent une nourriture assurée. A ces

progrès matériels s'ajoute le bienfait d'une vie plus civi-

lisée. On fait honneur à Déméter des lois qui ont fondé

la famille par l'institution du mariage régulier et le respect

des parents, qui ont fixé les premières règles des cités

naissantes. Faut-il de plus lui reconnaître le caractère

d'une divinité médicale ? On a trouvé à Eleusis un ex-voto

du troisième siècle consacré par un malade dont les yeux
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avaient été guéris ^ Jusqu'ici le cas est isolé et ne suffirait

pas pour une conclusion de ce genre. Il n'en est pas de

même de la révélation des vertus médicales de certaines

plantes et spécialement du pavot, qui endort les souf-

fances. L epithète de Virgile : céréale papaver et le com-

mentaire de Servius, montrent que telle était la croyance

générale. A défaut d'autres témoignages, il suffira de rap-

peler que le pavot figure avec l'épi de blé parmi les

attributs de la déesse d'Eleusis.

En terminant sur ce premier caractère de la Déméter
KapTio^ôpoç et QzGixo(p6poç^ il est à propos de faire remar-

quer le trait qui ressort de tous les détails précédemment

étudiés et qui donne à la déesse une physionomie parti-

culière dans le panthéon hellénique. Les divinités

grecques sont presque toutes belliqueuses et se préoc-

cupent avant tout de leurs honneurs, de leurs intérêts,

de leurs passions. Déméter est une déesse essentiellement

pacifique ; ce qui domine en elle, c'est la bonté et le souci

de l'humanité ; elle invente, elle protège tout ce qui peut

rendre la vie plus douce et plus heureuse. La mission

de son héros favori Triptolème a moins pour but d'éten-

dre sa puissance dans le monde que de répandre en tout

pays ses bienfaits, l'agriculture et la civilisation. Quelques

vers d'un hymne orphique en l'honneur de Déméter

Eleusinia peuvent servir à résumer toute cette partie,

non qu'il faille y chercher l'expression doctrinale de la

religion d'Eleusis, mais ils énumèrent tous les biens que

les hommes attendaient de la douce et bienfaisante

déesse : les récoltes abondantes, la paix, une vie bien

réglée, la richesse et la santé.

"ElOs [iaxaip', âyv/j, xxpTroiç ^p{9ou5a OspECoiq

£ipTjV-/]v xa-âyouca xal £Ùvou.(tjV èpaTEivrjv

xal -rtlcj-ov 7:o)^'joAêov, ôaou 8'ôyîti.av àvacrav.

1. 'Ecprip.. àp/aio).., 1892, p. 114 et pi. VIL
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CARACTERES D ISIS.

L'épithète de Kaprroyopoç et de Qcaiio(pGpoç, conviendrait

aussi bien à Isis qu'à Déméter. Pas plus que celle-ci, elle

n'est une déesse Terre (en Egypte, c'est un dieu, Sibou),

mais elle a pour domaine la terre fécondée par l'inonda-

tion, la terre noire du Delta, dans lequel s'élevaient ses

sanctuaires les plus renommés ^ Aucun d'eux malheu-

reusement n'a encore été retrouvé ou fouillé et nous

n'avons pas, pour la connaissance de son culte, les monu-
ments et les inscriptions que nous possédons pour

d'autres divinités. Un hymne cependant de la dix-hui-

tième dynastie marque très nettement la nature de la

déesse. Elle y est appelée « la créatrice de la verte

moisson, qui donne la vie aux hommes, qui présente

leurs biens aux dieux et leurs offrandes aux morts » —
« la dame du pain » — « la dame de la bière » 2. Le

texte est formel et ne laisse aucun doute sur le caractère

agricole que les anciens Egyptiens reconnaissaient dans

leur Isis. Il sera donc permis de faire usage avec con-

fiance des témoignages plus détaillés d'auteurs grecs, qui

ont été puisés à des sources égyptiennes.

Diodorequia séjourné en Egypte a recueilli dans le

premier livre ce que les Egyptiens de son temps racon-

taient sur leurs dieux et leur ancienne civilisation. Les

égyptologues s'accordent à reconnaître que le traité de

Plutarque De Iside et Osiride est un essai d'exégèse hellé-

nique appliqué à des matériaux purement égyptiens.

Enfin deux hymnes à Isis trouvés en Grèce célèbrent les

1. Maspero, Etudes de mythol. et darchéol. égypt., t. il, p. 368.

2. Brugsch, Religion und Mythologie der alten Àegypter, p. 647.

Cf. dans un hymne de Dendérah (Mariette, t. IV, pi. 58j «celle

qui fait grandir le blé par son action, qui donne au blé son éclat

depuis le matin jusqu'au soir ».
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bienfaits de la déesse. Le plus développé est celui

d'Andros ^
; mais si le fond est conforme à la doctrine

égyptienne, le traducteur grec a certainement altéré la

forme de l'original, soit pour les nécessités de la versi-

fication, soit pour embellir sa matière
; c'est de l'égyptien

grécisé. Le second, découvert dans l'île d'Ios-, me paraît

avoir une bien plus grande valeur, quoiqu'il soit d'une

époque plus basse (deuxième ou troisième siècle après

notre ère). Il est en prose, sans doute par souci de

reproduire plus exactement un original étranger, et mon
confrère M. Maspero pense, comme moi, qu'on peut le

considérer comme l'interprétation assez fidèle d'un texte

égyptien. Il est à remarquer que plusieurs des assertions

énoncées dans ces deux hymnes se retrouvent dans la ver-

sion grecque d'une prétendue inscription hiéroglyphique,

en partie effacée, gravée sur les tombeaux d'Isis et d'Osiris,

de telle sorte que les trois documents semblent provenir

d'une même source ég}'ptienne. Lors donc que nous trou-

vons des détails concordants à la fois dans ces textes et

dans Diodore et Plutarque ; lorsque, de plus, ils sont con-

formes aux données générales des monuments de la dix-

huitième dynastie, nous pouvons les regarder comme
exprimant fidèlement les croyances égyptiennes.

Déméter avait enseigné aux Eleusiniens la culture du

blé et de l'orge
;
avant elle, Isis avait découvert les deux

plantes qui poussaient au hasard à l'état sauvage, sans

aucun profit pour l'homme ; la première, elle avait su

les améliorer par la culture et elle ne cessait de veiller sur

les champs couverts de récoltes. Des rites, que Diodore

vit encore pratiquer en Eg}'pte, rappelaient l invention de

la déesse
; au jour de la moisson, les premiers épis coupés.

1. Inscr. gr.y t. XII, fasc. 5, n 739.

2. Inscr. gr., t. XII, fasc. 5, n. 14 ; corrections importantes,

p. 217.
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les travailleurs s'arrêtaient pour invoquer Isis. Dans plu-

sieurs de ses temples , une procession apportait des

paniers remplis d'orge et de blé, usage analogue à celui

des prémices et inspiré par le même motif '.

De même pour les instruments aratoires et surtout le

principal, la charrue. Les savants anciens hésitaient sur le

nom de l'inventeur. Quelques-uns l'attribuaient à Tripto-

lème, c était une erreur; Philostéphanos, qui avait com-

posé un livre Sur les Inventions, reconnaissait avec im-

partialité que l'honneur en revenait à celui qui fut, pendant

sa royauté terrestre, l'époux d'Isis et l'inséparable associé

de ses bienfaits -. Une inscription de Dendérah confirme

l'assertion de l'auteur grec. De même qu'à Eleusis le

labourage rituel de la plaine Raria rappelait la première

culture exécutée par l'ordre de Déméter, en Egypte, la

fête annuelle du Labourage commémorait l'invention

d'Osiris. En ce jour, deux vaches noires étaient attelées à

une charrue, dont le joug était en bois d'am (?), le corps

en tamaris, le socle en bronze noir. Un homme la suivait,

accompagné d'un enfant qui répandait les semences dans

les sillons ouverts, tandis qu'un officiant récitait les

prières. Un terrain, appelé le Champ d'Osiris, était

divisé en trois sections pour recevoir les diverses graines
;

d'un côté, de l'orge; delautre, de l'épeautre ; au milieu,

du lin. La récolte était faite le vingtième jour de Tybi,

à la fête de Sefb ^. Une telle solennité n'a rien de sur-

prenant. Remplacer le dur labeur du boyau primitif par

une machine que traînent des animaux, dresser les bœufs

et les soumettre à l'attelage n'est pas une découverte ordi-

naire. La Chine est, je crois, le seul pays où l'invention

de la charrue paraisse indigène. Si donc les Athéniens

1. Diod., L 14 et 27 ; cf. v, (58 ; Plutarch., De Iside, 18.

2. Fragm. hist. gr., éd. Didot, t. III, p. 32, fr. 28.

3 Loret, Recueil de travaux, 1883, p. 24, 1. 56-59. Cf. Mariette,

Dendérah, texte, p. 274.
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l'emplo^'èrent en reconnaissant qu'ils en avaient appris

l'usage d'une divinité venue de l'étranger, ne paraît-il

pas vraisemblable que la charrue, comme les autres

parties de l'agriculture, a été une importation égyp-

tienne ?

Plutarque a parlé des lois édictées par Osiris ; mais

Diodore les attribue à Isis ; dans l'hymne gréco-égyptien

et l'épitaphe de Nysa, la déesse les revendique pour elle-

même : « C'est moi qui ai établi des lois pour les hommes
et j'ai fixé des règles que nul ne peut ébranler • » , mais

les hymnes insistent surtout sur les lois de la famille et

du mariage. « C'est moi qui ai ordonné aux enfants d'ai-

mer leurs parents
;
j'ai fixé un châtiment pour ceux qui

n'aiment pas leurs parents -. » « C'est moi qui ai uni

l'homme et la femme ;
— c'est moi qui ai contraint les

hommes à chérir leurs femmes ;
— c'est moi qui ai trouvé

les contrats de mariage ^ ». Aussi ce sont surtout les

femmes quil'honorent : « C'est moi la déesse qu'invoquent

les femmes'^. »

De même que Déméter, Isis n'avait pas voulu réserver

ses bienfaits à un peuple privilégié
; elle les destinait à

l'humanité tout entière. De concert avec elle, Osiris

organisa les conquêtes pacifiques qui devaient répandre

dans tout l'Orient et le bassin oriental de la Méditerranée

la connaissance de l'agriculture et la civilisation. Les

détails abondants que Diodore a réunis sur cette campagne

d'Osiris ont été tirés, pour la plus grande partie, des livres

sacrés de l'Egypte et des annales des dynasties divines ^.

Ce qu'il importe surtout de remarquer ici, c'est leur res-

1. Plutarch., De Iside, 13; Diod., I, 14; los., 1. 7; Andros,

1.20.

2. los, 1. 22 ; Andros, 39-44.

3. los, 1. 28 et 32 ; Andros, 1. 101.

4. les, 1. 14.

5. Diod., I, 17-21 ; Plutarch., De Iside, 13.
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semblance avec la mission philanthropique confiée à

Triptolème.

Signalons encore un trait commun aux deux déesses :

leur intervention dans les cas de maladie. En ce domaine,

l'action d'Isis est beaucoup plus étendue: remèdes révélés

en songe aux malades abandonnés par les médecins, gué-

rison merveilleuse des aveugles et des infirmes ', breu-

vage d'immortalité. C'est que la déesse, en plus de la

connaissance des plantes médicales, dispose des res-

sources infinies de la magie ; les dieux eux-mêmes avaient

recours à son art ; si l'on en croit une légende égyptienne

qui reflète au moins les croyances populaires, elle seule

avait pu soulager les brûlantes douleurs de Râ, piqué par

un scorpion. Le rôle de Déméter est moins brillant. Elle

aussi avait tenté de donner l'immortalité au fils de son

hôte Céléus; c'est un cas isolé, et elle paraît s'être bornée

à faire connaître les propriétés des simples, comme celles

du pavot. Mais, chez l'une et l'autre, ces efforts procèdent

du même sentiment : la compassion pour les souffrances

des humains et le désir de les soulager.

Déesse de l'agriculture et de la civilisation, Isis était

aussi la souveraine du monde où vont les morts. Ce

second caractère ne dérive pas du premier ; il fut une

conséquence de son union avec Osiris. « Les Egyptiens

disent que Déméter et Dionysos (Isis et Osiris) régnent

sur le monde d'en bas ^. » Le témoignage d'Hérodote est

amplement confirmé par les textes et les monuments de

l'Egypte. Tous deux cependant n'exerçaient pas leur

pouvoir de la même manière, et il est nécessaire de dis-

tinguer le rôle de l'un et de l'autre.

Osiris avait été l'avant-dernier roi des dynasties

1. Diod.. I, 25.

2. 'A^yqxzTVjzvf Se -rwv xiTw Aly^Tt-ioi Asyouai AT^[j.-/jTpa xal Aidvucov,

Herod., IL 123.
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divines ; étroitement associé à Isis, sa sœur et son épouse,

le dieu avait régné, sous forme humaine, dans la vallée

du Nil et répandu la civilisation dans tout le monde
connu des Egyptiens. Lorsqu'il périt victime des

embûches de Set, Isis, la grande magicienne, le ressuscita.

Mais en vertu d'une croyance instinctive, qui se ren-

contre aussi chez bon nombre de non-civilisés, celui qui

a connu la mort ne peut plus prendre place parmi les

vivants, même si la vie lui a été rendue. Une nouvelle

royauté, celle des morts, fut assignée à Osiris, et en lui

s'absorbèrent graduellement tous les dieux des morts de

la Haute et de la Basse-Egypte. Les îles d'Ialou étaient

sa demeure. Les Egyptiens ne pouvaient pas dire exacte-

ment où celles-ci se trouvaient, pas plus que les Grecs

pour les îles des Bienheureux, mais ils n'en donnaient

pas moins une description détaillée, que l'on peut voir

dans les vignettes de leurs Livres des Morts à toutes les

époques. Ce n'était pas en ombres vaines que les morts

arrivaient dans le royaume d 'Osiris. Les textes insistent

sur la réalité de leur nouvelle existence. (( Ils ne s'en vont

pas comme morts ; ils s'en vont comme vivants. » — a Ils

possèdent leur cœur, leurs sens, ils possèdent leur bouche,

ils possèdent leurs pieds, ils possèdent leurs bras, ils

possèdent tous leurs membres '. »

Osiris était plein de douceur pour ses sujets. Afin

d'alléger les corvées nécessaires pour la culture de son

domaine, il permettait au mort de se faire remplacer par

des répondants. De petites statuettes, images du défunt,

étaient déposées dans sa tombe et animées d'une vie ma
gique

;
elles répondaient, lorsqu'il était appelé pour la

corvée et exécutaient sa besogne. Outre les distributions

de vivres qui étaient faites sur les récoltes du dieu, le

1. Textes des Pyramides et Livre des Morts cités par Ad. Ermatij
Religion égyptienne, trad. française, p. 138.
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mort pouvait encore recevoir les aliments, les étoffes,

toutes les bonnes choses que lui envoyaient ses parents

restés sur terre ; elles étaient adressées en forme d'offrande

à Osiris, qui lui en remettait fidèlement sa part. Ainsi

méritait-il bien le nom de dieu bon, Ounnefer, que

lui donnaient les Egyptiens.

L'existence heureuse dans les îles d'Ialou n'était pas

promise à tout le monde ; c'était un privilège obtenu par

l'intervention d'Isis. La déesse partageait la souveraineté

des morts avec Osiris, mais elle ne siégeait pas à ses côtés.

N'ayant pas, comme lui, subi la mort, elle ne pouvait ni

pénétrer ni demeurer dans les régions de l'Ouest, dont

il était le seigneur. Restée seule dans le monde des

vivants, elle s'appliqua à grandir la gloire de son époux

en multipliant ses temples et les honneurs qui lui étaient

rendus. Dans ce but et par bonté pour les misérables

humains, elle promettait aux fidèles sa protection auprès

d'Osiris, elle leur fournissait les moyens certains d'arriver

auprès de lui et de jouir d'une félicité sans terme dans

son empire. Ce sort heureux était assuré par l'initiation

qu'elle avait enseignée. 'E7W p.yYÎ(7£tç àvôpwTiotç âvs^etSa 1.

C'est donc à la déesse seule que nous devons attribuer la

fondation de l'initiation, et on a raison d'appeler l'en-

semble des cérémonies les mystères d'Isis.

Dans les textes ég}^ptiens connus jusqu'ici, on n'a pas

trouvé de terme correspondant au mot mystères, et quel-

ques égyptologues en ont conclu qu'il fallait nier leur

existence. Cette conclusion me paraît excessive. Il est

bon de ne pas oublier que nous n'avons presque aucun

monument des grands sanctuaires de la Basse-Egypte

dans lesquels se célébraient les mystères d'Isis. D'autre

1. Hymne d'Ios, 1. 26. La lecture complète de ce passage signi-

ficatif a été donnée pour la première fois dans /nscr. gr. insul.,

t. XII, fasc. 5. p. 217.
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pari, Hérodote, q^ui fut admis à voir une cérémonie célé-

brée pendant la nuit sur le lac sacré du temple de Sais,

dit formellement que les Egyptiens la désignaient par le

mot de mystères, ce qui supposerait que l'interprète lui

donna ce mot comme la traduction d'un terme égyptien ^

En tout cas, l'auteur eut l'impression que le drame sacré

auquel il avait assisté ressemblait aux mystères de la

Grèce et il le désigna de la sorte pour en mieux donner

l'idée à ses compatriotes. De même, les écrivains grecs

qui ont parlé de cette partie du culte d'Isis ont employé

cette même expression ou celle de tcXctyî, initiation, qui est

équivalente. On peut donc croire que si les Eg}^ptiens

navaient pas dans leur langue le mot de mystères, du

moins ils avaient la chose.

Les égyptologues ne connaissent pas non plus d'ex-

pression qui corresponde directement à myste ou initié.

Mais il y a peut-être des équivalents. M. Maspero m'a

signalé comme analogue une classe de privilégiés appelés

amakhoii. Ce titre (traduit ordinairement par dévot,

pieux) peut être donné à un personnage vivant ou mort
;

il est le plus souvent déterminé par une préposition qu'on

peut traduire par sons ou auprès et qui marque une

subordination hiérarchique. Ce serait donc le féal d'Osi-

ris, d'Amon-Râ ou d'une autre divinité. Cette condition

(ïamakhou était nécessaire pour obtenir du dieu suzerain

les faveurs dont il dispose. Qui voulait gagner la protec-

tion d'Osiris et posséder un sort privilégié devait s'attacher

à son culte, suivre sa doctrine, assister à ses fêtes, se faire

embaumer comme lui-même l'avait été. On pourrait

aussi considérer comme désignant une classe analogue à

celle des initiés grecs le mot nia-khroou, le juste de voix.

Ce titre d'honneur revient fréquemment dans les inscrip-

1. Ev oè Tr, ).î;a.vT| za.'J—r^ Ta SîvxrjAa -:ôJv iraOswv a'jTO'j vjxtôç Tzoïzûai,

Tx xaloOc-, auc-iT,pia AIvjtttio'.. Herodot., II, 171.
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lions religieuses, s'appliquant à un prêtre ou à un défunt.

C'est celui qui connaît les formules magiques auxquelles

les dieux obéissent et qui est capable de les moduler avec

la mélopée sacramentelle qui en assure l'efficacité. Les

titres ainakhoii et ma-khrooii ne sont peut-être pas un

équivalent complet d'initiés. Mais ils indiquent des

relations avec la divinitéplus étroites que celles des autres

hommes et, par suite de ces relations, la possession d'un

sort privilégié dans ce monde et dans l'autre. Telle est

aussi la condition des [i-vaxai.

En quoi consistait l'initiation ? Elle nous est connue

seulement par des témoignages d'auteurs grecs. Diodore

et Plutarque disent que la déesse, en fondant des fêtes

destinées aux initiés, y introduisit la représentation de ses

souffrances et de ses luttes '. Hérodote avait assisté

à un de ces drames sacrés, joué sur le lac du temple de

Sais ; le sujet en était les malheurs d'Osiris
;
quoiqu'il en

connût tous les détails, il se déclara obligé de garder un

silence religieux. Plus précis est le témoignage de saint

Hippolyte : dans la scène capitale des mystères, celle

qu'il était interdit de révéler aux non-initiés, Isis, en

vêtements de deuil, recherchait les membres de son époux

et, en particulier, celui que les meurtriers avaient jeté dans

le Nil '^. Une inscription de Gallipoli a conservé le sou-

venir de cet épisode : c'est une dédicace gravée par les

membres d'une association isiaque qui avaient pris part

à cette pêche sur le Nilseum, pièce d'eau dans laquelle on

avait versé un peu d'eau du Nil ^. On sait, du reste, que

la recherche et l'invention du corps d'Osiris constituaient

la cérémonie principale dans toutes les communautés qui

répandirent le culte d'Isis dans le monde gréco-romain.

1 Tatç àyicoTàTaLÇ àvaix[;a<;a -.zXfzrv.q zly.ûvxqY.xl uTiovoîaç xai. p.{iJL-r)[JLa

Twv TÔT£ 7raOr,aâTojv. Plutarch., De Iside, 27. I Cf. Diod., 1, 20.

2. Hippol., *iAoc;oc., V, 7.

3. Bull, de Coït, 'hellén., 1877, p. 410.
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Il est peu probable qu'il ait suffi d'assister à ces drames

sacrés pour gagner le titre d'initié. Une préparation, une

règle de vie était sans doute imposée aux candidats, ainsi

qu'une dévotion spéciale à Osiris. Mais notre connais-

sance se réduit à fort peu de chose sur ce point: tout au

plus a-t-on recueilli quelques détails sur le costume des

Isiaques : la tête rasée, les chaussures de papyrus, et

surtout les vêtements de lin.

Les mystères d'Isis évoquent chez les modernes

l'idée d'épreuves compliquées et redoutables, par

lesquelles aurait dû passer le candidat à l'initiation.

Toutes ces suppositions dérivent du roman d'Apulée et

notamment de la phrase célèbre : Accessi confinium

mortis et calcato Proserpinœ limine vectus per omnia

elementa remeavi. Nocte média vidi solem caiidido

coruscantem liimine. Deos inferos et deos superos accessi

coram et adoravi de proximo *. Il serait difficile de

démêler dans ce livre ce qui est réel et ce qui est imaginé

par l'auteur, ce qui provient des vieilles pratiques égyp-

tiennes ou des innovations des confréries isiaques de

l'époque gréco-romaine. De plus, celui qui subit ces

épreuves n'est pas un initié ordinaire ; il était destiné aux

grades les plus élevés du sacerdoce. Ce qui est certain,

c'est qu'il n'est nullement question de ces prétendues

épreuves ni dans les monuments égyptiens ni dans les

textes grecs.

En revanche, les documents égyptiens abondent qui

nous montrent la protection d'Isis s'étendant sur l'initié

au moment des funérailles et pendant son voyage dans

l'autre monde. Le défunt est embaumé et costumé,

comme Osiris l'avait été par Isis, assistée de Thot et

1. De Jong, De Apiileio Isiaconim mysterioriini teste (Leyde,

1900), a consacré à ce passage difficile une étude approfondie.
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d'Horiis. Les bandelettes sont disposées de même autour

de la momie, marquées de figures magiques ou de formules

protectrices ; chacune des parties du corps est pourvue

de ses amulettes. Semblable à Osiris, il a le même sort :

le texte des Pyramides le constate par des affirmations

réitérées : « Aussi vrai vit Osiris, aussi vrai il vivra (le

mort) ; aussi vrai Osiris n'est pas mort, aussi vrai il ne

mourra pas ; aussi vrai Osiris n'est pas anéanti, lui aussi

ne sera pas anéanti '. » Les dieux amis, Isis la première,

s'approchent de lui, comme autrefois ils se sont approchés

d'Osiris ; de même qu'ils l'ont fait pour le dieu, ils

réunissent les os du défunt, ils rassemblent ses membres,

ils mettent son cœur dans son corps et lui disent : « Toi,

le premier des vivants, tu as ton âme, toi le ranimé. —
Lève-toi, sois debout.— Viens, ô dieu, ô dieu, viens, ô toi,

le possesseur du trône d'Osiris. Isis te parle et Neftys te

salue. » Le résultat de toutes ces opérations est résumé

par la formule bien connue : l'Osiris un tel ; le mort

conserve son nom et sa personnalité, en même temps

qu'il possède l'état glorieux du dieu avec lequel il est

identifié.

Le moment n'est pas encore venu pour Isis de le

quitter. Elle et sa sœur Neftys, la grande et la petite

pleureuse, l'accompagnent sur la barque funéraire qui le

transporte à Abydos. Tantôt, agenouillées à la tête et au

chevet de la momie, elles pleurent et se lamentent, en

portant la main à la hauteur du front ; tantôt debout, les

bras étendus, elles la protègent et prononcent les incan-

tations qui écartent les mauvais esprits.

Parmi les nombreuses amulettes qui protégeaient la

personne et les membres du mort, une des plus puis-

santes était le ta, nœud ou boucle d'Isis placé au cou de

la momie. On pouvait le faire en or, en terre émaillée,

1. Erraan, La Religion égyptienne, p. 136.

ELEUSIS 6
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en bois de sycomore doré ; mais ces matières étaient des

équivalents de celle qui avait été employée à l'origine et

qui avait la vertu la plus forte : la cornaline, pierre de

teinte rouge, dont la couleur rappelait le sang de la

déesse. Le mieux sera de citer le texte même des papyrus

du Louvre traduits par Maspero '.

" Chapitre de la boucle en cornaline placée au cou du

défunt. Le sang d'Isis, les conjurations d'Isis, les vertus

d'Isis sont des amulettes qui protègent le dieu immobile

(le défunt) et brisent ce qui lui fait horreur. Ce chapitre

se dit sur une boucle de cornaline...

« Si l'on accomplit cette prescription, il est un serviteur

d'Osiris, le Juste de voix, et les portes de Nuter-Kent lui

sont ouvertes ; car c'est une vertu d'Isis qui protège, et

Horus, fils d'Isis, se réjouit en voyant cela. « Une variante

précise davantage. « Si le défunt suit cette prescription,

il est un serviteur d'Osiris, le Juste de voix
;
les portes de

la région infernale lui sont ouvertes ; il lui est donné un

champ ensemencé de blé et d'orge dans les champs

d'Ialou. « Il est comme les dieux qui s'y trouvent », disent

les serviteurs d'Horus qui y moissonnent. »

Isis a donc été, avec Osiris, la souveraine du monde

d'en bas, comme le dit Hérodote, mais sans y descendre.

L'initiation qu'elle a enseignée aux vivants, l'assistance

qu'elle prête au défunt pour l'instruire et l'équiper dans

son voyage au royaume d'Osiris, son amulette du ta qui

lui garantit aux champs d'Ialou un sort privilégié, tous ces

traits font ressortir son caractère de divinité bienfaisante

et protectrice des morts.

Seuls, grâce au patronage d'Isis, les morts osiriensétaient

reçus dans les champs d'Ialou et partageaient la félicité

d'Osiris. « Les idées de mérite et de démérite, dit M. Mas-

1. Notices et extraits des manuscrits, t. XXIV, 1883 ; Cf.

Wiedemann, Die Amulette dans Der alte Orient, 1910, p. 22.
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pero, n'avaient aucune part à l'admission des âmes en ce

séjour: le privilège de la naissance et la faveur divine

«gagnée par les présents et les formules mystiques étaient

ie seul titre au bonheur K » Cette opinion est en contra-

diction apparente avec l'existence d'un jugement de l'âme

dans la salle de la Vérité et le célèbre chapitre cxxv du

Livre des Morts connu sous le nom de Confession néga-

tive. Il faut d'abord remarquer que cette idée du jugement

est relativement assez récente. Dans ces dernières années,

on a découvert plus de deux cents sarcophages du Moyen

Empire qui ont fait connaître un grand nombre de cha-

pitres nouveaux ; le chapitre cxxv ne figure sur aucun de

ces sarcophages II paraît donc à peu près certain que

l'idée de la confession négative n'est pas antérieure au

Nouvel Empire et qu'elle fut introduite sous l'influence

du sacerdoce thébain -. Puis, à considérer le mode du

jugement, il ne semble pas que le mort eût à s'en inquiéter

beaucoup, s'il avait eu la précaution d'apprendre les

moyens d'y échapper. Le Livre des Morts les mettait à sa

disposition. Le défunt se présentant devant Osiris et les

quarante-deux juges leur tenait ce langage : « Je suis

venu à toi, ô mon Seigneur, pour contempler ta beauté.

Je te connais et je sais les noms des quarante-deux dieux

qui sont avec toi dans la salle de la Vérité et qui vivent

là de ceux qui ont péché. » Puis, interpellant chacun des

dieux par son nom, il lui déclare qu'il n'a pas commis le

péché que celui-ci est spécialement chargé de punir. Ni

interrogatoire ni enquête ; la dénégation, récitée d'après

la formule du Livre des Morts, est tenue pour valable

sans contrôle. Le défunt courait encore un autre risque,

c'est que son cœur (c'est-à-dire sa conscience) ne témoi-

1. Maspero, Etudes de mythologie et d'archéologie égyptiennes,

t. II, p. 14.

2. George Foucart, Histoire des religions et méthode compa-

rative, 1912, p. 264-266.
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gnât contre lui. L'embaumement osirien avait paré à ce

danger. Une des amulettes, appelée le scarabée du cœur,

placée sur la poitrine de la momie, portait une formule

qui contraignait celui-ci au silence : « mon cœur, qui

me viens de ma mère, mon cœur de quand jetais sur la

terre, ne te dresse pas contre moi en témoin, ne t'oppose

pas à moi en juge, ne querelle point contre moi en présence

du dieu grand, maître del'Hadès. ni en face du gardien de

la balance. » Grâce à cette formule, le cœur placé sur la

balance était obligé à déclarer devant les juges du défunt

les vertus de celui-ci et le bien qu'il avait fait ici, mais à

taire ses vices et ses méfaits '. Ce jugement qui n'est

point un examen sérieux de la vie du mort procède, à

mon avis, d'un souvenir mythologique et du souci de

compléter la ressemblance du défunt avec Osiris. Après

sa mort, Osiris avait été cité par Set devant le tribunal

des dieux siégeant à Héliopolis, et ceux-ci lui avaient

donné gain de cause. De même que le dieu avec lequel il

était identifié, le défunt devait subir un jugement, et

comme lui, il devait être justifié.

En résumé, comme l'a dit Maspero, le sort du mort

osirien ne dépendait pas du mérite ou du démérite de sa

vie ; avec l'initiation, due à Isis, certitude du salut et d'une

vie heureuse ; sans elle, souffrances de tout genre et

anéantissement final.

Ce second caractère d'Isis se retrouve également dans

la Déméter éleusinienne. Voici les traits essentiels de la

ressemblance entre les deux déesses.

Pas plus qu'Isis, Déméter n'est descendue dans le

monde d'en bas et ne siège à côté du dieu des enfers.

Néanmoins, elle est aussi la souveraine et la protectrice

des morts. Elle ouvre à ses fidèles l'accès des régions

1. Maspero, Guide au musée du Caire, 1912, p. 321.
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souterraines, les instruit et les défend contre les dangers

du voyage, leur assure une nouvelle vie bienheureuse.

Ce privilège est dû à l'initiation qui en est la condition

indispensable. Ainsi que l'avait fait la déesse égyptienne,

c'est Déméter elle-même qui en avait révélé les rites. Les

mortels n'auraient pu parvenir à cette découverte par

leurs propres forces ; c'est un don que la déesse a fait

spontanément aux habitants d'Eleusis, en récompense

de leur bon accueil et du temple qu'ils lui ont élevé.

Après une instruction et une préparation préalables, les

mystes accomplissent les actes rituels qui les lient à

Déméter et qui, en revanche, leur garantissent sa protec-

tion. Ils sont alors admis à la connaissance des secrets

divins cachés aux profanes, instruits sur l'avenir qui leur

est réservé, par les spectacles du télestérion ou par les

paroles du hiérophante, contemplant les objets sacrés du

culte les plus mystérieux. Ils se rapprochent des divinités

qui régnent sur l'autre monde en participant aux drames

liturgiques, dans lesquels, à Eleusis comme en Egypte,

sont reproduits les épisodes de l'histoire divine.

Dans l'une et l'autre religion, et c'est le point capital,

le but et le résultat final de l'initiation sont identiques.

Nous avons vu qu'Isis garantissait à ses fidèles une vie

réelle et bienheureuse auprès d'Osiris dans les îles d'Ia-

lou ; la déesse ne s'est pas occupée de ceux qui avaient

négligé de se placer sous sa protection, mais à voir quels

dangers attendent les défunts : les affres de la faim et de

la soif, les inflexibles gardiens des portes qu'ils doivent

franchir, les génies et les monstres qui barrent la route,

les lacs d'eau bouillante et les fournaises à traverser, il

est trop évident que ceux qui n'ont pas eu la précaution

de s'équiper et de s'instruire par l'initiation n'échappe-

ront pas à l'anéantissement. Il en est de même pour les

mystères d'Eleusis. Les auteurs grecs qui en ont parlé

sont unanimes sur ce point : un sort lamentable attend
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les non-initiés, plongés dans le bourbier, soumis à des

souffrances sans fin. Au contraire, les initiés jouiront

d'un bonheur éternel dans l'île des Bienheureux. Les

Grecs, de même que les Egyptiens, n'ont pu se figurer

cette vie nouvelle que comme une continuation de la vie

présente, mais dans des conditions bien supérieures : les

maux auxquels nul ne peut échapper sur la terre auront

disparu ; les biens qui font la joie de l'existence en ce

monde leur seront prodigués sans mesure et sans terme.

Par un autre côté encore, la conception est la même
dans les mystères d'Eleusis et dans ceux d'Isis ; le sort de

l'homme dans l'autre vie ne dépend pas de son mérite

ou de son démérite ; il n'y a pas des bons et des mauvais,

mais des initiés et des non-initiés. Ceux-ci subiront les

maux effroyables que la mort entraîne pour l'homme,

puisqu'ils n'ont rien fait pour s'y soustraire ; les autres

ont profité de la bienveillance des divinités qui ont la

souveraineté de l'autre monde, ils ont fait usage des

moyens qu'elles leur offraient d'échapper à ce sort fu-

neste. Une fois accomplis les rites prescrits, l'initié est

en possession d'un privilège que rien ne peut lui enlever.

Pareille conception nous révolte, elle paraissait aux

anciens la conséquence logique de l'idée qu'ils s'étaient

faite de l'initiation. Aussi n'a-t-elle soulevé dans l'anti-

quité qu'une protestation isolée, celle du cynique Dio-

gène, et probablement elle a été inspirée moins par le

sentiment de la justice que par le désir de heurter l'opi-

nion de ses contemporains.

Une observation encore est nécessaire. Le second ca-

ractère de Déméter, maîtresse de la destinée des morts,

est un emprunt fait à la religion d'Isis, et non une con-

séquence du premier caractère de déesse du sol fécond

où germe la végétation. Cette dernière idée, ou plutôt

cette impression, a cependant d'assez nombreux parti-
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sans. Les lignes suivantes de Henri Weil résument et

exposent clairement ce qui peut être dit en faveur de

leur opinion : « Il existe entre ces deux caractères de

Déméter un lien, sinon logique, du moins naturel. La

terre nourrit tous les êtres ; d'après les idées des anciens,

tout ce qui vit est sorti de la terre et tout ce qui vit y
retourne ; elle est la terre nourricière ; elle est aussi le

tombeau des hommes. Il est donc assez naturel que les

divinités chthoniennes, qui président à l'agriculture,

régnent aussi sur les morts, et que les vivants cherchent

à se les rendre favorables en vue du séjour qu'ils feront

près d'elles K »

S'il en était ainsi, si le rôle mystique de Déméter a

été, à Eleusis, la suite naturelle et comme le complément

de son rôle agricole, la même évolution aurait dû se pro-

duire, à quelque degré, dans les autres sanctuaires de la

déesse, au moins dans quelques-uns. Or rien de tel n'a

eu lieu pour les temples des Cyclades ioniennes ou des

colonies d'Asie Mineure fondées par les Athéniens. Il y
a bien dans ces temples des objets sacrés, tenus rigou-

reusement secrets, des mystères, une initiation, mais ce

sont les mêmes choses dont l'existence a été constatée

dans les Thesmophoria de l'Attique, qui représentent

le culte le plus ancien de Déméter. Les cérémonies ne

sont accessibles qu'aux femmes de la cité et la direc-

tion en est confiée à une prêtresse ; elles ont pour objet

d'obtenir de la déesse la fécondité de la terre cultivée

et de la race humaine. Nulle part, on n'a été plus loin

que ce premier stade, sauf à Eleusis. Là seulement

paraissent de nouveaux mystères, une initiation nouvelle

ouverte aux deux sexes, à tout âge, à toute condition ;

une organisation différente, confiée au hiérophante, au

dadouque et à d'autres ministres masculins. Il ne s'agit

1. Journal des Savants, 1895, p. 305,
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plus seulement de l'agriculture, mais du sort de l'homme

après la mort et des garanties que la déesse assure à ceux

qui ont rempli les rites de l'initiation. Un si grand chan-

gement, restreint au seul sanctuaire d'Eleusis, ne peut

s'expliquer que s'il s'est passé dans cette ville un événe-

ment extraordinaire ; cet événement, c'est l'introduction

dans l'ancien culte de Déméter de cro}^ances et de rites

nouveaux, due à des étrangers ou à des Grecs qui les ont

rapportés de l'étranger.

Quelques-uns ont voulu faire honneur de ce progrès

aux premiers efforts de la pensée philosophique ; mais

les philosophes du sixième siècle se sont moins occupés

de l'homme que de la nature, et ceux qui les suivi-

rent n'ont exercé aucune influence sur les croyances

populaires ou sur la religion de la cité. D'autres ont

supposé « que la grande fermentation religieuse du

septième et du sixième siècle agit aussi sur Eleusis, en

modifia, en transforma le culte et les croyances^ ». Cette

fermentation, si elle a réellement existé, bien loin d'être

la cause, a été le résultat des nouveautés introduites à

Eleusis, et aussi des doctrines orphiques qui dérivent, en

grande partie, de la même source ; ajoutons, si l'on veut,

les rites de purification que le Cretois Epiménide fit con-

naître aux Athéniens. Tout cela vient de l'étranger,

non de la Grèce elle-même. Celle-ci en était restée aux

conceptions des poèmes homériques. La vigoureuse pro-

testation de Xénophane contre les vices et les bassesses

qu'Homère prêtait à ses dieux, aussi bien que le témoi-

gnage d'Hérodote, prouvent que les idées du poète sur

le monde des dieux étaient encore maîtresses des esprits

et que ses peintures étaient présentes à toutes les imagi-

nations. Mettons donc en regard le tableau qu'Homère a

tracé de l'existence après la mort et celui des mystères.

1. Journal des Savants, 1895, p. 305.
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Le roi des enfers, Hadès, est un dieu haïssable,

farouche, insensible aux prières. A ses côtés, trône Per-

séphoné, non moins sombre et redoutable ; Althéa l'in-

voque contre son fils Méléagre ; la Gorgone et les

Eryunies lui obéissent. Son bois sacré est lugubre, on

n'y voit que peupliers noirs, saules stériles, pâles aspho-

dèles. Les deux époux ont la haine de la lumière et des

vivants. Dans leur empire, les ombres traînent une vie

amoindrie, sans joie, à peine ranimée quelques instants

par le sang d'une victime, sort lamentable, auquel n'é-

chappent ni le vaillant Achille ni le roi des rois, Aga-

memnon.
Tout autre est la destinée promise aux initiés d'Eleusis.

Poètes et prosateurs l'ont peinte sous les plus riantes

couleurs. Les dangers de la route n'ont plus rien qui les

épouvante. De même qu'Isis l'avait fait pour les siens,

Déméter les a instruits et les couvre de sa protection.

Grâce à l'initiation, ils peuvent compter sur un accueil

favorable des nouveaux maîtres du monde inférieur,

Pluton et Coré, divinités bienveillantes et douces, qui ont

remplacé les impitoyables tyrans de l'enfer homérique.

Ce ne sont pas seulement des noms, ce sont des dieux

différents d'Hadès et de Perséphoné. C'est une religion

nouvelle. Et d'où peut-elle venir, sinon du pays, qui,

seul, entre toutes les nations, attribue la souveraineté du

monde inférieur à un couple de dieux bons, qui, seul,

assure aux fidèles d'Isis et d'Osiris une vie réelle, plus

heureuse et plus durable que la vie terrestre ?



CHAPITRE IV

Divinités associées à Déméter. — Le Dieu et la Déesse, la forme la plus

ancienne des divinités de l'agriculture, imitation du couple égyptien

Isis-Osiris. — Ses transformations en plusieurs divinités ; Déméter —
Goré ; Pluton, Eubouleus, Dionysos — lacchos, distinct de Dionysos,

est un simple génie du cycle éleusinien.

Après Déméter, il paraîtra naturel d'esquisser l'image

des divinités qui sont groupées autour d'elle. Je n'étu-

dierai pas toutes celles qui reçoivent un culte à Eleusis,

mais seulement celles qui sont associées à Déméter,

considérée comme la déesse de l'agriculture ou la déesse

des Mystères.

LE DIEU ET LA DÉESSE.

L'apparition de ce couple anonyme fut une des grandes

surprises que nous apportèrent les fouilles exécutées

dans le sanctuaire par la Société archéologique d'Athènes.

Le Dieu et la Déesse sont inséparables, toujours nom-
més ou figurés ensemble dans les monuments découverts

jusqu'ici. Leur temple n'a pas été retrouvé ; peut-être

n'en possédaient-ils plus qui leur appartînt en propre, et

avaient-ils leur demeure dans le Plutonion. Mais ils

conservèrent jusqu'à la fin de l'empire un prêtre spécial.

Eubouleus fut groupé avec eux, du cinquième siècle au

premier avant notre ère ; il avait disparu à l'époque im-

périale. Il leur fut uni, probablement parce qu'il n'avait

pas assez d'importance pour qu'un sacerdoce particulier

lui fût attribué et parce que néanmoins il parut nécessaire

de lui laisser une place dans les honneurs du culte ; on
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en chargea le prêtre des dieux qui semblaient avoir avec

lui le plus d'affinité.

Aucun auteur ancien n'a parlé du Dieu et de la Déesse.

Les monuments et les inscriptions suppléent en partie à

ce silence.

Le couple était distinct de Déméter et de Coré, comme
on le voit par un bas-relief du quatrième siècle '. Dans

un édicule est figurée la scène bien connue du banquet

offert à des divinités ; mais, par une disposition assez

particulière, elle est divisée en deux parties, et les divi-

nités forment deux groupes distincts. Dans celui de

gauche, un petit serviteur puisant dans un cratère est un

simple accessoire. Une table à quatre pieds est dressée

devant deux déesses assises ; l'une tient un sceptre de la

main droite, l'autre une double torche dans la main

gauche. Ce sont Déméter et Goré, sans aucun doute

possible pour l'interprétation, La scène de la partie droite

est aussi un banquet sacré. Une déesse est assise devant

la table carrée, chargée de mets. Sur un lit est à demi-

couché un dieu, à la barbe et à la chevelure épaisses,

appuyé sur le coude gauche et tenant un rhjion de la

main droite. Le premier éditeur, et c'était l'idée la plus

naturelle, a cru que le monument représentait les deux

phases de la vie de Coré, son séjour aux enfers avec son

époux et son retour auprès de sa mère. Le sculpteur

avait peut-être prévu la possibilité de cette interprétation ;

pour prévenir toute confusion, il avait gravé au-dessus

de la déesse et du dieu S'-di et 0£wt. Une désignation était

inutile pour les deux déesses de gauche, facilement

reconnaissables à leurs attributs, le sceptre et la double

torche.

La distinction des deux groupes, en même temps que

leur association, apparaît encore plus nettement dans un

1. 'Ecprja. àû/aio)... 1886. pi. III, fig. 1.



92 LES MYSTERES D ELEUSIS

autre bas-relief, trouvé, comme le précédent, dans les

ruines du Plutonion ^. Celui-ci, de dimensions beaucoup

plus considérables (1 m. 80 de hauteur sur 3 mètres de

largeur), avait été brisé en un très grand nombre de

morceaux. MM. Heberdey et Reiche!, après une patiente

étude, ont reconnu et mis en place plus de soixante

fragments; il en manque encore davantage-. Néanmoins,

tout incomplète que soit la reconstitution, elle suffît pour

reconnaître le sujet et les principaux personnages ; le nom,

heureusement, avait été gravé et s'est conservé auprès de

la plupart d'entre eux.

La dédicace fixe la date et l'intention du donateur.

Malgré une lacune à la fin de la première ligne et au

commencement de la seconde, dont la restitution est in-

certaine, la traduction suivante donne le sens, qui n'est

pas douteux pour la partie importante : « Lacrateidès,

fils de Sostratos, du dème d'Icaria, prêtre du Dieu et de

la Déesse et d Eubouleus pour lui-même, pour ses

fils Sostratos et Dionysios, pour sa femme, fille de Dion}'-

sios, du dème de a consacré cette offrande comme
témoignage de reconnaissance à Déméter et à Goré, au

Dieu et à la Déesse et à Eubouleus. » Peut-être y avait-

il une quatrième ligne plus courte que les autres et qui a

disparu. On pourrait être tenté d'y restituer « et à Plu-

ton )), parce que le dieu figure avec son nom dans le bas-

relief. J'hésiterais à le faire, parce que Pluton est d'ordi-

naire rapproché des Deux Déesses, et aussi parce qu'il

n est pas non plus nommé dans l'ordonnance des pré-

1. E'fr,;x. àp/ai-oA., 1886, f. 3, qui donne seulement la partie

supérieure. Quelques fragments, trouvés plus tard, ont été étu-

diés séparément par Otto Kern (Athen. Mitteil., t. XVI, p. 4 et

t. XVII, p. 127).

2. Festschrift fur Otto Benndorf (1898). p. 111 et pi. IV. - Cf.

Svoronos, 'EpaxjVîîx twv av^;j.c{wv tou 'E).î'j!JivLaxo'j ijl'jîT'.xou y.'JY.\o'j

(1901), p. 279-299. Pringsheim, Arch. Beilvsege ziir Geschichte des

eleusin. Kults (1905), p. 79-81.
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mices, dont nous aurons à parler un peu plus loin. Le

prêtre donateur est Lacrateidès, qui fut thesmothète en

l'année 97 ^
; l'aîné de ses deux fils, Sostratos, reçut, sui-

vant l'usage, le nom de son grand-père paternel et le

second, Dionysios, celui de son grand-père maternel
;

tous deux sont nommés dans des inscriptions du com-

mencement du premier siècle avant notre ère "^. Lacra-

teidès est l'auteur de la consécration et, à ce titre, il est

le seul personnage humain qui ait trouvé place sur le bas-

relief. Etail-il le descendant du hiérophante Lacrateidès

qui fut en charge au milieu du quatrième siècle ? Pour

en décider, il faudrait au moins connaître le démotique

du hiérophante et quelques-uns des intermédiaires

pendant les sept ou huit générations qui les séparent.

Les divinités représentées sur ce monument se partagent

en deux groupes à peu près symétriques, disposés de part

et d'autre autour d'un motif central. A la gauche du

spectateur, la place principale est occupée par Déméter,

assise, un sceptre dans la main gauche ; le bras droit, brisé

au-dessous du coude, devait être tendu vers Triptolème.

Derrière elle, un personnage secondaire et de petite taille,

tenant des épis, n'a pas été identifié, c'est peut-être

Ploutos. Coré debout, une torche enflammée dans la

main, se tourne vers sa mère. Platon ^, tenant un sceptre,

regarde du côté de Déméter. Dans l'autre groupe, c'est

d'abord la Déesse debout, puis le Dieu^ assis sur un trône

et faisant vis-à-vis à Déméter. Derrière lui, en relief très

plat et dans l'arrière-plan, le donateur Lacrateidès. Tout

proche du dieu, un jeune homme, porteur d'une torche,

ne peut être qu'Eubouleus Au centre et dans le bas, le

héros favori de Déméter, Triptolème, est assis sur un char

1. Corpus inscr. attic. t. II, 985 D, 1. 26; cf. Add. 1620 c.

2. Corpus inscr. attic, t. II, 955, et t. III. 885.

3. On a mis en italiques les noms des personnages qui sont

gravés sur le bas-relief.
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attelé de serpents ; il reçoit de la déesse les épis qu'il doit

distribuer parmi les hommes. Le sujet est donc très clair :

c'est le départ de Triptolème, auquel assistent les divinités

protectrices de l'agriculture, groupées en deux triades :

Déméter-Goré-Pluton et le Dieu-la Déesse-Eubouleus.

L'ordonnance des prémices, qui est antérieure à la

guerre du Péloponnèse, montre qu'au cinquième siècle

ce dernier groupe était en rapports étroits avec les Deux

Déesses et qu'il avait une part, moins importante, il est

vrai, dans les victimes que la ville offrait en cette circons-

tance. « Sur le produit de l'orge et du blé, on fera à

chacune des Deux Déesses un sacrifice de trois animaux,

avec les cornes dorées, dont le premier sera un bœuf; à

Triptolème, au Dieu et à la Déesse, à Euboulos une

brebis pour chacun d'eux, à Athéna, un bœuf aux cornes

dorées. » Athéna figure ici en qualité de déesse patronne

du peuple athénien, qui consacrait les prémices ; les

autres divinités ou héros appartiennent au cycle d'Eleusis

et reçoivent un sacrifice comme pouvant accorder aux

Athéniens de bonnes et abondantes récoltes ^.

Une loi athénienne de 352, sur l'offrande des pré-

mices, ordonne de sacrifier aux mêmes divinités, dont les

noms sont, en partie, conservés, en partie, restitués avec

certitude ; c'était un honneur régulièrement rendu au

Dieu et à la Déesse. Les deux bas-reliefs cités plus haut

attestent l'existence de leur culte jusqu au premier siècle

avant notre ère. Il persista sous l'empire. Une inscription

du temps d'Hadrien mentionne leur prêtre-. Sous les

Sévères, celui-ci figure dans un catalogue des ministres

d'Eleusis qui avaient droit à une part des victimes dans

un sacrifice institué par une fondation pieuse ^. C'est donc

1. Pour l'offrande des prémices, voir p. 57.

2. Corpus inscr. attic , t. IIL 1109
3. 'E'f-riu.. à^yaiol., 1900, p. 74.
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une durée de plus de six siècles attestée par les monu-
ments.

A quel moment le couple du Dieu et de la Déesse fut-

il introduit à Eleusis et que peut-on savoir ou tout au

moins conjecturer sur sa nature? L'anonymat est l'indice

d'une antiquité reculée ; il n'en est pas une preuve incon-

testable. M. Farnell, auteur d'un livre récent sur les

Cultes des états grecs, est d'avis que ce culte fut le produit

d'un développement postérieur ; mais il a négligé d'in-

diquer quel aurait pu être ce développement ^ Lorsqu'un

nouveau personnage divin apparaît dans un culte grec,

c est pour répondre à des tendances que ne satisfont pas

les divinités anciennes ; c'est une de leurs attributions qui

prend une telle importance qu'une personnalité spéciale

paraît nécessaire pour s'en acquitter. Nous comprenons

par exemple, la naissance de lacchos qui personnifie la

grande procession d'Eleusis et en devient le génie con-

ducteur; Goré a pu être détachée de Déméter, afin de

mieux exprimer le caractère maternel et fécond de la

déesse. Mais à quoi répondrait la conception du couple

du Dieu et de la Déesse, si elle est postérieure à l'existence

de Déméter et de Coré ? Celles-ci, nous l'avons vu,

veillaient en protectrices sur tous les moments de la vie

agricole. A quoi aurait servi le nouveau couple ? Nous
n'avons pas de notions précises sur son rôle, nous avons

pu seulement reconnaître qu'il s'intéressait d'une manière

un peu vague aux choses de l'agriculture. Dans la légende,

ils étaient présents au départ de Triptolème, mais ce

n'était pas eux qui lui remettaient les épis de blé et le

chargeaient de sa mission civilisatrice. Dans le présent,

on croyait qu'ils contribuaient en quelque façon à la

prospérité des récoltes et la cité les en remerciait par un

sacrifice ; cependant on ne pourrait citer ni fête ni céré-

1 Farnell, Cuits ofthe greek States, t. Ill, p. 138.
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monie où ils soient particulièrement invoqués, au moment

du labour ou des semailles, à la première pousse du blé

ou à la formation de l'épi, avant ou après la moisson.

C'est à Déméter et à Coré que les fidèles avaient recours

en ces circonstances. Aussi croirais-je volontiers que

l'ordre le plus naturel est à l'inverse de celui qu'a suggéré

M. Farnell. Le Dieu et la Déesse ont été le couple pri-

mitif d'Eleusis, couple protecteur, peut-être inventeur de

l'agriculture ^ Sans disparaitre complètement, ils cé-

dèrent la première place à Déméter et à Coré. Il n'y eut

pas alors combat de dieux, ainsi qu'on l'a dit, ni victoire

d'un culte sur un autre, mais plutôt deux formes succes-

sives d'un même culte, celui des divinités de l'agriculture.

Dans les inscriptions et les monuments, l'ancien et le

nouveau groupe sont associés amicalement. Le Dieu et

la Déesse ont plutôt physionomie d'ancêtres, qui ont eu

leurs jours de gloire et qui vieillissent, entourés d'égards

et de vénération, mais abandonnent le pouvoir réel à une

génération plus jeune.

L'anonymat de ce couple divin a été l'objet de conjec-

tures variées. Usener y voyait une survivance d'un âge

préhistorique où les dieux n'avaient encore ni histoire ni

personnalité. Hérodote, il est vrai, et c'est l'autorité qu'on

allègue, rapporte, d'après ce qui lui avait été raconté par

les prêtres de Dodone, que les Pélasges prièrent long-

temps les dieux, sans leur donner ni nom ni épithète,

que, plus tard, instruits par les Égyptiens, ils consultèrent

l'oracle, et, sur sa réponse, ils firent usage des noms

1. On peut en rapprocher. sans les identifier, deux autres couples
divins, protecteurs de l'agriculture : Zeus Chthonios et Déméter,
auxquels Hésiode invite le laboureur à adresser ses vœux au
moment des semailles (

Epya, v. 465), et dans le calendrier de
Myconos ; 'jt.ïo xotpirwv Au ^Govîwi, r-rji. ^Goviai SsoTot aéXava i-CT^aïa.

Michel, RecueiL 714. 1. 15.
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enseignés par les étrangers et les apprirent aux Hellènes '

.

Mais cette tradition, même si on la jugeait acceptable,

prouverait tout au plus que déjà les Pélasges connais-

saient et employaient les noms de leurs dieux, lorsque

arrivèrent les tribus helléniques.

M. Farnell incline à croire qu'on dit le Dieu et la Déesse

pour éviter le danger qu'il y aurait eu à proférer leur

nom véritable en dehors des cérémonies secrètes, et il

cite des exemples bien connus des euphémismes employés

pour éviter de nommer les divinités des enfers -. Cet

usage n'est pas aussi ancien qu'il le croit. Dans les poèmes

homériques, les dieux de l'Hellade sont désignés par

leurs noms ou par des épithètes qui rappellent un de

leurs attributs ou les cités dont ils sont les seigneurs, non

seulement Zeus, Athéna, Apollon, mais aussi Hadès,

Perséphoné, les Erynnies. L'anonymat du Dieu et de la

Déesse est une exception et, je crois, un indice d'une

provenance étrangère.

D'après tout ce que nous avons essayé d'établir précé-

demment sur l'origine égyptienne de la religion d'Eleusis,

je serais porté à reconnaître en eux le couple d'Osiris et

d'Isis que les colons égyptiens apportèrent avec l'agricul-

ture. Les indigènes ne leur donnèrent pas tout d'abord

un nom personnel, soit difficulté de trouver une traduction

satisfaisante pour Esit et Ouônnofir, soit parce qu'ils

considérèrent comme le Dieu et la Déesse par excellence

les divinités qui avaient transformé leur vie par 1 usage

des céréales. Mais cette explication très simple ne ren~

drait pas compte de la persistance de leur anonymat qui

fut maintenu jusqu'à la fin du paganisme. J'en cherche-

rais plutôt la raison dans les croyances ég}^ptiennes sur le

nom secret des dieux et sur le danger qu'il y avait pour

1. Herodot . 11,52.

2. Farnell, t. III, p. 137.
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ceux-ci à le laisser connaître aux profanes. « La vieille

Egypte, dit Maspero, croyait que le nom d'un individu

était comme son être réel ; qui possédait le nom possé-

dait l'être et s'en faisait obéir, comme l'esclave obéit au

maitre. L'art des magiciens consistait à obtenir des dieux

la révélation de ces noms sacrés, et il n'était moyen qu'ils

n'employassent pour arriver à leurs fins. Une fois que le

dieu, dans un moment d'oubli ou de bienveillance, leur

avait enseigné ce qu'ils désiraient, il n'avait plus d'autre

ressource que de leur obéira » Les Grecs ont donc pu,

à l'origine, se conformer à la règle que les Egyptiens leur

enseignèrent en même temps que le culte d'Isis et d'Osi-

ris, et ils s'abstinrent de révéler leurs noms, comme plus

tard Hérodote aussi se crut tenu de le faire pour Osiris -
;

dans la suite, ils continuèrent à observer le même silence

par tradition et sans en comprendre les raisons.

Le couple du Dieu et de la Déesse, qui fut, à ce que

je crois, la forme première et qui reproduisait plus fidè-

lement la physionomie du couple égyptien, donna nais-

sance au groupe de divinités qui le perpétua à Eleusis, en

se transformant suivant les nécessités des cultes locaux et

les tendances nationales. De très bonne heure, la Déesse

se dédoubla en Démêler et Coré. Dans les Cyclades

ioniennes, le Dieu est adoré avec elles sous le nom de Zeus

Eubouleus. En Attique, il disparaît presque, démembré
en plusieurs personnages divins : Eubouleus, Pluton,

Dionysos.

CORÉ.

Coré appartient en propre au cycle d'Eleusis ; mais

elle n'y parut pas dès l'origine. Homère ne la connaissait

1. Maspero, Etudes de mythologie et d archéologie égyptiennes

^

t. II, p 298.

2. Herodot.. 11,61, 170.
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pas. non plus que le rapt de Proserpine ; dans ses poèmes,

celle-ci était fille de Zeus (et de la déesse du Styx, sui-

vant ApoUodoros), épouse d'Hadès et reine des morts.

Hésiode est le plus ancien auteur qui ait fait mention, en

passant, de l'enlèvement de Proserpine '. Au contraire,

cette légende fait le fond de l'hymne homérique, dans

lequel le poète lui conserve encore le même nom et en

fait la fille de Déméter. Depuis lors, bien que le nom et

le culte de Proserpine persistent à Athènes, la déesse

n'est jamais nommée à Eleusis. A sa place paraît Goré,

qui n'est pas, à mon avis, une épithète de Proserpine,

mais une création nouvelle. Bien différente de la sombre

et dure compagne d'Hadès, la nouvelle venue montre la

douceur et la bonté qui caractérisent sa mère Déméter.

Les deux déesses sont inséparables à tel point qu'un

scholiaste a pu les considérer comme étant toutes deux

Déméter ^. Dans les auteurs et dans les inscriptions elles

sont appelées les Deux Déesses, les deux Thesmophores et

parfois, quand on veut les distinguer, Vaînée et la plus

jeune. La personnalité de Coré est très effacée et sans

indépendance. A peine peut-on signaler comme lui appar-

tenant en propre une hiérophantide attachée à sa per-

sonne, un autel portant son nom, un trésor où l'on jette

quelques pièces de monnaie, lors de la consécration des

prémices, les revenus de l'un des deux lacs Rheitoi. Mais

on ne connaît aucun sacrifice qui soit fait à elle seule,

aucune dédicace qui ne porte que son nom ; sans puis-

sance personnelle, elle existe et elle est invoquée seule-

ment comme la fille de Déméter et avec sa mère. Par

exemple, la prêtresse éponyme du sanctuaire avait

comme titre v^ iépsia tyjç ATîa.Yjrooç, l'addition xai TYiç Kopy^ç

ne se trouve guère avant l'époque romaine. Lorsque l'une

1. Hesiod., Theog., v. 913.

2. Schol. Eurip., Phoen., v. 689.
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des déesses est seule nommée, c'est toujours Deméter,

dont Coré n'est qu'un dédoublement et comme un reflet.

Mais le plus souvent, à l'époque classique, on ne sépare

pas la mère et la fille.

Elles reçoivent en commun les sacrifices du hiéro-

phante, des épimélètes des mystères, du stratège et du
démarque d'Eleusis ; de nombreuses dédicaces de statues

sont consacrées à toutes les deux. Ce qui est le plus im-

portant et fait mieux comprendre la nature et le rôle de

Coré, c'est qu'elle est associée à Déméter dans toutes les

fêtes du cycle agricole d'Eleusis : Eleusinia, Proérosia,

Thesmophoria, Haloia, Chloia. Protectrices de l'agricul-

ture, une trittye leur est solennellement immolée et une
offrande consacrée au nom du peuple athénien, après

que les prémices de l'orge et du blé ont été apportées à

Eleusis. Dans les Grands Mystères, elles paraissent égale-

ment l'une avec l'autre comme souveraines de l'autre

monde et les mystes sont initiés à Déméter et à Coré.

Dans les monuments figurés, les artistes se conforment

à la croyance générale et les représentent réunies et se

ressemblant ; il serait même difficile de distinguer la mère
de la fille, sans la différence de leur attitude et de leurs

attributs. Presque toujours Déméter est assise sur une

ciste ronde, un sceptre à la main, voilée ou coiffée du

calathos ; le plus souvent, Coré est debout et tient les deux

torches qui permettent de la reconnaître.

Jusqu'ici, aucun texte, aucun monument d'Eleusis ne

présente Coré comme l'épouse du dieu des morts. L'obli-

gation imposée par Zeus à la fille de Déméter de passer

trois mois de l'année auprès de son époux infernal semble

ne plus avoir été observée. Nulle part, il n'est fait mention

de la descente aux enfers ni du retour sur la terre ', qui,

1. Les deux mots -:ipo!7yai,priTT,pt.a et Trpo/apiaTT.rjia tirés des dis-

cours de Lycurgue ont été rapportés par les grammairiens anciens,

le premier au départ de Coré, le second à son retour, lorsque le
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en d'autres parties du monde grec, étaient l'occasion de

fêtes solennelles. Cependant, il y aurait imprudence à

conclure de cette absence de textes qu'elles n'ont pas

existé dans la religion éleusinienne. Il y reste une partie

à peu près inconnue : les Petits Mystères, qui se célé-

braient à Agra, au mois d'Anthestérion. Là peut-être

Goré jouait un rôle personnel, en tant qu'épouse du dieu

des enfers. Un scholiaste d'Aristophane indique que les

Grands Mystères appartenaient à Déméter et les Petits à

Goré •
; la distinction est inexacte pour les Grands

Mystères qui étaient communs aux Deux Déesses et aussi

pour les Petits Mystères, dans lesquels le sacrifice des

épimélètes était offert à toutes les deux -.

Quelle est la raison du dédoublement de la déesse en

Déméter et Goré ? On ne peut répondre que par des

hypothèses. La plus simple serait que le concept et le

nom même de Déméter impliquant l'idée de fécondité et

de maternité, il aurait semblé contradictoire de l'ima-

giner stérile, et on en vint naturellement à lui attribuer

une fille. Le même fait s'était produit sur d'autres points.

A Hermione, Déméter Ghthonia et Klyméné ; à Egine,

Trézène et Epidaure, le couple inséparable de Damia
(appelée ]\Inia dans une inscription d'Egine) et Auxésia.

On pourrait aussi alléguer la tendance des Grecs à

multiplier les divinités en détachant d'elles un de leurs

attributs, qui devient une nouvelle personnalité. Gérés

représentant l'idée générale de la fécondité des champs
cultivés, Varron personnifie dans sa fille Proserpine la

force germinatrice de la semence ; cette invention, cer-

tainement empruntée à des auteurs grecs, en particulier

au stoïcien Gléanthès, lui fournit un moyen élégant

blé commençait à pousser. Mais le texte n'est pas établi avec cer-

titude. Orat. ait., t. II, p. 362-363, cf. Thésaurus.

1. Schol Aristoph., Plutus, v. 846.

2. Corpus inscr. allie, t II, 315, 1. 23.
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d'expliquer rationnellement la légende de la stérilité qui

frappa la terre après l'enlèvement de la fille de Gérés *.

Ou encore on peut supposer que, dans la période qui

précéda l'arrivée de Déméter, les Eleusiniens adoraient

un couple de divinités des morts correspondant à Hadès-

Proserpine ; la légende locale de l'enlèvement de la déesse

et du figuier sauvage près duquel la terre s'entrouvrit pour

donner passage au char du ravisseur, serait une survi-

vance de ce culte primitif; la caverne où s'éleva plus tard

le temple de Pluton, pouvait à la rigueur passer pour une

entrée des enfers. Après l'arrivée d'Isis-Osiris, ©cô; xat

©£«, qui fit prévaloir à Eleusis une conception adoucie

du monde des morts, le couple de Coré et de Pluton se

substitua à celui d'ffadès et Proserpine ; et la filiation de

Coré et de Déméter établit le lien entre le nouveau couple

et la déesse de l'agriculture.

Ou plus simplement encore, Coré, fille de Déméter, fut

imaginée pour prendre la place d'une déesse locale des

morts.

Aucune de ces hypothèses n'est susceptible de démons-

tration.

PLUTON.

Jusqu'aux fouilles de la Société archéologique, il était

admis que Pluton n'avait aucune part aux honneurs du

culte à Eleusis. Les découvertes de 1883 ont montré le

contraire -. Les comptes de l'année 329/8, sous l'admi-

nistration de l'orateur Lycurgue, mentionnent plusieurs

dépenses faites par le trésor des Deux Déesses pour des

réparations ou des embellissements au temple de Pluton.

On a identifié, avec vraisemblance, cet édifice avec les

restes d'un petit temple in cintis que l'on voit à droite,

1. August.. De civil. Dei, vri, 20 ; Plutarch., De Iside, 66.

2. Bull, de Corr. hellén., 1883, p. 387.
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après avoir franchi les Petits Propylées de l'enceinte

sacrée. Il est adossé à une grotte peu profonde, creusée

dans le rocher sur lequel s'élève le temple de Déméter
;

un mur en fermait l'accès et le séparait des autres édifices

construits à l'intérieur du grand péribole. C'est là qu'ont

été trouvés les deux bas-reliefs représentant le Dieu et la

Déesse, ainsi que la dédicace à Eubouleus.

Le culte de Pluton était desservi par une prêtresse

spéciale, mais il se rattachait étroitement à celui des

Deux Déesses '. Il semble, d'après une inscription mu-

tilée, que les objets sacrés, lorsqu'on les transportait à

Athènes le 14 Boédromion, faisaient une station dans le

temple du dieu, et la famille sacrée des Eumolpides vota

une couronne à celui qui l'avait mis en bon état pour la

cérémonie -. Pour le banquet offert à Pluton, probable-

ment dans l'Eleusinion d'Athènes, c'était le hiérophante

qui désignait les citoyens chargés d'y pourvoir ^. Quelques

détails des comptes font ressortir l'union de Pluton avec

les Deux Déesses. Pendant la sixième prytanie (janvier)

« recrépir et blanchir l'autel de Pluton ainsi que les

autels des Deux Déesses » et, pendant la même prytanie,

(( iuaoy-i] à Déméter, Coré et Pluton ». Le terme grec est

souvent confondu avec à.r.aoyri qui désigne les prémices

d'un bien déjà obtenu ; dans ce passage, il garde le sens

d'une offrande faite en vue d'un bien à obtenir *. A la

même date, les Myconiens sacrifiaient à Déméter, Coré

et Zeus Eubouleus pour les moissons ^\ Il semble donc

que Pluton à Eleusis, comme Zeus Eubouleus à Myconos,

faisait partie d'une triade de divinités protectrices de

1. E'^Yia. àp/oc.ol., 1895, p. 97, 1. 21.

2 Revue des éludes grecques, 1893, p. 330; Corpus inscr. attic,

t. IV, p 149.

3. Corpus inscr. atlic, t. II, v. 948-950.

4. Dittenberger, Sylloge, 587, 1. 140 et 183.

5. Michel, Recueil, 714
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l'agriculture. De même, sur le bas-relief de Lacrateidès

qui représente le départ de Triptolème, Pluton est groupé

avec Déméter et sa fille '. Et cependant, aucune victime

ne lui est immolée dans les sacrifices qui suivent la con-

sécration des prémices. Est-il l'époux de Coré ? C'est

encore un point qui reste dans l'ombre. En tout cas, il n'a

rien d'Hadès, le farouche ravisseur de Proserpine ; Pluton

est un dieu du monde inférieur, bienveillant et bienfai-

sant, favorable à l'agriculture, répandant parmi les

humains les richesses que renferment les entrailles de la

terre.

Si les personnages de l'enfer éleusinien, Coré aussi

bien que Pluton, nous apparaissent avec des contours si

peu arrêtés et comme vaporeux, cela ne tient pas seule-

ment à l'insuffisance des documents. Un attrait des

Mystères, ce fut, en promettant, en garantissant une survie

heureuse aux initiés, de leur représenter sous un aspect

moins effrayant l'autre monde, ses habitants et ses maîtres ;

ce fut de tirer ceux-ci le plus possible des ténèbres du

monde souterrain pour les amener à la lumière du jour,

d'atténuer dans leur culte tout ce qui rappelait d'une

manière trop inquiétante leur rôle de divinités infernales.

EUBOULEUS.

Eubouleus, à l'époque classique, occupe à Eleusis une

place secondaire. D'après la légende locale, c'était un

porcher dont le troupeau avait été englouti, lorsque la

terre s'était entrouverte pour livrer passage au char

d'Hadès; les porcs qu'on lui sacrifiait dans les Thesmo-

1. D'après les premières publications du bas-relief, dans lequel

Pluton est debout à côté de la déesse, on avait cru qu'il avait

remplacé le dieu du couple primitif. Mais la découverte du frag-

ment sur lequel est gravé le mot Qtôq a montré que c'étaient deux
personnages distincts.
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phoria rappelaient cet épisode. En réalité, les inscriptions

le montrent comme plus important. Il est associé au Dieu

et à la Déesse. Un même prêtre dessert leur culte; il est

probablement figuré derrière eux, dans le bas -relief de

Lacrateidès ; au cinquième siècle, l'ordonnance des pré-

mices, en réglant les sacrifices que l'Etat doit offrir en cette

circonstance, lui assigne une victime comme au Dieu et

à la Déesse, et une loi de 352 renouvelle cette prescrip-

tion. Une dédicace du quatrième siècle est le seul monu-

ment où il reçoive une offrande isolément '
;
dans les

autres cas, il figure au dernier rang, sans avoir un rôle

défini ou des attributions déterminées.

Cette figure effacée prend plus de relief, dans les

Cyclades ioniennes. A Myconos, un sacrifice avec chants

est offert, pour obtenir le succès des récoltes, à Déméter,

Coré et Zeus Eubouleus ; seules, les femmes mariées,

initiées à Déméter, sont admises à cette fête -. Aux
Thesmophories de Délos, le compte des dépenses com-

prend régulièrement l'achat de trois victimes pour les

mêmes divinités ^. Des dédicaces à la triade ont été trou-

vées dans l'île d'Amorgos ^ et à Paros ^, qui fut un des

centres les plus anciens de la religion de Déméter. Enfin,

dans les tablettes orphiques, le défunt doit invoquer

Eubouleus parmi les dieux qui régnent dans le monde
des morts.

Les grammairiens anciens l'ont assimilé à Pluton,

Hadès, Zeus éleusinien chez les Ioniens, ou simplement

Zeus, Dionysos. On a vu par les inscriptions des Cyclades

ioniennes qu'il faisait partie d'une triade qui avait succédé

au couple plus ancien du Dieu et de la Déesse. Si cette

1. Corpus inscr. attic, t. II, Add. n. 1620 d.

2. Michel, Recueil d'inscr. grecques, p. 714, 1. 16.

3. Bull, de Corr. hellén., 1890, p. 505,

4. lnscr.gr. insui, t. XII, fasc. 5, n. 226 ; cf., Add., p. 311.

5. Inscr. gr. insul., t. XII, fasc. 7, n. 76 et 77.
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dernière s'est dédoublée en Déniéter et Coré, il s'ensui-

vrait que le Dieu est devenu Zeus Eubouleus. A Eleusis,

son caractère de dieu des enfers et son importance se sont

amoindris et il a été relégué à un rang subalterne par

deux autres dieux, Pluton et Dionysos.

DIONYSOS.

Parmi les divinités des Mystères, il faut compter

Dionysos, quoiqu'en général les modernes qui se sont

occupés de la mythologie grecque n'aient pas reconnu la

place qu'il tenait dans la religion d'Eleusis.

De même que Démêler, Dionysos n'est pas indigène en

Attique ; il y est arrivé, venant du dehors ; ce point n'est

pas contesté. Pour son origine, les savants sont presque

unanimes à penser que Dionysos est venu de la Thrace

(les uns entendent la Thrace géographique ; les autres, la

Thrace mythique) et que, de là, son culte s'est propagé

dans tout le monde hellénique. En conséquence, tous les

dieux qui portent le nom de Dionysos ne seraient qu'un

seul et même personnage, avec des variantes locales qui

n'altéreraient pas l'unité de la conception. Tout au con-

traire, dans l'antiquité, des écoles considérables de

mythologues ont soutenu que le même nom de Dionysos

recouvrait plusieurs dieux, distincts par leur histoire et

leurs attributions, qui avaient paru en des temps et en

des pays divers. Dans un mémoire publié en 1904, j ai

essayé de montrer combien cette vue des anciens était

plus juste que celle des modernes. En reprenant, sur le

petit nombre de documents qui nous sont parvenus, le

même travail d'analyse qu'ils avaient fait autrefois, j'ai

montré à quel point le Dionysos attique était différent de

ses homonymes divins, adorés en Thrace et en Béotie ^

1. P. Foacart, Le culte de Dionysos enAtlique, 1904, Klincksieck.
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Il serait trop long de reproduire tout le détail des preuves

que j'avais rassemblées dans ce travail, je me bornerai

ici à en résumer les conclusions.

Le Dionysos attique est différent du Dionysos des

Thraces et des Phrygiens. Ce dernier est un dieu

^atvôp.£vo;, suivant l'épithète caractéristique d'Homère. Il

se plaît aux courses désordonnées sur les sommets boisés»

où il vit solitaire ; il attire à lui la troupe échevelée des

Ménades, et sa voix qui mugit à travers les forêts de la

montagne les entraîne à sa suite. Les pratiques de son

culte ont pour but de provoquer l'extase qui met les fidèles

en contact avec leur dieu invisible. Ni ces transports

bruyants ni la poursuite du délire divin n'ont place dans

le culte du Dionysos d'Eleusis. C'est un dieu mystérieux,

mais paisible et bienfaisant. Avec Déméter, son insépa-

rable compagne, il répand les arts d'où naît la civilisa-

tion, il préside au premier de tous, l'agriculture. Il a

inventé et propagé la fabrication du vin, tandis que,

même à l'époque homérique, le Dionysos thrace n'avait

encore rien de commun avec la vigne. Au cinquième

siècle et au quatrième, lorsque celui-ci tenta de s'intro-

duire en Attique sous son nom de Sabazios, il reçut

mauvais accueil. Apporté par des personnes peu recom-

mandables, le nouveau venu provoqua les railleries des

poètes comiques et s'attira le mépris public. Son culte

végéta dans les basses classes de la société et dans le

monde des esclaves K

Le Dionysos attique est également distinct du Dionysos

thébain, qui a gardé les traits principaux du dieu de la

Thrace, mais en les adoucissant et en y mêlant la légende

de Sémélé, avec la fable baroque de sa double naissance.

On ne trouve aucune trace de ces légendes dans ce qui

1. Voir P. Foucart, Associations religieuses chez les Grecs,

p. 67-70.
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nous est parvenu des antiquités religieuses d'Eleusis. Rien

non plus, dans le culte athénien, ne rappelle les ôpyta

du Cithéron, ni la période triétérique, à laquelle les

Thébains attachaient tant d'importance. Toutes les fêtes

du Dionysos attique reviennent chaque année, et c'est

en vain que quelques savants ont tenté, à l'aide de com-

binaisons subtiles, de les ramener à un cycle primitif de

deux ans K Si les poètes et les artistes ont volontiers

confondu le fils de Sémélé avec le Dionysos athénien, en

revanche, plusieurs mythographes avaient bien su les

distinguer. Trois listes, puisées aux sources grecques, ne

faisaient paraître le Dionysos de Thèbes qu'après trois

autres Dionysos plus anciens ^. Hérodote lui-même avait

remarqué qu'il était le plus jeune des dieux helléniques

et il plaçait sa naissance un peu plus de mille ans avant

son temps ^. Plusieurs auteurs et les chronographes

distinguent formellement les deux Dionysos de Thèbes et

d'Eleusis ou même les opposent l'un à l'autre ^.

Bien différent des Dionysos thrace et thébain, le Dio-

nysos d'Eleusis reproduit le double caractère de l'Osiris

égyptien, à la fois dieu des vivants et dieu des morts. En
même temps que Déméter, il est arrivé de l'étranger en

Attique, à une époque qui correspond à la dix-huitième

dynastie pharaonique. A l'appui de cette tradition,

qu'Apollodoros et les chronographes grecs ont conservée,

des faits qui ont laissé trace dans l'histoire prouvent

qu'avant le milieu du treizième siècle le culte de Dionysos

existait dans la Tétrapole de Marathon ''. La croyance

1. Aug. Momrasen, Feste der Stadt Athen. p. 25.

2. Le culte de Dionysos en Attique, p. 16-20.

3. Herodot., II, 145.

4. Gicer., De nat. deor., II. 24; Arrian. , Anaè., II, 16 et Geogr.

gr min., éd. Didot, t. II, p. 206; Euseb., éd. Migne, t. I, p. 379.

381, 390.

5. Le culte de Dionysos, p. 35-39.
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générale lui attribuait comme domaine spécial la culture

de la vigne et des arbres fruitiers ; mais, en réalité, sa

puissance s'étendait sur les productions de toute la nature

cultivée. Dans la fête des Haloa, il est associé à Déméter,

et le couple étroitement uni assure la fécondité de la

terre et des êtres vivants K

Aux Anthestéria, Dionysos se révèle sous un autre

aspect, celui de dieu des morts, La réunion de ses mem-
bres dispersés et son retour à la vie paraissent avoir été

l'objet des mystérieuses cérémonies qui s'accomplissaient

dans le sanctuaire de Limnae, le 12 Anthestérion -. Pen-

dant la nuit du 13, chaque famille faisait cuire dans une

marmite des graines de toute sorte et de la farine. Per-

sonne ne goûtait au contenu. Ce repas funèbre était

offert à Dionysos et à Hermès Chthonios, à l'intention

des morts de la famille, de même que les morts égyptiens

recevaient, par l'intermédiaire d'Osiris et d'Anubis, la

nourriture et les provisions de toute espèce que les sur-

vivants leur expédiaient dans l'autre monde ^.

Il est surprenant, au premier abord, de ne rencontrer

aucune mention de Dionysos dans le cours de l'initiation.

Les auteurs et les inscriptions s'accordent à dire que les

mystes étaient consacrés à Déméter et à Coré. Mais cette

absence est plus apparente que réelle. Déjà pour les Petits

Mystères, un texte formel atteste que les aventures du dieu

étaient mises en action dansle spectacle auquelassistaient

les néophytes. Quant à l'initiation des Grands Mystères,

si le premier degré appartenait exclusivement à Déméter

et Coré, je crois pouvoir démontrer dans un autre chapi-

tre que le second degré était réservé à Dionysos et que

son histoire était le sujet des cérémonies de l'époptie ^.

1. Voir p. 55

2. Le culte de Dionysos, p. 138- 148.

3. Ibidem, p. 151 158.

4. Voir Troisième partie.
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Iacchos

Ce personnage, tard venu dans la religion athénienne

et d'une création tout artificielle, a néanmoins gagné chez

les anciens des partisans qui en ont fait un Dionysos

juvénile, et il a eu le privilège de s'attirer les sympathies

et l'enthousiasme des modernes. Certains d'entre eux l'ont

regardé comme l'enfant divin qui sert de médiateur

entre les Grandes Déesses et leurs adorateurs ; d'autres

parlent de la grande révolution religieuse qui fit d'Iacchos

le roi d'Eleusis ^ Ce sont toutes inventions qui ne reposent

sur aucun fondement solide.

Iacchos n'est pas nommé dans l'hymne homérique à

Déméter. Il parut seulement lorsque fut instituée la

grande procession du 20 Boédromion. Au temps des

guerres médiques, il n'avait pas encore de personnalité,

il désignait les chants et les acclamations poussées par le

cortège des mystes, lorsqu'il se rendait d'Athènes à Eleu-

sis. C'est le sens qu'il a très nettement dans le récit

qu'Hérodote a fait du prodige qui annonça le désastre des

Perses à Salamine. Dans la plaine déserte de Thria, un

exilé athénien, au service du Grand Roi, aperçut un

nuage de poussière, comme celui qu'aurait soulevé une

troupe de trente mille hommes, et il entendit un grand

bruit de cris qui lui semblèrent être le Iacchos mystique,

/.aï oi cpocbiaSoLi xVjv «pQvyjv avat tôv ixvaziy.bv Ï!xy.yov. Et il

l'expliqua de cette façon à l'ancien roi de Sparte, Déma-
ratos, qui était mal au courant des mystères, encore peu

célèbres, d'Eleusis : tvjv
'f
wv^v i)ç à/oûaç èv xavTn T77 opz-ô

ia-/.y^à^ovaiv 2. Sous l'empire, Arrien se servait encore de

la même expression pour le chant que les mystes enton-

1. Rohde, Psyché, 1894, p. 261 ; J. von Prott, Athen., Mitteil.

1899. p. 256.

2. Herodot ,VIII,45.
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liaient en l'honneur de Dionysos : >tal b ' icf-Â/oç, b \ixinzmQz,

On ignore à quel moment les Athéniens inventèrent

un génie qui personnifia et le chant mystique et la pro-

cession tout entière. Ce n'était pas Dionysos, ce n'était

pas même un dieu, mais un simple 5atp-wv, chargé de

diriger la troupe des initiés et, la torche à la main, de

donner le signal des danses et des chants. Tel, il était

figuré dans le laccheion d'Athènes, à côté des statues de

Déméter et de Coré -. Tel aussi le représente Aristophane,

dans la scène des Grenouilles, où le chœur s'adresse à

lacchos. Ils l'invoquent pour assister, couronné de myrte

(le feuillage consacré aux déesses d'Eleusis), à leurs

danses sacrées ; ils l'appellent l'astre lumineux de l'initia-

tion nocturne, parce que le cortège n'arrivait au temple

qu'à la nuit et à la lueur des flambeaux ; c'est l'inventeur

du plus agréable chant de la fête, le tax/oç, dont il porte

le nom ; c'est le guide qui conduit la procession à Démé-
ter et qui parcourt sans fatigue une longue route ^. Cette

scène, qui rend en traits poétiques le rôle d'Iacchos, n'en

a exagéré ni la nature ni l'importance ; elle le peint

comme l'a défini Strabon : ÔLoyri-^jixric, twv [xua^ri^icùv z-Fiq

Aïj/ULYjrpoç oat|JL(V)y ^.

Les autres poètes dramatiques n'ont pas apporté les

mêmes scrupules d'exactitude ; ils ont mêlé toutes les

légendes relatives aux divers Dionysos, et employé sans

distinction les noms et les épithêtes, comme s'il s'agissait

d'un seul et même dieu. C'est grâce à eux surtout que

s'est produite la confusion dont un scholiaste d'Aristo-

phane nous donne une idée : Et^i yoùv oï ^acrt IlspffS'^ovY;;

1. Arrian., Anab., Il, 16.

2. IlXYiaîov vocôç ÈcT'. A-i][x-/]Tpoç, àydc^^aaTa 8è aÙTTj -ïz xal -f^ Tzaiîq xai.

Siôa £/wv "lotx^j^oç. — Pausan , I. 2.

3. Aristoph^ Ranœ, v. 324-352; 395-401.

4. Strab., X, m, 11.
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a'JTÔv stvac- oi 5i t-Zj A-/5a-/)Tpi av^^cviaQoiv '"(Dloi as. Ixcoov

\iovùaQv ctvat tov "Iol/./ov^ oi oï zb-j aÙTov ^, Encore remar-

quera-t-on que tous n'acceptaient pas l'identification

d'Iacchos et de Dionysos.

Ceux qui s'obstineraient à la soutenir seraient fort

embarrassés de trouver des arguments à l'appui de leur

opinion ou dans les textes épigraphiques ou dans les

monuments figurés. M. Otto Kern, qui a étudié les bas-

reliefs et les vases découverts dans les fouilles d'Eleusis,

n'y a trouvé aucune image qui paraisse être une statue

de culte (Kultbild) ; il n'a reconnu, ni dans les terres

cuites, ni sur les vases peints, aucun personnage qu'on

puisse identifier avec lacchos '-.

Même conclusion négative ressort des inscriptions sur

ce prétendu dieu, qui serait devenu, prétendait-on, la

figure capitale du cycle éleusinien, qui en aurait intime-

ment modifié et enrichi l'histoire sacrée. On avait cru

trouver son nom dans un décret de la première moitié

du cinquième siècle, prescrivant les sacrifices à offrir à

un certain nombre de divinités éleusiniennes. Il y avait

au moins la dernière syllabe XOI, et la restitution, assez

vraisemblable ['Jâ/.]/cot, lui assurait une place honorable

à côté des Deux Déesses. C'était encore une usurpation,

comme l'a montré la publication par Johann von Prott

d'un fac-similé plus fidèle de cet important monument,

complété par deux petits fragments nouveaux 3. Si la res-

titution A[oXt]/(i)3 (un des héros nommés par l'hymne

homérique, v. 155) reste douteuse, il est du moins bien

établi maintenant que, matériellement, il est impossible

d'introduire lacchos dans ce texte.

La seule inscription où figure son nom, à l'occasion

1. Schol. Aristoph . Ranœ, v. 324.

2. Alhen. Mitteil.. 1892. p. UO-142.

3. Athen. Mitteil., 1809, p. 243 et suiv. ; Ziehen, Leges sacras,

n. 2.
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d'un acte du culte, lui serait plutôt défavorable. Un décret

athénien, décernant une récompense à deux épimélètes

des mystères, énumère les actes de piété et de générosité

qui ont signalé l'année de leur charge. L. 21 (ir^Eu.ù:oO-n(joi.v)

XYiç 'EXsuffîvt TO'J 'laoKy^ov Ù7iG^oyf,q^. Le sens est fort clair:

« ils se sont occupés de la réception d'Iacchos à Eleu-

sis ». Lorsqu'un personnage divin quittait l'édifice où il

habitait (dans le cas présent, c'était le temple de Déméter

à Athènes, que Plutarque appelle 'lax/stov) pour rendre

visite à une autre divinité, il fallait bien lui assurer une

demeure. S'il avait un temple à lui dans la localité, il

s'y rendait tout naturellement. Par exemple, lorsque les

ispà d'Eleusis sortaient de leur sanctuaire pour aller à

Athènes, ils logeaient dans l'Eleusinion, qui appartenait

aux Deux Déesses. Si lacclios avait été Dionysos, il avait

à Eleusis le Dionysion pour y séjourner. Au contraire,

il était nécessaire de lui assurer l'hospitalité, parce qu'il

était un étranger dans la ville des Mystères et qu'il n'y

possédait pas une demeure, un temple à lui.

Toutes ces raisons amènent à conclure qu'on doit

réduire lacchos au rôle secondaire de génie, conducteur

du cortège des m3^stes, et qu'en dehors de la procession

du 20 Boédromion, d'où il a tiré son nom et même son

existence, il n'y a pas à tenir compte de lui dans la religion

ou le culte d'Eleusis.

1. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 104.



CHAPITRE V

Examen de quelques théories sur la nature et l'origine des mystères
d'Eleusis.

Système de Lang. — Affirme la ressemblance complète entre les mystères
grecs et ceux des non civilisés : sacs-médecines des sorciers. — Ini-

tiation des féticheurs. — Légende des Indiens Pawuies.

Système de Goblet d'Alviella. — Le folklore. — L'Esprit du grain. — La
Mère du Blé. — Les rites magiques de la préhistoire soi-disant perpé-

tués dans les fêtes populaires de la moisson. — Forme animale fausse-

ment attribuée à la Déméter d'Eleusis.

Prétendues ressemblances avec les religions d'Asie Mineure et de Syrie. —
Caractères primitifs de la Cybèle phr3'gienne. — Déesse du rocher,

présidant à la fécondité de la nature sauvage ; ses images, ses attributs,

son culte. — Différences avec Déméter. — Légende d'Attis. - Les
mystères les plus anciens de Cybèle modifiés par des emprunts succes-

sifs à d'autres religions. — Astarté et Adonis.

Conclusion de la première partie.

L'origine égyptienne de Déméter et des mystères

d'Eleusis a été combattue par une école qui a tenté de

renouveler, à l'aide du folklore et de l'ethnologie, l'étude

des religions grecques Cette école, et c'est un grand ser-

vice qu'elle a rendu, a porté le coup de grâce aux

systèmes solaires et philologiques qui ont sévi pendant le

dix-neuvième siècle. Il serait fâcheux qu'elle les remplaçât

par des théories non moins dangereuses pour la science.

Je ne crois pas qu'elle y réussisse, malgré une vogue pas-

sagère. Néanmoins l'attrait de la nouveauté et l'emploi de

procédés intensifs de vulgarisation ont répandu quelques-

unes de ces doctrines, plus qu'il ne serait désirable. Sans

les adopter, des savants sérieux les ont laissé se glisser

dans leurs ouvrages et ils se sont crus obligés de leur

faire une place dans leurs explications de la religion
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grecque. C'est une faiblesse contre laquelle je voudrais

réagir, mais en me bornant ici à ce qui touche les mystères

d'Eleusis.

LANG. LES NON CIVILISES.

Lang, dans son commentaire des hymnes homériques ',

blâme les savants qui étudient la mythologie grecque de

n'avoir pas fait usage,jusqu'à la fin du dix-neuvième siècle,

de la méthode qui consiste à comparer les rites et légendes

de la Grèce avec les données fournies par la magie sym-

pathique et le folklore d'un côté, de l'autre, avec les

mythes et les mystères des sauvages contemporains.

On ne pourra lui reprocher d'être aussi arriéré ou d'atté-

nuer son opinion pour la faire accepter. Dans ces quelques

pages, les assertions tranchantes se pressent, si nom-
breuses et si entremêlées qu'il en résulte quelque confu-

sion. On est un peu en peine de savoir dans quel ordre

les examiner. J'essaierai, en le faisant, de rétablir en

quelque mesure la suite du raisonnement.

Voici d'abord une affirmation propre à déconcerter les

classiques (p. 84). Tous les dieux se produisent spontané-

ment chez tous les peuples : Zeus est le premier être des

Australiens, Daramulun ; encore chez les Australiens,

on trouverait un Apollon, un Hermès. Aphrodite est

venue d'Assyrie, mais le polythéisme grec aurait produit

de lui-même la déesse de l'amour, comme est née spon-

tanément Frigga chez les peuples du Nord et la déesse

des Aztecs mexicains. Discuter ici la thèse générale ou les

identifications citées comme exemples nous entraînerait

trop loin de notre sujet. Je m'en tiendrai pour l'instant

au couple de Déméter et de Goré que Lang regarde

1. Lang, Homeric Hymns, 1889, p. 53 et suiv.
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comme les mêmes que Mama et Cora, les déesses des

moissons chez les Péruviens (p. 81). Je regrette que

l'auteur n'ait pas donné d'autres renseignements. Sont-ce

simplement des divinités vaguement protectrices des

récoltes? ou ont-elles une physionomie particulière et

une histoire ? La Mama péruvienne a-t-elle, comme
Déméter pour le blé, transformé l'herbe sauvage du mais

en une plante cultivée ? A-t-elle enseigné aux hommes
l'art de labourer, de semer le grain ? A-t-elle, pour eux,

inventé la charrue ou tout autre instrument agricole ? Le

bienfait de la déesse a-t-il eu comme conséquence la

substitution de la vie sédentaire à la vie nomade, le

développement de la civilisation ? C'est parce que ces

ressemblances essentielles, sans parler du caractère de

divinités protectrices des morts, peuvent être constatées

entre Isis et Déméter que celle-ci ne me semble pas une

création spontanée du génie grec, mais une imitation de

la déesse égyptienne. Si l'on ne peut rien nous apprendre

de pareil de la Mama péruvienne, que reste-t-il, sinon une

analogie très lointaine, comme celle que Lang affirmait

exister entre Zeus et Daramulun ?

Lang ne parle pas avec moins d'assurance des mystères

d'Eleusis : « Pour tous les mystères grecs, on peut trou-

ver une ressemblance satisfaisante chez les sauvages »
;

tout cela dérive des instincts de la nature humaine : tout

cela est universel, procède des conceptions sur la vie et

sur la mort (p. 93).

Si les instincts de la nature humaine produisent des

mystères analogues à ceux d'Eleusis par une sorte de

génération spontanée, n'est-il pas singulier qu'excepté en

Egypte aucun peuple du monde ancien, ni les Romains,

ni les Gaulois, n'ait connu une initiation qui rappelle celle

que révéla Déméter, non plus les Babyloniens ou les

Perses dont la religion est connue ; tandis qu'une res-

semblance satisfaisante, au dire de Lang, se rencontre
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chez les non civilisés. Dire que tout cela procède des

conceptions sur la vie et sur la mort est encore une

affirmation contestable. L'enquête poursuivie par l'ethno-

logie a rendu un très grand service en établissant ce fait

que les hommes de tout temps et de toute race ont cru

que tout ne finissait pas à la mort, qu'un élément plus ou

moins subtil se séparait du corps et continuait à vivre.

Mais la ressemblance ne va pas au delà de cette croyance

rudimentaire, qui est universelle. Où, quand et comment

se passait cette nouvelle existence ; là-dessus la variété est

infinie et je ne sais pas si on trouverait, chez les civilisés

ou les sauvages, deux religions qui se ressemblent sur ce

point.

Lang a voulu, je pense, donner plus de corps à son

système en citant des analogies précises entre certaines

particularités des mystères d'Eleusis et les pratiques des

sauvages. Ses assertions, pour être toujours formulées avec

la même assurance, ne s'appuient pas sur des fondements

plus solides. Les non civilisés, dit-il, connaissent eux aussi

des détails sur les enfers ; on raconte qu'ils ont été donnés

par des vivants qui ont pu faire le voyage ou par des

morts revenus à la vie (p. 89). M. Goblet d'Alviella rap-

porte, de son côté, que chez les Maguis du Canada, on voit

les sorciers, dans une chambre souterraine, mimer, en

présence des initiés, les aventures d'un personnage

nommé Ti-go, sa descente dans le monde des esprits, les

épreuves qu'il y subit et son retour parmi les vivants

auxquels il apporta la connaissance des rites qui procurent

la pluie '
. Je ne doute pas qu'on ne puisse citer maint

autre exemple de sorciers faisant valoir le mérite de leurs

recettes en attribuant la révélation à une personne revenue

des enfers, et imaginant force détails pittoresques pour

1. Goblet d'Alviella, Eleiisinia, p. 57.



118 LES MYSTÈRES D ELEUSIS

frapper l'imagination de leurs disciples. Mais quel rap-

port tout cela a-t-il avec les mystères d'Isis, entre les

recettes pour la pluie rapportées des enfers et les

instructions que le Livre des Morts donnait au mort osi-

rien pour arriver sans encombre aux îles d'Ialou ? ou

encore la vie fortunée que l'initiation d'Eleusis assurait

aux mystes dans le royaume de Pluton ?

Que dire de cette autre similitude imaginée par Lang ?

Les icpà d'Eleusis, dit-iî, correspondent aux objets que

le sorcier-médecin des sauvages cache dans son sac. Les

musées européens possèdent et on a inventorié plusieurs

de ces sacs; ils contiennent un grand nombre d'objets

bizarres, la plupart enfermés dans des substances rési-

neuses, un ongle, une dent de carnassier, une écaille de

crocodile, une queue de singe, etc. ;
chaque objet ayant

sa destination et sa vertu propre. Dans ce sac, le sorcier

puise ce qu'il lui faut pour guérir une maladie, parfois

pour l'envoj^er ; il en tire des osselets ou des bâtonnets

qui lui servent à prédire l'avenir. J'ai réuni dans la troi-

sième partie tout ce qu'on peut savoir ou deviner des

objets sacrés, enfermés dans une chapelle du télestérion,

dont le hiérophante ouvrait les battants dans la dernière

nuit de l'initiation ; c'étaient des emblèmes ou images

secrètes des divinités qui présidaient aux mystères. Il est

impossible d'apercevoir la moindre ressemblance entre ces

kpà. et le sac du sorcier sauvage.

J'imagine qu'il en serait de même des autres traits

dont Lang a parié en gros et dont il n'est aucun, prétend-

il, qui ne se retrouve ici ou là dans quelque tribu sau-

vage (p. 93) ; ce seraient encore des analogies extérieures»

superficielles et qui disparaissent à un examen un peu

sérieux. Tel est, par exemple, le rapprochement indiqué

entre les mystères et l'initiation des sauvages. On emploie

ce terme pour désigner les cérémonies qui accompagnent,

dans certaines tribus d'Afrique ou d'Australie, le passage
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de l'enfance à la condition d'homme et de membre de la

tribu. Tous les enfants arrivés à la puberté, qui ne sont

ni serfs ni esclaves, se rendent dans une partie de la

forêt, choisie par le féticheur, qui est interdite au reste

des habitants ; ils y passent plusieurs mois dans les huttes

qu'ils se construisent, pourvoyant eux-mêmes à leurs

besoins et soumis à des épreuves variées.

Dans les camps d'initiation du kimba au Congo, où les

prêtres et les féticheurs sont les maîtres absolus, les jeunes

gens reçoivent une sorte d'instruction sur laquelle nous ne

sommes pas encore complètement renseignés, mais qui

paraît comprendre l'ensemble des connaissances morales,

militaires et religieuses que doit posséder un membre de

la tribu ^. La circoncision et le tatouage s'y ajoutent d'or-

dinaire, là où ces pratiques sont en usage. A la fin de ce

noviciat, ils se frottent d'une couleur blanche, qui est la

couleur des morts, reçoivent un nom nouveau et, de

retour au village, feignent, au moins quelque temps,

d'avoir oublié leur ancienne personnalité, leur nom et

leur langue. Quelques ethnologues ont cherché une signi-

fication profonde dans cette dernière coutume ; ne serait-

ce pas tout simplement une manière d'exprimer ce fait

qu'ils sont morts en tant qu'enfants et qu'ils renaissent

comme hommes et membres de la communauté ? Et

maintenant, qu'y a-t-il de commun entre ces « rites de

passage )) de l'enfance à l'état d'homme et l'initiation

d'Eleusis à laquelle nul n'est astreint de se présenter,

accessible non seulement aux Athéniens, mais aussi aux

étrangers, sans condition d'âge ni de sexe, et dont le but

est d'assurer aux mystes la protection des divinités sou-

1. Épreuves de courage, d'adresse et d'endurance, danses et

flagellations ; abstinence de certains aliments et des rapports

sexuels ; apprentissage des noms et des vertus des plantes, des

noms secrets et des légendes des animaux, connaissance de la

brousse au point de vue magique, etc.



120 LES MYSTÈRES d" ELEUSIS

veraines des morts et, par ce moyen, les garanties les plus

fortes d'une existence heureuse dans l'autre monde ?

Ajoutons qu'il n'y a dans les mystères d'Eleusis aucun

simulacre de la mort et de la renaissance de l'initié, que

celui-ci ne prend pas un nouveau nom et qu'il garde son

ancienne personnalité.

J'ai gardé pour la fin l'argument décisif de Lang, la

légende des Pawnies, tribu de l'Orégon. Deux fois dans

son chapitre (p. 58 et 81), il y revient avec complaisance;

déjà il l'avait citée dans son livre Mythes, Cultes et Reli-

gions, et proclamé que la légende n'était rien moins que

(( la version pawnienne des Eleusinia » . Combien l'ont

répété de confiance, qui ne l'ont jamais lue, non plus

peut-être que l'hymne homérique !

Le meilleur mo3^en de couper court à une assertion

aussi risquée sera de mettre la fameuse légende sous les

yeux du lecteur K « Les Manitous (pouvoirs ou esprits)

étaient jaloux de Manabozho et de Chibiabos... Mana-
bozho avertit son frère de ne jamais rester seul, mais un

jour il s'aventura sur le lac glacé et fut noyé parles Mani-

tous. Manabozho gémissait le long des rivages. Il engagea

une guerre contre tous les Manitous... Il recherchait le

cadavre de son frère... Il plongea tout le pays dans la

terreur par ses lamentations : il se barbouilla alors le

visage de couleur noire - et resta assis pendant six ans, se

lamentant et prononçant sans cesse le nom de Chibiabos.

Les Manitous se demandaient ce qu'il y avait à faire pour

apaiser sa mélancolie et sa colère. Les plus vieux et les

1. Lang, Mythes, Cultes et Religions, trad. Marillier, p. 570. —
L'auteur en a donné une analyse plus brève dans HomericHymns,
p. 69, mais en signalant les ressemblances qui lui ont paru les

plus frappantes avec la légende éleusinienne ; nous aurons soin de
reproduire ces remarques dans les notes.

2. « Comme Déméter porte un vêtement noir. » Lang, p. 69.
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plus sages d'entre eux, qui n'avaient point participé à la

mort de Chibiabos, offrirent de s'entremettre pour amener

la réconciliation. Ils construisirent une loge sacrée auprès

de celle de Manabozho, et préparèrent un festin somp-

tueux. Ils s'assemblèrent alors en bel ordre, l'un derrière

l'autre, chacun portant sous son bras un sac fait de la peau

de quelque animal favori, d'un castor, d'une loutre, d'un

lynx, et rempli de précieuses et curieuses médecines,

extraites de toutes les plantes. Ils les lui montrèrent et

l'invitèrent à leur fête avec des mots aimables et enga-

geants. Il leva immédiatement la tête, se découvrit le

visage, effaça en se lavant la peinture de deuil qui lui

couvrait la face et les suivit. Ils lui offrirent alors une coupe

pleine d'une liqueur préparée avec des médecines de

choix. CC'étaità la fois une propitiation et un rite d'ini-

tiation.) A peine l'eut-ilbue que sa mélancolie était envo-

lée '. Ils commencèrent alors leurs chants et leurs danses

qui se mêlaient à d'autres cérémonies ; tous dansaient,

tous chantaient, tous se comportaient avec la plus pro-

fonde gravité, avec une parfaite justesse dans la mesure,

les mouvements et la voix. Manabozho fut guéri ; il

mangea, dansa, chanta et fuma la pipe sacrée. » —
« C'est de cette manière que furent inventées les grandes

danses-médecines. »

« Les Manitous unirent alors leurs pouvoirs pour rap-

peler Chibiabos à la vie. Ils y réussirent et le ressusci-

tèrent, mais il lui fut interdit d'entrer dans la loge. Ils

lui donnèrent par une fente un charbon ardent et lui

dirent de veiller sur le pays des âmes et de régner sur la

terre des morts -... Manabozho, qui vit maintenant

retiré loin des humains, a commis le soin des plantes

1. « Comme le breuvage préparé pour Déméter par lambé,
dans l'hymne, o Lang, p. 69.

2. « Comme Perséphoné. » Lang, p. 69.
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médicinales à Mesukumigakwa, la Mère de la terre, à

laquelle il fait des offrandes. »

Et Lang conclut en ces termes : « La ressemblance de

cette légende avec celle qui est contenue dans l'hymne

homérique est indéniable. » « Il y a peu de coïncidences

aussi remarquables dans le domaine de la mythologie K »

Je n'essaierai pas de discuter le jugement de Lang
;

j'engagerai seulement à lire ou à relire l'hymne à Dénié-

ter. Après l'avoir fait, on sera édifié sur la valeur des

ressemblances que l'auteur a cru voir entre la légende de

la déesse grecque et celle de Manabozho. Il est probable

qu'il en serait de même, ou pis encore, pour les autres

similitudes que l'auteur affirme avoir découvertes entre

divinités grecques et sauvages. Je reviendrai plutôt sur

la théorie générale que Lang formulait comme incon-

testable, à savoir que tous les dieux se retrouvent les

mêmes chez tous les peuples, parce que toutes ces con-

ceptions naissent spontanément des instincts de la nature

humaine. Sans nous perdre dans les énumérations de

tant de non civilisés, prenons un exemple mieux à notre

portée et facile à contrôler. Chez les Egyptiens et les

Babyloniens, dont les civilisations sont contemporaines

et se sont développées dans des conditions analogues, il y
a un dieu du Soleil. Mais, sauf cette ressemblance géné-

rale, Râ et Shamash n'ont rien de commun ni dans leurs

attributs, ni dans leur culte, ni dans leur histoire. De

1. M. Goblet d'Alviella (E/eus/ni'a, 1903, p. 49-50) ne pouvait

parler de 1 enlèvement de Coré sans en rapprocher la légende des

Pawnies, qui est un des lieux communs de l'école. Il a satisfait à

cette obligation en disposant sur deux colonnes l'analyse de l'un

et l'autre récit. Mais il a eu la prudence d'atténuer la hardiesse de

la conclusion de Lang : « Nous devons bien constater, dit-il, dans

les traditions indigènes du nouveau continent, l'éclosion sponta-

née de tous les éléments qui, chez une race supérieurement douée
comme les Grecs, pouvaient engendrer la légende de l'hymne ho-

mérique. »



LE FOLKLORE 123

même, les deux peuples ont cru à la survivance d'un

élément, d'une matière plus ou moins subtile, après la

mort physique, mais en dehors de cela, qu'y a-t-il de

semblable, chez les Égyptiens et les Sémites, sur la seconde

existence du mort, sur le séjour où il se rend, sur les con-

ditions de sa vie nouvelle, sur les rapports qu'il conserve

avec les vivants, etc.? Tout diffère. Par contre, l'initié

d'Eleusis a la même certitude que le mort osirien, d'une

vie bienheureuse dans l'autre monde, et il doit cette

assurance à la protection d'une déesse bienveillante qui

lui révèle le moyen d'y parvenir ; nous avons vu, de plus»

que cette même déesse est aussi celle qui lui a enseigné

l'agriculture et les lois qui ont fondé le mariage et la

famille. Ces ressemblances qui portent à la fois sur la

physionomie générale et sur les traits particuliers les plus

caractéristiques de l'une et l'autre divinité pourraient-

elles être le produit d'un développement spontané et

indépendant, en Grèce et en Egypte ? Ou plutôt, ne

prouvent-elles pas que l'une a emprunté à l'autre cette

partie de ses croyances et que les mystères d'Eleusis ont

été tirés de la religion d'Isis ?

GOBLET d'aLVIELLA. LE FOLKLORE.

M. Goblet d'Alviella, lui aussi, est un fervent de l'ethno-

graphie et du folklore ; mais il a plus d'ouverture d'esprit

et moins départi pris. Il ne dédaigne pas les faits établis

par les documents de l'époque classique, tout en les

subordonnant à ceux de la préhistoire. « On peut par-

faitement admettre, dit-il, que les Grecs du huitième et

même du neuvième siècle se soient rapprochés des con-

ceptions égyptiennes sur la vie future, à la suite d'infiltra-

tions venant non pas bouleverser, mais compléter ou

préciser certaines de leurs propres croyances ^ »

1. Goblet d'Alviella, Eleusinia, 1903, p. 73.
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Le système à discuter est donc le suivant : les mystères

d'Eleusis ne sont pas d'origine égyptienne, mais ils

remontent aux premiers âges de la société hellénique et

ils étaient célébrés en l'honneur de vieilles divinités

indigènes. Nés à une époque de barbarie, ils doivent

avoir été inspirés par les mêmes motifs que ceux des

peuples peu civilisés, c'est-à-dire par l'action des confréries

magiques, comme celles qu'on trouve en Amérique, en

Afrique et en Australie. Avant l'histoire, il y eut une

période où les cultivateurs de l'Attique cherchaient à

assurer l'abondance des récoltes parles rites d'une magie

naïve, dont la trace se retrouve dans le folklore de tous

les Indo-Européens. Chaque exploitation rurale a son

génie qui personnifie l'ensemble des épis et qui se réfugie

dans la dernière gerbe Comme il est sujet à la vieillesse

et à la décrépitude, il faut le rajeunir et le contraindre à

s'introduire dans un nouveau corps, qui sera la moisson

suivante. Pour cela la gerbe est brûlée et les cendres

mêlées aux semences. Déméter est un de ces génies, une

de ces Mères du blé ; il y en avait autant qu'il y avait de

champs. La connaissance de ces rites magiques était la

propriété de quelques familles ; la fertilité exceptionnelle

de leurs cultures excita l'envie de leurs voisins, qui deman-

dèrent à être initiés à leur secret. Ainsi furent fondés les

mystères d'Eleusis et l'unification de toutes les Mères du

blé se réalisa au profit de Déméter.

J'ai résumé la thèse de M. Goblet d'Alviella en élaguant

plusieurs théories incidentes qui interrompent la suite de

son raisonnement.

Le silence absolu des Grecs sur la prétendue période

préhistorique de l'agriculture n'a pas plus arrêté M. Goblet

d'Alviella que Frazer. Les Grecs, disent-ils, ignoraient les

habitudes étranges de leurs ancêtres, mais ces pratiques

magiques ont dû exister en Grèce. Pourquoi ? Parce

qu'elles ont existé partout ailleurs chez les Indo-Euro-
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péens. Et comment le sait-on ? Par le folklore, c'est-à-

dire les légendes, les superstitions, les pratiques et les

fêtes des paysans, dans lesquelles on constate la trace des

croyances primitives.

L'existence des rites magiques en Grèce repose donc

uniquement sur les connaissances tirées du folklore con-

temporain. Ces données ont encore moins de valeur pro-

bante que celles qu'on a tirées de la religion des non

civilisés. Le folklore, en effet, forme une masse inorga-

nique et instable, dans un état perpétuel de décomposition

et de recomposition ; c'est un ramassis d'usages observés

dans les campagnes, transmis oralement et qui ne sont

pas maintenus par des croyances fixes ou attestés par des

documents. Il n'est pas possible le plus souvent de distin-

guer ce qui est très ancien et ce qui est relativement

moderne, encore moins d'affirmer si telle ou telle pra-

tique des campagnards est une survivance de rites remon-

tant à une époque préhistorique ou si elle est née de

circonstances récentes ou enfin si ce n'est pas une inven-

tion due à la fantaisie des villageois et au besoin de

s'égayer. Nulle part, en effet, l'interprétation n'est plus

arbitraire et on pourrait citer des cas nombreux où la

préoccupation de trouver partout des survivances conduit

à une véritable hallucination.

Un des exemples classiques allégués avec complaisance

à l'appui de l'emploi préhistorique de la magie dans

l'agriculture est celui d'une coutume d'un village bulgare,

coutume dont les analogues se trouvent dans d'autres

pays à blé. Après la moisson, la dernière gerbe, appelée

Reine du blé, est drapée dans des vêtements féminins^

promenée en cérémonie, puis brûlée et les cendres répan-

dues dans les champs ou mêlées aux semences. Voilà le

1. Lang, Homeric Hymns,p. 67,
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fait observé ; voici maintenant l'interprétation des folk-

loristes. L'esprit du champ, vivant à l'état diffus dans

l'ensemble des épis, a été pourchassé par la faucille des

moissonneurs ; il s'est réfugié dans les derniers épis encore

debout. Quand ceux-ci ont été coupés à leur tour, l'esprit

est enfermé dans la dernière gerbe, mais celle-ci séparée

du sol n'a plus longtemps à vivre et il mourrait avec

elle. Il faut donc l'en déloger et lui rendre une nouvelle

vie. Pour cela, on commence par l'honorer, le costumer

en reine, danser et chanter à sa gloire. Au terme de son

triomphe, la gerbe est brûlée ; le génie dispersé dans ses

cendres est rajeuni ; il trouvera une vie nouvelle dans la

terre des champs sur lesquels on le répand ou dans les

grains auxquels il sera mêlé pour les semailles. C'est

vraiment merveille de voir tirer d'une fête rustique de si

belles choses et, à travers la suite des siècles, de remonter

d'un bond aux croyances des laboureurs primitifs. Mais

n'est-il pas singulier que les rites, tels que les interprètent

les folkloristes, survivent aujourd'hui chez des paysans

de Bulgarie, et que les Grecs d'autrefois en aient aussi

complètement perdu la mémoire et qu'on n'en aperçoive

aucune trace dans le culte d'Eleusis ?

Après tout, cette théorie s'appuie non sur un fait, mais

sur l'interprétation d'un fait. Et, si cette interprétation

était erronée ? Un spectateur, moins ingénieux et moins

subtil, trouverait sans peine une autre explication ; elle

ne serait peut-être pas la bonne, mais elle serait moins

invraisemblable et, à coup sur, plus simple. Avec la

dernière gerbe, prend fin le dur labeur de la moisson ;

elle est le signe visible que l'ouvrage est terminé, et par

là, elle est désignée à l'attention des travailleurs. Le mo-
ment est venu des divertissements bruyants, et ils en

cherchent les occasions dans les objets à leur portée. Une
fois liée par le milieu, la botte d'épis présente une vague

ressemblance avec la tournure féminine; c'en est assez
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pour suggérer l'idée de lui mettre des vêtements de femme.

Il faut bien lui donner un nom ; ce sera la Reine du blé.

Et ce titre entraînera des manifestations jo3^euses, un

cortège chantant et dansant, les apostrophes, l'échange

de grosses plaisanteries. La Reine du blé finit comme
finissent tous les mannequins dont une foule s'est amusée :

on la brûle. L'emploi des cendres est, je crois, ce qui a

donné aux folkloristes l'idée de survivance d'une opéra-

tion magique. J'y verrais plutôt une marque de la

superstition qui pousse l'homme à chercher partout ce

qu'il s'imagine pouvoir lui porter bonheur.

Et cependant telle est la confiance des folkloristes

dans leur S3'stème qu'ils ont encore découvert dans

d'autres fêtes agricoles de quelques localités européennes

des variantes à leur génie de la moisson et, comme dans

leur théorie, les coutumes plus ou moins singulières des

paysans sont nécessairement une survivance des rites

magiques de l'agriculture primitive, ils ont attribué aux

habitants de la Grèce préhistorique non pas ce qu'ils ont

vu dans les fêtes rustiques contemporaines, mais ce qu'ils

ont cru y voir. D'ordinaire, le génie de la moisson est

pris dans la gerbe où il s'est réfugié, mais parfois un reste

de force et de malice le pousse à dépister les fidèles qui

veulent le saisir et le rajeunir en le brûlant. Il s'élance

donc prestement dans le corps d'un animal ou d'une

personne humaine qui passe à sa portée. Mais on décou-

vre sa nouvelle cachette et on immole l'animal ou

l'homme dans le corps duquel il avait cherché un refuge.

M. Goblet d'Alviella n'insiste pas trop sur cet ima-

ginaire sacrifice d'un être humain, que les agriculteurs de

la Grèce préhistorique auraient mis à mort pour la réus-

site de la moisson suivante. Il tiendrait un peu plus à la

forme zoomorphique qu'aurait prise Déméter, qui a rem-

placé la Mère du blé et le génie de la moisson. M. Frazer

et Lang (p. 67) y croient non moins fermement et ce
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dernier a dressé le tableau suivant qui résume l'en-

semble du système.

Etre divin du grain

I

Anthropomorphique Zooraorphique

Mère du grain Truie, vache, jument, etc.

Déméter

La forme animale ou humaine de la plus ancienne

Déméter touche à la question plus générale de la zoolâ-

trie en Grèce. Je ne puis la discuter ici dans toute son

étendue
;
je me contenterai d'examiner les faits qui ont

été cités à l'occasion de Déméter. Les habitants de

Phigalie avaient parlé à Pausanias d'une vieille statue de

Déméter à tête de cheval qui avait disparu dans un

incendie *. L'existence de cette statue a paru douteuse aux

modernes ; on peut, je crois, l'admettre, depuis la décou-

verte faite à Lycosura en Arcadie. Dans les fouilles du

temple de Despoina, on trouva, en grand nombre, des

statuettes en terre cuite, ex-voto qui, suivant l'usage,

reproduisaient les images des déesses adorées dans le

temple; ou plutôt de leurs adoratrices costumées à leur

image. Ce sont des divinités féminines drapées, avec des

têtes de vache ou de brebis -. Il faut en conclure qu'au-

trefois elles étaient représentées sous forme animale. Mais

ce fait ne prouve rien pour la Déméter d'Eleusis. Les

Déméters arcadiennes sont des divinités distinctes, mal

connues, peut-être d'anciennes déesses de la Terre, ou des

formes de Rhéa
;
quelques ressemblances les ont fait

désigner par le nom de Déméter, lorsque les Grecs absor-

bèrent les dieux locaux dans les grands dieux de la nation.

1. Pausan., VIII, 42.

2. Bull, de Corr. hellén., 1899, p. 635. — Les spécimens les plus

importants ont été publiés et étudiés dans'Ecpyjp.. àp/aio).., 1912,

p. 156.
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Il faut aussi se garder d'étendre ce fait bien constaté de

zoolàtrie à tout le panthéon grec. On peut admettre que

les plus anciens habitants de la Grèce, comme beaucoup

d'autres peuples, ont commencé par croire que leurs dieux

vivaient incorporés dans un animal, un arbre ou un

rocher. Mais si la chose est probable pour les vieilles

divinités indigènes, surtout en Arcadie, il l'est beaucoup

moins pour celles qui venaient de l'étranger et qui avaient

déjà la forme humaine, lorsqu'elles pénétrèrent en Grèce.

C'est une généralisation téméraire et une règle trop com-
mode de déclarer que toute divinité grecque a commencé
par être l'animal qui lui est consacré; ainsi Athéna aurait

d'abord été une chouette et Déméter une truie. La
preuve en est, dit-on, que le porc est la victime le plus

souvent sacrifiée à la déesse d'Eleusis, que dans quelques

monuments figurés, elle tient un de ces animaux par les

pattes de derrière ; mais ce n'est pas suffisant pour prou-

ver que le porc lui soit spécialement consacré. Il est aussi

offert en sacrifice à d'autres divinités. Et c'est son sort

naturel, car quel autre service pourrait-il rendre que de

servir de victime, d'être immolé, rôti, puis mangé par

les dieux et les hommes ?

A l'époque historique, on ne trouve ni dans les textes

ni dans les pratiques du culte éleusinien aucune trace de

procédés magiques, analogues à ceux des sorciers sau-

vages. C'est, disent les folkloristes, parce que cette

période est tellement ancienne que tout souvenir s'en

était effacé chez les Grecs. Et cependant ces mêmes Grecs

se rappelaient très nettement un état encore plus ancien,

puisqu'il était antérieur à l'introduction du blé, le temps

qu'ils appelaient celui de la pa^^avv/fpavta. Au souvenir très

vif d'un changement radical dans leur manière de vivre,

leurs traditions en associaient un autre, celui de l'arrivée

d'une déesse bienfaisante qui leur avait appris à cultiver

l'orge et le blé ; elle n'était ni une truie, ni une jument, ni

ELEUSIS 9
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le vague esprit collectif des épis d'un champ ; elle se

présentait sous la forme humaine, sensible aux honneurs

qui lui étaient rendus et prompte à donner ses bienfaits

en récompense. Légende, dira-t-on
; mais cette légende

est le seul témoignage positif que nous ayons, et on

avouera qu'elle est plus vraisemblable que l'hypothèse

des Mères du blé et de la sorcellerie agricole de la

préhistoire.

CYBELE ET DEMETER.

Il me reste à parler d'une objection en apparence plus

sérieuse que les précédentes, parce qu'elle n'est pas tirée

des croyances des non civilisés ou des rites de l'agricul-

ture préhistorique conservés dans le folklore, mais des

religions de l'ancien Orient, qui ont réellement existé et

qui ont pu avoir de l'influence sur les mystères d'Eleusis.

Elle a été ainsi formulée dans un compte rendu de mon
premiermémoire : « Bien d'autres religions avaient conçu

l'idée d'un couple divin présidant à la vie agricole et en

l'honneur duquel on célébrait des mystères; Cybèle et

Attis, Astarté et Adonis dérivent de la même conception

fondamentale ^ »

A l'époque gréco-romaine, Cybèle, tout en conservant

les traits de sa physionomie primitive, y avait ajouté

quelques-uns des caractères de Déméter ; les Phrygiens,

à leur tour, revendiquaient pour leur pays l'invention du

1 . La conception fondamentale à laquelle il est fait allusion

n'est autre que la théorie de Frazer sur l'esprit de la végétation et

ses rajeunissements par la magie, théorie qu'il a reprise et déve-

loppée récemment en un gros volume. L'examiner dans son

ensemble m'entraînerait trop loin, et, à vrai dire, il y aurait peu

de profit. Ce sont des digressions sans nombre et sans fin; les

textes n'y sont pas discutés, mais juxtaposés, sans critique, sans

souci de la date et de l'autorité des témoignages.
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blé, attribuaient à leur déesse la fondation de grandes

cités. Lucrèce, en ses beaux vers du deuxième chant

(599 et suiv.), a peint la Mère des dieux telle que l'imagi-

naient ses contemporains. Par une suite naturelle, son

parèdre Attis devint un protecteur de l'agriculture ; dans

quelques statues de la période impériale, on lui donna

comme attributs des fruits et des épis de blé. Grégoire de

Tours rapporte qu'encore de son temps les habitants

d'Autun promenaient à travers leurs champs une vieille

idole de la Mère des dieux afin d'obtenir de bonnes ré-

coltes. Ces témoignages de basse époque ont suffi à

Frazer ' pour faire de Cybèle-Attis un couple de divi-

nités agricoles, et la parole du maître a été répétée par

ceux qui se contentent un peu facilement d'opinions

toute faites, pourvu qu'elles soient nouvelles. A regarder

de plus près, cette transformation de Gybèle apparaît

comme un cas particulier d'une loi générale. Partout, les

fidèles d'un culte tendirent à grandir leur dieu, à réunir

en lui les pouvoirs et les attributions des autres divinités,

tout au moins de celles qui présentaient une analogie,

même superficielle. — En Grèce, cette concentration

s'opéra au profit de quelques divinités qui formèrent le

panthéon hellénique ; la plupart des dieux locaux y
perdirent leur nom, sinon leur caractère propre, et de-

vinrent des Zeus, des Apollons, des Déméters. Après

la conquête d'Alexandre, le même travail s'étendit de

nation à nation et aboutit au syncrétisme. On pourrait

constater, en Egypte et chez les Hindous, la même ten-

dance à amplifier le pouvoir de chacun des dieux con-

sidéré isolément et à en faire le maître des dieux, le dieu

unique, sans souci des voisins.

1. Frazer, Adonis, Atlis, Osiris, 1907.

Pour le culte de la Mère des dieux à l'époque impériale, voir

Franz Cumont, Les Religions orientales dans le paganisme romain

(1909), ch. III.
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C'est de cette façon que les adorateurs de Cybèle ont

étendu son domaine jusqu'à la vie agricole et en ont fait

une sorte de Déméter phrygienne. Mais ce caractère

nouveau n'a pas recouvert et caché si bien la nature

originale de la Mère des dieux que celle-ci n'apparaisse

encore clairement. Il est possible de la reconstituera

l'aide de textes, dont la plupart, il est vrai, datent de la

période gréco-romaine, et de monuments figurés, dont

quelques-uns sont plus anciens, mais surtout grâce aux

renseignements qu'a fournis l'étude des civilisations de

l'Asie mineure et du monde égéen. Les tribus hétéennes

comptaient parmi leurs divinités les plus puissantes une

déesse des montagnes que l'on rencontre dans toutes les

parties de l'Anatolie sous les noms divers de Ma, Cybèle,

Rhéa, la Grande Mère, la Mère des dieux, et avec des

variantes locales. Le sanctuaire principal était celui de

Pessinunte ; la légende qui faisait sortir la déesse d'un

rocher voisin, appelé Agdus, concorde avec le caractère

que nous lui attribuons ; il ressort encore mieux de la

forme aniconique sous laquelle elle était adorée en ce

temple : c'était la fameuse pierre noire que les Romains,

sur l'ordre des livres sibyllins, demandèrent et obtinrent

du roi de Pergame ^ D'autres détails mettent en relief

ce même caractère : certaines histoires de la déesse se

passaient dans des cavernes
;
plusieurs de ses épithèles

sont dérivées du nom des montagnes qui lui sont con-

sacrées -. Pendant longtemps, les images de la déesse ne

furent pas des statues indépendantes ; elles faisaient

1. « Lapis quidem non magnus. ferri manuhominis sine ulla im-
pressione qui posset, coloris furvi atque atri, angellis prominen-
tibus inaequalis ». Arnob., Adv. geni , 5 ; cf. Julian. Or., V, 168c;
— Livius, XXIX, 13 et 14.

2. AivS'jii.r,vr,, Si-iTu).Y]vr,, BspsxuvTÎa, "lôaia, KuêéXr), Matar Kubile

dans une inscription plirygienne déchiffrée par Ramsav {Journal

ofHellenStndies,t.Y,p.2iQ).
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corps avec la montagne, découpées sur la paroi aplanie

du rocher ou, de préférence, logées dans des cavernes

ou des niches creusées dans le roc, La plus ancienne

de ces effigies est celle que les Hétéens sculptèrent dans

les flancs du Sipyle. Pausanias l'avait déjà signalée en

insistant sur sa haute antiquité K Longtemps cherchée

en vain par les voyageurs modernes, elle a été enfin re-

trouvée à deux heures vers l'Est de Magnésie - et recon-

nue pour une sculpture hétéenne. Sur la paroi de la niche

rocheuse, à hauteur de la tête, est gravée une inscription

très fruste, dans laquelle on a déchiffré des signes hiéro-

glyphiques qui caractérisent l'écriture des Hétéens

(chaussure à pointe recourbée, tête de bouquetin). Elle

renferme, suivant M. Sayce, le nom de la déesse avec son

titre de Reine du Rocher, dont tous les éléments se re-

trouvent dans une inscription d'Emir-Ghazi^. Des tribus

apparentées aux Hétéens ou entraînées dans leurs migra-

tions portèrent le culte de la déesse en Crète, dans l'Ar-

chipel et peut-être jusqu'en Grèce. Le monument le plus

significatif sous ce rapport est la gemme de Gnossos, qui

remonte au deuxième millénaire avant notre ère ^. Sur

une montagne, une déesse, la poitrine nue, portant la

jupe Cretoise à volants, étend le bras gauche qui tient un

arc ou un sceptre. Elle est gardée, de part et d'autre, par

deux lions dressés, qui appuient leurs pattes de devant

sur la montagne. C'est la déesse que les Cretois appel-

leront Rhéa et dont ils feront la Mère des dieux ; elle

présente, comme on le voit, les deux traits les plus carac-

téristiques de la déesse hétéenne de l'Anatolie. Toutes

1. Mâyvr,<7', oî Ta Ttpôç pioppav véjxovTa'. tou Sitt'JXou, toÛtoiç im Ro8-

8ÎV0U -irsTpo. MYjTpoç èc-i 6£wv àp/ai.(ÎTaTov à-Trâv-wv ayalaa* icoiT^aa'. 3s ol

MâYvriTEç otÙTÔ BpoTsav )iyou(î!, tôv TavxâAO'j. — Pausan., III, 22.

2. Perrot, Histoire de l'Art, t. IV, p. 753 et suiv.

3. Garstang, Land ofthe Hittites, 1910, p. 168.

4. Dussaud, Civilisations préhelléniques, 1910, fig. 140.
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deux ont été rapprochées et identifiées de bonne heure,

ainsi que les deux troupes des Curetés et des Corybantes,

leurs compagnons habituels.

Reine delà montagne, Cybéle nourrit et protège tout

ce qui y vit. Les animaux sauvages reconnaissent son

empire. Un couple de lions figure déjà dans la figure de

Cnossos; à l'époque classique, on les représente accroupis

de part et d'autre de son trône ou attelés à son char.

Elle donne aussi la vie aux végétaux qui poussent sans

culture parmi les rochers ; elle règne sur les grandes forêts

qui couvrent les pentes et les sommets ; entre tous, le

pin lui est consacré et joue un grand rôle dans son

culte. C'est la divinité de pasteurs montagnards à qui

l'agriculture est encore étrangère. Ils adorent en elle celle

qui fait pousser les arbres sauvages dont ils mangent les

graines ou les fruits, et l'herbe d'été sans laquelle leurs

troupeaux périraient ; ils ne lui élèvent pas de temples,

pas plus qu'eux-mêmes ne connaissent les maisons ; les

grottes leur servent d'abri ou de demeure ;
ils lui offrent

une bouillie de lait et d'avoine, dont l'usage s'est perpétué

dans la fête des Galaxia '. Telle nous apparaît Cybèle

dans l'hymne homérique, le témoignage le plus ancien

que les Grecs nous ont laissé. « Muse harmonieuse, fille

du grand Jupiter, chante-moi la Mère de tous les dieux et

de tous les hommes, la déesse à qui plaisent les sons

bruyants des crotales et des tambours mêlés aux plaintes

de la flûte, le cri des loups et des lions au regard ter-

rible, les mugissements de la montagne et les ravins cou-

verts de forêts -, » A coup sûr, elle ressemble peu à la

Déméter d'Eleusis, amie des plaines couvertes de mois-

sons, protectrice des animaux domestiques, qui dispense

aux cultivateurs l'abondance et les fruits de la terre. Si

1. Bekker, A"ec<f.,p.229.

2. Borner., Hgmn. XIII.
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toutes les deux président à la fécondité du sol, elles

diffèrent en ceci que Gybèle a pour domaine la nature

sauvage, et Déméter, la nature cultivée.

Même contraste dans le culte qui est rendu à l'une et

à l'autre. La fête la plus ancienne, les Eleusinia, se célèbre,

vers la fin de l'été, après la récolte ;
celle de Gybèle a

lieu, à l'équinoxe du printemps, et s'associe au réveil de

la végétation. Cette différence dans la date des fêtes cor-

respond à une différence dans l'idée qu'on se formait des

deux personnalités divines. La procession des initiés se

rendait en bon ordre au temple d'Eleusis, guidée par

les magistrats et escortée de la cité tout entière ; là, dans

l'enceinte sacrée, elle assistait aux scènes de la vie divine

et recevait la révélation, pleine d'une émotion religieuse

qui n'éclatait pas en transports tumultueux. Tout au con-

traire, le culte de la Grande mère est marqué d'un

caractère orgiastique, tout autant que celui du Dionysos

thraco-phrygien, Sabazios. Ge sont des courses nocturnes

à travers la montagne, des cris et des hurlements répétés,

des danses enfiévrées par les sons de la flûte phrygienne,

des cymbales et des tambours ; le tympanon est un attri-

but constant de Gybèle ; ce sont aussi, dans sa légende,

les danses armées des Gorybantes, génies élémentaires

de la forêt et de la montagne, premiers compagnons de

la déesse. Le but poursuivi était le délire de l'extase, la

possession de l'homme par la divinité, qui abolit sa per-

sonnalité. De là, le nom de Ictêoi donné aux initiés de

Sabazios et celui de Kt^êrjo&i pour les possédés de Gybèle.

En cela, je crois, consista l'initiation primitive. Pro-

bablement, la castration ne parut que plus tard ;

ce fut un degré plus haut de sainteté, réservé aux

prêtres et aux apôtres errants de la déesse ; pour se

consacrer uniquement à elle, ils se retranchaient

du reste de l'humanité et renonçaient à tout amour

profane.
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Encore plus serait-il difficile de trouver dans le cycle

éleusinien ou dans le couple d'Isis-Osiris quelque res-

semblance avec Attis, le compagnon et le parèdre de la

déesse des montagnes K Suivant la légende, ce fut un bel

adolescent dont elle s'éprit ; transportée de jalousie, elle

le jeta dans un délire furieux pendant lequel il se mutila

et mourut
;

puis les prières de la déesse repentante

obtinrent qu'il fût rendu à la vie, et elle l'associa aux

honneurs de son culte. Il en devint peu à peu le person-

nage principal : sa mort et sa résurrection étaient le

double drame que représentaient au second siècle avant

notre ère les Orgéons du Pirée -
; le calendrier atteste

également qu'il était à Rome le héros de la grande fête du
printemps, célébrée conformément aux rites phrygiens ^

;

les initiés en arrivèrent à s'appeler les mystes d'Attis. En
lui s'amalgamèrent et se confondirent plusieurs dieux de

la Phrygie, tels que Mên et Sabazios, et, à l'époque impé-

riale, on en vint à faire de lui, sous le nom de Pappas, le

grand dieu màle de l'Anatolie, l'époux et l'égal de Cybèle.

Mais à travers ces développements et ces transformations

qui s'écartaient de plus en plus du type originel, les mo-
numents figurés ont reproduit dans les images d'Attis ses

traits caractéristiques, c'est un pasteur adolescent, qui a

pour attributs le pedum et la syrinx ; il porte le bonnet

et le pantalon de la Phrygie ; le pin est son emblème et

s'identifie avec lui. S'il faut voir dans la fête du printemps

le symbole du réveil de la végétation, il est, comme
Cybèle, le génie qui préside à la végétation sauvage qui

verdoie sur la montagne. Le caractère distinctif de ce

personnage divin est la mutilation volontaire, telle que la

pratiquaient les Galles et surtout les grands prêtres de

Pessinonte, qui portaient tous le nom d'Attis, de même

1. Hopding, Attis, seine Mgthen iind seinCiilt., 1903

2 Corpus inscr. attic, t. 11,622.

3. Corpus inscr. Int., t. I, p. 338.
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que les Mégabyzes désignaient les grands prêtres eunu-

ques de l'Artémis éphésienne. Il est même possible que

cet usage de la castration rituelle ait donné naissance au

personnage d'Attis; il aurait servi à la justifier, à la sanc-

tifier par son exemple. En tout cas, il semble bien qu'Attis

n'exista pas, dès l'origine, dans la religion de Cybèle, car

on ne le rencontre ni chez les Hétéens, ni dans la Crète

minoenne à côté de la Déesse des montagnes, non plus

qu'en Grèce, dans les temples les plus anciens de la Mère

des dieux.

Y eut-il des mystères ?Sans aucun doute, si l'on entend

par là des cérémonies secrètes auxquelles on n'était

admis qu'après l'accomplissement de certains rites ; on

pourra même accepter la tradition qui en attribuait la

fondation à Idaeus, fils de Dardanus ^ Des mystères de

ce genre ont existé dans un grand nombre de cultes. Mais

SI l'on veut parler de mystères, tels que ceux d'Isis ou de

Déméter, enseignés et réglés par la déesse elle-même,

dans lesquels celui qui s'acquitte des obligations prescrites

acquiert des droits certains à une condition privilégiée

dans l'autre monde, je ne crois pas que rien de pareil ait

existé à l'origine, dans la religion phrygienne. On croyait

bien que l'initiation des Corybantes pouvait guérir de la

folie, mais il n'est dit nulle part que Cybèle eût un empire

quelconque sur les régions infernales ou qu'elle fît à

ses adeptes quelque promesse pour la vie future. Si on a

cru en découvrir des traces dans le culte de l'époque

impériale, ce sont, je crois, des nouveautés qu'adoptèrent

les cultes orientaux pour recruter des adhérents. Parmi

les religions qui tentèrent la conquête du monde gréco-

romain et qui s'offrirent aux âmes rebutées par la froi-

deur du paganisme officiel, nulle, aussi bien que la

1. Dionys. Halic, Antiq. roman., I, 61.
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phrygienne, ne sut emprunter à ses rivales les rites et les

croyances qui répondaient le mieux aux aspirations du mo-
ment. Les métragyrtes du quatrième siècle qui colportaient

à Athènes des recettes pour le rachat des fautes ne faisaient

que copier les procédés des Orphéotélestes et leurs puri-

fications qui attiraient de nombreux clients. La formule

prononcée parles mystes d'Attis : a J'ai pris dans le tam-
bour pour manger, dans la cymbale pourboire » parait

avoir été imitée de celle d'Eleusis, mais adaptée aux
instruments symboliques du culte phrygien '. Le baptême
par le sang est un emprunt évident fait à la religion de

Mithra. Enfin, à l'époque impériale, quand le prêtre

d'Attis, après la résurrection du dieu, s'approchait de

l'initié et lui murmurait à l'oreille : « Prenez confiance,

mystes, le dieu est sauvé
;
pour vous aussi, après les

maux, viendra le salut » -
; ces promesses ne semblent-

elles pas dictées par le désir d'attirer les prosélytes en leur

offrant la même espérance du salut qui entraînait les

âmes vers le christianisme ? Mais toutes ces nouveautés

n'appartiennent pas à la conception primitive du culte de

Cybèle et d'Attis ; elles n'en sont pas sorties par le déve-

loppement de la donnée première ; ce sont des emprunts

successifs faits aux religions rivales pour assurer le succès

de la propagande. Au contraire, dans les mystères d'Isis

ou de Déméter, croyances et rites se sont transmis im-

muables, tels que la déesse passait pour les avoir révélés

à ses ministres.

Je ne puis parler avec autant de détail du couple d'As-

tarté et Adonis. Les documents originaux font défaut ;

les témoignages grecs et romains sont de basse époque.

On connaît seulement la légende du bel adolescent aimé

1. Pour la formule éleusinienne, voir Troisième partie.

2. Firmicus Maternus,De err. genl., 22.
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par Aphrodite, tué par un sanglier et rendu à la vie par

la déesse, dont il devient le parèdre, et, pour le culte, la

fête principale où sont représentées sa mort et sa résur-

rection, avec le rite des jardins d'Adonis, dont la signi-

fication n'a pas été déterminée avec certitude. Il y eut

peut-être des mystères ; mais nous n'en avons pas con-

naissance. Avec ces données insuffisantes, il y aurait

témérité à affirmer que le couple d'Astarté-Adonis est

sorti delà même conception fondamentale que la religion

d'Isis et celle de Déméter. Pour Cybèle, nous avons vu

qu à l'origine elle fut la déesse de la nature sauvage ; à

l'époque où fut composé l'hymne homérique, il n'était

pas encore question de lui attribuer l'invention de l'agri-

culture ou la protection de la vie civilisée, encore moins

de chercher dans ses mystères des garanties pour la vie

d'oulre-tombe.

CONCLUSION.

L'examen que nous venons de faire des objections

tirées des non civilisés, du folklore, ou des cultes d'A-

natolie et de Syrie aura eu, tout au moins, l'avantage de

faire voir combien sont rares les ressemblances réelles

entre deux religions. C'est que les croyances, alors même
qu'elles procèdent d'un sentimentou d'un instinct commun
à l'humanité, reçoivent l'empreinte du milieu particulier

où elles se produisent ; chaque peuple, dans la concep-

tion de ses divinités, y mêle les idées qu'il s'est formées

sur la nature, sur le divin, sur les êtres, sur les rapports

qu'il soutient avec le monde qui l'entoure, et ces idées

elles-mêmes, fortement influencées par les conditions

physiques ou historiques au milieu desquelles il a vécu,

par le développement de la magie et de la religion qu'il

pratique, par son degré de civilisation, varient à l'infini

et marquent chacun des dieux d'un caractère national qui
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ne peut se retrouver le même chez d'autres races. A cette

règle générale font exception les cultes d'Isis et de Déméter.

Nous avons étudié dans des détails précis les caractères

essentiels des deux déesses et nous avons pu constater

qu'ils étaient les mêmes. Celui qui domine est la bonté

envers les hommes et le souci de leur venir en aide dans

ce monde et dans l'autre. Elles sont les auteurs des mêmes
bienfaits ; elles ont enseigné l'art de cultiver l'orge et le

blé, fait connaître les instruments et les pratiques de la

vie agricole ; elles ont institué les lois du mariage et de la

famille, fondement de la civilisation. Toutes deux égale-

ment, en révélant les ritesde l'initiation, ont garanti leurs

fidèles contre les dangers et les souffrances de la seconde

existence, contre les maux auxquels ni la Grèce ni aucune

autre religion de l'antiquité n'avait pu trouver de re-

mèdes. Grâce à elles, les angoisses de la mort et la ter-

reur d'un sort lamentable ont fait place à une espérance

confiante dans l'accueil bienveillant des divinités souter-

raines. Si l'on suit le labeur séculaire par lequel les Egyp-

tiens ont amené les croyances grossières de leur premier

âge à ce point de perfection, il ne sera pas possible de

supposer que le même travail a été recommencé par les

Grecs, et qu'il a abouti à un résultat identique. La con-

clusion la plus vraisemblable à tirer de la ressemblance qui

existe entre les deux cultes est donc que les mystères

d'Eleusis ont étéempruntés à la religion d'Isis,emprunt qui

n'a rien d'invraisemblable, étant reconnu que l'Egypte

fut en relations avec la Grèce, dès le second millénaire

avant notre ère.



DEUXIEME PARTIE

CHAPITRE VI

Les familles sacrées d'Eleusis ; leurs rapports entre elles et avec la cité.

— Prééminence des Euraolpides leurs attributions et leurs privilèges.

— Les Kérvces et les autres familles sacrées.

Le culte de la Déméter éleusinienne appartenait à un

certain nombre de familles ou -fcv-t].

Le groupement des habitants de l'Attique en familles

avait été la forme naturelle de la société primitive. Il

servit de base à la constitution attribuée à Thésée ; les

ysvvî, où l'on admit seulement ceux dont les droits

furent alors constatés, composèrent une classe aristo-

cratique, maîtresse de tous les pouvoirs civils, politiques

et religieux '. Leur organisation ne reçut aucune atteinte

directe dans les réformes qui modifièrent la constitution

athénienne et Tinclinèrent vers la démocratie. Ni Solon

ni Clisthènes n'avaient touché au régime intérieur des

'/sv/î -, mais la nouvelle division en tribus et en dèmes

transférait à la masse des citoyens la puissance politique,

et elle ne laissa subsister que leurs privilèges religieux.

Voici les caractères que présentent ces familles à

l'époque classique.

1. EùiraToioaiç 5à yivwcxs'.v ~.k Osta xal -olozjz'.v àp^ovTaç àTToSoùç '^^t'-

y6]i.(i)y SiSaijxâAouç siva;, xal ô'jîwv zal Upwv zl,Ti'rrfAz. Piutarch., Thes..

25.

2. Ta Sa yivr, y.al tàç '^paxpiaç xat. xàç isptoa'jvaç £ÏaG£v ïy^ziy èxiaTO'jç

xaxà xà Tïâ.xrjioL. Aristot., 'AOf,v. 'Uol'.i. 21.
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Le 7£vog, ou famille, en entendant ce mot dans son

sens le plus large, comprend tous ceux qui sont réputés

descendre d'un ancêtre commun. Mais la communauté
d'origine ne suffisait pas. Par exemple, Démosthènes

parle des Bovyù.ioc/.i remontant à un certain Bousélos,

antérieur de cinq générations, et possédant un tombeau

commun '
; cette famille ne constituait pas un yivo;.

Celui-ci n existait que pour les descendants de ceux

que Thésée avait classés dans les yiyr, -,

Un autre élément, plus essentiel encore, est la pos-

session d'un culte particulier, remontant au héros, réel

ou mythique, auteur de la famille. Celle-ci possède des

traditions, des cérémonies sacrées qui ont été le plus

souvent enseignées à son ancêtre par les dieux eux-

mêmes et qui sont la propriété collective et héréditaire

de tous ses membres.

Tous les citoyens athéniens sont inscrits dans un

dème et une phratrie ; autrement, ils ne participeraient

pas à la vie politique et religieuse de la cité ; mais la

minorité seulement fait partie des 7ÉVY3 qui sont consti-

tués par la communauté de l'origine et le culte de famille.

Ils ne s'ouvrent que pour les enfants légitimes des

yvjyri'ai, présentés par leur père et acceptés par le vote

des membres. On comprend que le nombre de ces

familles remontant à l'âge héroïque alla sans cesse en

diminuant
;

plusieurs s'éteignirent dans les longues

guerres du cinquième siècle, et il ne pouvait s'en fonder

de nouvelles.

Le 7£voç avait ses lois, ses assemblées, ses magistrats,

ses prêtres, son trésor, et réglait souverainement toutes

ses affaires intérieures ; mais il n'intervenait pas dans

1 Demosth., contra Macartat., 19.

2. O'j^ ot auyyzwziç aévroi àirlwç xal ol â^ aVjjLaxoç yzywri-zaii Ts xal Ix

Tou auTou yévouç cxa)>ouvTo, àW ol â^ àpyr\ç elç xà xaAo'Jasva YévY) xata-

vïixY^OsvTsq. Harpocr., in v. Y£vvr,Txi.
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celles de la cité, et ses membres individuellement ne

jouissaient d'aucun privilège.

I! arriva que le culte privé de quelques-unes de ces

familles fut adopté par 1 Etat ; dans ce cas, le -^ivoc, con-

serva le privilège de fournir les prêtres. On en voit

aisément la raison. La famille qui communique aux

autres citoyens un culte, des secrets religieux, des objets

sacrés qui lui appartiennent, n'entend pas, pour cela, se

dépouiller de la propriété que lui ont transmise ses

ancêtres, et l'Etat, de son côté, ne songe pas à lui enlever

ses sacerdoces héréditaires. Toutefois, lorsqu'un culte

de famille entre dans le culte public, la cité adjoint aux

prêtres du 7ÉV0; l'un de ses archontes, des épimclètes,

des hiéropes. Ceux-ci n'interviennent pas dans le rituel ni

dans les cérémonies, mais ils veillent à l'accomplissement

des sacrifices offerts par l'Etat et ils aident à diriger les

processions des citoyens qui prennent part à la fête.

Nous aurons donc à étudier, pour Eleusis, d'abord les

familles consacrées au culte des Deux Déesses et les

fonctions qu'elles remplissent
;
puis les représentants

que l'Etat désigne pour la célébration des mystères.

EUMOLPIDES ET KÉRYCES.

Les deux familles maîtresses des mystères étaient les

Eumolpides et les Kéryces. Elles faisaient remonter leur

origine aux temps les plus anciens, alors qu'Eleusis était

indépendante d'Athènes. A la suite d'une guerre entre

Erechthée et Eumolpos, les Eleusiniens vaincus se sou-

mirent, mais ils stipulèrent qu'ils resteraient maîtres de

leurs mystères : KaTaXz;ovTat inï totale tôv no'kEiJ.ov cô;

'ElvJGvAovç èç xÔL aXkcx. 'AÔYjvaiîov xaTïj/toouç 6vza.g i^ia. teXscv

TYjv zù.izri'j ^ Telle est la tradition rapportée par Pau-

1. Pausan., I, 38.
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sanias. Les savants modernes ont contesté l'existence de

ce traité. Je n'essaierai pas d'en défendre l'authenticité.

Mais les Athéniens y croyaient, et, à l'époque historique,

ils agissaient comme si la convention avait été réellement

conclue

Les mystères restèrent donc la propriété commune des

Eumolpides et des Kéryces. Ce n'était pas la cité qui leur

avait confié la charge de veiller à leur célébration
;

c'étaient eux qui avaient bien voulu faire part aux autres

citoyens des traditions sacrées, des cérémonies, des

secrets divins que Déméter elle-même avait enseignés à

leurs ancêtres et qui étaient leur héritage. Aussi les

membres des deux familles pouvaient seuls préparer et

présenter les mystes à l'initiation ; ce droit est reconnu

par un décret du cinquième siècle : a[Li]£tv o £[[vat tôt;]

0^71 [Rr;]py-/wy [xat] Eî;[p.oÀ7i[â6Jv] K II était également

naturel que l'intendance du temple leur appartînt. Ce

privilège, conforme aux traditions des ancêtres, est

rappelé et confirmé dans la convention qui fut conclue,

après la chute des Trente, entre leurs partisans retirés

à Eleusis et les Athéniens : Ta o'tspôv avat xotvôv

àiJLipoTJOQV, imfj.c'kfi'jOc/.i oà Kripvy.az /.ai E'ja.o).7rt^aç xa-à Ta

nÔLxpicc -.

Il ne faudrait pas croire toutefois que les deux

familles eussent une indépendance absolue à l'égard de

la cité. Une fois leur culte privé admis dans le culte de

FÉtat, les Eumolpides et les Kéryces furent collective-

ment responsables comme tous ceux qui touchaient aux

affaires publiques ^. La responsabilité individuelle

existait aussi pour ceux de leurs membres qui étaient

1. Corpus inscr. attic , t. IV, 1, p. 4 col. c, 1. 23.

2. Aristot., 'AÔTjv Homt., 39.

3. Toùç leoÉaç xal xàç UpEÎaç ;jw£u6jvouç etvai xeAcûei ô vôpLoç xal

oô ^ôvov iSîa àXlà xal xor/^ xà y^vrj, EùaoATrCSaç xal KT,p'Jxa- xal toùç

iAAouç 'ir.x-n-xz. ^Eschin., III, 18.
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revêtus du sacerdoce, et ils étaient jugés par les héliastes

pour les fautes commises dans leur ministère ; tel fut le

cas du hiérophante Archias ^.

Comme toutes les autres parties de la cité, les deux

familles étaient soumises aux décisions de l'assemblée.

Dans l'affaire d'Alcibiade, ce fut le peuple qui ordonna

aux Eumolpides et aux Kéryces de prononcer contre le

coupable des imprécations solennelles ; plus tard, leurs

protestations n'empêchèrent pas de voter son rappel, et

ils durent révoquer leurs imprécations 2.

Il ne serait venu à l'idée de personne de s'adressera

d'autres qu'aux deux familles sacrées pour l'accomplis-

sement des cérémonies ou pour l'initiation ; mais l'Etat

trouvait tout naturel d'intervenir dans la partie extérieure

du culte et de veiller à la célébration des fêtes qui inté-

ressaient la cité tout entière. L'archonte-roi et ses pa-

rèdres, deux des quatre épimélètes, choisis parmi tous

les Athéniens, des hiéropes pris dans le conseil des

Cinq Cents, s'occupaient de la procession solennelle,

de la fourniture des victimes et des autres soins

matériels.

Pour l'administration de la fortune des Deux Déesses,

elle n'était pas remise aux Eumolpides et aux Kéryces,

mais à des trésoriers et à des épistates, qui encaissaient

les revenus et payaient les dépenses ^. Les domaines sa-

crés étaient affermés par le roi et ses parèdres, assistés

des épistates et des épimélètes ^. Ils étaient placés sous

1. Demosth., contra Nexr., 116.

2. RaTtxpàiîOai. rtpo(j£'^-/)cpî(javTo irav-raç Ispstç xal Ispsîaç. Plutarch.,

Alcib.. 22. — 'E'|-ri'^îcavTO... tàç àpàç âcpociwcaaOxi tAXv/ Eù[j.o).7:{8aç

xal KVpuxaç, âç è7uoi.-/j<3avTo tou Sin;J.O'j 7cpo(TTdt;avToç. Ibid.,3'd. — EùjioX-

TtiSwv xal K'^p'jxwv Trspl twv [j.uctlxwv Si'airsp l'cpuys aapTuoo[Ji.éva)v xal

£7ri.6£ia^(jvTojv IJ.Y) xaTâYeiv. Thucyd VIII, 53.

3. Afjyoç èTri.iT-aTwv 'Eas-jgi.vcjGev xal Ta|Xiwv Totv Oeoîv èul K-rjcpwocpwvToç

lp;)^ovToç. Corpus inscr. attic , t II, Add. 834 6.

4 "A èulCuOwcsv ô ^aailsùç xal ol lîâpESpoi xal ol â-rtiaTàxat. oî, 'Eleuat-

ÉLKUSIS 10
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la protection spéciale de l'Aréopage et des Cinq Cents,

et de divers magistrats : le stratège élu pour la garde du

territoire, les commandants de la police, les démarques
;

en outre, tout citoyen avait le droit d intervenir '.

Au reste, on ne doit pas se représenter ces relations

comme un état de lutte entre un pouvoir civil et un pou-

voir religieux ; il n'y avait ni tentative d'empiétement

d'un côté ni résistance de l'autre. Tous concouraient à

une œuvre commune, assurer à la cité la protection des

divinités d'Eleusis ; les uns en votant, dans le conseil et

dans l'assemblée, les mesures qu'ils croyaient les plus

propres à témoigner de la piété du peuple athénien en-

vers elles ; les autres, en accomplissant les actes du culte

que seuls ils avaient le droit de célébrer, et en se confor-

mant aux prescriptions que leurs ancêtres avaient reçues

des dieux.

Dans les afifaires qui intéressaient le temple ou la reli-

gion, les deux familles sacrées agissaient en commun, in-

tervenant, tantôt en corps, tantôt par leurs représen-

tants, le hiérophante et le dadouque ; en quelques cas,

des deux manières à la fois.

J'ai parlé ci-dessus de leur rôle dans le procès d Alci-

biade et lors de son rappel; de la surveillance du temple

que leur reconnaissait la convention conclue après la

v66ev xal ot imiLzlr^-ai twv txjcTYipîwv. Corpus inscr. atlic, t. IV,

p. 199, 1.31 et 34

1. £7;i][X£X£i(j6ai 8a Tf|Ç Upiç o'pyiSoç xal twv aXXw-

[v îspwv T£u.£v] ôjv Twv
'

AOt^vyiclv Ôl-q rT\G^z Tf,q V,u.épaç sic TÔV

[àel ypôvov oujçte ô v6u.oç xeXs'jei. irspl ixâaxo'j aCiTwv xal t-

[y)v jio'jXïjv T-rjv] È^ 'Apsîou Ttayou xal -rôv (jTpaT-riyôv tôv âmTYi-

[v cpuA]axYj[v TTjÇ jr]{î»paç x£y^î'.po':ov-/^|j.Évov xal toùç -iztonzoXi-

[p^jouç xal Toûç [8rj][j.àp^o'jç xal tY|V ^o'jXy)v nrjV àzi ^ouAsûoi»-

[cav] xal Twv [a]'X).[wv 'A6rj]va'lcov -ôa !5o'jX6[j.£vov toôttwi otw, av

[£x]L(JTw[v]Tai..

Décret de 352 Bull, de corr. hellén., 1889, p. 434. — Corpus

inscr. attic, t. IV. p. 31, 1. 15-23.
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chute des Trente, du droit qui leur était attribué de pré-

senter les mystes à l'initiation.

Voici quelques autres circonstances où les Eumolpides

et les Kéryces se présentent ensemble.

C'était en leur nom qu'était formulée l'interdiction aux

barbares et aux meurtriers de participer aux mystères *.

Le hiérophante et le dadouque, c'est-à-dire les chefs

religieux des deux familles, étaient chargés, pendant les

mystères, d'inviter les villes helléniques à consacrer à

Déméter et à Coré les prémices de leurs récoltes -.

Lorsque les Athéniens votèrent, en 351, les mesures

nécessaires pour rechercher et restituer aux Deux Déesses

les terrains usurpés sur leur domaine de l'Orgas, le

décret convoqua devant la commission non seulement

le hiérophante et le dadouque, mais aussi les Kéryces et

les Eumolpides ^.

L'union était assez étroite entre les deux familles pour

qu'elles votassent des décrets en commun. Nous en

connaissons deux : l'un en l'honneur d'un hiérophante
;

l'autre pour récompenser un étranger qui avait fait bon

accueil aux spondophores. Les décrets devaient être gra-

vés par les soins des deux archontes et la dépense payée

par les deux trésoriers^.

Enfin, les messagers qui annonçaient la trêve sacrée

étaient pris également dans les deux familles ^, et cha-

1. Voir Troisième partie.

2. KeXeuétw ôè xal 6 upo'jâvr/)^ xal ô 8ai.8o'jj^oç [i.u(îTY)pCoi,ç àirdcpj^EaOai.

xoùç "EXVrivaç ToO xapTTO'j xaxà xà Tcaxpia xal ttiv jJLavTsîav ttiv ây AeX-

cpwv. Corpus inscr. attic , t. IV, 1, p, 60.

3. riapEÎvfat. 8è xal xôv paaiT^éa] xal xôv (.spocpàvT-fiv xal tôv 5ai8oûj(^o[v

xal K/jOuxaç xal] EùjxoAuCâaç. Bull, de corr. hellén.^ 1889, p. 434. —
Corpus inscr. atlic, t. IV. p. 31, I. 12 14.

4. Aïô'j^OaL Kr,pu^L xal Eù[i.oÀ7r'l8ai.ç... x-qç 8è àvayopt'jcjswç xou cxecpi-

vov tTzvj.zkitibai xoùç apyovxaç xoijç àsl xa6i5xaaÉvouç èc, âxaxépou xoij

yévouç. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 150 ; cf. t. II, p. 605.

5. Corpus inscr attic, t. II, 605.
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cune d'elles fournissait un des quatre épimélètes des

mystères ^

Un culte possédé, sur le pied d'égalité, par deux fa-

milles différentes est un fait surprenant. Mais l'égalité

était plus apparente que réelle. En dehors du temple,

les Kéryces paraissent avoir autant de droits que les Eu-

molpides ; il n'en est plus de même lorsqu'on considère

leurs attributions religieuses et leurs privilèges. Les an-

nalistes égyptiens de l'époque des Ptolémées, qui com-

parèrent la condition des deux familles à celle de leurs

prêtres nationaux, estimaient que les Kéryces occupaient

un rang moins élevé que les Eumolpides -. Et cette im-

pression d'un peuple étranger était juste, comme le mon-
trera l'étude que nous allons faire des fonctions attribuées

aux uns et aux autres.

EUMOLPmES.

Les Eumolpides sont les descendants d'un ancêtre

mythique, Eumolpos. La mention la plus ancienne de ce

personnage remonte au temps de Pisistrate. Dans l'hymne

homérique (v. 475i, il figure comme un des chefs du

peuple éleusinien, auxquels Déméter révèle les céré-

monies de ses mystères. Ce témoignage mérite plus de

confiance que les légendes plus tardives sur la prétendue

origine thrace d'Eumolpos. Celles-ci parurent seulement

au cinquième siècle, peut-être sous l'influence des Orphi-

ques, qui attribuèrent leurs doctrines à des chantres ins-

pirés, venus de la Thrace : Orphée lui-même, Thamyris,

Musaeos. L'éclat des mystères d'Eleusis put leur suggérer

1. Aristot.. 'A6yiv. OoltT., 57.

2. Toùç [xèv yàp EùjjLO^TCîSaç ait' twv xoct' AïyjTTTOv ispÉwv aîTsv^véyOai,

Toùç 8è Ri^puxaç ài:à tôjv iracTO'-popwv. Diod. I, 29.
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l'idée d'en revendiquer la fondation pour leur école, en

faisant d'Eumolpos unThrace et un fils de Musaeos ^

Parmi les héros qui ont donné leur nom à des familles

ou à des tribus, les uns sont des personnages réels dont

la légende a plus ou moins transformé l'histoire ; les

autres n'ont jamais existé, ils ont été imaginés longtemps

après l'époque où ils sont censés avoir vécu. Un des

signes auxquels on peut reconnaître ces derniers est qu'ils

onttiréleur nom des fonctions que remplissent leurs des-

cendants ; tels sont, par exemple, dans le cycle éleusi-

nien : Grocon, Kéryx, Eumolpos. Le nom de celui-ci,

dérivé de ^v ixélneadai, est traduit d'ordinaire par le bon

chanteur, et on n'a pas manqué d'en rapprocher l'im-

portance attribuée à la qualité de la voix dans le choix

du hiérophante. J'ai proposé une interprétation plus

précise et qui marque mieux le rôle et limportance de la

voix dans les rites des mystères. Ej/j.oXtoç est l'équiva-

lent du terme égyptien ma-khrooû, titre qui revient fré-

quemment dans les inscriptions religieuses, comme un

grand éloge pour un prêtre ou un défunt, qui, comme
on lésait, devenait un être divin. M. Maspero a donné,

le premier, la traduction précise de cette épithète, in-

terprétée, avant lui, d'une façon un peu vague, et il en a

fait ressortir toute la valeur.

« La voix humaine est l'instrument magique par ex-

cellence, celui sans lequel les opérations les plus hautes

de l'art ne sauraient réussir : chacune de ses émissions

porte dans le domaine des invisibles et y met en jeu des

forces dont le vulgaire ne soupçonne ni les actions mul-

tiples ni même l'existence. Sans doute, le texte d'une

évocation, la séquence des mots dont elle est composée

a sa valeur réelle : pour devenir efficace, la conjuration

1. Hiller von Gœrtringen, De Grsecoriim fabulis ad Thraces per~

tinentibus, 1886. — Toepffer, Altische Généalogie, p. 24 et suiv.

— Cohn, dans Pauly-Wissova, au mot Eumolpos.
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doit s'accompagner d'un chant, être une incantation, un

carmen. Quand on la déclamait avec la mélopée sacra-

mentelle, sans en modifier une modulation, elle produi-

sait nécessairement ses effets ; une fausse note, une

erreur de mesure, l'interversion de deux des sons dont

elle se composait, et elle s'annulait. Voilà pourquoi tous

ceux qui récitaient une prière ou une formule destinée à

lier les dieux à l'accomplissement d'un acte déterminé

S2ippe\aieni ma-khrooû, justes de voix, les gens à la voix

juste, et non seulement les morts, comme on le croit

ordinairement, mais les vivants eux-mêmes : le résultat

heureux ou malheureux de leur opération dépendait en-

tièrement de la justesse de leur voix. C'était donc la voix

qui avait le rôle prépondérant dans l'offrande, dans la

prière à intention déterminée, dans l'évocation, c'est-à-

dire dans tous les cas de mainmise de l'homme sur le

dieu ; sans la voix, la formule n'était que lettre morte ^ »

Il était de même nécessaire à Eleusis que les formules

révélées aux initiés fussent prononcées avec l'intonation

juste ; sans cela, elles auraient perdu leur efficacité.

Voilà pourquoi la tradition du temple exigea que le hié-

rophante, comme son ancêtre Eumolpos, eût une voix

juste, capable de les bien moduler.

On verra plus loin quelle place prééminente assurait

au hiérophante le rôle qu'il avait à jouer dans les céré-

monies des mystères 2. Cette charge appartint toujours

et sans conteste aux Eumolpides ; il en fut de même
très probablement pour la charge des deux hiérophan-

tides.

Les objetssacrés, Ta tspâ, dont la révélation constituait

une partie importante de l'initiation, étaient la propriété

1. Maspero, Etudes de mythologie et d'archéologie égyptiennes,

t. II, p. 373.

2. Voir p. 179.
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de la famille ^ C'était elle qui, dans la double procession

d'Eleusis à Athènes et d'Athènes à Eleusis, en avait la

garde. Le décret qui réglait la participation des éphèbes

à la cérémonie fut communiqué au hiérophante et à la

famille des Eumolpides : leur trésorier fut chargé de le

faire graver en trois exemplaires et de veiller à leur ex-

position -.

D'après une brève mention d'un compte du cinquième

siècle, les Eumolpides seuls avaient le soin d'inscrire sur

des planchettes blanchies la liste des mystes admis à

l'initiation ^.

Il est fait mention de distributions que l'archonte de

la famille faisait à ses membres pendant la procession

d'Iacchos ^. Chacun d'eux avait droit à une part des vic-

times, aux grands et aux petits mystères, et ils pouvaient

décerner le même privilège à leurs bienfaiteurs ^.

Ce qui marque le mieux la haute antiquité et la supé-

riorité des Eumolpides, c'est la possession de lois non

écrites, dont l'origine se perdait dans la nuit des temps.

Périclès, disait-on, avait conseillé au peuple d'appliquer

aux impies non seulement les lois de la cité, mais encore

1 Décret des Eumolpides • i-tlùr^ av:ouood6q ia-c. TOpl xà Upà xa[i.

t]o yévoç Tô EÙ[ji.o[1tti.ô]wv. Revue des éludes grecques, 1893, p. 330. —
Corpus inscr. attic. t IV, 597 h. p. 149.

2. Corpus inscr. attic, t. III. 5.

3. SaviSia £v oiç Toùç p-ûaraç x[a-é]Ypa'Jo[vj — EùjJLoXiriSociç. CorpuS
inscr. cdlic, t. IV, 1, p. 170, n. 225 c, 1. 19; complété par un frag-

ment, p. 172, n. 225 c.

4. MsÔÉ^ouGiv 8à y.al ot è''jT|6oi izi^zz- twv tî aAlwv wv àv uapé^-^i Toïç

E''[JLo).Trî8at.ç ô àpj(^wv toD yévo'jç xal Triç ô'.avoavîç. Corpus inscr. attic,

t. 111,5.

5. Décret des Eumolpides : Né[j.£(,v Se aÙTwi xal [x[£]pL8a ây [iiuGTyj-

pûov Twv ixîydcÀwv xal tôjv xpoç 'Aypàv, ôV^fiTCsp [EjOao'XTriSwv ixâcxon.

Revue des Eludes grecques, 1893, p. 330. — Corpus inscr. attic,

t. IV, p. 149. Peut-être, probablement même, les Kéryces jouis-

saient du même traitement, mais jusqu'ici nous n'en avons
aucune preuve.
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celles des Eumolpides '. Cette antique législation réglait

surtout ce qui concernait le temple et le culte des divi-

nités d'Eleusis ; comme dans les codes des premiers âges,

la peine de mort y était fréquemment prononcée, même
pour des fautes qui n'étaient pas graves en elles-mêmes,

mais seulement parce qu'elles touchaient à la religion.

C'est probablement en vertu de ces lois non écrites que

les prêtres ordonnèrent la mort des deux jeunes Acarna-

niens qui avaient pénétré, par ignorance, dans l'enceinte

sacrée ^.

Ces lois avaient besoin d'être interprétées, soit pour

éclaircir les obscurités, soit pour appliquer les règles

générales aux cas particuliers. Le droit d'exégèse n'appar-

tenait qu'aux Eumolpides, et l'orateur Képhalos put

reprocher violemment au dadouque Callias d'usurper en

proposant une interprétation ^. Dans l'ordonnance du

cinquième siècle qui régla la consécration des prémices,

1. KxÎTOt. Uzpi-)ù.i(x. TtoTS cpaci Trapaivéoai u[ji.tv irspl twv àceêouvTwv, {jltq

JI.6V0V j^p-f^cOai ToTç ysypap-ULÉvoiç vdaoïç Tcepl aÙTwv, àXkà xal xoîç àypà-

(foiç, xa6' o'jç EÙLto^TiCSai £^Y)yo'JVTai., oOç oùSeîç ito) x'jpioç lyévsxo xaôe-

Xeîv oùSè hôXiL-qavj àvT2i7:£tv, oOSè aÙTÔv tôv GsvTa ïaaaiv rjyEiaOai. yàp
âv aÙTO-j^ O'J [xrjvov Totç àvOpwro'.c; àÀAà xal toÎç Osot- 8t.8(5vai Sîxt^v. —
Lysias, contra Andoc. , 10 Plus tard, ces lois furent consignées par

écrit. Cicéron priait Atticus de lui en procurer une copie pour un
poète de ses amis : « Chilius te rogat, et ego, ejus rogatu, Eùixoliri-

8wv iriTpia. » AdAttic, I, 9.

2 « Acarnanes duo juvenes per initiorum dies non initiati tem-

plum Cereris, imprudentes religionis, cum cetera turba ingressi

sunt. Facile eos sermo prodidit, absurde quaedam percunctantes
;

deductique ad antislites templi, quum palara esset per errorem

ingressos, tanquam ob nefandum scelus interfecti sunt. » Livius,

XXXI, 14.

3. '0 KaX).îaç ijTaç êlsyev otl tlr^ v6lloç -7:âTpi.oç, il tiç ix£T-r)ptav OeiTj èv

Tw 'EXEUctviw àxpiTov àTToôavstv, xa'i 6 TcotTT^p ttot' aÙTO'j 'Itïtovixoç è^'/^yi^-

oaiTO Ta'jTa 'AOirjvaioiç... 'Evts'jÔev àvairviSa Kfcpaloç o6tocI xal Xéysi.*

« ^Ci KclW.t., TrâvTwv àvSpw-rrwv àvoffiwxaTE, upcÛTOv [xèv âçTj-,^ K-^pûxwv

wv, oùj^ 6'aiôv aoi £q-r]y£Lc0ai* â'-rtEi.Ta 8è v(j[jlov irirpiov ÂÉysiç, T| 8à oti^ViT)

itœp' -1^ ecy-rvjxaç jcùiaç Spa/ixàç xî'Xs'jei dcpsilsiv, èàv Tiq IxsTYjpîav 6-^ âv tw

'EXeuci-vûo. » Andoc, tfe Mgster., 116.
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ce fut aux Eumolpides seuls qu'on demanda d'indiquer

les sacrifices à offrir avec le produit du TisXavoç <. La

même prescription est répétée en termes identiques dans

une inscription du quatrième siècle ^. Pour établir

la jurisprudence sacrée en ces matières, la famille choi-

sissait dans son sein des exégètes particuliers, distincts

du collège des exégètes publics ^.

Les Eumolpides avaient-ils une juridiction spéciale,

constituaient-ils un tribunal devant lequel étaient por-

tées certaines accusations ? Le fait est accepté par plu-

sieurs savants ^, mais ce serait une telle exception dans

la constitution athénienne qu'il importe de discuter les

témoignages par lesquels on a essayé de l'établir. Le

principal est un passage du discours contre Androtion

(§ 27) où l'orateur énumère les diverses voies de droit

ouvertes contre celui qui s'est rendu coupable d'impiété :

Tyiç, àdi^daç xaTà "aùià ïaziv ànàyeiv. ypà(pca6a.i^ ^ly.âÇz'jÔai

Tiûbç, E0|j.oXTTt5aç, 9pâÇ£tv r.pbç, tôv [ia^iXsa. D'autre part,

Aristote et Hypéride attribuent au roi la compétence

pour les accusations d'impiété ^. Une scholie de Démos-
thènes concilierait les deux textes : le roi ferait l'instruc-

tion de l'affaire et présiderait ; le tribunal serait com-

posé des Eumolpides : O yàp paai>.£Ùç iTicii.Adxo twv têpwv

TipayiuLâTOjv xai ûg-ô-^Iz ta; zriç, àai^iiaç, ypotcpàç npàç toùç Eùp.oX-

1. 6'jetv 8è àTTÔ p.Èv TO'j TTîAavo'j xaO'jxi av Eù[x.oÀ-:rî8ai [ê^cjYjywjvTai..

{Corpus inscr. attic, t. IV, p. 62). Le passage parallèle de la loi

citée ci-dessous confirme la lecture et la restitution de Kirchhoff.

2. 'Ecp-ria. àpyot-oX., 1910, p. 1.

3. 'E;-(^Yr|TaîçEtjao).ir'.8(r»v sic [J^jsjyr, p.'jGTripCoi.ç. Corpus inscr.attic,

t.II, 834 6, 1.41.

4. Schœmann-Lipsius, Altischer Process, p. 131 ; Tœp£Fer,
Attische Généalogie, p. 67.

5. rpacpacl 5è Xayj^dcvov-cai Trpôç aÙTov àatèzicuq. Aristot.. 'A6r,v. FIoXit.,

57. — 'Aaz&zl Tiç TTEpl xà lepà
;

ypacpal àaeêeîaç eîcl upoç tôv ^aaiXéa.

Hyper., pro Euxen., 21 .



154 LES MYSTERES D ELEUSIS

r.i^aç '. Si cette assertion était exacte, les Eumolpides

auraient jugé les accusations publiques d'impiété.

TœpfFer croit possible que le procès d'Alcibiade, celui

du hiérophante Archias, la ^laov/.u'jia de la prêtresse de

Déméter contre un hiérophante aient été soumis à ce tri-

bunal. Cette opinion ne peut être admise. Pour les trois

affaires, les textes prouvent le contraire. La dénonciation

{ûaT-'-ffùla) de Thessalos contre Alcibiade fut portée

devant le peuple, puis devant les héliastes. Au sujet

d'Archias, sa condamnation est ainsi rapportée dans le

plaidoyer contre Néère (116) : 'Ap/tav xbv icpoœâvrov ycvd-

jU-cVov, i^CkriyBivzcf. iv tÎ) otxacr-yjptço àas^ûv Oùov'o. r.c/.oà 'à

nârpia ta; Ôvaiocç, sxoXâaatî vixdg. Les derniers mots,

adressés aux juges, prouvent clairement que la condam-

nation fut prononcée par un tribunal d héliastes. Il en

est de même pour le troisième cas, la revendication de

la prêtresse contre le hiérophante. Dans les premiers

mots, qui ont été conservés, le plaideur s'adresse aux

juges : IIoXXqv te xal T:ao«56|(yv, w avâosç ^ly-dizai. Comme
on le voit, c'est devant les juges ordinaires que la

cause fut plaidée après avoir été instruite par l'archonte-

roi, conformément à la procédure suivie dans tous les

procès de même nature -. Il est donc permis de dire

qu'on ne connaît aucun exemple d'une affaire d'impiété

soumise aux Eumolpides.

Comme il serait téméraire, sans une preuve formelle,

de refuser toute valeur à l'affirmation contenue dans le

plaidoyer contre Androtion, cherchons quel en est le sens

précis. L'orateur veut montrer que Solon a multiplié les

moyens de poursuivre un coupable, afin que chaque

citoyen en eût un en rapport avec son énergie et son

crédit. Il donne d'abord, comme exemple développé, les

1. Schol. Demosth., p 601, 26.

•jTTÈp Tûv yî&wv à-iaxç O'jtoç (6 ^a^jO.Ejç'). Aristot., A^'/jv, no)j.T., 57.
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poursuites pour vol ; dans son énumération, les modes

de procédure exposent l'accusateur qui échouerait à des

dangers de moins en moins grands. Même démonstra-

tion, mais résumée, pour les poursuites d'impiété, ^i^id-

^codai r.pàç, Ejp.o).7:i5aç correspond, dans l'échelle descen-

dante, à ^iv-â^ÇiaSoLi npà^ ^laizYiTriv du cas précédent. Je

dois dire que le parallélisme des deux séries n'est pas

absolument rigoureux, mais les deux procédures sont

placées à peu près au même degré. En tout cas, ^'.xâÇscr^at

ne peut désigner une action publique, comme les ypa^at,

où le coupable pouvait encourir l'exil, la confiscation ou

même la mort, mais un simple procès privé, l'exposant

seulement à une réparation pécuniaire. La juridiction

des Eumolpides était un arbitrage, peut-être même un

arbitrage ayant le caractère privé, c'est-à-dire volontai-

rement constitué par les deux parties. C'est ce qu'indique

une autre scholie de Démosthènes pour le même passage

(p. 601, 26) : 'ispôv Si -/é'joç, Eii^j-olni^ai, iipâzai 5e £V 'EX£L>G-tvj^

xai ÈTit TOUTOU TioXXâxiç i^txàÇovTo àasêsiaç oi [3oi;Xd/j.cVot. Par

conséquent, on peut admettre que des procès d'impiété

ont été portés devant la famille des Eumolpides ; seule-

ment ce n'étaient jamais des 7oaç>ac, mais des 5t/«t ou

actions privées ; encore n'est-il pas sûr que le demanr

deur pût imposer leur juridiction au défendeur et que

leur décision n'eût pas un caractère purement arbitral.

Les Eumolpides ont une place si éminente dans les

mystères que Cicéron les nomme seuls, sans mentionner

les Kéryces : « Quid ergo aget lacchus Eumolpidaeque

nostri et augusta illa mysteria, si quidem sacra nocturna

tollimus 1 ? »

L^n dernier hommage, et le plus éclatant de tous, fut

rendu à l'illustration et au caractère vénérable de cette

1. Cic, de Leg , II. 14.
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famille. Un empereur, très probablement Hadrien, fut

inscrit parmi les Eumolpides et, quelques années plus

tard, consentit à être leur archonte ^.

A son exemple, Lucius Verus, non seulement fut initié,

mais encore se fît inscrire dans la famille des Eumol-

pides ; l'installation eut lieu dans une cérémonie solen-

nelle présidée par le hiérophante -.

Au troisième siècle, ce privilège fut encore accordé à

un Romain, gouverneur de la province d'Asie ^.

KÉRYCES.

Les Eumolpides revendiquaient une sorte de droit

d'aînesse à l'égard des Kéryces. Pour le soutenir, ils pré-

tendaient que ceux-ci avaient pour ancêtre Kéryx, le fils

cadet d'Eumolpos. Naturellement les Kéryces n'accep-

taient pas une telle généalogie, et ils soutenaient que

Kéryx était né d'Hermès et de l'une des filles de Kécrops ^.

De la sorte, ils s'égalaient aux Eumolpides, puisqu'ils se

donnaient un dieu comme auteur. Aussi le culte parti-

culier du 7£voç était-il celui d'Hermès, dont le prêtre

1. 'Ava^a[jL6âv(i) Se xal tyjv tou àpj^^ovTOç irpoaYjyopîav, xaô'S Vj^iw-

aa-rs èvypacpslç xal Tup'^Tepov zlç xoùç Eùi^oX-rciùaç. Athen. Mitteil.,

1894, p. 172.

2. 'E'jYiix ipx'^wl., 1895, p. 114.

3. ['Io'jIUo np'jx)i(|)] R'Ji.[vTi'),iavw àvjOuTiâ-rw 'Aaîaç [Eù][xolT:îS-r). —
'Ecpoi^- àp/aioÀ., 1895, p. 124. Le personnage était connu seulement

par les Actes des Martyrs : « Acta sunt haec Smyrnœ sub procon-

sule Julio Proclo Quintiliano, consule Trajano Decio (249-250). »

Voir Waddington, Fastes, n. 175.

4. Tïlî'JT-I^CJCXVTO:; Oè EÙlLÔ'kTZOU R-^p'J^ VewTSpO- "XtiTZl-ZOLl TWV Tta{8ct»v Ôv

aÙTol Ki^puxEç QuyaTpôç Kéxpouoç 'Ayla'jpou xal 'Epjj-ou naîSa tlvxi

Xéyouaiw, àlV oùx E'Jii.ô).Trou. Pausan., I, 38. Cf. Corpus inscr. gr.,

6280. — Au quatrième siècle, le dadouque Callias, dans sou dis-

cours au congrès de Sparte (372), rappelait le souvenir de son
ancêtre Triptolème, qui avait initié Héraclès et les Dioscures

(Xenoph., Hellen., VI, m, 6).
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était pris parmi les membres de la famille, kpEvç xoû

Par le côté maternel, les Kéryces remontaient au pre-

mier roi de l'Attique. On est donc autorisé à croire

qu'avant de se rattacher à la noblesse d'Eleusis, ils consti-

tuèrent une des plus anciennes familles athéniennes. Ce
qui le prouve, c'est qu'ils n'étaient pas, comme les Eumol-

pides, exclusivement consacrés au culte de Déméter
;

leur famille jouait encore un des premiers rôles dans

celui d'Apollon Délien et Pythien, qui n'avait aucun

rapport avec la religion d'Eleusis, mais qui tient une si

grande place dans celle d'Athènes. D'après une loi

remontant à Dracon, deux membres de la famille des

Kéryces remplissaient des fonctions spéciales dans le

temple d'Apollon Délien, où ils étaient nourris pendant

une année ^. Les inscriptions découvertes à Delphes

mettent en pleine lumière les rapports de la famille avec

le culte d'Apollon Pythien. Les Kéryces, avec quatre

autres '/évvj attiques et les habitants de la Tétrapole,

conduisaient à Delphes la procession athénienne. De
plus, le prêtre d'Hermès Tiarpwo; réunissait souvent à ce

sacerdoce la charge de y-'n(>^H AtîoXàwv&ç Uv6iou ou xvjpu^

xov Oeoù va. xoù yévovç twy K-/3py/5oy .

En résumé, il semble que les Eumolpides étaient une

famille éleusinienne en possession des mystères, à l'é-

poque où ceux-ci prirent une forme définitive ; qu'au

contraire les Kéryces appartenaient à l'Attique propre-

ment dite, où ils possédaient, dès l'origine, des privilèges

dans le culte attique d'Apollon, et qu'ils furent associés

1. G. Collin, Fouilles de Delphes, t. 3,fasc. 2, n. 59-64.

2. 'Ev Se Toiç X'jpês^î!. Toïç TTtpl Twv A-r)).t.a(jTwv ouTwç yéypaTTTar « Kal

Tw xVjpuxE ix Tou yÉvouç Twv Kyjp'jxwv to'j TTJq auaTripicjTiSoç. Toijtouç 8è

irapotGiTEÏv èv Tw A-o^îw èviauTÔv. » Polem. Ilieus. Fr. hist. gr., éd.

Didot.t. III, p. 138.'

3. G. Colin, Fouilles de Delphes, t. 3, tasc. 2.
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aux Eumolpides seulement lorsque les mystères entrè-

rent dans la religion de l'Etat.

Comme tous les vsvvi, les Kéryces avaient leur loi pour

l'admission des enfants dans la famille. Un passage

d'Andocide a fait croire qu'elle différait des autres sur un
point. Lorsque Caillas présenta son fils, un des membres
de la famille s'opposa à son inscription sur les registres

;

les Kéryces décidèrent que, conformément à leur loi, le

père, en le présentant, devait jurer qu'il était son fils '.

Il semblerait que ce serment suffisait pour l'inscription

de l'enfant. Ce serait une différence surprenante avec la

loi des autres vévrj. Là aussi, on exigeait du père le serment

que le fils était à lui et né d'un mariage régulier et légi-

time. Mais ce n'était pas suffisant ; il fallait un vote des

membres de la gens. Dans le cas où les suffrages n'étaient

pas favorables, l'enfant n'était pas inscrit sur le registre ;

mais le père avait le droit de faire appel devant le tri-

bunal -.

Le passage d'Andocide ne prouve pas qu'il en fût

autrement chez les Kéryces. Le récit de l'orateur n'est

pas complet. Il se proposait seulement de montrer l'im-

piété de Callias affirmant par un serment solennel une

paternité que lui-même avait niée précédemment. Son

but atteint, il n avait pas à raconter ce qui suivit, ni à

parler du vote des membres de la famille.

Lorsque ceux-ci repoussaient une demande d'inscrip-

tion, celui qui se croyait lésé pouvait en appeler, et la

cause était jugée par les Héliastes. Que la règle fût la

même pour les Kéryces que pour les autres yéyrj, c'est ce

que prouve un discours, connu seulement par une note

1. T6v iraiÔa rj8r| |j.£yav ovxa tlGâyti sic KTQpuxaç, cpàaxwv sivat uiôv

xaxà TÔv v6[j.ov oç Ictiv aùxoïç, iraTÉpa 0[ji.ôcavTa tlaâ.yzv^ "i^ [irjv ulôv ov-a

éauToO Ewâysiv. Andoc, de Myst., 127.

2. Isseus, VII, 16; Demoslh., contra Neœr., 59.
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de Denys d'Halicarnasse. L'écrivain cite parmi les plai-

doyers faussement attribués à Dinarque un discours

intitulé Karà KyîpzjXQv : « Et piv ô nccxYip^ w aWpsç. » Oùzoç

à à^QV â'pyjiat en' dpyoyzoç, Eù^oùlov vj Auxî(7Xoy zov fxat'

EuêouXov, ouTTO) sixoatv hri ïyovzoç, ccùroù. O /xàv -/àp Xd^oç Trspt

Ttvo; à.uo^-o^pi'jOévxoç yéyovsv sti' 'Aoyiov xoù |u(.£tà 0£/j.t(7ToxX£a.

AvjXov ^^'ÉxacTov toiV £tOY3,a£V(i)V £^ aùroi» Toîi Xoyol» yij^zTai ^.

De même que les Eumolpides et les autres yévYi, les

Kéry^es avaient un archonte annuel. Il était chargé de

veiller à l'exécution des mesures votées par la famille -.

Deux dédicaces de l'époque impériale rappellent comme
un titre d'honneur l'exercice de cette charge ^. Une
inscription plus ancienne, du deuxième siècle avant

notre ère, mentionne une couronne décernée par le con-

seil et le peuple à un archonte des Kéryces, à l'occasion

de son archontat ^. Ils avaient aussi un trésorier qui

gérait la caisse commune.

Les Kéryces, dispersés dans un grand nombre de

dèmes, avaient pour centre Eleusis. C'est là qu'a été

trouvé un décret de la famille ^. Ils se réunissaient sans

doute dans la maison appelée à K-npvACùv otxog, qui était

dans l'enceinte sacrée ^.

Dais la famille des Kéryces étaient pris : le dadouque,

le hiérocéryx, Vènï pwf;.w, un des quatre épimélètes.

1. Orat. attic, éd. Didot, t. II, p. 450.

2. Corpus inscr. attic, t. II, 605 ; t. IV, 597, p. 150.

3. Corpus inscr. attic. A. III. 680. 702.

4. 'H ^ouXy|, ô 8-^pLoç àp^ov-ca yz^àit.zwo'j zoît yévouç K-/ipûxwv, dans

une couronne. - Bull, de corr. helién., 1882, p. 279. — Corpus

inscr. atlic, t. II, 1359.

5. Corpus inscr. attic, t. II, 597.

6. Corpus inscr. attic, t. II, Arfcf 834 6, 1. 24.
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Ta 7SV/3 Ta TlZfjl t« 02CÔ.

Nous avons parlé des Eumolpides et des Kéryces et

indiqué les fonctions ou les privilèges auxquels ils avaient

droit. Mais la religion d'Eleusis ne leur appartenait pas

entièrement. A côté d'eux, nous voyons d'autres prêtres

qui interviennent dans le procès d'Alcibiade. Leur auto-

rité est invoquée dans l'acte d'accusation de Thessalos,

cité textuellement par Plutarque : ^«pà ta vojL;.t,u.a xat rà

xaÔscjTyjxota ùnà ze EûaûXTit^wv xa't KrjOÙ'ACj^v xai twv tsos'wv zùv

è^ 'EXeyaîvoç i. Une inscription du quatrième siècle men-
tionne collectivement les prêtres et prêtresses d Eleusis

qui, chaque année, recevaient régulièrement une certaine

quantité d'orge prélevée sur le fermage de la plaine

Raria -
; celui-ci appartenant au temple, on en peut con-

clure que les familles dont les membres étaient revêtus

de ces sacerdoces, étaient, elles aussi, attachées au ser-

vice des Deux Déesses. Il en est fait mention collective-

ment dans une inscription qui avait été gravée sur la base

d'une statue élevée à un hiérophante ^. Elle est gravée

sur les trois faces très mutilées d'un piédestal dont la

partie antérieure a disparu. Celle-ci devait contenir le

nom du personnage honoré et les différents décrets des

corps qui avaient consacré sa statue à Déméter et à Coré.

Suivant un usage fréquent, on avait gravé sur les trois

autres faces des couronnes rappelant les honneurs que le

personnage avait obtenus dans la circonstance présente

1. Plutarch , Alcib., 22.

2. Comptes de 328 : à-îTo toûtod iSâO-/) Urjz\jaiy /,%<. UocCaiç xa-rà xà

TriTpi.a... ai8!.;j.voi. 61. — Corp. inscr. aftic, t. IV, p. 203, 1. 43.

3. Bail, decorr. hellén., 1882, p. 434. - Corpus inscr. attic,

t II, 1345 ; cf. t. IV, p. 303. — Deux fragments ont été publiés par

M Skias ('Ejy);j.. àp/aioA.. 1894, p. 173). Une copie plus exacte ma
été communiquée par M. Co''"; ancien membre de rEcole fran-

çaise d'Athènes.
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OU pour des charges antérieures. Dans l'intérieur, on
inscrivait le corps qui avait donné la couronne et le

motif de cette récompense. Quoique le monument nous

soit parvenu en très mauvais état, on reconnaît avec

certitude qu'une couronne avait été décernée au person-

nage par les Eumolpides, pour sa piété envers les Deux
Déesses et son zèle à l'égard de la famille ; une autre par

les Kéryces, et pour les mêmes motifs. Une troisième était

rappelée dans la formule suivante : [Ta y]évr} [là ixijpï xcù

0£w [icOO'm^VTOÙ-Jxa [àpcTï^ç] evsxsv [/at sùa^Jêstaç [/ai cpilo-

Ttfiiaç XYjç h]ç ocùxo]vç, xa]'t £ix[ov]t /aXx[-^t]. Le [xa]'t avant

elxôvt suppose un premier substantif au datif ; il est

exprimé, non par le mot axifàvcùi, mais par l'image de la

couronne, dans laquelle l'inscription est gravée. La con-

jonction y.a> marque que la statue de bronze n'était pas

le seul honneur décerné au hiérophante.

Lorsque j'ai publié l'inscription pour la première fois,

j'ai cru, mais à tort, que ta -^évn xà. TZBpï xii 0£w désignaient

les Eumolpides et les Kéryces réunis. Il n'y a pas

d'exemple de cette locution, et, dans les décrets rendus

en commun, les deux familles sont toujours désignées

nominativement. Ta yévn xà mpï xôi Qecô, ce sont les

autres familles attachées au service des Deux Déesses.

Elles n'avaient pas le privilège d'initier, car les mystères

ne leur appartenaient pas, mais elles remplissaient

quelques offices qui se rattachaient au culte de Déméter

et de Goré, où leurs ancêtres s'étaient trouvés dans des

rapports plus ou moins étroits avec les Deux Déesses.

La défense de leurs droits suscita entre elles et les deux

yévn des Kéryces et des Eumolpides des conflits dont les

orateurs attiques nous ont conservé le souvenir. Les

procès de cette nature étaient alors portés devant l'ar-

chonte-roi et jugés par un tribunal d'héliastes. A l'époque

romaine, ces contestations allaient même jusqu'à l'em-

pereur, surtout lorsque celui-ci était initié. Suétone

ELEUSIS 11
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raconte une affaire de ce genre sous Auguste : « Athenis

initiatus quum postea Romae pro tribunali de privilegio

sacerdotum Atticœ Cereris cognosceret et quaedam

secretiora proponerentur, dimisso consilio et corona

circumstantium, solus audiit disceptantes ^ » Les

inscriptions et les auteurs font aussi mention de fré-

quentes ambassades à l'empereur; il est probable qu'elles

eurent le plus souvent pour objet les revendications ou

les prétentions de telle ou telle des familles sur le culte

de Déméter et de Coré

Voici les y^^'^ que l'on peut rattacher, les uns avec

certitude, les autres avec quelque probabilité, à la reli-

gion d'Eleusis :

1. ^ùlzloar 7£vo; sa-tv 'A5r/y/]'7cv Ix oà to:>t(V)v n iioiia z-fiç,

AYiivt]xpoç xat Kôpyjç, -fi ixùovaa. ro-jç iJ.ùizaq iv 'EXsuaîvt -. —
Le témoignage des deux lexicographes sur cette famille

est unique. Une inscription d'Eleusis aurait ajouté

d'utiles renseignements, si elle n'avait pas été aussi

mutilée ^. Malgré tout, elle présente encore quelque

intérêt, quoiqu'il ne reste que la fin des lignes. Dans la

première, était le nom de la prêtresse dont la statue

était consacrée [H ^ivju xov ^â-^a, démotique du père]

Bv^iz-np ^ iip-fia. La fin de la seconde ligne et de la

troisième mentionnaient les familles qui avaient élevé

la statue :
'à '/évn i^ oj[v] peut-être [ai iioEicci -jiyvov-ai]...

5at, (^tXXcîoat, dont l'existence est ainsi constatée épigra-

phiquement. La dernière ligne contenait la formule,

usitée dans ce genre d'inscriptions, et qui rappelait la

piété de la prêtresse et les bons offices rendus aux

familles : [sûasêstaç Ivata tVj; npbç, tw ©sw /ai -Vjç de, aùzjcx.

1. Sueton., Oclav., 93.

2. Suidas et Photius, in v.

3. 'E'-;ri;j.. àp/a'.oÀ.. 1896, p. 48. Inscription de l'époque romaine.
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zmp'^sai&.Q. Il sera parlé de la prêtresse de Déméter et

de Goré et de ses procès avec le hiérophante, en étu-

diant les sacerdoces d'Eleusis.

2. Kpo/oovi^at. — Ils descendaient de Grocon, qui était

un fils de Triptolème, ou, suivant une tradition moins

répandue, un fils ou un gendre de Géléos. Ge qui est

plus certain que ces généalogies, c'est qu'il s'était établi

sur le territoire d'Eleusis ; au temps de Pausanias, on

montrait encore son palais près des lacs Rheitoi ^.

Au moment où les mystes franchissaient les limites

qui séparaient autrefois Eleusis de l'Attique, ils s'atta-

chaient à la main droite et au pied gauche des bande-

lettes couleur de safran, ce qui s'appelait y.poy.ovv,

cérémonie qui montre le lien existant entre le culte

éleusinien et la famille des Kpoxijvt'^at 2. Un décret de la

gens nous apprend aussi qu'elle possédait un temple

d'Eatta, mais sans qu'on puisse dire s'il y avait là

quelque rapport avec le naiç fxvnôûc ào iaxiac,.

3. Kotpcjyt^at. — Suivant les traditions généralement

reçues, Goiron était le frère illégitime de Grocon
;
par

conséquent, ses descendants occupaient un rang inférieur

à ceux du fils légitime de Triptolème ^. Bien entendu,

les Gœronides n acceptaient pas cette généalogie, et les

1. Aiaêocii. Toùç 'PïiTO'jç Trpwiroç wxsi, Kpôxwv, è'vOa xal vuv è'xi ^^aCktiix

xaÀEÏTai Kpôxwvoç. Pausan., I, 38.

2. Kpoxouv 01 [X'JCTat. xpox-fi xataSo'jvTai Tr|V Ss^iàv /Eipx xal tôv àpi<5T£-

pôv ir(j8a, xal touto AsysTai xpoxouv. Bekker. Anecd., p. 273.

3. KoipwvîSai. "EaTt, Auxoûpyco "kàyoç outwç èuiYp^tœùjxsvoq* KpoxwviSôjvt

8ia8ixa(jia upôç RoipwvîSaç, ô'v l'vioi <i>il'lvou vo[;.CÏ^ou(ji.v. "Ecxi 8è vévoc o

KoipwvîSai., TTspl wv "IffTpoç Iv T^ cuvaywyr, t-^ç 'AtOîSoç cpYjiriv. 'QvouLai-

[jLÉvov 8'àv zl-i] à-Tuô Koîpwvoç, Ôv v66ov àSsXcpôv dvaî cpaTi toû Kptixwvoç,

Tvap' xal èvTiaoTÉpouç eïvai. toùç KpoxwvîSaç. Orat. attic, éd Didot,
t. II, p. 363. - KoipwvîSar yÉvoç 'AOT^v-rjciv aTro Koipwvoç oç -^v àSsAcpôç

Kpdxwvoç, xal KpoxwvîSai yévoç ispôv 'A67Îvï)(j(.v àp.çf6T£poi Se -^cav TcatSsç

TpiTtxolÉixou. Bekker, Anecd., p. 273.
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prétentions rivales des deux branches provoquèrent, au

quatrième siècle, un procès plusieurs fois cité par les

grammairiens : Kpoxwvi^côv ^lo-^i-naaicx. nooc, Koipaviàaç.

Nous ne connaissons pas exactement l'objet du litige
;

mais il est certain qu'il s'agissait de privilèges religieux

revendiqués par les deux familles. Les causes de ce

genre étaient de la compétence de l'arclionte-roi ^
; il

instruisait le procès et le portait devant un tribunal

d'héliastes. Un des plaidoyers prononcés en la circons-

tance était l'œuvre de Lycurgue ou de Philinos, l'autre

était attribué à Dinarque ^. Quelques mots conservés

par les grammairiens ne sont pas suffisants pour donner

une idée des discours. Il faut noter cependant qu'il était

question des 0£oivta, fête de Dionj'^sos ^
; ce qui n'a rien

de surprenant, puisque le Dionysos des Lénéennes et

des Anthestéries était étroitement uni aux divinités des

Mystères. La mention du hiérophante ^ nous amène
plus directement au culte d'Eleusis, et surtout celle des

W^uayaiprix-fioia, ou cérémonie des adieux adressés à

Coré, lorsqu'elle quittait sa mère ^.

4. Eyâ«v£]Ltoi, — Un autel portant leur nom s'élevait

non loin du Métroon et de l'Eleusinion d'Athènes ; il

était bien connu de tous les initiés, peut-être parce qu'ils

avaient à y offrir un sacrifice à l'occasion des mystères '',

1. AiaSixii^ei Se xaî. toiç yÉvsci xal xotç ispsijffi. xàç àij.cpii56-/iT7^ff£!.ç xiç

û-Tcèp TùJv yspôîv àzâcaç o'jtoç. Aristot. 'AOrjv. ÏIoIlt., 57.

2. Orat. attic, éd. Didot, t. II. p. 362 et 468.

3. ÔEoCviov. Auxo'jpyo; iv rir, SiaSixacix KpoxwviSwv irpôç KoipwvîSaç.Tà

xaxà 8i^ ixouç Aiovûca 0£O''v'.a Dlyz-:o £v oïç O'. Y£vvr,Tai. STréô'Jov. Fr. 56.

4. Orat. allie. , p. 468.

5. IlpO!j^aip-rj-:Tjpi.a" AuxoGoyoç £v -ct| Ivpoxwv.Swv SiaSixaiio.- Iooty) uocp'

'A0Y)vaCoiç àyoïxévr;, ot£ 8ox£t àu'.évxi. y, Kcipr|. Fr. 60.

6. Les statues des tyrannicides étaient en face du Métroon, où

[jiaxpàv Twv Eù8av£u.wv tou ^wiaou- ôotiç Se ^tEjX'jrjTa-. xatv 0£atv èv 'EXeu-

aivCu) (cod. 'E)-£'j(jtvi) oI8£ tôv Eù8av£[/.o'j p&)[jLàv i-rcl xoij 8a7ré8ou ôvra.

Arrian., Anab., III, 16.
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Pour expliquer leur nom, qui n'indique pas une descen-

dance, mais une fonction, Tœpffer a supposé que le

héros Eù^dvip.oç, (s'j^av àvc/j.o;) est celui qui apaise les

vents, et il le rapproche des 'Avcp-oxotiat de Corinthe,

auxquels on attribuait la même puissance ^
; conjecture

ingénieuse ; mais qui ne s'appuie sur aucun texte. Le

seul témoignage que nous ayons est une courte note

d'Hésychius : E'jàdvEtxoç- ay-^s.Xoç, Tiapà 'Aôrivaioiç. Les

EùàdvEiioi seraient donc des messagers, comme les

KÂpy/£ç sont des hérauts. Ils avaient quelque office de

ce genre à remplir dans les Mystères, car ils intentèrent

aux Kéryces un procès pour revendiquer le droit de leur

famille à l'exercer. Nous ne connaissons que l'objet du

procès et le titre de l'un des discours prononcés :

Aiaàiy.o.nia Eî*^av£|ULWv npôq K'/îpuxa; ÛTièp toû xavwç 2, Les

deux familles se disputaient sans doute le privilège de

porter la corbeille sacrée dans une des cérémonies

d'Eleusis. Il est possible que les Kvîpyxsç, qui étaient

relativement des nouveaux venus dans le culte des

Deux Déesses, aient supplanté, dans ses attributions

une famille plus ancienne, et que celle-ci ait cherché à

défendre la faible part qui lui avait été laissée.

5. <^vzakt^ai. — Famille dont le centre religieux était

sur les bords du Céphise, aux portes d'Athènes. Il y
avait là, sur la voie Sacrée, un temple de Déméter et

de Coré. Suivant la tradition rapportée par Pausanias

1. Tœpffer, Attische Généalogie, p. 111.

2 Oral, atlic, éd. Didot, t. II, p. 451. — Dans les comptes
d'Eleusis (329/8) figure l'achat d'une corbeille destinée aux Deux
Déesses : xavojv 'El£'j<7tvxSï [tjoÎv 9[co]tv. — (Corpus inscr. attic,

t. IV, p. 202, 1. 39 ) — Peut-être sont-ce les Eù8âv£[xoi. (messagers)

qui sont mentionnés dans une phrase d'Arnobe : « Ab Eumolpo
et gens effluit Eumolpidarum et ducitur clarum illud apud Cecro-

pios nomen, et qui postea floruerunt cadiiceatores, hierophantœ

atque prœcones. » Adv. qenl., VI, 174.
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(I, 37), le héros Phytalos aurait reçu Déméter dans sa

demeure, et celle-ci, en récompense, lui aurait donné le

figuier. Une inscription rappelait l'hospitalité de Phyta-

los et le bienfait de la déesse. Ce qui est certain, c'est

que ce faubourg d'Athènes (était appelé Ispà 2uxVj, que

les objets sacrés apportés d'Eleusis y faisaient une

station avant d'entrer en ville et qu'il y avait une cons-

truction entretenue aux frais du trésor des Deux

Déesses ^ Les ^vraXi^ai, à l'époque historique, étaient

donc rattachés au culte d'Eleusis, sans que nous sachions

quelles étaient leurs attributions.

6. Bov<^vyai -. — Plutarque a parlé de trois labou-

rages sacrés qui avaient lieu en Attique, l'un à Skiron,

l'autre dans la plaine Raria, le troisième au pied de

l'Acropole ^. Il était exécuté par les soins des descen-

dants du héros Bouzygès. L'une des branches de la

famille était en possession de ce ministère pour Eleusis,

comme le dit très nettement un scholiaste du rhéteur

Aristide : Bov'Çùyui xaXoOv-atotTàç izoàn; jBoûç -à; £v 'EXc'jfJtvt

àpoipicûdocç, -zoi'^ovzzc,' îk to:;-wv oè b Ilcpt/Xvjç •/.cx.zr,y£-o- xà

yévoç âà zovzo hy tîoôv ^. Une inscription, du règne des

Sévères, ajoute quelque autorité au témoignage du

scholiaste. A la suite d'une fondation pieuse faite pour

fournir aux dépenses d'un sacrifice est gravée la liste de

ceux qui ont droit à une part des victimes, et parmi eux

figure le Bov^ùy-fiq ^.

1. Comptes de 420: 39" 'Iïp[3t'.] I"jxf,ix£paaov 'jx[£ji]cavT'.. — 'E(pY)[j..

àpyairA., 1888, p. 50, 1.'21. - Corpus inscr. attic. t. IV, 1, p. 170,

1.21.

2. Tœpffer, Attische Généalogie, p. 136.

3. Plutarch.. Moral., éd. Didot, p. 171.

4. Schol. Aristid., III, 473, éd. Dindorf.

5. Voir à la fin du chapitre suivant.
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Le sénat sacré est connu seulement par deux ins-

criptions de l'époque impériale qui nous apprennent

fort peu de chose : H isoà. -^/zpovaia M. AùpviXtov AiÔo(p6pov

Upo'j^r/.Toy. .. âpSavTa xoù RYjpy/wv ^Évouç, «pSavTa tyIç kpdç

yioovaiac, K — 'H noXiç A. M£f;.|ULtov èm (Bw/jlw 0optx(ov..

npEaScVzriv t£ TioXXâxtç Trep't tcôv fxs^to-Twv, sv otç xai Trspi

yepovaiaq ^. Pour la composition et les attributions du

sénat sacré, on est réduit aux conjectures. Je crois pro-

bable qu'il était formé des représentants de toutes les

familles attachées au culte d'Eleusis, et qu'il était appelé

à régler leur action commune ou à prononcer entre elles,

pour éviter d'en arriver à un procès devant les tribu-

naux de la cité. Peut-être aussi était-il chargé, lors de

la désignation des prêtres, de l'examen préalable ou

^oxtaaata. Mais, je dois le répéter, ce ne sont là que des

conjectures.

1. Corpus inscr. attîc, t. III, 702.

2. 'E'fYiti,. àp/aioX., 1883, p. 78.



CHAPITRE VII

HIEROPHANTE.

Le hiérophante nommé à vie et désigné par le sort ; conditions requises. —
Célibat ? — Hiéronymat. — Rites de l'ordination ; costume ; attribu-

tions. — Pas de doctrine secrète. — Emoluments et honneurs. — Liste

des hiérophantes connus jusqu'à l'époque impériale.

Dadouque. — Difficultés sur le mode de désignation. — La charge

appartient à la famille des Kéryces jusqu'à la fin du paganisme. — Le
dadouque continue à être mêlé aux affaires publiques. — Purification

appelée Alôç xwôiov. — Le héraut sacré. — Le prêtre de l'autel. —
Ministres subalternes.

Sacerdoces féminins. — Les deux hiérophantides. — Collège des prê-

tresses. — La prêtresse à vie de Déméter représente la plus ancienne

religion d'Eleusis. — Son importance, ses attributions. — Procès avec le

hiérophante.

Un catalogue du temps des Sévères.

Le hiérophante était pris parmi les Eumolpides, et

depuis les temps les plus reculés jusqu'à la fin du paga-

nisme, la famille resta en possession de cette charge ^

Elle n'était pas héréditaire ; deux hiérophantes, dont

l'un fut le successeur immédiat de l'autre, étaient inscrits

dans deux dèmes différents -. Il n'y avait donc pas une

branche privilégiée ; tout membre de la famille qui

réunissait les conditions nécessaires pouvait être appelé.

Le mode de désignation n'a pas été fixé jusqu'ici. On

1. Harpocration a cité Hellanicos comme ayant traité de la

famille des hiérophantes : ^spt. 5à toO yivo'jç twv tspocpavxwv SeS/jXwxsv

'EXkâyvAo- Èv SîUTépw 'At6î8oç. Fr. hist. gr., éd. Didot, t II, p. 54.

2. Corpus inscr. attic, t. II, 1047, coL 2, 1- 12 et 18. — Un seul

hiérophante Xaipi]-ioç appartenait au dèrae d'Lleusis ; tous les

autres, dont nous connaissons le déraotique, étaient inscrits dans

des dèmes différents.
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n'a pas remarqué un passage du scholiaste de Pathmos,

qui tranche la question : Kai ysvoç Iv^cloxo^ «vâpaç ûyi

Tptâxovra loùç stç la y^vyj xz^a'^pAvouç, ohtvtç, 7£vvyJTat

ixaXo'jvTo, wv «( ko&jayvat S/ta^Totç npoa-^y-ovoai t/Xrirjovvxo

,

o\o)^ EùixoAniàxiy.ai Kripvasç, /.aï ^ExcO^ouzà^ai K

Pour cette dernière famille, un passage de la Vie

des Dix Orateurs est d'accord avec l'auteur, pro-

bablement Aristote, cité par le scholiaste. Plutarque,

énumérant les descendants de Lycurgue, qui était de la

famille des Etéobutades, dit qu'Habron avait été désigné

par le sort pour le sacerdoce de Poséidon : Aêpcjv

).a;^«v £x zoù ^svou; tyîv izO(ùa{)vriv xat uoLpoi/jy^prtaaq zû àdsX'^w

Avy.6(fpo'jv xa't ôtà tovxo nsnotoTai à "Aêpwv npoa^i^ovç aùzu

vftv xptatvav 2_ Le hiérophante, comme le dadouque. était

donc désigné par le sort ; mais le tirage n'avait lieu

qu'entre ceux qui laissaient mettre leurs noms dans l'urne

et le nombre des candidats dut toujours être assez

restreint.

Avant d'entrer en charge, était-il soumis à cet examen
qui précédait l'exercice de toutes les charges publiques

et que les Athéniens appelaient Qov.iaaaia ? Elle était

d'un usage si universel dans la république qu'il serait

difficile d'admettre une exception pour le hiérophante.

Si les témoignages font défaut pour celui-ci, deux textes

attestent que le dadouque était examiné avant de remplir

ses fonctions ^. Du reste, les prêtres athéniens avaient

1. Bull, de corr. hellén., 1877, p. 152. Le passage, sauf les der-

niers mots oïov, etc., est cité, à peu près dans les mêmes termes,

par d autres grammairiens {Fr. hist.gr., éd. Didot, t. II, p. 166).

Il est emprunté à l'un des chapitres perdus de la Uoli-zia., dans

lequel Aristote décrivait la constitution primitive d'Athènes ou
les modifications introduites par Thésée. — Harpocration donne
la variante è^ wv ai ispwcjvai aî, ixâcxoiç nrpoaTjXourTai. exlYjpouvto.

2. Plutarch., X orat. Lycurg., éd. Didot, p. 843.

3. Voir plus loin.
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à subir une ^ov.vj.c/.nia. beaucoup plus étendue que les

autres magistrats. Outre les conditions exigées de ceux-

ci, elle portait sur les qualités ph3^siques : une difformité,

une mutilation entraînait l'exclusion des fonctions reli-

gieuses. On demandait encore plus au hiérophante. La
majesté de l'attitude et de la tenue était une des qualités

qu'il devait posséder. Un âge avancé, une voix juste

semblent, d'après Arrien, avoir été une des conditions

positivement exigées '. J'ai expliqué précédemment pour

quelle raison on attachait tant d'importance à la justesse

de la voix ^. Pour l'efficacité des formules mystérieuses

que le hiérophante avait à prononcer, la justesse des

intonations n'était pas moins nécessaire que l'exacte

reproduction des syllabes. Le nom même du premier

hiérophante, Eumolpos, en est une preuve, et il est

naturel que ses successeurs aient eu à justifier d'une

qualité aussi essentielle pour l'accomplissement de leur

mission. En outre, on verra, par le rôle que jouait le

hiérophante dans les cérémonies et les révélations de

l'initiation, quelle connaissance il devait avoir des

traditions et du rituel liturgique. C'est par exception

seulement qu'on aurait pu trouver toutes ces conditions

si diverses réunies chez le père et le fils ; on était obligé

de chercher un candidat dans la famille tout entière.

En fait, sur sept hiérophantes dont nous connaissons le

démotique avant l'empire, il n'y en a que deux qui soient

du même déme ^
: la charge a donc appartenu à diverses

branches des Eumolpides. Il n'en fut pas de même pour

le dadouque, dont les fonctions étaient moins difficiles

et moins importantes ; plus d'une fois, elles se perpé-

1. OOx £a0T,i:a s'xs'.ç, '''W 8st tôv UpocpdcvTr-jV, où ctoÔ'^'.ov oÎov âst, où

cswvYjv, oj/ Yi>.ix{av, oj^ î\-^c^t\i%aiq wç exstvo:^ ; Arrian. Dissert., Epict.,

ni,2i.
2. Voir p. 149-150.

3. Voir la liste, à la fin du chapitre.
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tuèrent pendant plusieurs générations dans la même
branche des Kéryces.

Deux renseignements intéressants peuvent être tirés

du chapitre où Pausanias parle des mystères de Phlius,

que les habitants déclaraient avoir été fondés par l'Eleu-

sinien Dysaulès. L'auteur signale quelques différences

qui existaient entre les deux cultes : Tvjç ^éTroXsoj; atKc-

Icoù 7i£VT£ no'j 'y'aàiovç, iLoCkicxa ànéy^ovai, y.cà xVj Ay3|y.Y]Tpi ivxaû-

Ôix àC iviavxoù TciâpToy ty^v TeXetiriy xai oii /.oizot. hoq dyovaiv.

'hpofàvzfiç àk où'/, èç t6v pîov nâwoc. àTro^É^st/tai, Kocxà. ^èézâcr-

TYjv TsXsTY^v aXXoTÉ ÈGiiv otXXoç a(piGiv aîpsTo'?, XajULêavojv, -hv iQé-

X-ç, xa't Yvvaîxa. Kcà zaùxa. |ut.àv oiâ(popa toôv év 'EXs^^aivc vo-

[xi^ouGiy zà. àk é; aûivjv ty}v tsXstyjv Èxstvwv Èaiiv £ç p.ip.-noiv ^.

Du texte de Pausanias il ressort que le hiérophante

d'Eleusis : l" était à vie ;
2° qu'il ne pouvait pas être

marié.

Sur le premier point, son assertion est confirmée par

les inscriptions. Elles nous font connaître un certain

Flavius, installé hiérophante sous le règne d'Antonin et

encore en charge dans l'année 166, où il initia l'empereur

Lucius Verus -. Nous possédons aussi les vers gravés

sur le piédestal de Glaucos, qui mourut après avoir

rempli ses fonctions pendant dix ans :

rYipa),£Y)v '{''-J^^TjV èir' ày.aaûj) rjwaaTi. FXaijxoç

xal xâXkv. XEpàca- xocCttovix ctocppocjvrjv

"Opyia TtîcJiv è'cpa'.vs PpoTot- cpasuîuêpoTa A-^ouç

slvasTÉç, SexâTw S^iTiôe ~ooq àOavaTouç 3.

Sur le second point, il paraît plus difficile d'arriver à

une conclusion rigoureuse. Il y a de nombreux exemples

de prêtres et de prêtresses auxquels la loi religieuse des

1. Pausan., II, 14.

2. 'EcpYjijt.. àp/aio),., 1895, p. 111.

3. 'E'jYiiJ.. âp/a-.oÀ., 1883, p. 81.
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Grecs imposait la virginité, le célibat ou une continence

temporaire
; mais ce n'était pas une règle générale pour

tous les prêtres d'une même divinité ; c'était une pres-

cription locale, tenant aux légendes et aux traditions de

tel ou tel sanctuaire, comme on le voit au sujet du prêtre

d'Hercule u.inc-^^ùyoz en Phocide '. Il faut donc examiner

chaque cas séparément.

Plusieurs des hiérophantes athéniens que nous con-

naissons avaient été mariés, mais c'était peut-être avant

leur élévation au sacerdoce -. Devaient-ils alors se sépa-

rer de leur femme ? La phrase de Pausanias semble in-

diquer la nécessité du célibat ; mais dans un texte d"Ar-

rien, il est seulement question d'une continence tempo-

raire ^. Plusieurs auteurs chrétiens parlent de l'emploi

delà ciguë comme d'un remède usité pour l'assurer S

sans dire nettement si elle est perpétuelle ou bornée au

temps des fêtes. On voit en effet, dans quelques règle-

ments religieux, que le commerce avec une femme était

un cas d'impureté et qu'une purification était exigée avant

d'entrer dans le temple -'
; mais aucune idée de faute mo-

rale n'y était attachée, c'était une souillure matérielle,

comme celle qu entraînait le contact d'un mort ou lab-

sorptionde certains aliments. A mon avis, la continence

imposée au hiérophante n'a pas d'autre signification, et

elle n'était exigée que pour la durée des Mystères. Elle

ne rendait donc pas le célibat nécessaire. La question

néanmoins, étant donné le témoignage contraire de Pau-

1. Plutarch., Mor.,éd. Didot, p. 492.

2. Isseus, VII, 9. - Hyper., fr. 238, éd. Didot.

3. 00/ YJyvEJxxq dans le passage d'Arrien cité plus haut. "Ayvo-

équivaut au latin castus. Pour Tiniliation aux Bacchanales, Tite-

Live dit : decem dierum castimonia opus esse, XXXIX, 9. Cf.

Hesychius, âyvEJî'.v -/.aOapt'Jsi.7 ir.ô te à'^poàiciwv xal i-^zà vîxpou.

4. '0 '.îpo'jâv-:r,ç îjvo'j/iaixévoç 8ià xovsîoj. Philosophum, V, 1.

5. Inschr. von Pergamon, n. 255. — gr. insuL, t. XII, fasc. 1,

n. 789.
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sanias, serait toujours restée un peu douteuse, sans une

inscription découverte à Eleusis. C'est la dédicace d'une

statue élevée par sa femme à un hiérophante en charge :

'lcpo:pàv[TV3v] Msvs^yfXjA^rjV &zQ(pri[^ov Kvè^aOYivaiio( ri Vî^vtO ^.

Il est donc certain maintenant, au moins jusqu'au pre-

mier siècle avant notre ère, que les hiérophantes athé-

niens pouvaient être mariés et conserver leur femme,

même pendant leur sacerdoce. Si Pausanias n'a pas com-

mis une erreur, on devra supposer que l'obligation du cé-

bat fut introduite sous les Antonins ; mais la dédicace de

Ménécleidès prouve qu'elle n'existait pas avant l'empire.

Les choses se passèrent à peu près de même pour le

hiéronymat. Sous l'empire, le hiérophante et les princi-

paux dignitaires d'Eleusis n'étaient plus désignés par

leur nom, mais par le titre de leur charge. Lucien ra-

conte que le hiérophante et le dadouque firent arrêter et

traîner devant les magistrats un homme qui les avait

appelés par leur nom propre, quoiqu'il sût bien que, de-

puis leur consécration, ils étaient devenus hiéronymes^.

De fait, dans les inscriptions impériales, on trouve les

titres 'ispoçjâvTYî;, Aa5o'j;^oç, etc., substitués au nom propre.

Gomme en témoignent deux inscriptions, il y avait une

cérémonie religieuse dans laquelle ils étaient censés plon-

ger leur nom dans les profondeurs de la mer, et dès lors,

il ne devait plus être répété, au moins de leur vivant.

Sur la statue d'un hiérophante ':

Oûvo[xa 8'ô'cTiç Èyw [i.-f| ùit^to' Qta\i.oq ixtlvo

MucTixôç w^st' àytijv zlq <i\(t iropcpupÉYiv.

'AXX' ô'xav eIç [jLaxâpwv èO.Gw xal [xdpaifxov "^ijxap,

A£^OU(Jt.V T(5t£ Sr) TTlXVTeÇ Ô'<J01Ç ]Xtk0^<Xl.

1. Bull, decorr. hellén., 1895, p. 128. Cf. p 130.

2. EIt' eùôùç èvTuy^âvw 6aSo'jj(^(j) zz xal xotç aXkoiq àppy)T07i:oiotç Aeiviav

cupouaiv àySrjv im tt]v àp^^^r^v, è'yxlYjaa STrâyovTaç, ô'xi tov6[jLa^EV aÙToùç,

xal TaiJTa tù elSwç â'xi £^ ouTrsp waiwQ-Ajaav, àvcjvupioî li slci xal oùxéti.

dvojxasTol wçav Upwvup-oi r|8-ri y£y£v-/][x£voi.. Lucian., Lexiphanes, 10.



174 LES MYSTÈRES d'ÉLEUSIS

En effet, on lit, au-dessous, des vers ajoutés après la

mort du hiérophante :

N'jv r[6r^ T.x'.otc /.A'j-ôv o'jvo;j.a -ira-ûpôç àpCcTou

(t>a'lvo;x£v o ^wôc xpri/sv ÎAÔç TrEp-ây-"-']

OuToç 'AkoAawv'.oç àoC8i.ij.or...^

De même sur la statue d'une hiérophantide :

Mt,t-/)p Mapxiavo'j, 6'jyâ-:y]p A-^;xïjTpîou slaî-

O'jvoixa c'.yâcOw toOt' à7:oyAT|J^ou.ÉvY),

E'JTÉ [JL£ KExpoTcîSai A'^oï ôécav l£pô(pavTiv.

AOrr, à[JLai[JLax£Toiç £YxaTÉxp'j<|/a ^uGoîç^.

A la fin même du paganisme, en 396, Eunape ne se

croyait pas permis d'écrire le nom du hiérophante qui

l'avait initié ^.

Quel était le sens du hiéronymat ? Voulait-on cacher

la personnalité du hiérophante et l'absorber dans sa di-

gnité sacerdotale ? Nullement
;
puisque le titre était ac-

compagné des prénoms romains ou du nom du père et

du démotique, qui suffisaient à le faire reconnaître,

comme Claudius Hiérophantes du dème de Marathon ^

ou Hiérophantes, fils de Ménécleidès, du dème de Kyda-

thénaeon ^. Encore moins faut-il y voir un sentiment

d'humilité, comme chez les premiers chrétiens, qui, sur

leur tombe, faisaient graver seulement : « Serviteur du

Christ », Ao'jÂo-j Xpin-où ^. Remarquons en effet, dans

l'anecdote de Lucien, que Dinias fut accusé pour avoir

manqué de respect au hiérophante et au dadouque, en

les appelant par leur nom au lieu de les saluer par leur

titre. Au contraire, à l'époque classique, le nom du

1. 'E'fr.a. àp/a'.oA.. 1883, p. 79.

2. Corpus inscr. attic, t. III, 900.

3. Eunap., in Maximo, p. 52.

4. Corpus inscr. altic, t. III, 10

5. Corpus inscr. attic, t. II, 1045.

6. P. Foucart, Inscript, du Péloponnèse, IÇ' i.— Inscr.gr., t. VII,

n. 178. Diltenberger suppose à tort qu'il manque un nom propre

au commencement; l'inscription est complète.
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hiérophante n'avait rien de secret. Dans un plaidoyer,

Isée désigne nominativement Lacrateidès, qui était alors

revêtu de cette dignité ^. On a découvert un décret des

Éleusiniens, du quatrième siècle, en l'honneur du hié-

rophante en charge, Hiérocleidès 2. Longtemps après,

vers 275, les Kéryceset les Eumolpides, désireux de té-

moigner leur reconnaissance à un autre hiérophante,

ne crurent pas violer une loi religieuse en énonçant dans

leur décret son nom, celui de son père et le démotique ^.

Plus tard encore, la femme du hiérophante, consacrant

la statue de son mari dans lenceinte même du temple,

ne se faisait aucun scrupule de faire graver son nom sur

le piédestal ^. Nous pouvons donc affirmer, en nous ap-

puyant sur les textes épigraphiques répartis du quatrième

siècle au premier avant notre ère, que le hiéronymat

n'était pas alors une règle obligatoire. C'était, du moins,

un usage, et nous pouvons encore, grâce aux inscriptions,

ensuivre les progrès. Dans un catalogue du règne d'A-

lexandre, on trouve ô ispo^âvr/^ç, mais ce n'est pas encore

le hiéronymat ^. Celui-ci paraît pour la première fois vers

la fin du troisième siècle ^
; le titre 'ispoœàvTYjç, sans ar-

ticle, remplace alors le nom propre, et il est toujours

suivi de la mention du père et du dème Dès lors, cette

désignation a prévalu, mais sans être encore exclusive

de l'autre, car les deux se rencontrent pour le même
personnage '. Comme, dès le commencement, l'élévation

d'un Eumolpide à la dignité de hiérophante donnait lieu

à une cérémonie religieuse, à une sorte de consécration,

1. A'.So'jç ao-cr,v AaxoaTsîÔY, tw vjv ispo'fàvTYi y£YEvr,u.Évw. Isseus, VII
9.

2. 'E'foa. àp/aiol., 1897, p. 33.

3. Corpus inscr. attic, t. IV, 597 c, p. 150.

4. Bull, de corr. hellén., 1895, p. 128. Voir le texte cité p. 173.

5. Corpus inscr. attic, t. II, 948.

6. Corpus inscr. attic, t. II, 949. complété t. IV, p. 215.

7 Voir la liste des hiérophantes, n. 12.
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i| ovmp «(Ttcô^yjaay, dit Lucien ; à partir de ce moment,

et pour luifaire honneur, on le désignait souvent parle

titre de sa charge. Celle-ci étant à vie, l'usage devint

peu à peu une règle, et, sous l'empire, on attacha à cette

désignation une valeur mystique qu'elle n'avait pas à

l'origine.

Aucun témoignage de l'époque classique pour l'ins-

tallation du hiérophante ; quelques textes seulement de

la période romaine. Deux inscriptions métriques parlent

d'une cérémonie oîi un hiérophante et une hiérophan-

tide cachèrent leur nom dans les abîmes de la mer V

Nous avons vu que le hiéronymat était de date assez ré-

cente. La cérémonie à laquelle font allusion les deux

épigrammes ne fut probablement, à l'origine, qu'un bain

sacré. De mêm.e queles mystes, au jour de «Àaoc fj-ôuxai,

le hiérophante, après sa nomination, se plongeait dans

les flots de la mer, auxquels les Grecs attribuaient une

vertu purificatrice. Les Athéniens de l'empire tirèrent

de là une loi mystique, $s7p.ô; ij/j^zv/.6z^ qui le dépouillait

de son nom et interdisait de le révéler avant sa mort.

Après la purification, commençaient les cérémonies

qui transformaient un simple nombre des Eumolpides ou

des Kéryces en un hiérophante, ou un dadouque. L'acte

final, le seul que nous connaissions, consistait à lui

ceindre la tête d'un bandeau, (Jtpo'ftov, et à lui imposer

des bandelettes, CTsau-ata, qui tombaient sur les épaules.

La collation de ces insignes l'investissait du pouvoir sa-

cerdotal et lui conférait le droit de communiquer les se-

crets des Mystères-. Dès lors, il était marqué d'un ca-

ractère sacré [ô'jr^Oiiç). La prise du bandeau devait

1. Voir les textes cités p. 173-174.

2. 'AvâôECT'.ç xal <;-:£!xu.ixcov iTrCOsî'.- ws-Cc xacl iTÉpoiç ô'fjTiç Tiapé^aês

TeXsTàç TiapaSouvai. 8'jva<j6(Z'., SaSouyîaç TuyjvTa -J^ upo'yavTÎaç t^ tivôç

àXX-^ç UpwîJVYjç. Théo. Snayrn., éd. Dupuy, p. 18
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s'accomplir avec apparat et être entourée d'une grande

solennité. Un hiérophante, au deuxième siècle, rappelait

comme un titre de gloire, qu'il avait eu l'honneur de le

ceindre, en présence de l'empereur Antonin K

Le costume du hiérophante et du dadouque aurait été

imité, suivant Athénée, de celui qu'Eschyle inventa pour

les acteurs tragiques -. C'est peu croyable : il faut rete-

nir seulement le fait qu'il y avait une certaine ressem-

blance entre le costume tragique et la longue tunique

traînante du hiérophante ^. La robe des prêtres éleusi-

niens était en laine couleur de pourpre avec des brode-

ries ^. La chevelure longue était relevée sur la tête et re-

tenue par le oxpo^iov ^, Comme tout le personnel du culte

éleusinien, le hiérophante portait une couronne de

myrte ^. Naturellement, il ne revêtait ce costume majes-

tueux que pour les cérémonies et, en particulier, pendant

l'initiation. L'acte d'accusation de Thessalos contre Alci-

1. To oxpôcfiov Ttapà TCO AÙToxpdcTopi 0£w 'AvTwvsCvu ).aé(jvTa. — 'Eoy]\L.

âpx.aio).., 1895, p. 114.'

2. Aidy^'jloç è^£up£ TTiv TT^ç dio'kriç £Ù7rp£7C£iav xal at^i/^à-z-fi-cx, f|V (^Y)Xa)-

cavTEç ol Upocfâv-cai xal SaSouj^oi àjjLcj'.évvuvTai.. Athen., Deipnosoph.,

1.21.

3. Cf Pringsheim, Archœol. Beitraege zur Geschichte des eleus.

Kults, 1905, p. 1-14.

4. 'HpLEpoxaXXéç* cfoivtxouv spiov 8t.aTr£7roiX!.l[xévov, w j^^pôJvrai. irpôç Tàç

Ispoupyi'aç 'ASt^vtjsiv, wç ©séScopoç ô Travayriç -7rpoc7ayop£u6[/.svoç iv TÔi a'

Tcept. ToO RyjP'jxwv yévo'vç xal ty]v alxîav tou dv6[xaToç à7toO(.8o'jç. rpacpst. 8è

ouTwç' y.a.'kiiTOLi 8è TijxspoxaXÀèç 8(.à tô TrsTrluoÔai. xal PiédtcpOai. xal slpyà-

a6ai iv \L\.S. Ti[x.épof X(xXkr\ 8è TupocayopsusTai. Ta avoir). Elym. Magn.,

p. 429. — 'E-:rlTO'JToi.ç iÉpsiai. xal Ispsïç (Jtocvteç xaT-r)pâcavTo Trpôç âcuÉpav

xal œoi.vtxl8aç àvÉcsiuav, xaTà tô vdjx'.jxov tô Tia^aiôv xal àoyalov. —
Lysias, VI, 51

5. Arrian., Dissert. Epictet., lll, 21. — Cf. le dadouque Callias

à Marathon, qu'un barbare adore oIyjGeIç pcL^ikiai 8ià ty)v xdjx-^v xal

cTpôcpiov EÏvai.. - Plutarch., Ans//c?., 5.

6. "IdTpoç ('fiqal) xal TÔv Ispo'^âvT-rjv xal Taç l£po'|>avTi8aç xal tôv 8!x8oij-

j^ov xal Tàç àXkctq Ijpelaç [iuppivYjÇ è'^eiv CT^cpavov. ivr. AJs/. gr., éd.

Didot,t. I, p. 421.

ELEUSIS 12
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biade relevait ce port du costume comme une preuve de

ses intentions sacrilèges ^.

La charge du hiérophante était à la fois un sacerdoce

et une magistrature, àoyji tt^çî soEwa^ivr;;, comme le dit

une inscription. Bien qu'il prît part à toutes les cérémo-

nies qui touchaient à la religion de Déméter et de Coré,

sa fonction essentielle était la célébration des Mystères,

et, comme chef des Eumolpides, son autorité s'étendait

sur tous ceux qui y concouraient. Aucun témoignage

ancien n'a été conservé qui retrace l'ensemble de ses

attributions; j'ai réuni et groupé les textes épars dans les

auteurs et les inscriptions ;
ils nous donneront une idée

incomplète, il est vrai, suffisante toutefois, de l'impor-

tance de son rôle.

G est lui qui donnait les instructions aux spondophores

chargés d'annoncer aux villes grecques la trêve sacrée

et de les inviter à y participer -.

Aux Grands Mystères, le transport des tspâ d'Eleusis à

Athènes et leur retour s'effectue sous la direction et la

surveillance du hiérophante ; c'est à lui et à la famille

des Eumolpides que fut communiqué le décret qui réglait

le rôle des éphèbes dans la procession ^.

Après l'arrivée des iiov. dans l'Eleusinion d'Athènes,

de concert avec le dadouque, il faisait la proclamation

appelée r.p6ppY]Gic,^ ou défense à certaines catégories de

personnes de se présenter aux mystères ^. Avait-il le droit

d'interdire l'initiation à ceux qu'il en jugeait indignes ?

1. "Eyov-a (jtoItjV oiavTicp Ispo'jàv-Yjç l'ytov Ssixvûe'. zà. upâ. — PIu-

tarch., Alcib., 22. — Outoç yàp èvÔj- ttoXy)'/ a',aojLi.£voç Ta cipà iizt-

8ï(y.vu£ -rotç àauTjTO'.!;. — Lysias, VI, 51.

2. Corpus inscr. attic, t. IV, 597 c. Pour les spondophores,

voir Troisième partie.

3. Corpus inscr. attic, t. III, 5.

4. Voir Troisième partie.
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Un seul exemple est connu, celui du célèbre magicien

Apollonius de Tyane K Mais la chose n'est pas invrai-

semblable. Les mystères étant la propriété des Eumol-

pides et des Kéryces, les deux familles étaient juges des

cas d exclusion qui n'avaient pas été prévus dans la

Tîpôppyiatc, et elles pouvaient avoir remis au chef du sa-

cerdoce le soin de prendre une décision.

Pendant le séjour des t£pâ à Athènes, le hiérophante

ne pouvait pas rester inactif. Il s'agissait en effet d'ache-

ver la préparation des mystes. Ceux-ci étaient répartis

par petits groupes et instruits par les mystagogues, qui

étaient pris exclusivement dans les deux familles sacrées.

Au hiérophante revenait la surveillance générale ; nous

n'avons comme témoignage positif qu'un passage de

Dion Chrysostome -
; mais cette surveillance est telle-

ment conforme à la nature des choses qu'il suffit à lui

seul pour en établir la réalité.

C'était naturellement dans les cérémonies de l'ini-

tiation que le hiérophante jouait le rôle le plus actif et le

plus important. Il sera étudié en détail dans la Troisième

partie. Je me borne maintenant à signaler brièvement

les parties principales de son ministère. Il prenait part

à la célébration des drames liturgiques, l'Enlèvement de

Coré et le Mariage Sacré. Dans l'initiation, c'était lui qui

prononçait les paroles mystérieuses qu'il était interdit

de répéter aux profanes, ta àTrôppvjTa
;

c'était encore lui

qui découvrait aux mystes les Objets Sacrés, ta ispâ.

Etait-il possesseur d'une doctrine plus haute qu'il ré-

vélait à des privilégiés ? Cette idée très répandue n'a

1. '0 S' '.£pocpdvT-^ç oùx èSojXeto TZOLoi-^ziw Ta upx' ixY) yàp àv tiotè

(jLufjffai. yÔYj-ra, [iYjSè -r^y 'EAsuctva àvot^ai. àvSpwTrw [jly] xaSapw xà 8ai.[x6-

vioc. Philostr., Vila Apollon., IV, 18

2. "ÛcTiep yàp âv xolç [XusTripioLç ô upocpdvr^ç où-^ aTca| TrpoxyopE'jEi

Toïç [xuoupvoiç HxasTov (bv ypr,. Dio Chrysost., XVII, 273.
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d'autre fondement qu'un passage de Théodoret. Lue iso-

lément, la première phrase paraîtra décisive, et elle a été

souvent citée comme un argument péremptoire : « Tous

ne connaissent pas ce que sait le hiérophante ; la foule

ne voit que ce qui est représenté ; ceux qui ont le titre de

prêtres accomplissent les rites des mystères ; mais le

hiérophante seul connaît la raison de ce qu'il fait et il la

découvre à qui il le juge convenable ^ . » Mais qu'on

prenne la peine de lire la suite. On s'apercevra d'abord

que l'auteur parle des mystères de Lampsaque et non de

ceux d'Eleusis ;
ensuite, que le gardien de ces secrets ne

révèle aucun dogme sur l'unité de Dieu ou la vie future,

mais qu'il donne, sur la représentation de Priape, une

explication d un symbolisme aussi grossier qu'enfantin.

La célébration des Mystères, tel était, avant tout, l'objet

des fonctions du hiérophante ; mais il tenait à Eleusis

une place trop considérable pour rester étranger aux

cérémonies des autres temples, alors même que ceux-ci

avaient leurs ministres particuliers.

Nous savons, par exemple, que Pluton avait à Eleusis

un sanctuaire, séparé de celui de Déméter par un péri-

bole ; son culte était desservi par une prêtresse '^
; et ce-

pendant il est probable que le hiérophante intervenait,

lorsque les tnoâ étaient transportés dans son temple ^.

Pour le culte de Pluton à Athènes, c'était lui qui dési-

gnait les citoyens chargés d'offrir au dieu le banquet

sacré ^.

1. Théodoret, t. IV de la collection Aligne, p. 820.

2. 'Ecpyja. àp/aioX., 1895. p. 100. Cf Bull, de corr. hellén.ASSS,

p. 387.

3. Corpus inscr. attic, t. IV, 597 c.

4. TouaSs tT:<M'l[cii7o] 6 Ispo-fâvr/^ç [tyiv x).ivY)v gto(1)]<jix<. twi. lHou-rwvi,

xal rriv TpâTr[£i^av xo(j[Ji.7icai.] xaxà irqy [xavTEÎav to'j [Ôeou]. Corpus inscr.

attic, t. 11,948; cf. 949, 950.
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Il en était de même pour la fête très ancienne des

KaXa/JLata, célébrée au moment où se formait la tige du

blé. Elle se rattachait au cycle des Thesmophories, d'où

les hommes étaient exclus ', et, comme les autres fêtes

d'un caractère agraire, telles que les AXcoa, elle rentrait

dans les attributions de la prêtresse de Déméter. Néan-

moins le hiérophante, avec le démarque et le collège

des prêtresses, organisait et conduisait la proces-

sion 2. Bien entendu, ni l'un ni l'autre ne pénétrait

dans le temple, où les femmes seules étaient admises

en cette circonstance, à Eleusis aussi bien qu'au

Pirée.

Un fragment d'un calendrier des fêtes d'Eleusis montre

encore comment on avait recours au hiérophante pour

des cérémonies qui ne faisaient pas partie des Mystères.

Telle est la fête des npOYjpôcta, célébrée en l'honneur de

Déméter avant le labour d'automne. Elle était annoncée

solennellement par les soins du hiérophante, le 5 du

mois Pyanepsion, et comme honoraires, il avait droit,

pour lui et son héraut, à un diner de la valeur d'une

drachme et demie ^. La fête elle-même avait été insti-

tuée sur l'ordre de l'oracle de Delphes. Pour obtenir la

fin d'une famine qui désolait toute la Grèce, Apollon avait

ordonné au peuple athénien de sacrifier à Déméter au

nom de tous les Grecs et à ceux-ci d'envoyer à Eleusis les

prémices de leurs récoltes ^ En souvenir de ce bienfait,

on offrait à Apollon Pythien un sacrifice et un banquet

1. Corpus inscr. attic, t. II, Add.jp. 422.

2. SuvETslsGEV 8e (le démarque) xal rrjVTwv Ka).aijLa{(i>v Ouuîav xal -nJ^v

Tiop-inriV £aT£(.)v£v xarà -:à -ratp'.a ^.t'à tou UpocpâvTou xal twv UpsLwv.

Revue des études grecques, 1893, p. 322. — Corpus inscr. attic

t. IV. 477 c.

3. IlÉvTtTe'. [(jTajxévou. — 'Iepo(pâvTV]i xal xv^puxi. zl^ àpiiTov tt,v éopxYiv

irpoayopsuouai.v twv IIpo-^pocîwv. — 'EcpYjjt. ào-^rxioX. , 1895, p. 99.

4. Voir p. 57-58.
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le 7 de Pvanepsion*. Naturellement, les portions à pré-

lever sur les victimes revenaient au prêtre qui les immo-

lait. Mais le hiérophante, avec les prêtresses d'Eleusis,

assistait à la veillée sacrée, et ils y recevaient leur part de

gâteaux secs et d'autres objets -. Sa présence en cette fête

s'explique par le lien qui la rattachait indirectement au

culte de Déméter.

Les revenus de la charge doivent avoir été considé-

rables. Dès le cinquième siècle, le règlement lui assurait,

aux Grands comme aux Petits Mystères, une redevance

d'une obole par jour pour chacun des mystes ^. Les don-

nées nous manquent pour fixer le nombre de ceux-ci ;

nous ne savons pas non plus pendant combien de jours

les mystes avaient à payer. Mais, s'il n'est pas possible

de calculer exactement le total, il est visible néanmoins

qu'il atteignait un chiffre élevé. La valeur en paraîtra

d'autant plus forte, qu'on la rapprochera du salaire payé

par la république aux membres du conseil des Cinq Cents

ou à divers magistrats. On vient de voir que, pour deux

cérémonies auxquelles prenait part le hiérophante, il

recevait des honoraires en argent ou en nature. Sans

aucun doute, il en était de même pour les autres fêtes et

sacrifices du culte éleusinien.

Les honneurs s'ajoutaient au profit matériel. On a vu

plus haut (p. 160) les couronnes décernées à un hiéro-

1. 'AtioVAcÔvioç xal ayz^o-/ TtâvTEÇ oi irepl twv 'AOtjVYIg-.v lopTwv ysypa-

«fÔTSç nuav£<!/iwvo? io8ô;jL-fi IIuavÉ'iia 'AttoIawvi ayecôa'. cpâci. Harpo-
crat., in v. Ouavôdcx.

2. 'EÔôÔLLT,'. î.cTauLivo'j AA "Atîôaawv. II'jQiw, oCil, xal zt. zo' '-îpotç, -âpô-

yovov y.al tx ixErà -tojtou Tpâ-rïE^av xo(j|xr,(ja!. twi Ôsôji • lEpEwcuva Upst [une

ligne effacée à dessein] '.epo-jâv-r,', xxl Tatç '.spsîaiç •ratç[£^] 'El£uijtv[oç]

£v TîÎTixvvjyîà'. TïxpÉ/E'.v c'tîo] vSàç, •I/xi'j-i xa'.T... 'EçTj'j.. àpya'.ol., 1895,

p. 99.

3. Corpus inscr. attic, t. IV, 1, p. 133.
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phante par les familles sacrées d'Eleusis. Voici mainte-

nant une décision des Eumolpides et des Kéryces réunis

dans un vote commun :

« Thrasyphon, fils d'Hièrocleidès, du dème de Xypété,

a fait la proposition suivante : Attendu que le hiérophante

Chaerétios ne cesse d'être animé de bonne volonté à

l'égard de la famille des Kéryces et des Eumolpides
;

qu'il dit et fait tout ce qu'il peut d'avantageux pour eux
;

qu'aux membres absents pour annoncer la trêve sacrée,

il montre une bienveillance constante en leur traçant leur

mission
;
que dans sa charge de prêtre, il se conduit avec

dignité, sans s'exposer à aucun reproche ;
— afin donc

que les Familles de leur côté montrent clairement qu'elles

honorent ceux qui leur sont dévoués et qui sont dignes

d'elles-mêmes :

« Les Kéryces et les Eumolpides décident de décerner

au hiérophante Ghaerétios, fils de Prophètes, du dème
d'Eleusis, un éloge et une couronne de myrte, suivant

l'usage des ancêtres, en récompense du dévouement qu'il

a montré de tout temps envers les Familles ; de pro-

clamer cette couronne à Eleusis, dans le théâtre, lors du

concours national des Dionysia. Les archontes de cha-

cune des deux Familles qui seront successivement en

charge veilleront à la proclamation de cette couronne ;

le présent décret sera gravé sur une stèle de marbre et

consacré à Eleusis dans la cour du temple ; les archontes

des Familles veilleront à la confection et à la consécra-

tion de la stèle.

(( Les Kéryces et les Eumolpides [décernent une cou-

ronne] au hiérophante Ghaerétios d'Eleusis '. »

1. ôpacu'-pôjv 'kpoxXeîSou EuTreTaiwv stuEV 'EtceiSyi ô UpocpàvTVjç XaipiQ-

Tioç euvouç ûv Siaxs'Xst Twi yâvEi twl T£ KYip'Jxwv xal Eùp.oliri.8âjv xal Xéyet,

xal TtpaTTEi ô' Ti av Sûvïj-ca'. àyaôôv ôirèp aÙTwv, xal toÎç à'rtoSïii/.ouct.v èm
Tàç CTCOvSocpopîaç SiaTslet [jlst' sOvoîaç àTroypdtcpwv ttjv èirayyelîav, àvaa-

tpécpsTai 81 xal êv tïÎ âpj^si Tr|Ç upscoaûv^ç £Ùa)^Y)u.6vwç, àv£yx).YiTov eauTÔv
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Le hiérophante n'avait pas à intervenir directement

dans les affaires d'Eleusis et il n'était investi d'aucun

pouvoir sur les habitants du dème ^
; toutefois limpor-

tance du sanctuaire était telle que les Eleusiniens avaient

tout à attendre de ses bonnes dispositions à leur égard.

Aussi n'est-on pas surpris de voir les démotes voter un

décret en l'honneur du hiérophante Hiérocleidès pour le

remercier du bien qu'il n'a cessé de leur faire, et lui

décerner, avec d'autres privilèges, une couronne d'or de

500 drachmes -.

Sous l'empire, le hiérophante occupait, au théâtre de

Dionysos, un fauteuil de marbre placé au premier rang ^
;

dans les catalogues de la même époque, il figurait, avec

le dadouque, le héraut sacré et le prêtre énï |3&)/j.çj, parmi

les àsiar.oi qui avaient droit à la nourriture au prytanée *.

Tels sont les honneurs et les privilèges du hiérophante

actuellement connus par les inscriptions ; il est vrai-

semblable que de nouvelles découvertes épigraphiques

TTapaoxsuà^wv otcwç av ouv xal xà yÉvY) cpaîvYjxai tijjlwvteç toùç ôvraç

euvouç TE xal à^îouç êauTwv, àyaôst tÛj(^£l, SeSéj^ôai. Krjpu^i jcal EùjjLoXmSaiç

èTcaivÉaai xôv Upo'^iàvTYiv XaiprjTiov npoçT^Tou 'E).£u<7Lvt.ov xal CTecpavÔjcai.

[xup^îv^ç CTEcpàvcoi. wi TtixTpidv £<7Tt.v aÙTÔJt, Euvotaç EvexEv fjv iyuiw ^la'ziXzl

ELç Ta yÉv-r xal àvayopsuEiv toGtov tôv oTÉcpavov Aiovuctwv twi TraTpCwt

àywvi 'EXeucjiv, iv Twi. OEâTpcoi., TYiç 8è àvayopEÛaEcjç tou cTE<pàvou Èir(.{i.s-

^EÎcGai, TOÙÇ àp^ovTaç toùç àzi xa6i.(jTa[jt,£vouç èç êxaTÉpou tou yévouç' âva-

ypà(];ai Se tôSe tô (];-i^cpicjxa èv cty^Xei. 'XiÔîvei xal cT-^aai 'EIeugÏvi, èv teÏ

aÙÂEÎ TO'J lEpOU, T-^Ç 8à TCOTjGEWÇ T^^Ç fjTY^jV/^Ç Xal TYJÇ àvaÔEffîCOÇ £7Ul[XEAY)6'^Vat.

toùç àp^ovTaç Tôjv yEvwv. Dans une couronne : Kv^puxEç xal EùjxoXTrîSai

TÔV lEpo'fâvr/^v Xai.pi^Ti.ov 'EXeucîviov. Corpus inscr. altic, t. IV, 257 c,

p. 150.

1. A l'époque romaine, le hiérophante avait la surveillance des

poids et mesures dont les marchands faisaient usage pendant la

panégyris et probablement la haute police de toute la fête. Corpus

inscr. attict. II. 476. 1. 48.

2 'Ecprip.. if^yjx'.ol., 1897, p. 33.

3. Corpus inscr. altic, t. III, 271.

4. Corpus inscr. attic, t. III, voir l'index.
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viendront encore en grossir la liste. Après cette énumé-

ration, il reste à se demander quelle place il tenait dans

la cité athénienne. Elle a beaucoup varié suivant les

temps. Plutarque, voulant donner aux Grecs une idée de

ce qu'était à Rome le Pontifex maximiis, compare sa

situation à celle du hiérophante : à ^â fiéyiaxoç twv Uovzi-

çijxwv. ,. kpo'-fâ.vzov xâBiv ïyji i. Sans oublier les différences

profondes qui existent entre Rome et Athènes, le rappro-

chement est assez juste, au moins pour l'époque de la

domination romaine. Mais il n'en avait pas été de même
à l'époque classique. La condition du hiérophante était

alors celle des autres prêtres. Sauf pendant l'exercice de

son ministère, il n'a rien qui le distingue des citoyens

ordinaires. Le philosophe athée, Théodoros, peut l'abor-

der familièrement sur la place publique et se donner le

plaisir de l'embarrasser par une question insidieuse ^.

A Eleusis, son autorité est acceptée et respectée dans

l'accomplissement des cérémonies auxquelles il a droit

de présider ; mais s'avise-t-il de vouloir l'étendre aux

dépens des autres ministres du culte, ceux-ci veillent

avec une attention jalouse au maintien de leurs attribu-

tions et les défendent vigoureusement. La cause est

instruite par l'archonte-roi et jugée par les héliastes,

comme toutes les contestations qui s'élèvent entre les

prêtres ou les v^vy] au sujet de leurs privilèges ^. Le procès

de la prêtresse de Déméter contre le hiérophante et la

condamnation d'Archias montrent assez clairement qu'il

n'y a pas, même pour le chef du sacerdoce éleusinien,

une juridiction exceptionnelle ^.

1. Plutarch., ATuma, 9.

2. Diog. Laert., II. 101.

3. AiaSiy.aî^Ei Sa xocl Totç vÉvsirt. xal Totç lepsOdi. zàq àj^'^iaêrj-rjCeiç tiç

uitèp TÔiv yspwv OLTZOLioLq OUTOÇ. Aristot., Ho Ait., 56.

4. Voir p. 154.
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Tout autre est sa situation sous l'empire. Elle a grandi

avec le succès toujours croissant des mystères, auxquels

on se rend de toutesles parties du monde ^
; les plus illustres

des Romains se font initier, et même les empereurs -. Il

en rejaillit un grand éclat sur les ministres qui président

à l'initiation et surtout sur leur chef. D'autre part, il s'est

formé à Athènes une sorte d'aristocratie sacerdotale qui

se recrute parmi les familles de la noblesse, et celles

d'Eleusis y tiennent le premier rang. Pas d'affaires

sérieuses ; ils peuvent donc obtenir sans inconvénient

les plus hautes charges et les magistratures. Avant d'ar-

river au sacerdoce, plusieurs hiérophantes ont été

hérauts de l'Aréopage, agonothètes, cosmètes des éphè-

bes, stratèges des hoplites, archontes éponymes ^.

Ajoutez à cela les ambassades à Rome ; là, l'empereur,

qui était presque toujours un initié, quelquefois même
agrégé aux Eumolpides, accueillait avec considération

un membre de cette illustre famille ; au retour, la faveur

impériale le tirait du pair. Lorsque, à la fin de sa car-

rière, il ceint le bandeau, le hiérophante devient un pon-

tife et s'élève presque au-dessus de l'humanité. Les an-

ciennes cérémonies de l'installation prennent un carac-

tère de grandeur mystérieuse ; les inscriptions qui tra-

duisent le sentiment populaire en font un serviteur pri-

vilégié des dieux ; ceux-ci, après la mort, l'accueillent

en leur société ou lui assurent une place d'honneur dans

les îles des Bienheureux ^. Le temps de la familiarité

est passé ; c'est une insolence punissable de l'appeler

1. « Eleusina sanctam illam et augustam ubi initiantur gentes

orarum ultiraœ. » — Cicer., De nat. deor., I, 119.

2. Voir P. Foucart, Les empereurs initiés aux mystères d Eleusis,

dans la Revue de philologie, 1893. p. 196-207.

3. Bull, de corr. hellén., 1895, p. 113. — 'E'yviu.. àp/a..oÀ., 1895,

p. 114.

4. 'AXVoTav sic u.axapwv è'iôw xal aôpcijJLov •/^ixap. 'E'vTifi. àpj^aiol.,

1883, p. 79. — AsxâTw' 87,M£ Trpôç àÔavâTouç. Ib'id., p. 81.
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autrement que par son titre K Les fidèles comparent les

mérites de ceux qu'ils ont connus, vantent la majesté de

l'un, la voix de l'autre ; un dévot^ comme Eunape, n'ose

pas proférer le nom du hiérophante qui l'initia et qu'il

regarde presque comme un père spirituel -. La lutte

contre le christianisme ne fit que rehausser sa grande

situation : ce sont les mystères d'Eleusis que la religion

et la philosophie s'unirent pour opposer au progrès de

la nouvelle croyance ^. Jusqu'à la fin du paganisme, le

hiérophante resta le grand chef religieux, et Philostrate

nous le représente officiant avec une majesté auguste,

entouré de soins respectueux par les membres des

familles sacrées ^.

LISTE DES HIÉROPHANTES ANTÉRIEURS A l'eMPIRE.

1. ZâKOOoç. — Boùloiiaixoivv'j sÎTistv à AtoxX-^ç à Zaxôpou

zov Uf)0(p(x.v-:ov, nânnoç âè -h'^ixcooz,, avvi^ovk'cVQz 5. L'Eumol-

pide qui prononça le discours contre Andocide, vers 399,

étant l'arrière-petit-fils de Zacoros, celui-ci est antérieur

aux guerres médiques.

2. 0£65wpo;. — En charge lors de la condamnation

d'Alcibiade en 415 et lors de son retour en 408 ^.

1. Lucian., Lexiphanes, 10.

2. Tôv 8è lîpo'javT-riv xar" r/.sïvov TÔv yoô^/o^^ ô'cTiç -^v Touvo|j.a o-j u.oi

ÔÉaiç ÀÉys'.v. Eunap., in Maximo, p. 52.

3. Telle est l'interprétation cosmogonique que Porphyre don-

nait des cérémonies de l'initiation : « le hiérophante représente

l'image du démiurge ; le dadouque, celle du soleil; lépibomios, la

lune ; le héraut sacré, Mercure; les autres ministres, les astres

inférieurs. » Porphyre cité par Eusèbe, Prsepar. evang., III, 117.

4. O'ilÔE yàp èôspâîuï'jov wcjTUEp ta yÉvrj -zr^q 'EAeuoïvoç IspocpivTTjv Aaa-

•jrpwç lEpoupyo'JvTa, Philostr., Soph., II, 10.

5. Lysias, contra Andocid., 54.

6. 'A'^oai.oujji.Évwv 8a Twv aXAwv ôeoôwpoç ô lEpooavxYjç* 'A^X' èyo», eIttev,

ouSè xaTYipauia-riv aÙTw xaxov oùSàv, el aïjSèv àSixst ty^v irdXiv. — Plu-

tarch , yl/c/6.,33.
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3. \o/iac,. — Condamné pour impiété ^. Le discours

contre Néœra où le procès est rappelé est de 340 envi-

ron. D'autre part, un témoignage formel de Plutarque

atteste qu'il était en charge en 379, puisqu'il avait alors

averti l'archonte thébain du complot des bannis 2.

Ti -iidOoij ^léSi'o TY]v oùalav v.oli 'io(ù-Ai vô èysivov fxâv Ov/aipi^

Uooodvx-n YcYcVYîuiv'j) 3 Lacrateidès s'était marié à l'époque

de la guerre de Corinthe (394), mais il ne fut hiéro-

phante que beaucoup plus tard. Il était en charge lors-

que fut prononcé le plaidoyer composé par Isée, c'est-à-

dire entre 357 et 353. Il est donc postérieur à Archias,

et probablement son successeur. La date que j'avais

fixée d'après ces données, a été confirmée et précisée par

le double témoignage d'Androtion et de Philochoros, que

nous a rendu un papyrus du Musée de Berlin. Lacra-

teidès est contemporain de l'affaire de l'Orgas qui com-

mença en 352, et, en 349, après la défaite des Méga-

riens, il fut chargé, avec le dadouque, de fixer les limites

du domaine et de consacrer aux Deux Déesses les terres

reprises sur les usurpateurs '^.

5. 'l=po[/]À[ry5 ou îtôvjç] riacavtsjç. Décret des Éleusi-

niens en son honneur. D'après la rédaction et la forme des

lettres, l'inscription date du milieu du quatrième siècle ^.

6. Un inventaire des épistates d'Eleusis, de 332, men-

1. Demosth., contra Neœr., 116.

2. ^Hx£ yap T'.ç ic, 'A6y)vûv -jcapà 'Apyîou toO [îpocpâvTou -irpôç 'Apytav tôv

ô;jLâ)vu;xov, ^évov ôvra xal ofAov, i'^:lC!zo'kr^y xofJLÎ^wv où xevrjv ïyo'jcaLv oùSè

-7r£7:Àacp.£vr,v -jTrdvo'.av, àAAà aa-^œç ïy.xg'cl tteoI tôjv -pacaoaévwv -jâcrxoucav,

wç ucTspov Itovvwcôti. Plutarch., Pelopid., 10; cf. Moralia, p. 720,

éd. Didot.

3. Isœus, VII, 9.

4. VoirP.Foucart,£?udesarDiW^/nos,p. 103-106 et 174-183 dans
Mémoires de l'Académie des Inscriptions, t. XXXVIII, 1, (1906).

5. 'EsTja. àp/aoïoA. , 1897, p. 33.
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tionne comme ayant été hiérophante dans les années

précédentes un personnage dont le nom finit en ottoç,

[BtJoTTog ou [MoXjoTTo'ç '.

7. E'jpuaé^îov. — Intente à Aristote une accusation

d'impiété en 323 -.

8. EùpuxXst^viç. — Contemporain de Théodoros l'athée

et de Démétrius de Phalère '^.

Le hiérophante désigné seulement par son titre o kpo-

(pâvTvjç est du dernier tiers du quatrième siècle, et peut-

être un des trois personnages cités ci-dessus ^.

g. XatpvjTioç YloofYixou EXsuatvtoç. — Décret des Kéryces

et des Eumolpides en son honneur vers 275 ^.

Le hiéronymat, c'est-à-dire le remplacement du nom
propre par le titre, commence vers le milieu du troisième

siècle, et est en usage dans la majorité des textes connus

jusqu'ici.

10. 'ispo^âvTYjç Noy^pâôou risptSot^yîg. — Fin du troi-

sième siècle ^. Dans le numéro 948, les citoyens désignés

pour offrir le banquet sacré à Pluton sont au nombre de

dix, correspondant au nombre des tribus, mais il n'y en

a pas un pour chaque tribu. Dans le numéro 949, il y a

treize noms ; la liste est donc contemporaine des treize

1. Inventaire des épistates d Eleusis en 332... ottou upocpàvTou

Y£vo[X£vou. Corpus inscr. allie, t. IV, 767 h, 1 35.

2. 'EtceIïïaOev sic Xtxlx-îSa, Eùpu[A£SovToç a'JTÔv Tou upocpàvTou ÔCXYJV

àoeêsîaç Ypa^j/aji-évou. Diog. Laert., Arislot., 1.

3. Diog Laert.. Arislipp., 101.

4. Dans cette liste sont nommés Kpit65y)[jloç 'EvSîou Aafi-rcTpejç,

triérarque en 325 Corpus inscr. allie, t II, 809 a, 1. 4). QpdauXkoç

GpaGÛXlou [^zY.z'kzz'jq], chorège vainqueur en 320 {ibid., 1247), Boj-

"koLpjoq BouXâpj^ou <I>)t[ueûç], dont le père fut taxiarque en 339 (ibid.,

1214).

5. Corpus inscr. allie, t. IV. 257 c, p. 150.

6. Corpus inscr. allie , t. II. 949, complété par un fragment,

t. IV. p. 215 Voir p. 248, n. 1161 b la note de M. Kœhler sur

un des personnages de la liste qui fut stratège vers la fin du
troisième siècle.



190 LES MYSTERES D ELEUSIS

tribus. Elles furent portées à ce chiffre par la création de

la tribu Ptolémaïs, et y restèrent jusqu'à l'année 200, où

les tribus Antigonis et Démétrias furent abolies, tandis

qu'on créa l'Attalis.

11. \\iJ.vy6iJ.a)(^o(; 'Alocisùç dans une dédicace qui parait

être du deuxième siècle avant notre ère ^

Les trois suivants figurent dans un catalogue de noms
propres gravés par des mains différentes et à plusieurs

reprises -. Le point de départ est le milieu du deuxième

siècle; les trois hiérophantes sont placés dans la seconde

colonne, vers la fin de l'inscription.

12. 'ispoçavTYîç e£o[(prip.ov]. Philios a reconnu dans ce

personnage le hiérophante d'une dédicace d'Eleusis

'l£po'j?c<:v[TY3v] M£V£[xX]£t^-/]V 0£o^vî[|ULOi' K'jô]a$Y]vat£a 3. On voit,

par cet exemple, que le hiéronymat était alors en usage,

mais sans avoir le sens mystique qu'il prit sous l'empire,

puisque le nom propre figurait sur la base d'une statue

élevée dans l'enceinte sacrée.

13. 'l£po'fàvTy)ç EÙGxpô'fov IlstpatrJç. Tœpffer a identifié

ce personnage avec t)£6^oToç Evazpôcpov Hstpatsyç, honoré

comme gymnasiarque dans un décret de 131 ^. Son sa-

cerdoce serait donc postérieure cette date.

14. IcOO'^âvTv]; McVcxXct^&u Kvoadr,v(xiE.vç. Le nom propre

est Siocpriixoç d'après le numéro 12. Le fils a été hiéro-

phante comme son père ^
; mais il ne lui a pas succédé

1. Corpus inscr. attic, t. lY, Add., p 302.

2. Corpus inscr. attic. A. II, 1047.

3. Bull, decorr. hellén., 1895, p. 139.

4. Tœpffer, Attische Généalogie, p. 57.

5. On peut voir un second exemple d'un père et d'un fils hiéro-

phantes dans une inscription mutilée de 1 époque impériale (Cor-

pus inscr. atlic. Il, 950) Elle est analogue aux numéros 948 et

949. Les trois premières lignes peuvent se restituer de la façon

suivante :

[Faioç 'Io'jXioç ? 'l£p]ocpàvT:7)ç

[démotique loulîjou "^Upocpàv-rou

[dèmotique àvéjypa^l^sv toùç, etc.
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immédiatement. Entre les deux s'intercale un Eumolpide

d'une autre branche et d'un autre dème.

15. 'ispo^âvTrjç 'Apt(7Ta... Décret mutilé du premier ou

du second siècle, connu seulement par une mauvaise

copie de Pittakis ^.

DADOUQUE.

Le dadouque était pris dans la famille des Kéryces. Il

n'y en avait qu'un seul. Il était à vie, comme le prouvent

les listes des àshiToi de l'époque impériale ; on y voit le

même dadouque figurer pendant plusieurs archontats.

Le mode de désignation employé pour le dadouque

soulève bien des difficultés. Depuis Bossler, tous les

savants ont admis qu'au cinquième et au quatrième siècle,

cette charge était héréditaire dans la famille des Callias

et des Hipponicos, qui se succédaient de père en fils '^.

Mais, en réalité, les textes n'attestent le fait que pour

deux d'entre eux : un Callias qui prit part à la bataille de

Marathon ^, et un autre Callias, contemporain et ennemi

d'Andocide ^. Ce n'est pas suffisant pour conclure que

la dadouchie appartint, pendant un siècle et demi, à

cette branche des Kéryces ^.

1. Corpus inscr. attic, t. II, 485.

2. Bossler, De gentibus et familiis Atticœ sacrzs, 1833; — W. Pe-

tersea, Quœstiones de historia gentium atticarum, 1880 ;
— Ditten-

berger, Hermès, 1885, t. XX. p. 10 ;
— Tœpffer, Attische Généalo-

gie, 1889, p. 86.

3. Plutarch, Arislid., 5.

4. Andocid., de Mgster., 110 et suiv. ;
— Xenoph., Hellen., VI,

m, 3.

5 Les textes auxquels ont renvoyé Bossler et Petersen ne

prouvent pas qu'Hipponicos, le père du second Callias, ait été

dadouque. Dans la phrase d'Andocide (115), xal ô TiaTY^p tot' aùxou

'iTTTrdvixoç i^-/]-^-f,(jOLizo Taux' 'AOïivaCoiç, le verbe â;riy/jcai.xo,à le prendre

dans le sens le plus précis, indiquerait qu'Hipponicos a été exé-

gète et qu'en cette qualité, il a donné l'interprétation d'une loi
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D'autre part, on connaît trois groupes de dadouques

où le fils succéda au père pendant trois ou quatre géné-

rations : d'abord l'arrière-grand-père, le grand-père, le

père et le frère d'Akestion, qui sont du dème d'Acharnîe
;

puis le mari de cette femme, qui est du dème d'Hagnous,

et, après lui, son fils et son petit-fils *. Quoique ce

dernier eût deux fils, aucun d'eux n'est connu comme
dadouque, et à la même date, commence la branche des

Kéryces de Mélité, qui continue pendant plusieurs

générations -. Tœpfi'er a imaginé un système assez

ingénieux, qu'il appelle le séniorat, et d après lequel la

dadouchie aurait été attribuée au membre le plus âgé de

la famille ^. Mais cette hypothèse n'explique pas d'une

manière satisfaisante les deux premiers exemples que

nous venons de citer, puisque trois fois la charge passa

du père au fils. De plus, comment la concilier avec le

texte emprunté par le scholiaste à Aristote, texte disant

que, chez les Kérjxes, comme chez les Eumolpides, les

sacerdoces étaient donnés par le sort ? On peut très bien

admettre l'exactitude de ce témoignage, et en même
temps la désignation répétée des membres d'une seule

famille. Les combinaisons du tirage au sort variaient à

l'infini chez les Grecs ; mais le principe était de mettre

dans l'urne seulement les noms de ceux qui se présen-

taient comme candidats. Dès lors, il est facile de con-

cevoir que les Kéryces aient pu, par une abstention

volontaire, laisser aux membres d'une branche, plus

riche ou plus influente, une sorte de possession exclu-

sacrée relative à rÉleusinion. Or les Kéryces n'avaient pas le

droit d'exégèse. Isocrate, dans un passage du discours De bigis

(31), rappelle la noblesse et la richesse d'Hipponicos, mais sans

dire qu'il avait rempli les fonctions de dadouque.

1. Voir le tableau et les textes, p. 199-201.

2. Corpus inscr aitic, t. III, 1278.

3. Tœpffer, Altische Généalogie, p. 89.



DADOUQUE 193

sive de la dadouchie. Mais il n'y avait pas là hérédité,

et, à un moment donné, d'autres branches pouvaient

revendiquer leurs droits et concourir au tirage au sort,

qui restait la règle.

Depuis l'ouvrage de Bossler, on avait admis qu'après

la famille des Gallias et des Hipponicos, la charge de

dadouque aurait passé des Kéryces aux Lycomides. Ce

fait, s'il était établi, aurait une grande importance à un

double point de vue. Ce qui constituait un '/cvo; athé-

nien, c'était, avec la communauté d'origine, la possession

d'un culte transmis par les ancêtres et demeurant la

propriété de leurs descendants. Supposer que les Kéryces

aient vu passer un sacerdoce leur appartenant à une

autre famille serait une chose inouïe, contraire à l'essence

même des 7ivY3. En second lieu, les Lycomides, dans

leur sanctuaire de Phlya, avaient aussi des mystères

qu'ils prétendaient être plus anciens que ceux de Démé-
ter et qui en différaient i. Si les dadouques avaient été

pris dans cette famille, leur influence aurait, plus ou

moins rapidement, introduit de graves modifications

dans les mystères d'Eleusis. Il importe donc de faire la

lumière sur cette question. L'argument donné par

Bossler est un passage de Pausanias sur les descendants

de Thémistocle (I, 37) Parmi ceux ci était une femme
dont les ancêtres furent dadouques pendant quatre géné-

rations. Thémistocle étant un Lycomide, Bossler en

concluait que ses descendants étaient de la même famille.

Dittenberger, qui, le premier, a combattu cette opinion,

a montré avec sagacité le côté faible du raisonnement sur

lequel elle s'appuie. Les personnages cités par Pausanias

sont du dème d'Acharnae, tandis que Thémistocle et, par

suite, ses descendants en ligne masculine étaient du

1. Tœpffer, Attische Généalogie, p. 208-210.

ELEUSIS 13
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dème des <ï>p£âpptot. Akestion et les dadouques de sa

famille se rattachaient donc à Thémistocle par les

femmes, et rien ne prouve qu'ils ne fussent pas de la

gens des Kéryces '. Il serait superflu d'insister sur cette

argumentation et d'examiner les objections auxquelles

elle pourrait prêter, maintenant que les fouilles de

Delphes nous ont fourni un argument direct et décisif,

qui ruine le système de Bossler. Quatre geiites athé-

niennes envoyaient des représentants appelés pythaïstes

à la Pythiade qui se rendait d'Athènes à Delphes. L'une

des quatre est celle des Kéryces, et, dans les listes de 106

et 97, deux de leurs pythaïstes sont précisément Thémis-

toclès et Sophoclès, que Pausanias signale comme ayant

été dadouques. Voilà une preuve sans réplique qu'au

premier siècle avant notre ère cette charge appartenait

toujours aux Kéryces, et rien n'autorise à supposer qu'ils

l'aient jamais perdue.

Une fois désigné, le dadouque était soumis à la doci-

masie. Le fait n'est attesté que par Eustathe et un

scholiaste du rhéteur Aphthonius ^, autorités assez

médiocres par elles-mêmes , mais cet examen préalable

est tellement conforme aux usages athéniens qu il n'y a

pas lieu d'en révoquer en doute la valeur.

La charge du dadouque, comme celle du hiérophante,

était un sacerdoce ^. Tous deux avaient une résidence à

Eleusis
; on n'a pas jusqu'ici trouvé de texte positif pour

le hiérophante ; mais pour le dadouque, les comptes de

1. Hermès, t. XX, p. 18.

2. A^/ilov èx Tou irap' 'Attixoiç SaSou^cïv xal twv irap' aÙToXç SaSouj^wv

oï SoxtjxaS^djjLEvoi. ÈTCECTaTOuv Tatç 8a5ou/ia(.ç. Eustalh., Schol. Iliad.,

XVIII, V. 492. — N6[JL0Ç TÔv [JLÉlXovTa 8a8ou;i^sïv 8oxi[i.à^£c6ai. Schol.

Aphth,, cité dans Meursius, t. II, p. 115.

3. Andocide dit en parlant du dadouque Callias : lepeùç ûv Tfiç

^Tj'^pôç xal xr^q Quyaxçôç. — De Mysler., 124.
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328 prouvent qu'il occupait dans l'enceinte sacrée une

maison entretenue aux frais du trésor du temple •.

Le costume des deux personnages était le même : la

robe de pourpre, la longue chevelure retenue par le

CTp6(piov 2^ la couronne de myrte.

J'ai montré plus haut comment le hiérophante et le

dadouque, représentant les Eumolpides et les Kéryces,

agissaient ensemble dans les affaires où était intéressé le

culte qui était la propriété des deux familles : la Tcpoppyjcrtç

ou interdiction des Mystères à ceux que la loi religieuse

en excluait ; l'invitation solennelle à tous les Grecs d'en-

voyer les prémices ; la revendication des domaines du

temple ^
; des vœux adressés pour le salut du peuple athé-

nien ^.

A l'époque impériale, le dadouque jouissait des

mêmes honneurs que le hiérophante : la nourriture au

prytanée^ un siège d'honneur au théâtre ^, le hiéro-

nymat.

L'anecdote de Lucien, les listes des àsi'jiToi et quelques

autres inscriptions prouvent suffisamment que, sous

l'empire, l'usage était de susbtituer au nom le titre de

dadouque, par exemple : èni dpyovxoç ^la^iov ^a^ovyov

Mapa^wvtou '^

. Mais au premier siècle avant notre ère, les

dadouques étaient désignés par leur nom, et cela non

seulement dans Pausanias, mais aussi dans les dédicaces

de leurs statues. Il faut cependant remarquer que, si le

titre de dadouque ne prend pas la place du nom propre,

1 Corpus inscr. attic.,t. IV, p. 284, 1. 93 : zlq xàç 6jpaç xr\q

2. Plutarch., Anstid.,5.

3. Voir p. 146.

4. Suidas, in v. SxSoujj^eÏ. Le texte est gravemeut altéré et n'a pu
être rétabli d'une façon satisfaisante.

5. Corpus inscr. attic, t. 111, 1029-1049.

6. Corpus inscr. altic, t. 111, 246.

7. Corpus inscr. attic. .,1. 111, 1175.
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il précède régulièrement celui-ci et lui reste attaché, pen-

dant la vie comme après la mort du personnage. L'origine

de cet usage est la même que pour le hiérophante, et il

suivit la même marche, bien qu'il ait commencé plus

tard et qu'il ait été moins rigoureusement observé.

Les ressemblances que nous venons de signaler

semblent établir une sorte de parité entre les deux per-

sonnages qui sont à la tête du sacerdoce éleusinien
;

mais elle est plus apparente que réelle.

Nous savons bien par l'acte d'accusation de Thessalos

que le dadouque jouait un rôle dans les cérémonies de

l'initiation ^
; mais nous ignorons en quoi il consistait.

S'il faut attacher quelque valeur à une phrase un peu

vague du rhéteur Sopatros, il aurait eu le soin de recon-

naître ceux qui avaient le droit de se présentera l'époptie 2.

Le trait caractéristique de sa charge est le port de la

double torche, qui figure dans les mains de Coré, et qui,

pendant la veillée sacrée, jetait une faible lumière au

milieu des ténèbres où cheminaient les mystes. C'est

bien peu de chose, surtout en comparaison du hiéro-

phante, et je ne crois pas qu'au hasard seul soit due cette

pauvreté des renseignements.

Une autre différence mérite d'être notée entre le

dadouque et le hiérophante. Celui-ci, soit à cause de

l'âge avancé exigé pour arriver à cette dignité, soit

plutôt à cause de son caractère religieux, paraît avoir été

absorbé par ses fonctions sacerdotales et s'être éloigné

des affaires publiques ; aucun de ceux que nous connais-

sons n'exerça de magistrature pendant son sacerdoce. Il

n'en est pas de même du dadouque. On connaît le

Callias qui combattit à Marathon, revêtu de son costume.

1. Plutarch., Alcib., 22.

2- AaSoujroç 8è toùtov wç è-dTrxTiv ixâÀÀov t^ [xÔctt-^v ôpw. Rhetor. gr.,

éd. Walz.t. VIII, p. 121.
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Son petit-fils, appelé également Callias, se mêla active-

ment aux affaires de la cité. Stratège pendant la guerre

de Gorinthe (Xenoph., Hellen., IV, 5, 13), proxène de

Sparte (V, 4, 22), il fut trois fois envoyé comme ambas-

sadeur à Lacédémone (VI, 3, 2). Dans le discours que

lui prête Xénophon, il rappelle avec complaisance l'im-

portance de sa famille. Hôte des sophistes, personnage

vaniteux, turbulent, susceptible *, il fut l'adversaire

passionné d'Andocide, employant pour le perdre l'audace

et la ruse -. Sa vie privée fut scandaleuse ;
il chassa sa

femme pour vivre avec sa belle-mère, tour à tour désa-

vouant son fils, et affirmant par un serment solennel

qu'il était légitime ^.

A l'époque impériale, on voit des dadouques en charge

être en même temps archontes éponymes ^ ou cosmètes ^.

On trouve encore dans les grammairiens la mention de

deux cérémonies religieuses confiées au dadouque ; mais

elles ne tiennent peut-être pas à la religion des Mystères.

Suidas : Atoç y.(ù^iov où xà tspsîov Ati xéôuxav Ôùovai ^ï xô)

M£tXt;(t(W y.oà xâ Kty](JC(1>. . . Xpmxoci ^'aùxoiç oï tê Sxtpo^optwv

TY]v Tioiin-ov axiXkovxiç xal è ^a^ov^/oç è\> 'Elevam xat aXXoi

Ttvé; npoq xovq xa^app-oi/ç, ùnoGxpc^vvvovxsq avxoL toi; noai twv

sva-ywv.

On remarquera d'abord que la cérémonie dont parle

Suidas avait lieu non seulement à Eleusis, mais aussi

dans d'autres sanctuaires ; que ce n'était pas une purifi-

cation ordinaire, comme celle de tous les mystes, mais

1. 'i2ç xal 'IcpixpaT-^ç KaWiav p.YiTpaYupTï)v àXVoo 8a8ouYov. "08' ecdy]

à[iUï)Tov aÛTÔv sïvar où yàp av [x-rjxpayûpT-^v auxàv xalstv àXkà 8a8oijYOV

ajJLcpw yàp Tcspl Ssov, alla tô ^èv T{[i.iov, tô 8è àTi|iov. — Aristot., Rhe-
tor., III, 2.

2. Andoc, de Myster., 112-116.

3. Ibid., 124-130.

4. Corpus inscr. attic, t. III, 1156, 1175.

5. Corpus inscr. attic, t. III, 1155.
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la purification spéciale de coupables souillés de sang ;

qu'elle était pratiquée par divers prêtres en divers

endroits et, en particulier, par le dadouque à Eleusis.

Elle n'a donc pas un lien nécessaire avec les Mystères.

Afin de rattacher plus étroitement ce rite à la religion

des Deux Déesses et de lui donner une vénérable

antiquité, on avait imaginé la légende d'Héraclès

obligé, avant de se présenter aux Mystères, de se sou-

mettre à une purification de ce genre, après le meurtre

des Centaures. Cette scène, à l'époque hellénistique,

a été assez souvent reproduite sur des monuments

figurés qui ont été trouvés en Italie. L'interprétation

que les archéologues en ont donnée doit être modifiée

en deux détails. Il ne s'agit pas de l initiation mais de

la purification d'Héraclès. L'officiant n'est pas le hiéro-

phante, mais, d'après le texte de Suidas, le dadouque ;

tous deux, du reste, portaient le même costume ^

Les scholies d'Aristophane donnent plusieurs expli-

cations pour le vers 479 des Grenouilles, et entre autres,

la suivante : 'Ev toîç Aïîvatxoîç dyûaizov àiovùaov ààuèoùy^oc,

y.oiziy[(ùv\oiiï.7tc(.^ix léysr HaXsits Ôcov, y.aï oi ùnay.ovovzEç, [io'^av

2£|ut.£Xvîr "lax/s n'kovzo^àxcx.. Peu importe la valeur de

l'explication. Si le renseignement qu'elle contient sur la

présence et le rôle du dadouque dans la fête des

Lénéennes pouvait être accepté comme certain, ce serait

un fait intéressant et une nouvelle preuve des liens qui

unissaient les divinités d'Eleusis au Dionysos des Lé-

néennes et des Anthestéries ; malheureusement, nous

ne savons pas à quel auteur la scholie a été empruntée

et quelle en est la valeur.

1. Comtesse Lovatelli, Bulleltino delta Commissione archeologica

comunale di Roma, 1879. t. VII, p. 1-18; — Pringsheim, Arcliseol.

Beitreege, p. 9-14. — Sarcophage de Terra-Nova, Rœmische Mit-

teit, 1910, p. 89, 273 et 323; — Lechat, Revue des études anciennes,

1911, p. 401.
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Sans essayer de dresser la liste de tous les dadouques

connus jusqu'à l'empire romain, je crois utile d'ajouter

ici la généalogie des deux familles des Kéryces dont

parlent Pausanias et l'auteur de la Vie des Dix Orateurs.

Plusieurs inscriptions permettent de compléter les

témoignages de ces deux auteurs et de fixer quelques

dates précises, qui permettent à leur tour de dater bon

nombre d'inscriptions oîi figurent ces personnages.

Pausanias signale le bonheur extraordinaire d'une

descendante de Thémistocle qui compta six dadouques

dans sa famille : AKîrrTtw 5è tvj Eivoyléovq loù SoipoxXsoyç

Toù \zQVxio'j zovxov^ Te iç rày TÉxapTOV Tipô^ovov Asôvitov

^a^où^ovç nÔLVxaz, ùniip'êi -^iviadai, xat Trapà tôv [3tôv xôv «ûtv^ç

rôv av^pa ©c^atcrtoxXsa, xsXsuTvîcravToç âè y.(xï xoùxov Qs.6<ppcx.(Sxou

Tov nal^a. Toiùxf\ pÀv xv'/^ri'i xoiavxfiv aup^^Yivcni "kéyovci ^.

On peut, d'après ce passage et les inscriptions, tracer

le tableau suivant :

AîovTio:; 'A^apvE'j- Saôo'jj^oç.

I 1

Zocfox^-^ç I 8a8. 'A[i.uvo)c>.-^ç.

SevoxXyîç 8a5. ©sdçpacToç 'AYVOoffi.oq.

I _ Il
2ocpoxÂ-?îç n 8a8. 'AxécTiov ép. 0£p.i.CTOxX-^ç I

ép. KxYjaîx'Xsia 'A-iToX^.wviou
| 'AYVO'jai.oç 8a8.

'A^œpvéwç.
j

"""'
I

0£dcppaaToç 8a8. SocpoxXïJç.

0£[JH.i3TOxlïjÇ II 8a8.

ép. NlXOGTpàTY) AlOxlÉOUÇ M£>.IT£WÇ.

I

I 1

©EÔcppaGTOç Aioxlriç.

I

Aô-^vaiîç.

1. Pausan., I, 37. — Vulg. Aéovtoç, cod. : AsdvTiSoç,
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1. AsôvTtoç d'après un catalogue de Delphes, au lieu de

Aéwv de Pausanias.

2. Catalogue de la Pythiade athénienne de l'année 97.

So^oxXvî; et 'AfxuyoxXvjç AsovTtou sont tous deux Pythaïstes

pour la famille des Kéryces ^ La dadouchie de ^tçcxz-^ç

doit être postérieure de quelques années.

3. {EEVoylYi]q lo(poy.[k]éovç, 'kya^Mivç, dans une Hste de

noms postérieure à 125 -.

4. 2oçjoxX^ç II. Deux statues lui furent élevées après

sa mort par sa femme. Ktvj^cxXcta 'AnoXXwytou A/apvsojç

ôp7ta!7t[[]ç Tov sauTYJç avSpa 2o<]5oxXrv 'EvjovXiovç, 'îiyjxovia.

^(/.i^ouyyiaavxa ^riiXYjTpi zat Ropvjc àvé6r,y.sv 3. Ctésicleia figure

dans une liste d'èp-^aanvai
; c'étaient des jeunes filles

choisies dans les familles de la noblesse athénienne pour

tisser le péplos d'Athéna ^.

5. 'Axé(7Ttov dans la même liste que Ctésicleia ^, Elle

épousa 0£/u.ccrToxXvîg Qso'^pâaxov 'hrfjovamç, qui devint da-

douque après la mort de loç)oxX>7ç. Ce Thémistoclès ap-

partenait à une branche des Kéryces inscrite dans le

dème d'Hagnous. Il avait été l'un des Pythaïstes de la

gens dans la Pythiade athénienne de 106 ^.

6. ©£oç)paaToç, fils des précédents. Le peuple lui éleva

une statue à Eleusis, car on peut lui attribuer avec grande

vraisemblance un fragment de dédicace découvert dans

les fouilles '.

1. Colin, Fouilles de Delphes, t. III, fasc. 2, p. 10, Pour la date,

cf. p. 12, note 3. L'année 134, proposée par Pomtow, s'accorde-

rait mieux avec le tableau généalogique des Kéryces.

2. Corpus inscr. attic, t. II, 1047, 1. 7.

3 Corpus inscr. attic, t. II, 1413-1414.

4. Corpus inscr. attic, t. II, 956, 1. 25.

5. Corpus inscr. attic, t. II, 956, 1. 23.

6. Colin, Fouilles de Delphes, t. HI, fasc. 2, p. 21.

7. 'E'j-/-,a. àp/aioX., 1896, p. 50, n. 48. - Je n'ai pas vu le marbre ;

mais il serait bon de vérifier si ce n'est pas un fragment de l'ins-

cription de gauche du monument publié en 1894, p. 179.
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7. 0£/jl[(7toxXt^ç II. Le troisième dadouque de la branche

des 'Arjvovaioi. Il n'arriva à cette dignité qu'après la mort

de sa grand'mère 'A/.£(7Ttov, et c'est pour cette raison que

Pausanias ne l'a pas compris dans son énumération. Il

paraît avoir été en faveur auprès des Athéniens ;
car le

peuple fît élever à Eleusis un groupe de statues représen-

tant Thémistoclès et plusieurs membres de sa famille.

L'inscription du personnage principal est ainsi conçue :

^ai5o[u/oy] 0e|U(.t(7TOxX£ouç 'AYVoûatov àpsi^ç £V£/£[v xai £Ù-]

vocag Tvjç £t; éautôv xat xriç, npbq zaq Ôîàç zvai^daç, Ar^jULYiTpt

xai KôpYji à\>éQ-f\Y.îv . — A droite, son frère 2o'^oxXyjç, sans in-

dication décharge ou de dignité. — A gauche, un autre

membre de sa famille, peut-être son père^. Sur un frag-

ment isolé, un de ses fils, initié de Vaiitel -. Thémistoclès

épousa une descendante de l'orateur Lycurgue : TriiLac, ^i

TY]v Nixo(7Tpâr^y 0£|j.t!7ToxXv3ç (5 Qîocppâaxov ô ^(xàoùyoç, é-^^éwY^as

&E6(ppoLazov Kcà ^lo/kia ^.

Ce Dioclès figure dans quelques inscriptions de l'em-

pire, dont l'une appartient aux premières années de

Claude^
; il rappelle toujours qu'il est fils du dadouque

Thémistoclès. Lui-même ne paraît pas avoir obtenu la

dadouchie, non plus que son frère aîné Théophrastos.

Cette charge passa à une autre branche des Kéryces, du
dème de Mélité ^.

1. 'E^riia.. àpyjxiol., 1894, p. 179.

2. 'Eqtiu.. àp/avo).., 1896, p. 50, n. 47.

3. [Plutarch.], X Orat., p. 1917, éd. Didot.

4. Aioxlriç Qtiwj'oy.lio'jq SaSo'jyo'j cp'.AoxaÏTxp xal cpi.).67:aTp!,ç. Corpus
inscr. attic, t. III, 615; cf. 616.^889.

5. Voir la note du n. 676, Corpus inscr. attic, t III, p. 141.
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'lepo'/.-^pv'E.

La charge du héraut sacré n'était pas, comme les deux

précédentes, une magistrature ni un sacerdoce ; mais le

rôle qu'il avait à remplir dans les diverses cérémonies

des Mystères lui donna de bonne heure une importance

considérable. Quoiqu'il n'eût à accomplir aucun acte re-

ligieux, cette participation le revêtit d'un caractère sacré

qui le distingua de tous les autres hérauts.

On s'est demandé si le titre de tcoox.-^pi;£ existait à l'é-

poque classique. Dans l'acte d'accusation contre Alci-

biade ^ il est appelé simplement -/.-fiùvc, le rapproche-

ment avec le hiérophante et le dadouque prévenant

toute confusion. Xénophon ajoute les mots "'^v avj'ûv

pour préciser la nature de ses fonctions -. Il semblerait

donc qu'il n'y avait pas encore de titre officiel pour dé-

signer le héraut sacré. Il existait cependant, et nous en

trouvons un exemple du cinquième siècle dans un frag-

ment du règlement des Mystères. Les premières lettres

seules sont conservées, mais le nombre des caractères qui

manquent et le contexte ne laissent aucun doute sur la

restitution ô iîp[o-/.-novy^;, Xaa§av£-5o -/jjiatcoc^p.tov xa5' -/^ajÉpay

[nccorj. -^où aÙG'.ov [t/.daxov] Iv ^.

Par suite, il faut maintenir le terme isooy.-npv^ dans le

passage suivant du discours contre Néœra ' BoûX&^at 5'-j^atv

ôrav icojyoi Ta; -jzoaoàç vj xavotcTipàç toj jSwfJLW (ch. 70). Seul,

le manuscrit 2 porte en deux mots JHpov vscipvy.a.. C'est

la leçon que préfère Dittenberger, et il cite à l'appui des

exemples de lipôz, y:fipvi% pour désigner le héraut dans les

1. Plutarch., Alcih., 22.

2. Xenoph., Hellen., II, iv, 20.

3. Corpus inscr. attic, t. IV, i, p. 133.



HERAUT SACRE 203

fêtes religieuses K Mais tous ces exemples sont tirés

d'inscriptions étrangères à l'Attique, et on ne connaît à

Athènes aucun héraut distingué par 1 epithète de tspôç,

tandis que le titre de ispoy.-Fiav'^ était déjà employé offi-

ciellement au cinquième siècle pour le héraut des Mys-

tères. La présence de celui-ci au serment que la femme

du roi faisait prêter aux yioa-poû prouve que la religion

d'Eleusis avait des rapports étroits avec le Dionysos des

Anthestéries comme avec celui des Lénéennes -.

Le hiérocéryx était nommé à vie. Il était pris dans la

famille des Kéryces, suivant toute vraisemblance, mais il

n'y a pas de preuves formelles. Nous ignorons comment

il était désigné. Les qualités physiques nécessaires à son

emploi devaient évidemment être mises en première

ligne. Il n'est pas rare, sous l'empire, de voir le héraut

du conseil et du peuple devenir le héraut sacré.

Ses fonctions sont connues surtout par le titre qu'il

portait
;

, c'était lui qui faisait aux mystes les proclamations

nécessaires, et, en particulier, il leur enjoignait de garder

un silence religieux ^. Il était présent pendant toute l'ini-

tiation, puisque, dans la parodie des Mystères, un des

compagnons d'Alcibiade fut dénoncé comme ayant rem-

pli le personnage du héraut. Sa présence dans la salle

des initiations, aux côtés du dadouque et du hiérophante,

lui assura une place élevée dans le sacerdoce éleusi-

nien.

Dès le cinquième siècle, il avait droit à une redevance

d'une demi-obole par jour pour chacun des mystes "*.

Dans les comptes d'Eleusis, il est fait mention du

1. /fermes, t. XX, p. 19.

2. Voir P. Foucart, Revue des études grecques, 1893, p. 341.

3. Hoô TiâvTcov £7ri.TàTTEL ôYjao^îa -:y,v ciwTiTjv. Sopatros, Rhetores

grseci, éd. Walz, t. VIII, p. 116.

4. Voir p. 202.
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XYjp'Jxsîov 1
. Comme, dans le même document, il est ques-

tion de la maison commune des Kéryces, le /vjpy/tsîov

doit être l'habitation ou plutôt le bureau du héraut sa-

cré.

Sous l'empire, il a un siège d'honneur au théâtre ^ et

la nourriture au prytanée. Comme les autres membres
de l'aristocratie, qui se recrutait surtout dans les familles

sacerdotales, le hiérocéryx arrive aux plus hautes dignités.

Par exemple, le héraut sacré Titus Coponius Maximus
fut deux fois stratège des hoplites, prêtre d'Ares Enya-

lios et d'Enyo et deZeusGéléon ^.

'E 71 Ï [3 CJ [J. Û .

Le prêtre de l'autel, à inï toj |3(i),a« isoBÙç, existait déjà

au cinquième siècle. Il avait le droit de percevoir une

certaine redevance sur chacun des mystes^. Ce n'était pas

toutefois au même titre que le hiérophante, le dadouque

et le hiérocéryx ; ceux-ci, en effet, étaient nommés dans

le corps du décret, tandis que le prêtre de l'autel et deux

autres ne viennent qu'à la fin du décret, dans des lignes

gravées après coup au bas de l'inscription. Ils semblent

avoir rempli quelques offices accessoires, se rattachant

aux cérémonies préparatoires de l'initiation, mais non

avoir accompli les rites de l'initiation elle-même. En
effet, le prêtre ^î^'t pwp-dj n'est pas mentionné dans l'acte

d'accusation de Thessalos, comme un des ministres dont

les sacrilèges auraient joué le rôle dans leur parodie de

l'initiation ^. Sur ses fonctions, nous n'avons pas d'autre

1. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 204, 1. 98.

2. Corpusinscr. attic, t. III, 261.

3. Corpus inscr. attic, t. III, 2.

4. Corpus inscr. attic, t. IV, i, p. 1, col. c, 1. 42.

5. Plutarch., Alcib., 22.
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renseignement que son titre. Il se tenait près de l'autel,

probablement chargé de frapper les victimes offertes à

l'occasion des Mystères, peut-être aussi d'examiner si les

animaux remplissaient les conditions requises pour être

acceptés, et de les marquer d'un signe. Sous l'empire,

son rôle avait grandi, et il paraît avoir exercé un mi-

nistère dans la nuit sacrée. L'un d'eux se fait gloire d'a-

voir initié trois empereurs ; Porphyre place l'sTi't [3wfxw

à côté des trois autres ministres, comme faisant le per-

sonnage de Séléné K Le témoignage de Porphyre ne

peut se rapporter à l'époque classique ; il ne faut y voir

qu'une adaptation symbolique, introduite sous l'influence

des néo-platoniciens, qui tentèrent de rajeunir par la

philosophie les légendes vieillies du paganisme et d'op-

poser les Mystères aux doctrines du christianisme. Mais

ce texte conserve sa valeur, en tant qu'il atteste à cette

époque la présence et la participation du prêtre de l'au-

tel dans l'initiation.

Aussi devient-il hiéronyme et il jouit de la nourriture

au prytanée dans le groupe des ministres éleusiniens. La

charge, comme il arriva alors pour les fonctions sacer-

dotales, prit une importance de plus en plus grande; elle

était réservée aux hommes les plus considérables de la

noblesse, après la gestion des premières magistratures.

Pour en donner une idée, je citerai en entier la seule

inscription détaillée que nous possédions sur un prêtre

de l'autel :

'H TcôA'.ç A. Mé|X[xi.ov lizi jîwfiôii GopCxiov, tôv oltzo SaSo'jj^cov xal àpj(^ôvTwv

xal (jTpaTYjywv xal àYa)vo9e-ôJv, tôv xal a-JTciv [jLSTà tc5v àXlwv à^yjuyy xal

^iToiipyicov àp^avTa ttjv £7:wvu;j!.ov àp^rp/ xal oTpaT-rjydv IttI Ta otiXol xal

iTîHJi.E'XYjT-riv yuavacLapj^Caç 0£O'J 'ASpiavoij xal àyojvoGÉTTjv Tpîç, TrpscêeuTTjV

T£ TZoXkâY.ic TTspl TÔJV (JLSyîffTwv, £v olç xal TTEpl y£pou(îiaç, [XuVjffavTa TïapOVTOÇ

Ô£Ou 'Aôpi.avoî3, p.UT,(javTa 0£Ôv Ao'jxiov 0'jf|pov 'Ap[JL£vix6v, nap9i.xôv xal

AÙTOxpâtopaç M. Aùpr^Xiov 'AvtwvÏvov xal M. Aùpi^Aiov K6[X[jloÔov r£p[xa-

1. Eusèbe, Prœpar. evang., III, 12.
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vtxo'jç, EapfxaTiy.o'jç, AstTO'jpy/cavTa -rotv Qzoh ïxza'.y vç, tôv [èH ixoyiz-

pÉWV, TÔV (ft.'X'jTCaTp'.V ^.

L. Memmius, descendant de dadouques -, était du
7SV0? des Kérj'ces ; comme ses ancêtres, il avait été ar-

chonte éponyme, stratège, agonothète, pour ne citer que
les charges principales. Le ministère de Vini^<ùiJ.ioç, était

à vie, et il le conserva 56 ans. Pendant cette longue cai-

rière, il eut la gloire de participer aux cérémonies de
l'initiation en présence d'Hadrien en 129, d'initier l'em-

pereur L. Verus en 166, Marc-Aurèle et Commode en
176 3.

^ at^vvx-ï] ç xoiv Qîoiv.

Le titre même indique la nature de ses fonctions et ses

rapports avec les Deux Déesses ^. Les anciens veillaient

avec soin à l'entretien des statues des dieux, et c'était

l'objet d'opérations minutieuses. Dans quelques sanc-

tuaires, cet office était commis à un ministre spécial
;

pourleZeus d'Olympie par exemple, il était réservé aux

descendants de Phidias ^. De même à Eleusis, les Deux
Déesses avaient leur cpai^vvz-nç. C'était plus qu'un simple

serviteur ; en soignant leurs images, il devenait le fami-

lier des êtres qui faisaient leur demeure dans ces images

et leur communiquaient quelque chose de leur vie di-

1. 'E'f-rjp.. àp^^aiol., 1883, p. 78.

2. Un autre âm ^w;j.w était aussi descendant de dadouques. —
'E7YIU.. àp/a-.o).., 1894, p. 206

3. Voir P. Foucart, Les empereurs romains initiés aux mystères

d'Eleusis, Revue de philologie, 1893, p. 209.

4. Hesychius in v. <i>ai.8puvTTQç- ô tô eSoç tou 6cou Gspaus'jwv.

5. Ta'JTTj T-T) 'EpydvY) xal ol âTToyovo!. <ï>£i.8îou, xaXo'jfxsvot 8à cpaiSpuvxat,

yépocç 7:apà 'Hlsîwv slX-^tpoTsç xou Aiôç tô àya)^[xa àuô twv Trpo^i^avôvTwv

xa6aîp3i.v, O'jTO', 6'jou(Jiv èvTaOôa irplv •ï^ lafJLTTpûvsi.v tô àyalp.a àp^wvTai,

Pausan., V, 14.
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vine. Il avait encore la garde et l'entretien des t£pâ qui

n'étaient découverts que dans la nuit de l'initiation
; et

lorsque ceux-ci se rendaient d'Eleusis à Athènes, c'était

lui qui annonçait leur arrivée à la prétresse d'Athèna ^

Le (poci^vvxYiç, n'est connu jusqu'ici que par cette inscrip-

tion qui est de l'époque impériale. Mais une charge telle

que la sienne a dû exister dès les commencements du

culte, et je crois qu'on peut restituer son nom dans le

règlement des Mystères. Les dernières lignes de cette

inscription sont gravées en caractères plus serrés que

les précédentes et sans être disposées (7toc/Y]§ov.

Pour la fin de la première ligne, la restitution de

Bœckh xai t[ôv ispia t]ôv 0£otv a été reproduite par tous

les éditeurs. Mais on ne connaît pas de prêtre des Deux
Déesses. Le seul ministre d'Eleusis dont le titre soit dé-

terminé par Qsotv est le (pai^v^Jiriç. Je restituerais donc
xa't t[6v ^atc^yvTYjv t]ov 0£otv '^.

A la fin de la seconde ligne manque le nom de la divi-

nité. M. Hicks a proposé avec doute 'Iâ>:;^oj, mais lacchos

n'avait ni prêtre ni temple à Eleusis.

Je dois aussi renoncer à mon ancienne conjecture

xai Tôv ispéac Tà[v Qsoù /.aï 0£àç]. M. Ziehen a fait observer

avec raison que le Dieu et la Déesse, qui tiennent une
place dans la religion agricole d'Eleusis, ne paraissent

pas avoir joué un rôle dans les Mystères; de plus, que ce

complément ne laisserait pas un espace suffisant pour in-

sérer le mot fJduOôv, qui est nécessaire. Au prêtre du
Dieu et de la Déesse, il substitue le icOcùç uocjoljciç, 3. Bien

1. 'EttsiSy) xal ô (fatSuvTY^ç Totv 0£otv à.-^^iXkt\. xaxà xà irârpia T-î^i

Upeîai. ir\q 'A9-rivàç (ùqr\xti xà Upa. Corpus inscr. attic, t. III, 5, 1. 13.

Le cpaiSuvTTjç de Zeus Olympien à Athènes avait un siège d'honneur
au théâtre (n° 291) ; l'un d'eux fut archonte éponyme (n° 1058).

2. Ma restitution a été adoptée par Ziehen, Leges Graecorum
sacrée, p. 18.

3. Ziehen, p. 18.
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que nous connaissions fort peu de chose sur ses attribu-

tions, cette conjecture est, sinon certaine, du moins plus

acceptable que les précédentes. Les deux dernières lignes

marquent la redevance que chacun de ces trois ministres

percevait sur les mystes. Elle devait être inférieure à celle

à laquelle le hiérophante avait droit. On peut regarder

comme très probable la restitution suivante de tout le

passage :

T]ôv è7:l TÔJi ^wu-wi lepÉa xal ^[dv cpaiS'jvTYjv

tJôv 0£otv xal TÔv LspÉa TÔ[v iravay^ [xicGôv.

>.]ajJL6âvet,v k'xxaxov ':o'jtw[v r,a'.wêé>.t,ov xocpà

Tou [x]'j(5[tou Éxjàaxou.

'l a X ;( a Y « Y ç

.

Comme son nom l'indique, il était chargé de conduire

à Eleusis et d'en ramener le jeune lacchos ; c'était un

serviteur attaché à la personne du dieu-enfant.

Il avait le titre de icoivç et un siège d'honneur au

théâtre ^. Sa charge était à vie. On connaît deux inscrip-

tions qui ne sont pas de la même année, et dans les-

quelles le même iay.yjxya'^/ôç figure comme cosmète ou

comme prêtre d'Asclépios -.

'ispEÙç 0£OÎi /«[ 0£âç.

Ce prêtre est nommé dans un monument du premier

siècle avant notre ère : c'est un bas-relief dédié à Déméter

et à Coré par Lacrateidès, prêtre du Dieu, de la Déesse

et d'Eubouleus. Le sujet représenté est le départ de Trip-

tolème, auquel assistent d'un côté Déméter, sa fille et

1. Corpus inscr. attic, t. III, 262.

2. Corpus inscr. attic, t. III, 736 et 162-163.
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Pluton ; de l'autre, le Dieu, la Déesse et Eubouleus '.

Une inscription postérieure à Hadrien ^ atteste la persis-

tance du sacerdoce du Dieu et de la Déesse, dont le titu-

laire figure encore dans un catalogue des prêtres éleusi-

niens, du temps des Sévères ^.

IIav«7/3ç.

Quelques inscriptions de l'époque impériale font men-

tion d'un ispBvç TTavaYÂç, mais elles ne fournissent aucun

renseignement sur ses fonctions *. Il occupait au théâtre

un des sièges du premier rang : xvîpuxoç navayovç xat

koé'^ç 5. A l'époque classique, le titre avait la forme plus

simple de nayxjn<;- Ainsi est appelé un certain Théodoros

qui avait écrit un livre sur la famille des Kéryces ^, à

laquelle il devait appartenir. Ces rapports avec une des

familles sacrées et la mention du ncKvaynç, dans le catalogue

des Sévères ^ nous ont engagé à le ranger parmi les prê-

tres d'Eleusis.

Restent quelques ministres subalternes :

Le vswxo'poçj chargé de l'entretien matériel du temple.

Il est nommé dans les comptes de 328 et avait sa demeure

ou son bureau, vswxôptov, dans l'enceinte sacrée ^.

1. Voir p. 92-94.

2. Corpus inscr. atlic, t. III, 1108.

3. Voir p. 222.

4. Corpus inscr. allie, t. III, 716, 717, Add., 70 a.

5. Corpus inscr. allie, t. III, 226.

6. Bsfjôwpoç 6 TcavocyrjÇ TtpO'jayopEUOfJ.Evoç êv xû a' TTtpl tou K-^ipûxwv

yévouç, Elym, Magn., p. 429. — Ilapà 'AOy)vaîoi,ç ol twv àppf^Twv 0.1:1:6-

[AEVOi Tiavayeïç. Julian., Or. V, 173.

7. Voir p. 222.

8. riÉpari!. TWL v£oj/tôpw. Corpus inscr. allie, t. IV, 834 b, col. 1,

1.46. — Twi èpsuj/ajj-évwi tô v£wx6pi.ov, t. II, Add.., 8346, coI. n, 1.45;

cf. 1. 65 et 72.

ELEUSIS 14
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Le Tivcifô^oç,, d'après la liste de Pollux ^ et le cata-

logue du temps des Sévères.

Uùàptxvog, chargé de préparer l'eau lustrale pour les

temples et de présider à la purification des mystes dans

rilissos. Il est seulement connu par une glose d'Hésy-

chius : 'l'àpavôç- à ckyviazriç twv 'EXsDfftvtwv.

SACERDOCES FÉMININS.

Il est nécessaire de dire ici quelques mots d'une hypo-

thèse de François Lenormant, sur laquelle il est revenu

à plusieurs reprises et qui a passé dans quelques ou-

vrages. « Un des caractères du sacerdoce éleusinien était

l'existence d'une hiérarchie féminine, analogue et paral-

lèle à la hiérarchie des prêtres choisis dans le sexe

viril 2. » — « D'après notre opinion, la hiérarchie

suprême du sacerdoce éleusinien se serait donc présentée

sous cette double forme :

Virile. Féminine.

Hiérophante. Hiérophantide.

Dadouque. Dadouque femme.

Hiérocéryx. — —
Epibome. Prêtresse éponyme ^ »

A vrai dire, il n'y a pas de hiérarchie à Eleusis pas

plus qu'à Athènes, pas plus dans le culte que dans la

cité. Les fonctions religieuses, politiques ou civiles sont

plus ou moins importantes ; mais il n'y a pas de magis-

trat commandant à des magistrats, ni de prêtres subor-

donnés à d'autres prêtres. Chacun d'eux possède son

pouvoir, sans intermédiaire, par le sort ou par l'élection,

1. Pollux. I, 25.

2. Dictionnaire des Antiquités, au mot Daduchus, p. 3.

3. F. Lenorm.ant, Recherches à Eleusis, p. 186.
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et chacun d'eux est directement et personnellement

responsable.

On verra plus loin qu'il n'y a aucun parallélisme entre

la prêtresse éponyme et le prêtre de l'autel.

Une inscription de Gortyne en Arcadie mentionne une

femme dadouque •
; mais nous ne savons pas s'il y avait

dans la même ville un dadouque homme. Pour Eleusis,

des textes nombreux font connaître l'existence du da-

douque. Aucun texte, ni littéraire ni épigraphique, ne

parle d'une femme dadouque. Je ne crois pas qu'on en

trouve jamais, car elle ne figure pas dans une liste où

sont énumérés presque tous les prêtres d'Eleusis ^.

On comprend pourquoi le héraut sacré ne peut avoir

de correspondant féminin.

Le tableau se réduit donc au hiérophante et aux hiéro-

phantides, qui présentent, dans une certaine mesure,

une analogie incontestable.

HIÉROPHANTIDES.

Un passage d'Istros est le seul qui fasse mention des

hiérophantides à l'époque classique : O 5"'l'7Tpo; cp-tiai

TÔv tepo'jîavr/jv xat làç t-po'j?âvTt$aç xat tôv ^a^ovyov /.aï làç

ôùXaç, lEoeiaç, p.vppivr}q lyjiv azéoavov ^.

Istros a employé le pluriel, ce qui prouve qu'il y en

avait plus d'une. Le catalogue du temps des Sévères

fournit une notion plus précise, hpo'pâvxi^c:; ^ùo ^. Il y en

avait une pour Déméter et une autre pour Coré. Cette

dernière figure dans un texte, depuis longtemps connu,

mais qui avait été mal interprété :

1. Inscr. gr., t. V, 495.

2. Voir p. 222.

3. Istros, fr. 20, Fragm. hist. gr., édit. Didot, t. I, p. 421.

4. Voir p. 222.
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IspôçavTtv T^ç NswTspaç KÀ. $cÀo|ivav Tt. Kkuv^iov Ilâ-

Tous ceux qui ont commenté cette inscription ont

répété, d'après l'explication de Bœckh, que 'h ^cu-iou 5co;

est l'équivalent de vsa Ayj/AyjTYjp, titre donné à l'impéra-

trice Sabine dans une dédicace de Mégare -, et on en a

tiré cette conclusion que l'épouse d'Hadrien fut assimilée

à la déesse des Mystères ^.

Voici les raisons qui m'ont fait rejeter cette interpré-

tation :

1° Dans les dédicaces assez nombreuses où un mem-
bre de la famille impériale est assimilé à une divinité

avec 1 epithète '^éoq ou vsa, le nom de la personne ainsi

divinisée n'est jamais omis, non plus que le nom de la

divinité.

2** Il n'y a pas Upo'favTc; r/j; vsaç mais rriç VcWTcoa; BcO'J.

— Nia n'a pas le même sens que '^ic>izio(x, qui signifie

la plus jeune des deux.

3° A Eleusis, ce comparatif employé sans substantif

désignait, dès le quatrième siècle, Coré, comme on le

voit dans les comptes de 328 : Ey. t'iiv d-naavocby àSctoiS/j

Twv 'K/.îVjivi 'oiv 0coîv £/ 'OÙ TYJ; r.oi':t'j-AùOLç. va xoù -yj;

V£QT£paç... ^. Même opposition dans une glose d'Hésy-

cbius au mot 'Va-.ov b ij.vj ûoo; zn ^cùsjr.ZTi Tyj; npcfjzvzéoag

Ocov yop.iÇizai. & ^£ TTpoç TÔ dazu -rvj; vswTsoaç.

Il s'agit donc dans cette inscription de la hiérophan-

1. Corpus inscr. attic, t. III, 899.

2. Saéïtvav [ia'îO.'.TGav l£éa(jTT,v, viacv AvaTjTox. A'j-:oxpâ-:o&oç 'Aôp'.a-

voO yuvaï/.a riia'^uAO'.. Inscr. gt'., t. VII, 73.

3. Voir les notes du Corpus inscr. gr., 435 et du Corpus inscr.

attic, t. III, 899.

4. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 204, 1. 88.
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tide de Coré el non de l'impératrice Sabine ' Il en est

de même dans une autre dédicace d'Eleusis : IIog-y] Ilo-

<jéovç Maoa^wvtou ôv/âx-np tyjv éauxvi; xrjÔYiv, 'ispôçavTtv tvjç

Ncwtepa;, IIspixXsouç è^ Ohu Ôvya-zépa.^ ty]v ùnà nspaXéoi»;,

ratv ésatv rj(7£ê£taç sve/sv. 'Etti kpdaç, <î>Xao'jta; Aao^a|ut.cîa5

r/jç KXcÎto'j <^X'J£Coç ôv^/arooc -.

L'autre hiérophantide est celle de Déméter ^
; les

inscriptions en son honneur sont plus nombreuses et plus

développées, mais toutes sont de l'époque impériale. Ces

textes nous montrent une assez grande analogie entre

elle et le hiérophante. Gomme lui, elle est prise dans la

famille des Eumolpides ^, elle est hiéronyme et la prise

du nom sacré est précédée d'une cérémonie de même
nature ^. De même que le hiérophante, elle est nommée
à vie ; elle pouvait être mariée ou l'avoir été, car plusieurs

inscriptions mentionnent les enfants ou les descendants

de la hiérophantide ^. Peut-être avait-elle au théâtre un
siège d'honneur ^. De nombreuses statues, dont quel-

1. J'ai exposé une première fois cette explication en 1893 dans
la Revue de philologie, p. 202. M. Aug. Moramsen, qui avait suivi

l'interprétation de Bœckh (Heortologic, p. 237), est arrivé aux
mêmes conclusions que moi dans son ouvrage Fesie der Stadt

Athen, p 263, Leipzig, 1898.

2. Bull, de Corr. hellén., 1895, p. 113.

3. ri'jpocptjpou Ar^;;.rjTpoç 'j-nreîpo^ov i.spôrpavT^v. — 'Ecp-r)[/.. àpya'.oX.,

1885, p. 148. — Dans les autres inscriptions métriques, il est

question seulement de Déméter.

4. Tœpfïer, Attische Généalogie
y p. 64. Très probablement aussi,

la hiérophantide de Coré est de la famille des Eumolpides. La
statue élevée par Posé à sa grand'mère est sur la même base que
celle d'un hiérophante. Bull, de Corr. hellén., 1895, p. 113.

5. OuvoaaaiyâaGw tout' àT:oiô.r^<Xo\Li-rf\ Eutî [xî Kîxpo-:rî8ai Ayjoi ÔÉsav

Uoô'^avT'.v
I

aÙTT| y.'^.a.'.u.a.y.i'zoïq ÈyxaTÉxp'j-i/a ^'jOotq. Corpus inscr. allie.

^

t. III, 900.

6. Corpus inscr. allie, t. III, 737, 900, 901, 914. — 'EcpYi-jL.

àpxa^o).., 1883, p. 148 ; 1885, p. 147.

7. Corpus inscr. attic, t. III, 331. La restitution n'est pas cer-

taine.
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ques-unes furent décernées par le peuple ou l'Aréopage^,

marquent assez la considération attachée à ce sacerdoce.

C'est qu'elle prenait une part efFective aux révélations de

l'initiation. Son titre même l'indique, et une glose de

Photius le dit formellement : fcpoœâvitoc;- at xà h^à. çaî-

wvQCLixoiqii-uovpÀvoiç,. Même témoignage dans une inscrip-

tion métrique :

TdvSs àzô SaSoûj^tov Up-î^ç [XYixpdç te yeywTa

r\ 'zzh.'ià.q àvÉcpaivE 0£oîv irap' àvàxTopa A-^ouç^,

Une hiérophantide se fait gloire d'avoir initié l'empe-

reur Hadrien ^. Une autre avait pris part à l'initiation de

Marc-Aurèle et de Commode et posé les bandelettes sur

leurs têtes, premier acte de l'initiation :

•f{it xal 'AvTwvîvov ôpiou Kop.iJi.6aw ^asiV^aç

Nous ignorons si la hiérophantide de Coré, sur laquelle

nous avons peu de renseignements, jouait un rôle dans

les cérémonies de l'initiation.

Les témoignages littéraires, épars dans les grammai-

riens ^, nous font connaître une classe de prêtresses, appe-

lées t£p£ta[ TTavaYsîç, astreintes au célibat et vivant en

commun. Un récit de l'époque légendaire nous les mon-

1. Corpus inscr. allie, t. III, 886. — T-^v txèv àpa <]^/^cpo [xèv "Aprii

(fCkri 6éTo ^ouAv — 'EcpYjjx. àpyaioÀ., 1885, p. 149.

2. Corpus inscr. allie, t. III, 737.

3. Corpus inscr. allie, t. III, 900.

4. 'EtfYjp.. oLoyaio'/.., 1885, p. 149.

5. navaystç. 'AGt^vyjci lÉpsiai. Ilavayia* lépsia r\iiç où iLicrfi-zcm àv8p(.

Hesychius. — "Ayoç xal tô ti[j.i.ov xal àçiov OEêâajJLaxoç ic, ou al lÉpsia'.

âvayeïçxal àyY) -rà pLUCTv^pia xal ût),)^a Tivdt. Bekker, Anecd., p. 212, i^

ou xal lÉpsiai -iravayetç, p. 330.

i



SACERDOCES FÉMININS 215

tre déjà réunies dans un banquet, à la suite d'un sacri-

fice '. Suivant un scholiaste inédit de Lucien, elles pré-

sidaient au festin que les femmes célébraient pendant la

fête des Haloa -. Lorsque les i^ooc se rendaient d'Eleusis à

Athènes, le 14 Boédromion, c'est à elles qu'un décret de

421 confiait le soin de les porter, au passage des lacs

PstToi ^\ En d'autres circonstances, on les voit associées

au hiérophante et sous sa direction ; par exemple, pour

la procession des Calamaia ^ el dans la veillée sacrée du

7 Pyanepsion '\

Elles habitaient à Eleusis dans des maisons apparte-

nant aux Deux Déesses et entretenues aux frais de leur

trésor ^.

Si l'on considère cette résidence à Eleusis et l'appella-

tion collective de «t îspstat, par laquelle on les désigne,

on voit qu'elles diffèrent des prêtresses ordinaires, telles

que la prétresse d'Athèna ou de Déméter ; elles ressem-

blent plutôt à une communauté religieuse, vouée au

culte des Deux Déesses. Aussi inclinerais-je à reconnaître

en elles les Abeilles (Mù.iGGai) dont parlent Porphyre et

plusieurs grammairiens '^.

1. Kal tout' ÈyévsTo aÙToj £v 'EAsuatvi' twv Upsioiv yào tôte TtaTpiôv Tiva

ÉopT-r|V ÈTTiTsAouawv xal TiivTa Ta xpéoc xaTr(Va)twz.'Ji.uiv, twv 5è ttooôjv xal

rf|Ç XE'^aAYjÇ û'iroÀoÎTrojv ôvtwv, TauTa tw AhAavSûo àmaTEilav. Démo, fr.

1, Fragm. hisl gr., t. I, éd. Didot, p. 378.

2. Schol. ined. Lucian., Rhein Muséum, 1870, p. 557.

3. Tov 'Peitôv tôv Tzaoà. toO àsTSwç yi'^uoMaoLi... wç av Ta 'upà cpspwd'.v

ai tÉpsiai àffcpaXÉffTara. Aihen. Mitteil., 1894, p. 163.

4. SuvetéXesev 8è xal tyjV twv Ka).aaaCojv Guaîav xal ty)v -rrofi.Trriv ectei-

^ev xaTa Ta TiâTp'.a [XETà toO lEpocpivTou xal tcôv upEiwv. Corpus inscr.

attic, t. IV, p.' 122.

5. Voir p. 182.

6. Elç Tic upàç olxîaç Talc LEp£Îai.ç 6upwp.aTa. Corpus inscr. attic.

t. IV, p. 203, K 81.

7. Tàç ATjfjLYjTpoç IspEiaç wç rf,ç /Oovîaç 6e(xç [j-ûcTioaç li.tki'sa'xq oi

Tca^aiol ExaAouv aÙTTjv te ty)v K6p-/)v u.E).t,Tw57). Porphyr., de Antro

Nymphar., 18. — Méliaaoiv al Tf,ç A7^[j.YiTpoç p.j<TT.o£ç. Hesychius. —
MEÀîccaç 8è if.->jou,}q ji.èv Taç T-r,ç ArjjxTjTpoç lEpEÎac; 'jX'^i, yioniay ^f]C!Xiy.(x)Ç 81
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PRETRESSE DE DEMETER.

4>iX).ct^ar Y^voç èaxiv 'A^yîvyjcw èy. 5e Toûtwv r, tspsta tyjç

Presque tous ceux qui ont parlé de la prêtresse de

Déméter l'ont confondue avec la hiérophantide, quoiqu'il

n'y ait aucun rapport entre elles. L'origine de cette erreur

est le membre de phrase : r, (J-ùcvacc 'oitz fivcjzaç sv ^Elîvaivi.

Comme je l'ai déjà fait remarquer -, il ne s'agit pas

de l'initiation aux Grands Mystères ; elle était réservée

aux Eumolpides et aux Kéryces, et la prétresse appar-

tenait à la famille des ^iX/.erôai. L'initiation dont parle

Suidas est celle des Haloa, où il y avait aussi une

-ù.ivf], mais seulement pour les femmes ^.

La prêtresse de Déméter était prise dans la famille des

(^ùlîiàai et nommée à vie. Le mode de désignation n'est

pas connu par un témoignage particulier ; le scholiaste

de Pathmos dit, d'une manière générale, que les sacer-

doces appartenant aux y^vy] étaient donnés par le sort *.

La prêtresse occupait dans l'enceinte sacrée une mai-

son entretenue aux frais du temple. Les comptes de 328

contiennent la mention de plusieurs dépenses payées

pour cet objet ^. Dans un passage, elle est ainsi désignée •

xal -àç xiaxç, o',à tô toj !^wo'j y.aOapôv. Schol. Pindar., Pyth., iv,

60. Cf. A-^oî 8' o'jK ir.ô KJLwxrj- Oocop cpopÉojc. Mil'.aix'.. Callim., ApolL,

110.

1. Suidas et Photius, in v.

2. Bull de corr. hellén., 1883. p. 396.

3. 'EopTTi 'A0t^v-/i-3!. p.U(îTTjp'.a Tzz^iiyo'Jix Ar,a-/irpo- y.al Kôoy]; xal àio-

vjcou... Èv Taûrr, xal -reAETT, c- sluâYSTa!. y'jvx'.xwv èv 'E).EUcjtv'.. Schol.

ined. Lucian., Rhein. Muséum, 1870, p. 557.

4. Voir p. 169.

5. Corpus inscr. attic, t. Il, Add., p. 516, 1. 17 ; p. 518, 1. 74-75
;

t. IV. p. 200, 1.93.
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Tflv otxîav TY]v hrjàv où h iépsia. otxa. La prêtresse avait donc

son domicile à Eleusis et elle y résidait.

Ce qui prouve l'importance de sa charge, c'est qu'elle

était éponyme, comme la prêtresse d'Athéna l'était sur

l'Acropole. Plusieurs bases de statues consacrées dans

l'enceinte sacrée d'Eleusis à l'époque impériale sont

datées par le nom de la prêtresse de Déméter. Une
seule dédicace, plus ancienne, remonte au commence-
ment du premier siècle avant notre ère ^

Si l'éponymie appartenait à la prêtresse plutôt qu'au

hiérophante, c'est que celle-ci représentait le culte le

plus ancien d'Eleusis, celui où la Déesse était surtout

adorée comme ayant introduit l'agriculture et la civili-

sation. Il est probable que sa prêtresse tenait le premier

rang dans les Thesmophoria d'Eleusis ; cela est certain

pour la fête des Haloa ou de l'aire sacrée. A cette occa-

sion, sa maison, en même temps que le temple, était

purifiée aux frais du trésor des Deux Déesses -. C'était

donc à elle, et non au hiérophante, qu'appartenait la

direction de la fête •^. Nous avons vu plus haut que, pour

les Haloa, elle présidait à linitiation. Il devait en être de

même pour toutes les cérémonies du culte de Déméter

où les femmes seules étaient admises.

Dans les Grands Mystères, elle ne participait pas aux

actes qui constituaient essentiellement l'initiation, tels

que la révélation des 'ioà et des formules secrètes ; du

moins, rien ne l'indique. En revanche, lorsque le drame

liturgique de la Hiérogamie mettait en action l'union de

1. 'Em upîCaç KXîoxpatîCo.- rrjç Olwo'^Ckou 'Acpi.ovxîou Ouyarpôç. —
'E'frja. àp/aiol., 1887, p. 111.

2. Xoïpoi. 8yo x(z6Y)[pai tô [£p]ô[v to 'E).]£U'7iv[',...]o [...y.a]'. ttjv ol/.vzv

rrjv ispàv oj tj '.Épsia olxu. Corpus inscr. altic, t. IV, p. 198, 834 b,

1. 49-50.

3. Où5' iY.ziwo<j ouTqq rî^ç Ôudiaç, àX).à t^ç tcpsîaç. Demosth, COtltra

Nexr., 116.
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Zeiis et de Déméter, c'était le hiérophante et la prêtresse

qui représentaient les deux divinités et qui reprodui-

saient les actes de la légende divine '.

La situation de la prêtresse n'est pas la même que

celle des autres ministres, des familles des Eumolpides

et des Kéryces. A la vérité, ceux-ci n'étaient pas subor-

donnés au hiérophante (il n'y avait pas de hiérarchie),

mais ils étaient dans un rang inférieur. La prêtresse, au

contraire, était son égale ; elle représentait une autre

famille, un autre culte, plus ancien, de Déméter. Dans
un fragment d'un décret très mutilé, elle est nommée avec

le hiérophante et même avant lui -. Le décret de 352,

pour la reconstitution du domaine de Déméter, ordonne

que tous les deux offriront, au nom et aux frais de la cité,

un sacrifice aux Deux Déesses ^.

De cette égalité devaient naître naturellement des riva-

lités et des conflits d'attributions. Nous voyons, en effet,

au quatrième siècle, la prêtresse revendiquer ses droits

contre le hiérophante. Pour cette affaire fut composé un
discours faussement attribué à l'orateur Dinarque, mais

prononcé réellement ^. Le titre a été conservé : Ata^txaata

Tïiç izp'ciuç -.riç, A'nix-o'ipoç, npbç xbv kpo^âvr/jv, avec les pre-

miers mots : rioÀXwv t£ /.ai Trapaâôlwv, « ocj^piç, ^uaozai.

La cause avait donc été instruite par l'archonte-roi et

plaidée devant un tribunal d'héliastes'^. Il en reste seule-

1. Sur la nature et le sens de cette représentation, voir Troi-

sième partie.

2. Corpus inscr. altic., t. II, 484.

3. Qû[a<x'. Sa /tal àp£c-:r,p'.ov] xopv QîoÏv] tôv i[£]po'i)âvrr)v xal tY|V ii-

[oEvav rrjç ATjarjxpoç, Souvoct. 8' a'j-:oîç] tov Tatxîav to'j StjJXOUto [àpyôpiov].

Bull, de Corr. hellén., 1889, p. 435, 1. 57. — Corpus inscr. attic,

t. IV, II, p. 31.

4. Orat. attic, éd. Didot. t. II, p. 451 et 463.

5. Aiaô'.xâJ^Ei. 8è ycal toÏç y^^^'^'- '''^^ 'o^Ç Icpsuai xàç à[/.(f(.cérjTTjC£'.ç ràç

uTtsp Twv yspwv àizÔLoaq o'jtoç (ô ^aci^^sôç). Aristot., 'AO-/^v. Ilo'Xi.-., 57.
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lement deux mots avec les gloses des grammairiens. Par

le premier, on voit qu'il était question de Dysaulès, indi-

gène d' Eleusis et époux de Baubo, qui, dans certaines

légendes, passait pour avoir été l'hôte de Déméter. Une

partie du discours avait donc pour sujet les mythes

relatifs à l'arrivée de la Déesse et à ceux qui l'avaient

accueillie, car c'était de ces légendes que les familles

sacrées d'Eleusis faisaient dériver les droits auxquels

elles prétendaient. Le second mot 'OpBûnTov est ainsi

expliqué par PoUux : 'iazt o' ic ipiov ûl-^i^j^a. ^otvt/ojy, «

(pui^pvvovGi xoL £$r) Twv Ôswv. On peut supposer que la prê-

tresse revendiquait contre le hiérophante le droit de

veiller à l'entretien de certaines statues divines.

Les empiétements du hiérophante avaient suscité un

procès encore plus grave qui est rappelé dans le discours

contre Néœra ^. Le hiérophante Archias, à la fête des

Haloa, avait immolé une victime offerte par la courtisane

Sinopé. Il n'en avait pas le droit, car c'était la prêtresse

de Déméter qui présidait à cette fête. Celte transgression

des règlements religieux était, suivant l'orateur, le grief

principal de l'accusation, et il entraîna la condamnation

d'Archias comme coupable d'impiété. L'affaire, comme
je Fai démontré plus haut -, ne fut pas jugée par les Eu-
molpides, qui n'auraient jamais condamné le chef de leur

famille au profit d'une famille rivale, mais par un tri-

bunal d'héliastes.

A l'époque classique, la prêtresse est appelée simple-

1. 'Ap)(^îav TÔv upo'pâvTriv Y£vc>[i.£vov è^elsy^ôévTa iv xû âixadr/^pûo

àoeêstv GûovTa Trapà xà irdtTpia xàç O'jcîaç Ixo^^àffaxe Oixeiç, xal àAAa xt

xaTY)YopT,9-/i aÙTOu xal oxi SivwTrr) vr^ êxaCpa 'Alûo'.ç im. x-r^ç ii^àpaç x-^ç

£V xi^ aO^Yi 'EXsucivi Trpoaayoûcrri Upstov 6'jcei.£v, où vo|JL{p.ou ô'vxoç êv

xa-JXTT) x-^ ''^lî^-^pa 6'j£iv, oùSè ixsîvou ouc^ç x^ç Oucîaç àXkk xt^ç upsiaç.

Demosth., contra Neaer., 116.

2. Voir p. 54.
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ment -fi ihv.a. dans les passages où l'ambiguïté n'est pas

possible ; dans les autres, on ajoute seulement tyj;

ATÔfxriTpo;. Le plus ancien exemple connu jusqu'ici de tt^;

AYjp./îToo; xat '.r,ç, RcV/;; n'est pas antérieur à la conquête

romaine '
; tous les autres sont de l'époque impériale.

Pour une raison que nous ignorons, il était interdit à

la prêtresse de Déméter d'assister aux sacrifices d'une

déesse d'Eleusis, appelée Daeira, et de goûter aux chairs

des victimes immolées en cette circonstance : O'.œj

dvrr^OLi aù'Yi, où r.âpi'j-iv Yt zyjz \r,!j.T,zooz iiosioc x.ai où^i twv

ziOviLVJCùv 7cy£c5at cf.ù-.rrj ônio-j 2. Phérécyde a donné une
explication puérile de cette défense ; on peut plutôt y
voir la trace d'une lutte entre deux cultes rivaux.

PRETRESSE DE PLUTON.

Un calendrier d'Eleusis atteste son existence ; mais

nous n'avons sur elle aucun autre témoignage ^.

Pollux, dans l'énumération des ministres des mystères,

indique quelques fonctions qui sont particulières à l'At-

tique : tax^^aywYoç '/ào y.oli Y.ov^oxrj6ooz Ttç x.at ^cnciolziç,

(quelques manuscrits ^astpr/îç) v.CfX 07« -rj\rj_îj',(j. fâia t'Jjv

Daeira, dont Pollux mentionne le prêtre ou plutôt la

prêtresse, était une divinité éleusinienne, sur la nature

de laquelle les anciens ont transmis les renseignements

les plus divergents. Suivant la tradition adoptée par

1. 'lïpî'.a AT,iAT|-:poç xal K6p7)ç l'Aa'Jxr, .Mevîô-/;u.o'j IvjOa Orivxuwç

e-jyâT-rip]. — 'EoYi|x, àp/a-.oÂ., 1897, p. 52, n. 23 ; cf. 24 et 25.

2. Pherecyd., fr. 11. Fragm. histor. grsec, éd. Didot, t. I, p. 72.

3. Evriix. ioyx'.ol., 1895, p. 99.

4. Pollux, l'35.
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Pausanias, elle était fille de l'Océan, épouse d'Hermès et

mère du héros éponyme d'Eleusis *. Evidemment, à

l'origine, elle n'avait aucun lien avec la religion de

Déméter ;
elle fut sa rivale et même son ennemie,

comme l'indique la défense faite à la prêtresse d'assister

aux sacrifices offerts à Daeira. Plus tard, elle fut absorbée

dans le culte nouveau et assimilée à Goré -, ce qui con-

duisit quelques auteurs à en faire la fille de Déméter •%

d'autres à l'identifier avec Déméter, avec Aphrodite, avec

Héra *. Ces diverses assimilations, qui sont sans valeur,

prouvent qu'on ne savait pas au juste ce qu'avait été

cette déesse. Sa personnalité, quoique bien effacée, n'en

persista pas moins jusqu'à l'époque classique ; à Eleusis,

elle avait encore un ministre spécialement attaché à son

culte. Au quatrième siècle, la cité lui offrait un sacrifice ^,

et dans un calendrier des fêtes de la tétrapole de

Marathon, il est fait mention d'une victime à immoler à

Daïra ^.

CATALOGUE DE L EPOQUE IMPERIALE.

Dans les recherches précédentes, j'ai renvoyé plusieurs

fois à un catalogue du temps des Sévères ; il est utile

d'en reproduire le texte, en essayant de le compléter par

quelques restitutions. L'inscription, trouvée à Eleusis, a

été publiée une première fois par M. Skias "^

. M. Dra-

goumis en a donné une nouvelle édition, avec une

1. Pausan., I, 38.

2. Schol. Apollon. Rhod., II, 846 ; Etymol. Magn., Ade-.pa.

3. Hesychius, in v. Aâtipa.

4. Phanod., fr. 21, Fr. hist. gr., éd. Didot, t. I, p. 369.

5. Comptes du ûsoaar.xôv en 333. — Corpus inscr. attic, t. II,

741 Ab, 1. 2.

6. rap.-^Ài.wvoç Aaîpai oiç x'jojca. American Journal of ArchaeoL,

X, p. 209.

7. 'EcPYia. àp/aio).., 1894, p. 173; cf. 1899, p. 218-221.



222 LES MYSTÈRES d'ELEUSIS

planche photographique, une restitution et un com-

mentaire K Le monument, dans sou ensemble, com-

prenait un acte de donation fait au temple d'Eleusis et la

décision du gouverneur romain qui la confirmait. Cette

première partie, composée de nombreux fragments,

que M. Dragoumis a très habilement rapprochés, est

encore très incomplète. A la fin est gravée la liste de

ceux auxquels le donateur assure une ou deux portions

des victimes immolées avec les intérêts de la somme
qu'il a consacrée. Ce catalogue, complet à gauche et

en bas, était divisé en trois colonnes. Sauf trois

exceptions, il ne comprend que des membres du sacer-

doce éleusinien.

I II III

'hpo^av-Yjç
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tend, de plus en plus, à devenir le chef religieux de

chaque cité.

Ensuite les prétresses : celle d'Athéna ne participe pas

au culte d'Eleusis ; mais elle représente la déesse épo-

nyme de la ville, et c'est à elle qu'est annoncée l'arrivée

des icpà à Athènes, dans la journée du 14 Boédromion.

Faute de place, le titre de la prétresse de Déméter et de

Coré a été gravé en abrégé et le mot iépiicc supprimé.

Nous avons parlé plus haut des deux hiérophantides.

La seconde colonne, brisée à droite, commence par deux

prétresses ; les noms des divinités sont mutilés. Pour la

première, aucune des restitutions proposées n'est satis-

faisante^. Le culte des Moioixi n'était pas connu à Eleusis ;

la présence de leur prêtresse dans ce catalogue semble

toutefois indiquer l'existence d'un temple et un lien

avec la religion de Déméter.

La seconde catégorie comprend des ministres moins

importants ou moins directement rattachés à la célébra-

tion des mystères. Je ne sais à quel titre y figure un

prêtre de Zeus ; il a été parlé des autres dans les pages

précédentes.

Il ne subsiste qu'un petit fragment de la troisième

colonne. A la première ligne APXÛNE, une ou plusieurs

lettres manquent ; à la seconde, MOAIllAA et le coin

gauche d'un II, à ce qu'il me semble. Le A étant gravé

au-dessus de la ligne, je pense que A est le commen-
cement d'un autre mot, et j'ai restitué ap/wv E[ù]^.ol7:i^-

(wv) â[7rXvjv] . J'ai rattaché les mots à^' sGxioLç, de la troi-

sième colonne au mot oaoi, gravé dans la seconde. Il est

question non plus d'un prêtre ou d'une prêtresse, mais

1. La restitution Ra[).'XCGTYi<;J , que m'avait suggérée M. Victor

Bérard, paraissait assez plausible. Mais il faut y renoncer,

maintenant que deux inscriptions, découvertes récemment, nous
ont appris que le temple de Callisté était desservi par un prêtre

etnon par une prétresse. (Effiu.. ip/a.oÀ., 1905, p. 218.)
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d'une classe de privilégiés : celle des enfants initiés à©'

Éaiiaç se présente naturellement '.

CARACTERES DU SACERDOCE ÉLEUSINIEN.

L'organisation du sacerdoce éleusinien présente avec

celle des autres cultes athéniens des différences qui

méritent de retenir l'attention. En Attique, il n'j'^a pas de

prêtres de carrière. Tout citoyen, jouissant des droits

politiques, peut être investi d'un sacerdoce ; de même
pour les prêtresses. La charge est temporaire, presque

toujours annuelle. Elle n'exige ni instruction, ni prépa-

ration spéciale. Le prêtre n'a qu'à se mettre au courant

du rituel du temple ; au besoin, il est aidé ou guidé par

le personnel subalterne ou par des membres de sa

famille. La plupart des temples ne s'ouvrent que pour

les fêtes des dieux qu'on y adore et pour les sacrifices

qu'offrent à cette occasion l'Etat ou les particuliers. Le

sacerdoce ne crée aucun lien entre le prêtre et la divi-

nité qu'il sert en passant ; aussi n'est-il pas rare de voir

un citoyen investi successivement ou parfois simulta-

nément de plusieurs prêtrises, qu'il peut cumuler avec

des charges publiques. L'année écoulée, il reprend sa vie

ordinaire. N'ayant ni morale à prêcher, ni rien à

enseigner sur la nature des dieux et leurs rapports avec

les hommes, il n'exerce aucune influence religieuse.

Celle-ci appartient plutôt aux devins, gens de métier,

auxquels on s'adresse pour connaître la volonté des

dieux et demander la conduite à suivre dans les diffi-

cultés journalières.

Le caractère sacerdotal s'accusait davantage dans les

cultes qui étaient la propriété des '/c'vyj. Presque toujours,

le prêtre ou la prêtresse étaient nommés à vie. Ils avaient

1. Voir Troisième partie.
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donc le temps et le goût de s'attacher à leurs fonctions
;

les traditions et les rites spéciaux de la famille leur

devenaient familiers. De leur côté, les membres du -/évoç

s'intéressaient d'autant plus à leur culte particulier qu'il

s'adressait à un dieu qui était leur ancêtre ou qui avait

été le protecteur des héros dont ils descendaient.

Telle avait été aussi, dès le principe, et pour les mêmes
raisons, la condition des prêtres d'Eleusis. Mais tout

concourut à les mettre hors de pair : l'antiquité du

temple, longtemps autonome, et continuant à jouir de

privilèges exceptionnels, l'étendue de ses propriétés

(Orgas, plaine Raria, lacs Rheitoi), le nombreux per-

sonnel entretenu pour la célébration des fêtes. L'attrait

et la renommée croissante de l'initiation, les secrets

dont les ministres de Déméter étaient les dépositaires et

les dispensateurs, le caractère panhellénique que prirent

les Mystères à partir du cinquième siècle ne contribuaient

pas moins à rehausser le prestige des familles groupées

autour des Deux Déesses. Lorsque, dans les solennités

ou dans des circonstances dramatiques, comme l'affaire

d'Alcibiade, les Eumolpides et les Kéryces paraissaient

en public, revêtus de leurs robes de pourpre et qu'ils

prononçaient les imprécations contre les coupables, ils

donnaient l'impression d'un corps sacerdotal, parlant et

agissant au nom des divinités mystérieuses d'Eleusis.

Les étrangers, et principalement les Egyptiens de

l'époque ptolémaïque, avaient été frappés de cette phy-

sionomie si originale.

Partant de l'idée, acceptée par les deux nations, que

Déméter n'était autre qu'Isis et que les Mystères avaient

été empruntés à l'Egypte, ils se complaisaient à retrouver

les traces de cette imitation, et ils expliquaient par là

les différences qui distinguaient le culte des Deux
Déesses de tous les autres cultes helléniques. Le péribole

ELEUSIS 15



226 LES MYSTÈRES d'ÉLEUSIS

tout entier d'Eleusis et l'Eleusinion d'Athènes étaient

renfermés dans de hautes murailles, comme celles qui,

en Egypte, interdisaient l'accès et la vue de la maison du

dieu. La disposition du télestérion et les files de colonnes

intérieures rappelaient jusqu'à un certain point les salles

hypostj'les du temple égyptien ; mais surtout la chapelle

inaccessible de l'anactoron, dans laquelle étaient déposés

les Objets Sacrés, leur semblait une copie de leur sanc-

tuaire, qui enfermait le dieu caché à tous les regards et

dans lequel le Pharaon ou le grand prêtre, son repré-

sentant, pouvait seul pénétrer.

Lorsqu'ils portaient leur attention sur les ministres des

Deux Déesses, ils étaient frappés de voir que les Eumol-

pides et les Kéryces étaient les maîtres du temple d'E-

leusis, et qu'ils en réglaient souverainement les affaires

en commun. Cette association des deux familles, en même
temps que la supériorité de l'une d'entre elles, leur sembla

avoir eu un modèle dans les deux classes de ministres

qui desservaient les temples égyptiens ; ils jugèrent que

l'organisation des Eumolpides avait été empruntée à la

classe des Prêtres, tandis que celle des Kéryces était une

copie du collège des Pastophores. Tovc, fjÀv yèco Evp.oX-

Tiiàccq àub twv xaT' Ar/y;r-ov isoâwv ]^iiivfiviy^(n, toùç ^i

Kvipuxaç àTTÔ -wv TracTO'^o'pwv i. Au premier abord, l'assi-

milation nous paraît étrange entre les prêtres égyptiens,

qui formaient une classe privilégiée, vivant dans le

temple et pour le temple, entretenus, eux et leurs

familles, sur les revenus du sanctuaire ou les produits

de ses immenses domaines, et les membres des deux

familles, attachés, il est vrai, d'une manière particulière,

au culte d'Eleusis, mais restés citoyens et continuant à

vivre de la vie politique et sociale de la cité. Il sera

prudent néanmoins d'examiner les choses de plus près
;

1. Diod., 1,29.
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peut-être y trouvera-t-on des ressemblances, sinon

réelles, au moins apparentes, qui ont pu fournir à

l'amour-propre national des Egyptiens des motifs spé-

cieux de revendiquer pour leur pays la gloire d'une

institution aussi renommée.

Il y a, en effet, en Egypte, deux groupes distincts de

prêtres *. Le premier comprend les prophètes de divers

rangs, les ministres chargés de la toilette du dieu, les

gardiens des écritures sacrées, ceux qui étudia ient le ciel

pour déterminer les heures et fixer le calendrier, les

musiciens qui composaient et faisaient exécuter les

hymnes. Le second groupe était formé par les prêtres

inférieurs qui s'acquittaient du service matériel du

temple plutôt que du culte rendu au dieu, les néocores,

les pastophores. Ces derniers, lors des grandes pro-

cessions, portaient la barque sur laquelle reposait la

petite chapelle qui renfermait l'effigie de la divinité,

cachée à tous les regards. De même que les Prêtres, les

Pastophores avaient un conseil composé du chef du
collège et des plus anciens ; les deux conseils tantôt

votaient isolément, tantôt se réunissaient pour examiner

en commun les propositions d'un intérêt général. Cette

organisation n'était pas sans analogie avec celle des

Kéryces et des Eumolpides. La supériorité religieuse de

ces derniers a été constatée par les détails qui ont été

réunis dans un chapitre précédent.

Jusqu'à un certain point également, la vie intérieure

que menaient certains ministres de Déméter se prêtait

à un rapprochement avec celle des prêtres égyptiens de

la première classe. Pour ceux-ci, Ghaerémon a tracé un

1. Otto Walter, Priester iind Tempel im hellenistischen Mgyp-
ten, p. 75 et suiv.
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tableau, un peu trop édifiant, de leur existence ^ La
gravité de leur visage, la mesure dans les gestes et les

paroles, l'habitude du recueillement, la majesté de leur

démarche, lente et les yeux baissés, imposaient le

respect. En dehors des offices journaliers, ils donnaient

tout leur temps à la méditation des choses divines, aux

spéculations scientifiques et théologiques. La biblio-

thèque mettait à leur disposition livres liturgiques,

annales du temple, recueils magiques, recettes médicales,

calculs astronomiques. Certes, les prêtres et les pré-

tresses d'Eleusis ne vivaient pas renfermés dans l'enceinte

sacrée ; quelques-uns d'entre eux cependant y avaient

leurs demeures et s'en éloignaient rarement ; en parti-

culier, le collège des Mélissai avait quelque apparence

d'une communauté religieuse. Le hiérophante, par son

aspect majestueux et sa gravité sacerdotale, ne le cédait

en rien aux plus hauts dignitaires des temples égyptiens.

Il y avait même à Eleusis un dépôt de livres sacrés, tels

que le rituel en trois mille vers attribué à Eumolpos, les

lois des Eumolpides, longtemps confiées à la tradition

orale, mais enfin fixées par l'écriture, les recueils litur-

giques ; dans les archives s'entassaient les pièces qui

consacraient les droits du temple : oracles rendus en sa

faveur, traités avec Athènes, décrets votés par les cités

helléniques, etc. Mais ce qui fut le plus propre à faire

illusion aux Eg} ptiens de l'époque ptolémaïque, c était

sans doute le collège des trois exégètes des Eumolpides,

ces docteurs du droit canonique. Ils étaient portés à

leur attribuer une haute science des choses divines,

lorsqu'ils se rappelaient que Ptolémée avait eu recours

à l'un d'eux, Timothéos, pour l'établissement du culte

de Sérapis.

1. Chaeremo, cité par Porphyre, De abstin., IV, 6. Fragm.
hisL gr., éd. Didot, t. III, p. 497.
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Un des caractères de la vie sacerdotale en Egypte est

la pratique des cf.jjdai. La pureté qu'elles avaient pour

but de procurer était acquise, non parles ablutions, mais

par le jeûne et l'abstinence.

Elles étaient longues et rigoureuses. La durée la plus

courte était de sept jours, mais elle pouvait s'étendre jus-

qu'à quarante-deux. Pendant ce temps, les prêtres reti-

rés dans une partie du temple destinée à cet usage, de-

vaient ne rien manger de ce qui avait eu vie, s'abstenir

de vin, d'huile, et même de légumes, renoncer à tout

commerce charnel. Cette obligation leur était imposée,

toutes les fois qu'ils avaient à officier solennellement '.

Les Egyptiens durent être surpris en retrouvant dans la

religion des Mystères cette pratique que nul autre culte

grec n'a connue, et peut-être eurent-ils raison de croire

qu'elle avait été empruntée à leur pays. L'^yvcia avait

été introduite dans la préparation des mystes, moins

rigoureuse, moins longue, puisqu'elle ne s'appliquait que

pendant le séjour des Objets Sacrés dans l'Eleusinion

d'Athènes, mais le principe était le même.
Elle était de stricte obligation pour le hiérophante

;

nous avons là-dessus le témoignage positif d'Arrien -. Et

peut-être est-il possible que d'autres pratiques de la vie

ascétique de l'Egypte aient été en usage chez les mi-

nistres d'Eleusis qui avaient leur demeure dans l'en-

ceinte sacrée
;
possible aussi, qu'en dehors des grandes

fêtes que nous connaissons, les membres des familles

sacrées se soient réunis dans le sanctuaire pour des

offices particuliers ou que les jeunes enfants aient été

instruits, dès leurs premières années, des légendes cano-

niques du temple, des lois non écrites des Eumolpides,

qu'ils aient été préparés longtemps d'avance à remplir,

1. Chaeremo, p. 498.

2. OOx èdô-^-ra 'ijt\.q, -r^y Seï xôv Ispocpàvr^v, oO cTpôç!i.ov olov Set, oOy

T^Xtxîav, od;)^ YÎyvsuxaç a)ç èxetvoç, Arrian., Dissei't. Epict., III, 21.
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comme spondophores, épimélètes des mystères, exégètes,

prêtres de tout rang, les fonctions auxquelles le privilège

de leur naissance leur donnait droit de prétendre.

En somme, les Egyptiens dontDiodore a reproduit les

assertions exagéraient en disant que l'organisation des

Eumolpides et des Kéryces avait été copiée sur celle de

leurs prêtres. Il faut du moins reconnaître qu'il y avait

quelque analogie, et les ressemblances nous frapperaient

davantage si nous connaissions mieux, comme ils pou-

vaient le faire, la vie intérieure du temple d'Eleusis.

Dans le peu que nous en savons, on aperçoit quelques-

uns des éléments qui, dans les religions de l'Orient et de

l'Egypte, ont abouti à la formation d'un corps sacerdotal

et à l'établissement d'une discipline ecclésiastique. Même
à l'état rudimentaire, cette conception était trop éloignée

des idées de la Grèce sur le rôle des prêtres, pour ne pas

y voir une influence étrangère, de même que dans l'in-

troduction des Mystères et de l'initiation.



CHAPITRE VIIÏ

Rôle des magistrats de la cité dans la célébratiou des Mystères. — L'ar-

chonte-roi et ses parèdres. — Les quatre épimélètes des Mystères. —
Les exégètes publics pris exclusivement dans les deux familles des

Eupatrideset des Eumolpides ; les trois exégètes privés des Euraol-

pides. — Commissions de î.EpoTuoLO'l.

Le stratège d'Eleusis. — Collège des éphèbes. — Corporation des

artistes dionysiaques.

Lorsque le culte d'Eleusis entra dans la religion pu-

blique, l'Etat y fut représenté par quelques-uns de ses

magistrats. L'archonte-roi était naturellement désigné

pour ce rôle ; c'est lui, en effet, qui était chargé des

fêtes les plus anciennes et, par là même, les plus véné-

rables.

Avant tout, il avait à prendre soin des Grands et des

Petits Mystères K Suivant PoUux, il aurait prononcé

contre les coupables l'interdiction de s'y présenter; mais

nous verrons plus loin que c'est une erreur du gram-

mairien 2. Il offrait des sacrifices et des vœux au nom de

la cité dans l'Eleusinion d'Athènes et dans le temple d'E-

leusis. Pendant la fête, il veillait à la répression des délits

et des impiétés ^. Au retour d'Eleusis, il faisait au conseil

1. '0 oè ^aciÂî'Jç -pwTOv [j.àv [j.tj'jrr,p(wv ï';ziu.z'ktl-:'xi. Aristot., 'A6y)v.

Uolix., 57.
'

2. Pollux, VIII, 90, — Voir Troisième partie, U^ôp^f\<:iq.

3. $£pe yap, av vuvl 'AvàoxC5-^ç àGwoç àiraXT^ayTi -«^[/.tôv èx toOSs toû

àywvoç xal à'IÔTi y.).-/)pw(7Ô[JLEvoç xwv ivvÉa àpj^ovTwv xal
"^^àx^

jîatj'.leuç,

olHo -zi Y| uuèp Yifiwv xal Ouaidc^s'. xal zùyàq t\j^z-(x: xarà -à Trà-rpi-a, Ta ;x.àv



232 LES MYSTÈRES d'ÉLEUSIS

un rapport sur les faits qui avaient pu se produire pendant

les Mystères '.

Le roi était chargé d'affermer toutes les terres appar-

tenant aux temples. Il n'est donc pas surprenant qu'on

le trouve s'occupant des baux pour la t£6« doyâç ou pour

les autres domaines de Déméter -.

Le roi était assisté par deux parèdres, sorte d'adjoints.

Ceux-ci n'étaient pas des magistrats indépendants ; ils

étaient au choix du roi, qui les prenait le plus souvent

parmi ses parents ou ses amis, et qui avait aussi le droit

de leur retirer leur titre ; néanmoins, comme tous ceux

qui exerçaient une part de l'autorité publique, ils étaient

soumis à l'examen préalable devant un tribunal

{do/t/xa(7ia) et astreints à rendre compte de leur gestion

devant les euthynes'^. C'est seulement comme assesseurs

du roi qu'ils s'occupent avec lui de la location des ter-

rains sacrés du temple, et que l'un d'eux fut en rapport,

pour la célébration des Mystères, avec la famille des

Kérvces ^.

Èv Tw ÈvOdtOî 'EAî'JC'.vCto, Ti ôà èv tw 'Elsuaiv, ispw, xal rr^c éop-T,ç ettijae-

\-r^nt-ix<, a'jrj-rioîo'.-jO-wçiv iJL-r)0£lc âô'.xfi a.r,Ô£ xato-î^ -soi tx Isodc ; Lysias,

VI,4.
'

'

1. 'E7r£!.8-r) yip t^aBou-ev "EIe'jg'.vôQïv xal r^ è'vSs'.^iç b^iybrrixo , •rtpoG-rîsi. 6

^xaCktbq izzoi lÔJw ysy^vy) ulévcov 'E'kvjàty'. xa-ri tt,v z^'kz:r^v, wG-JtEp l'Ooç

ÈcTiv. Andoc, DeMyst., 111.

2. El':;zioz<. ùï /.al ô ^X'^ù.zbz -àç u,t,'j9w'7£'.r twv Tïaîvwv. Aristot.,

'A6rjV. noA'-T., 47, — M'-cOo-jv Tov ^a<;'.Aia tx vj' v ijl'-zizijpya'ju.fvx tciÇ

tspàç ùpyiôoç. Corpus inscr. attic.^ t. IV, p. 32, 1. 25. — [MwÔwaâ-wv]

a èaCaôwCTxv 6 ^xg'.Aîjç -/.xl O'. -nipzùoo: xal ol è-iGTaTa'. ol 'EA£'J5t.vô6£v

XQtl Ol £-t.tJL£l-/)Tal TWV l/.'J'7':Y]pîWV. Ibîd., p. 199, 1. 30-33.

3. Aaaêàvouu!. 8k xal TîxpÉôpo'jç 6' -:£ ap^^wv xal ô ^xaû.zbq xal ô ttoT^é-

aapyoç ô'jo ËxacTOç O'jç av ^0JAT,Ta'., xal qÔtoi ôox'.aâ^ov-a'. èv tco SixasTY)-

pîw TîO'.v -ap£8p£j£!.v xal £'j6jvaç ôi.ôôa7i.v, âîràv TiapîSpEUfjws'.v, Aristot.,

'A9t)v'. noA'.T./se. Cf. Demosth., confm Nexr., 80-83.

4. Décret des Kéryces : £7:£'.ôri Eù6jor,[jLoç 6 izioz^ooq -oj ^a(ji>.£wç

xaXwç xal (p'.XoTÎao)- asTà to'j ^a'T'.lÉwç xal toû yévouç to-j K'rjojxwv ètie-

ijl£1t^9y) twv -£pl -ri •j.'j n-zr^o'.x xal cpi.Ao-'.u.oja£voç ^•.'x-zz'kz'. Trpoç tô ysvoç tô

KT)pûxojv. Corpus inscr. altic. t. II, 597.
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Les épimélètes des mystères donnaient aussi leur con-

cours au roi, mais à un autre titre que les parèdres.

Tandis que ceux-ci n'avaient qu'une autorité d'emprunt,

les épimélètes tenaient leur pouvoir de l'assemblée qui

les élisait. Il yen avait quatre : deux choisis parmi tous

les Athéniens indistinctement, un parmi les Eumolpides

et un parmi les Kéryces '
; de la sorte, l'Etat et les

deux familles sacrées étaient également représentés. Aris-

tote compte quatre épimélètes ; cependant, dans les

trois décrets où ils sont nominativement désignés, il n'y

en a que deux -. Comme ces textes datent du troisième

siècle, on a supposé que, postérieurement à l'ouvrage

d'Aristote, on n'aurait conservé que deux épimélètes, les

uns faisant porter la suppression sur ceux des ysvyj, les

autres sur ceux de la cité ^. Les raisons variées que l'on

a cherchées pour ce changement ne sont pas acceptables.

En effet dans les comptes de 329/8, c'est-à-dire dans un

document contemporain du livre d'Aristote, deux épi-

mélètes seulement sont nommés *. Pour expliquer cette

1. '0 Si '^T.i'.Xzbç irptoTov aàv aucTTjpiwv STït,|X£A£Ï-:3C'. [xtzà twv £7ri.aîXT|-

Twv oOç ô ô-^[JLOç jtipQ-coyzi, 8'jo [xèv iç, 'AOï^vaîwv àiravTOJV, k'va 8'i;

EùpLoXTuiSwv, £va 8'Èx K-/)pJxa)v. Aristot., 'A6-/)v. IloliT., 57.

2. Corpus inscr. attic, t. II, 315, 376 ; t. IV, p. 103, 385 d.

3. Glolz^ Dictionnaire des Antiquités, au mot Epimélêtai, p. 678.

Oh y trouvera le résumé des diverses hypothèses émises à ce

sujet. M. Aug. Mommsen en a proposé une nouvelle : les deux
épimélètes de la cité, choisis parmi les plus riches, contribuaient

de leur fortune aux dépenses, et, pour cette raison, ils sont seuls

l'objet des décrets honorïûques (Feste der Stadt Athen, p. 251).

Cette explication a l'avantage d'être très simple ; elle pourrait suf-

fire pour les décrets, mais elle ne rend pas compte du quatrième
texte, où les deux épimélètes, seuls nommés, ne font qu'un acte

d'administration.

4. Corpus inscr. attic, t. IV, p 199, 834 6, col. ii, 1. 31.
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opposition, au moins apparente, n'est-il pas permis d'ad-

mettre que les fonctions des quatre épimélètes n'étaient

pas identiques ? Les deux qui étaient pris parmi tous

les citoyens ne s'occupaient que de la partie matérielle de

la fête et de la location des domaines du temple ; ceux

des Eumolpides et des Kéryces étaient chargés plus par-

ticulièrement de la partie religieuse ; ils veillaient à l'ob-

servation des traditions dont les deux familles avaient la

garde et à l'application des règles prescrites pour les

Mystères.

Je crois donc que les deux épimélètes nommés dans

les inscriptions étaient ceux qui représentaient la cité.

Les fonctions des épimélètes duraient une année en-

tière. Celle-ci ne se réglant pas sur la religion de Démé-
ter, mais sur l'année civile, ils avaient d'abord à s'occu-

per des Grands Mystères qu'on célébrait dans le mois de

Boédromion, le troisième de l'année athénienne
;
puis, au

printemps suivant, des Petits Mystères, qui avaient lieu

dans le huitième mois. De cette façon s'explique l'ordre

suivi dans les décrets rendus en l'honneur de ces magis-

trats .

Le principal de leur charge parait avoir consisté dans

les deux sacrifices qu'ils offraient, lors des Grands et des

Petits Mystères, pour la santé et le salut du conseil, du

peuple, des enfants, desfemmes et des alliés et amis d'A-

thènes. Les sacrifices étaient l'objet d'un rapport sur les

résultats obtenus et d'un double vote du conseil et de

l'assemblée, qui les acceptaient s'ils étaient favorables,

et récompensaient les épimélètes par divers honneurs,

tels qu'un éloge et une couronne K

Une autre part de leurs fonctions, moins importante

au point de vue religieux, leur offrait plus d'occasions de

1. Corpus inscr. attic, t. II, 315.



ÉPIMÉLÈTES 235

faire preuve de zèle et de générosité. Se rendant à Eleu-

sis avant le départ des icoâ pour Athènes, ils inauguraient

par un sacrifice préliminaire la grande fête des Mystères ;

ils avaient pris soin de mettre en bon état le char qui

transportait à Athènes les Objets Sacrés ;
la course des

mj'stes à la mer se faisait sous leur direction, dans la

journée du 16 Boédromion ; ils veillaient à la belle or-

donnance de la procession d'Athènes à Eleusis, au bon

état de la route, et préparaient dans la ville sainte une

réception convenable à lacchos, le jeune génie qui con-

duisait les mystes au sanctuaire des Deux Déesses '.

C'était l'État qui fournissait l'argent pour les dépenses;

mais souvent les épimélètes les prenaient à leur charge ;

ils envoyaient en leur nom de nouvelles victimes et en

distribuaient les chairs. L'un d'eux, Xénoclès de Sphet-

tos, avança la somme nécessaire pour la construction

d'un pont sur le Géphise, que traversait la procession, et,

en sortant de sa charge, il en perpétua le souvenir par

la consécration de deux statues à Eleusis -.

Sans parler de la location des terrains appartenant à

Déméter ^, les épimélètes assistaient encore le roi pen-

1. "EO'j<jav ôè /.al -rrpoôuaaTa... xal to (^sOyoç irapîsxsuacav èx Ttov iSîwv

tlç T7JV X0[JH.8t,V TWV VSpciv, TO 8è [i£pi.(ï6èv aUTOtç sic TYIV TOU ^S'jyOUÇ Tip.Y|V

èicéStoxav tsi ^ou^^eÏ, èiT£[JL£X-if^0Y|cav 8à xal x-^ç aXaSs ïkicz^q xal ty)-

'EXeucivi -cou 'laôxj^ou ùtcoSo^t^ç, wcauTcoç Sa xal TÔiv irpôç "Aypav [XUcty]-

pîti)v ysvojiévwv 8lç èv twi èviauTwi, Sià-rô au-vxs.'kzlaBai Ta 'E).£U(î{via' ània-

TEi'Xav Sa xal sic xà 'E)£U(îCv'-a 6uu.a xaijpov, £xp£avdij.ï](jav Se xal T£Ï

jiou7.et -zoXq l^axoaîoiç xal -jr£VT-/jX0VTa.. — 'Ecpvjjx. àpya'.ol, , 1887, p. 175.

— Corpus inscr. attic, t. IV, 2, p. 103. L'ordre chronologique

ayant été suivi dans l'inscription, les -poOj;a.aTa doivent avoir eu

lieu au départ d'Eleusis. — On peut restituer dans un autre décret

très mutilé (n. 375) la mention du char fait avec l'argent des épi-

mélètes. — La double célébration des petits mystères est un fait

accidentel, comme l'indique l'emploi de l'aoriste, olq ycvoaÉvwv.

2. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 142, 514 e; t. II, 1188, 1189.

3. Corpus inscr. aitic, t. IV, p. 199, 834 b, col. ii, 1. 31.
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dant la célébration des Lénéennes. Ce n'est pas qu'ils

fussent les aides de celui-ci pour toutes les cérémonies

religieuses, comme aurait pu le faire croire le résumé

que Pollux a fait du chapitre d'Aristote ^ Le texte ori-

ginal montre au contraire qu'ils ne prenaient aucune part

aux concours dramatiques des Lénéennes ni aux diverses

courses de flambeaux qui rentraient dans les attribu-

tions du roi. Nous ne les voyons agir avec Inique pour

les cérémonies des Mystères eux-mêmes ou pour celles

qui ont un lien avec la religion d'Eleusis, comme la pro-

cession et le sacrifice des Lénéennes ^.

Pour se faire une juste idée de l'importance de cette

charge, il faut en marquer la différence avec celle des

parèdres. Ceux-ci étaient choisis par l'archonte-roi, qui

pouvait les renvoyer ; ils n'étaient que ses adjoints
;
par

eux-mêmes ils n'avaient aucune autorité. Au contraire,

les épimélètes étaient élus par l'assemblée; ils exerçaient

une fonction indépendante, et ils s'adressaient directe-

ment au peuple. Aussi despersonnages riches et influents

recherchèrent cette charge ; tels furent, par exemple, au

quatrième siècle, Midias, l'adversaire de Démosthènes,

et Xénoclès de Sphettos.

EXEGETES.

Je n'ai à m'occuper ici que des Mystères, mais la ques-

tion des exégètes a été si mal éclaircie jusqu'ici que je

suis obligé de parler de tous ceux qui ont porté ce titre.

1. '0 ôÈ !îa7i.'X£'jq u.unTTjpiwv TrpoÉcTTjXc aî-rà twv £7n.aïl-/]Twv xal

A-r)va{wv y.al àyoïvcov twv etuI XaixTcâSi. Pollux, VIII, 90.

2. TtjV aT|V O'jv TîoiJLTrriv xolvyî nÉa-iroucLvo te ^SadO^sùç xal ol £7ti[JL£).7jTa{*

TÔv Se àywva ôia-:C6r,C!.v ô '^xaCkfjq. TîÔtjC. 8è xal toùç twv ^a[jLità8(i)v

àywvaç aTïav-:aç. Aristot., 'A6-/)v. ÏIoàit., 57. — [ Ey] Aiovjaiwv twv

[iià A]Tr)va(w'. -rtapà [xucTTrjp'lwv [Èm'JL]£)//]Twv. CorpilS inscr. attic.,\.. II,

741, fr. a. 1.10.
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afin de distinguer ceux qui se rattachent à la religion d'E-

leusis.

Parmi les définitions des grammairiens, la plus com-

plète est celle de Suidas : 'E^riynxai tpa; -^bov-av

WuÇiôypriaxoi ol; /j-sXst xaôaipsiv îoùç ayst Ttvt ivicy^Bivroiç, v.cà oi

ÎGXi^kànoài; xovç xaTot;c_0[Jiv&uç voatÇ6[;.£ya è'^rr/ovvxod xotç

^so[j.évoiq. La première partie est reproduite littéralement

dans le Lexique de Timée et la seconde dans Harpocra-

tion. Malheureusement, la source commune à laquelle

ils ont puisé est loin d'être claire, et le sens varie sui-

vant la ponctuation que l'on adopte.

Pour éclaircir un peu le texte de Suidas, j'ai réuni les

titres des exégètes qui se rencontrent dans les inscrip-

tions :

nuGô^pTjffTO^ slYiyYjTYjçl £^ EClTTaTpt.OOJV -.

' Ec,-q-(y]z-ï\q iç EÙTraToiSôjv 3 avec l'addition yzi^o-o\y\i:6q utuô St^jxoj oià

^îou* ou 'j-TTCi TO'J 5rj[xo'j xaGsTTaixÉvoç 5.

'E^'^y^Tir]ç i^ Eùu.o).t:'.8wv6 ou êx toO ysvo'jç to'j ECtpLO^.-Triôwv '.

'E^-rjYTj-vai. E'Jjj-olit'.Swv 8.

'Eç'/)yT)~YlÇ [XUGTYjpîWV 9.

En rapprochant cette liste de la phrase de Suidas,

voici l'interprétation qui me paraît la plus vraisemblable :

« Les exégètes sont au nombre de trois ; il y en a qui

sont désignés par l'oracle d'Apollon Pythien et qui s'oc-

1. Siège au théâtre. Corpus inscr. attic, t. III, 241; 'Eoy)[x..

àpya-.o)-., 1883, p. 144, n. 17. - 1899, p. 210, n. 40.

2. Fouilles de Delphes, t. III, fasc. 2, n. 5 et 6.

3. Ibid. — Corpus inscr. altic., t. III, 1335.

4. Siège au théâtre. Corpus inscr. altic, t. III, 267.

5. Bull, de corr. hellên., 1896. p. 709.

6 Plutarch., X Oral , lycurg., 30; Corpus inscr. attic, t. III,

720. EcpripL. àpxaio).., 1895, p. 107.

7. 'E'^rju.. àp/aioX., 1887, p. 110.

8. Corpus inscr. atlîc, t. II, Add., p. 516, 1. 41.

9. Bull, de corr. hellén., 1882, p. 436. Je laisse décote les textes

où se trouve la simple mention à^YiyvjTTjç.
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cupent de purifier ceux qui sont atteints d'une souillure
;

il y en a aussi qui interprètent les lois des ancêtres. » Dans

la seconde partie de laglose, l'auteur ajoute qu'ils donnent

aussi des avis aux particuliers qui les consultent pour les

cérémonies des funérailles.

Sur les trois membres qui composaient le collège, deux

étaient pris dans la famille des Eupatrides, mais dési-

gnés par des voies différentes. Pour l'un, on avait re-

cours à l'oracle de Delphes, ce que rappelle l'épithète

TzuBôyofi'jZQq 1. L'autre était élu par le peuple. Tous deux

étaient nommés à vie. Les Eupatrides possédaient des

lois traditionnelles, Trâx^ta, notamment sur la purification

des suppliants -. La famille se rattachait au culte d'Apollon

Pythien, mais elle ne paraît pas avoir eu de lien avec les

déesses d'Eleusis.

Le troisième exégète était pris dans la famille des

Eumolpides qui, elle aussi, avait des rrâipta. Nous igno-

rons de quelle manière il était désigné, probablement

par l'élection, et certainement à vie. Une dédicace d'E-

leusis nous fournit quelques renseignements sur ses

fonctions :

'H jîou'Xrj y.al ô 8-^ijloç

Mt^Seiov M-r)8£iou IlsipaiÉa tôv £^-/)yy)ty)v

.
èx -îou yévouç toG EùaoA-mSwv, sùorsêeiaç

k'vExa 'Z'7\ç -TTpôç tw 0£w xal Z'!z\^t\zî(x.c, xal

cpiTiOTiixiaç TfjÇ Trspl Trjv l^^jy-^div tûv upwv

xal TtaTpîwv A7^[JLY)Tpi xal K6pir) àvsOïjxav.

'EtïI UpEÎaç KleoxpaTEÎaç -rr,- OlvocpiXou 'AcpiSvaîou GuyaTpôç 3.

L'inscription est du commencement du premier siècle

avant notre ère. Médeios fut archonte éponyme en 100,

1. Clisthènes avait procédé de même pour les éponymes de ses

nouvelles tribus. Les noms de cent héros avaient été envoyés à

Delphes, et le dieu en avait désigné dix. Aristot., 'AOyjv. IIoXit., 21.

2. Athen.. IX, p. 409 F.

3. 'E(fr)[x. àpx.aio>.., 1887, p. 111.
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épimélète de Délos en 97 ^
;
précédemment, il avait fait

partie du collège des AyîXtaarat 2. Ce dernier texte établit

en même temps sa généalogie. Son père, qui, du côté ma-
ternel, se rattachait à la famille de l'orateur Lycurgue,

avait été, suivant Plutarque, exégète des Eumolpides ^
;

mais l'auteur, qui attribue à notre Médeios le sacerdoce

de Poséidon Erechtheus, n'a pas ajouté qu'il remplit,

comme son père, les fonctions d'exégète. Il n'y a pas à

hésiter entre les deux témoignages; ou Plutarque a fait

une omission, ou il a confondu le père et le fils. Le pre-

mier Médeios était fils de Lysandros ; ce n'est donc pas

de lui qu'il est question dans la dédicace d'Eleusis, mais

du second, qui portait le même nom que son père.

Médeios était chargé d'interpréter ta Upà xat uârpta,

c'est-à-dire les lois traditionnelles des Eumolpides rela-

tives aux choses sacrées. Ces lois, comme on le sait,

restèrent longtemps sans être écrites ; de plus, elles étaient

formulées avec une brièveté qui rendait les explications

nécessaires, et elles n'énonçaient qu'une règle générale

dont il fallait faire l'application aux cas particuliers.

Il faut aussi observer que la statue a été élevée en vertu

d'un vote du conseil et du peuple ; c'était donc la récom-

pense de services rendus à la cité.

Le collège public des exégètes se composait de trois

membres, auxquels l'Etat et les particuliers s'adressaient

dans les cas qui touchaient le droit divin. Il n'y en avait

pas plus de trois, pris dans les deux familles des Eupa-

1. Corpus inscr. attic, t. Il, 98o; Bull, de corr. hellén., 1880,

p. 190.

2. Bull, de corr. hellén., 1879, p. 379.

3. Ta'jTYjç 8a xal A'JcavSpo'j MtjOïioç 6 xal z^-fiY^~'f\ç êE Eù[/.o).iriS(uv

Y£v6[i.£voç* TOUTOU 8è xal Ti[Ji.o6Éaç ir^q Fla'jxou TiaïSeç Aao8âp,£i.a xal

Mt^Seioç, 6'ç TTiv lEpwffuvYjV DodeiSaivoç 'Eps^Oswç tlj}, xal ^iXtiziz-f] yjtiç

lEpâsaxo T?)ç 'A9Y)vàç ucjTspov. Plutarch., XOrat., Lycurg., 30.
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trides et des Eumolpides ^ les seules chez lesquelles est

attestée l'existence de Trâipta.

On a eu tort de regarder comme investis des mêmes
fonctions les exégètes nommés dans les comptes de 328.

Au commencement de la seconde prytanie, est portée la

dépense suivante : icrr/-o^.aiz EùficlTA^ùv sic Çiv^rt p.bczr,cioi<;

24 drachmes 2. A la diflerence de construction correspond

une différence de sens. 'Eç.rtyrizr,Q va to'J yâvoi;? zoù

Ejp.oÀTîtocôv, ou, plus brièvement, s? Eùp.oÀTîtowv, est un
exégète pris parmi les membres de la famille, mais, ainsi

qu'on l'a vu pour Médeios, il était au service de l'État. Au
contraire, les £|vr/-/)Tat E-jp.oXTitowv sans la préposition s|,

sont les exégètes au service de la famille. Lorsque celle-

ci était consultée en corps par la cité, comme ce fut le

cas pour les sacrifices à offrir au sujet du néXavoç des

prémices, elle consultait à son tour ses exégètes, c'est-à-

dire ceux de ses membres qui avaient une connaissance

spéciale de ses lois traditionnelles et de sa jurisprudence

sacrée. La distinction que je viens d'indiquer est confir-

mée par le catalogue du temps des Sévères. On trouve

d'abord i^riyovr,^ et, immédiatement après, slrr/vj-at ^Ocic.

Le premier est l'exégète de l'Etat choisi parmi les Eu-
molpides

;
les trois autres sont les exégètes de la famille ^.

Ils prenaieat part à la célébration des mystères, et les

chars sur lesquels ils montaient pendant la procession

étaient payés par le trésor des Deux Déesses.

Le titre d'^^'^^C'nç, ava-ripic^^j ne s'est rencontré encore

qu'une fois, dans une inscription de l'époque impériale.

1 Conclusion adoptée par Ph. Ehrraann, De juris sacri inter-

pretibus Atlicis, 1908. Il en est de même, mais avec quelque hési-

tation, pour la distinction des exégètes publics et privés des

Eumolpides.
2. Corpus inscr. attic, t. II, Add., p. 516, 1. 41.

3. Voir p. 222.
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{Bull, de coït, helléii., 1882, p. 426) ; il est donné à un
personnage considérable, de la famille des Kéryces

;

celle-ci, à l'époque classique, n'avait pas le droit d'exégèse

dans les affaires publiques. Probablement, c'est une
charge de fondation récente et dont nous ne pouvons
préciser la nature. Le titre simple d'exégète, que porte

dans une inscription Hérode Atticus, qui était aussi de
la famille des Kéryces, est peut-être la même chose.

Toute la cité prenait part à la célébration des Mystères,

les corps de l'Etat et les magistrats, aussi bien que les

particuliers. Je me bornerai à parler ici de ceux dont les

inscriptions nous ont fait connaître le rôle.

'ispOTCOtOt.

Plusieurs commissions, temporaires ou permanentes,

désignées par le terme général de icoor.oioi, figuraient dans

les diverses fêtes d'Eleusis
; il est parfois assez difficile

de les distinguer.

Pour une seule d'entre elles, il est certain qu'elle

exerçait ses fonctions à l'occasion des Mystères. Nous la

connaissons par un décret de 341, gravé à la suite d'une

dédicace des prytanes de la tribu iEgeis : ©«opta; 'Ep/isùç

£i7i£y inoLiviaoLi xoitç Uponoioùç zovç xà laxjx-fipiv. iEponoiYiaa.vzaq

Elivam^. Ces hiéropes sont au nombre de dix et ap-

partiennent tous à la tribu iEgeis, qui avait la prytanie

au mois de Boédromion. C'est une commission tempo-

raire, chargée du sacrifice que le conseil offrait à la fête

des Mystères.

Il faut les distinguer des 'uoonoioï èy ^ovlriq. Ceux-ci

1. Corpus inscr. aitic, t. II, 872.

ELEUSIS 16
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étaient pris dans le conseil tout entier, mais non dans la

tribu prytane. Dans les comptes de l'archontat de Képhi-

sophon (329/8), un seul d'entre eux est nommé. Démo-
philos d'Acharna^, dème de la tribu Œneis '. Or, cette

année-là, la troisième prytanie, pendant laquelle se célé-

braient les Mystères, échut à la tribu Hippothontis ^.

Les hiéropes du conseil sont donc distincts des précé-

dents ; c'était une commission que le conseil nommait

pour la fête des prémices, comme il le faisait pour d'autres

fêtes, les Héphaestia et les Dionysia ^. Les hiéropes rece-

vaient alors, en nature, une certaine quantité d'orge et

de blé, qui servait pour le gâteau sacré du pélanos ^
;

en argent, le produit de la vente du reste des prémices,

et ils l'employaient à l'achat des victimes dont le peuple

fixait la nature et le prix ^. Le reliquat leur était encore

remis pour consacrer une offrande aux Deux Déesses ''.

Rien, dans tout cela, qui se rapporte aux Mystères.

Les Vcoouoioi xar' iviauzov se rencontrent dans la même
inscription. Les trésoriers et les épistates du temple re-

mettaient entre leurs mains, déduction faite desdépenses,

ce qui restait du produit des fermages appartenant au

temple et de l'argent trouvé dans les deux trésors de Dé-

méter et de Goré ^. Comme ces deux versements furent

faits en vertu de décrets du peuple, il est possible que ce

1. TouTO -::ap£Ôa»/(X[JL£v îîpOTiO'.ot; ây ^ojAt,- Ar,;xoçrAwv 'A^apvît xal

GuviEpoTTO'.otc £'.c àviOripLa Totv Gsotv. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 204,

1.87.

2. Décret athénien trouvé à Oropos ; E-l Ko.p'.To.pwvToç, i-": rr,-

'IzTtoBwv-T'lôoç Tp'Trjç TtpjTavcîaç. Inscr. gr. t., VII, 4254.

3. Corpus inscr. attic, t. IV, 1, p. 64. — 01 uootto'.oI o'. aipsOr/Tsç

uxô TTiç 3ojÂf,r. Corpusinscr. attic, t. IV, p. 57.

4. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 203, I. 68 et 72.

5. Ibid , 1. 77-80; 1. 83.

6. Ibid., p. 204, 1. 87-88. — Dans le décret du v^ siècle relatif

aux prémices {Corpus inscr. attic, t, IV, 1, p. 59), les mêmes
fonctions étaient attribuées aux îspoTroiol 'Eaev'T'.vôSev.

7. Corpus inscr attic, t. IV, p 203. 1. 39 et p. 204, 1. 91.
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soit là une mesure extraordinaire. D'autre part, nous sa-

vons par Aristote que les dix Uponoioi xaT ' ÈvtauTÔv étaient

tirés au sort pour veiller à la célébration des fêtes quin-

quennales, parmi lesquelles on rangeait les Eleusinia '
;

mais les Mystères étaient en dehors de leurs attribu-

tions.

STRATEGE D ELEUSIS.

Vers la fin du quatrième siècle, un des stratèges reçut

comme attribution spéciale le commandement militaire

des citoyens et des mercenaires qui furent postés à Eleu-

sis et dans les forteresses de Panacton et de Phylé. Il

regardait comme un devoir de sa charge d'assurer la pai-

sible célébration des mystères. C'est là un des titres rap-

pelés dans un décret du deuxième siècle en l'honneur d'un

stratège qui avait commandé trois fois dans la circons-

cription d'Eleusis : ènsuLsk-^O-^ Je xat vnç rwv iirjrjzfiovsi'j

[xzX\cV?iç, 'aolO' £xâ(7r/3V axpavfi^iioL-j onuç /xerà Trâarjç àaç>aX£[tai;]

ov'^zikzaOd -.

ÉPHÈBES.

Au quatrième siècle, les éphèbes de la seconde année

étaient cantonnés dans les places fortes de l'Attique ^.

Deux inscriptions montrent qu'en 334 les éphèbes de

deux tribus séjournèrent à Eleusis ^. Pour qui connaît la

place que les cérémonies religieuses tenaient dans l'édu-

1. Arist., 'A6yiv. rio).iT., 54.

2. 'EcfY)[x.. àp^^aio).., 1887, p. 1. — Corpus inscr. attic, t. IV, p. 163,

1.27.

3. Tôv 8' ucTspov (ÈviauTÔv)... 'XaéôvTsç àcTrîSa xai. 8(5pu xapà r^ç ttôAsojç

TTEpiTTolouci T^v ywpav 7.1x1 S'.aTptêouc'.v Èv Totç çpuXaxTTjpîoiç. Aristot.,

'AGfjv. lIoliT.,42.

4. Corpus inscr. attic, t. IV, 563 b et 574 d.
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cation athénienne, il n'est pas douteux, quoique aucun

texte ne l'affirme, qu'à cette époque les éphèbes canton-

nés à Eleusis escortaient les t£pâ lorsqu'ils se rendaient à

Athènes. Il n'en fut plus de même quand l'éphébie fut

réduite à un an. Les jeunes Athéniens ne firent plus que

passer à Eleusis, lorsqu'ils parcouraient l'Attique. Au
deuxième siècle, les éphèbes partant d'Athènes se con-

tentaient d'aller au-devant des ispâ jusqu'à un endroit

appelé H/oJ. Mais ils escortaient en armes la procession

de lacchos K Arrivés au temple d'Eleusis, et au moment
du sacx'ifice, ils enlevaient les bœufs offerts comme vic-

times ^.

Les éphèbes offraient en outre des victimes en leur pro-

pre nom et consacraient une phiale à Déméter et à Goré.

Un décret voté sous les Sévères prescrivit au cosmète

d'envoyer les éphèbes à Eleusis la veille du départ des

Éepâ pour les escorter jusqu'à l'Eleusinion d'Athènes.

Lorsque les Objets Sacrés retournaient à Eleusis, les

éphèbes, sous la conduite du cosmète, les accompagnaient

de nouveau, portant toutes leurs armes, couronnés de

myrte et marchant en rang ; ils s'associaient aux cérémo-

nies, danses et chants religieux, sacrifices, libations qui

avaient lieu pendant la route. Comme compensation aux

fatigues de cette longue marche, le même décret décidait

que tous les éphèbes participeraient auxdistributions que

l'archonte des Eumolpides faisait aux membres de la fa-

mille ^.

1. 'TTtaTTTjvT-^cav 8à xal rdîç ispoïç èv oit).ot.ç
['-^XP'-

tyîç 'H^oûç xal

'i:po£TS[j.']/av aùxâ, 6[j,oûoç 8è xotl tôv "laxy^ov. Corpus inscr. attic, t. II,

470; cf. 467, 468, 471.

2. "'Hpav-:o 8è xal xoiç p-usT-^pioiç to'jç ^ouç h 'EIïutÎvi ty^ 6uijîa. Cor-

pus inscr. attic, t. II, 467; — le cosmète èTroiTr^ca-ro 8è xal xàç àpseiç

Twv fiowv èTuâvSpwç £v -ï£ 'EXeudïvi ir^ O'jijîa. Cf. Corpus inscr. attic.^

t. IV. 1, p. 64, 1.21.

3. Corpus inscr. attic, t. III, 5. — Un nouveau fragment, con-

tenant quelques lignes du commencement, a été découvert par
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Les éphèbes portaient une chlamyde de couleur sombre ;

à l'occasion de la procession d'Eleusis, elle fut rempla-

cée par une chlamyde blanche, grâce à la générosité

d'Hérode Atticus. Son biographe, Philostrate, avait

consigné cette libéralité dans l'histoire de sa vie '. Nous
avons de plus le procès-verbal de la séance où fut votée

cette grave décision ; le cosmète de l'année, jaloux de

perpétuer un si glorieux souvenir, l'avait fait graver en

tête de la liste des jeunes gens réunis sous sa

direction. Le président demanda : « Qui est d'avis que

les éphèbes soient vêtus de blanc, le jour où l'armée se

rend à Eleusis ?» [Tous lèvent la main.] — « Qui est

d'un avis contraire ? » Personne ne leva la main. Hé-

rode prit la parole et dit : « éphèbes, tant que je suis

là, vous ne manquerez pas de chlamydes blanches -. »

ARTISTES DIONYSIAQUES.

Les compagnies d'artistes, qui se formèrent sous les

successeurs d'Alexandre, réunissaient tous ceux qui

concouraient à la célébration des jeux musicaux, poètes,

acteurs et musiciens. Composées uniquement d'hommes

libres et citoyens, ces corporations étaient placées sous

le patronage de Dionysos ; leurs membres étaient con-

sidérés comme des serviteurs du dieu, et, à ce titre,

comblés de privilèges par les Amphictyons et les villes

grecques, plus tard par les Romains ^. De leur côté, les

artistes témoignaient leur reconnaissance aux dieux par

M. Wilhelm et communiqué à Dittenberger, qui l'a publié dans

la seconde édition du Sglloge inscr. gr., n. 652.

1. M£T£-/.ôca-/](î£ 8è xal Toùç 'A6rjVaîwv zorfiovç iq TÔ vijv <T;iC?)|i.a j^)^a-

[i.uSaç.àjjLcpi.£caç >.£'jxàç. Philostrat., Herod., 8.

2. Corpus inscr. attic, t. III, 1132.

3. Voir P. Foucart, De collegiis scenicoriim artificum apud
Grsecos.
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leur piété et leur zèle pour les jeux, qui étaient une par-

tie du culte. La compagnie d'Athènes ne pouvait rester

étrangère à la religion d'Eleusis. Un décret des artistes,

qui est du premier siècle avant notre ère, mais qui se

réfère à des faits plus anciens, nous donne une idée de la

manière dont ils comprenaient leurs devoirs envers les

Deux Déesses et de la place d'honneur que la corpora-

tion occupait dans le sanctuaire d'Eleusis. «La compagnie

voulant ajouter, autant qu'il était en son pouvoir, aux

sacrifices et aux autres cérémonies que le peuple a établies

pour honorer les dieux et les bienfaiteurs, a décidé d'of-

frir, elle aussi, des sacrifices et des libations à Déméter et

à Goré pendant les jours des Mystères et, après avoir

élevé un autel et une enceinte sacrée à Eleusis, d'y offrir

des libations et des péans ^ »

1. 'E'|YlCpÎTXtO Xixl aÙTY) 6'JE'.[v V.oX <7Tt£v3]ElV TY^l Ar,a7)i:pi. y.al TY)'. K6pY|l.

-catç [X'jnTYipiwTi.Ti.v Yi[xépaiç xal (îwu.ôv i5pu(ï[a[xsvYi xal] téjxevoç xara-

cx£ucx(îa<ia èv 'EXeufftvi (jiîovSàç xal TCaiàvaç £7C(.te1£Ï(v). Corpus inscr.

attic, t. n, 628. Ce térnénos des artistes était en dehors du

péribole



CHAPITRE IX

Histoire de la religion d'Eleusis. ~ Essai de chronologie. — Au quinzième

siècle, introduction du culte de Déméter à l^leusis. — Au onzième

siècle, les colons ioniens le portent sur les côtes d'Asie Mineure et dans

les îles de l'Archipel. — Pendant cette première période, religion

agraire ; cérémonies secrètes réservées aux femmes mariées. — Prédo-

minance de la prêtresse.

Au sixième siècle, fondation des mystères nouveaux, ouverts aux deux

sexes. — Organisation du sacerdoce et des familles sacrées. — L initia-

tion. — Le culte est 6xé définitivement.

Les écoles orphiques n'ont pas eu d'influence sur les Mystères, non plus

que le symbolisme.

Hymne homérique à Déméter ; sa nature, son objet. — Il exprime les tra -

ditions des familles sacrées. — Deux points importants : les cérémonies

sont d'institution divine et, par suite, immuables; leur vertu est atta-

chée au sol d'Eleusis.

II m'a paru nécessaire d'esquisser ici une histoire de

la religion de la Déméter d'Eleusis, sans me dissimuler

les incertitudes d'un essai de ce genre. Le culte dune
divinité, tel que nous le connaissons à l'époque classique,

est loin d'être simple ; c'est un composé qui s'est formé

lentement par la combinaison d'éléments divers ou par

la superposition de couches successives. Il faut, pour

ainsi dire, en faire l'analyse, reconnaître, autant qu'il est

possible, quel a été le fonds primitif, marquer ensuite

les additions et les éléments nouveaux qui l'ont modifié

ou développé. Il est peu de recherches plus importantes,

mais la difficulté n'est pas moindre que l'intérêt. Dès

qu'on tente de remonter aux temps reculés où se sont

combinées les croyances qui ont donné naissance aux

dieux grecs, les témoignages certains font défaut et,

le plus souvent, il est presque impossible de dégager de

la masse confuse des légendes les traits de la divinité
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primitive et de distinguer les diverses phases de son

développement. Pour Eleusis toutefois, les observations

déjà présentées ont montré qu'on pouvait reconnaître

quelques-unes des formes qu'a prises successivement la

religion de la Déesse. J'essaierai doue de présenter la

suite de ces transformations, telle que j'ai cru l'aper-

cevoir, et de fixer quelques dates.

Pour la période qu'on peut appeler préhistorique,

je crois avoir prouvé dans la Première partie que les

légendes grecques sur l'origine égyptienne de Déméter

étaient fondées sur un fait positif réel et que l'étude

comparée des deux cultes confirmait la tradition hellé-

nique. Sous les Pharaons de la dix-huîtième dynastie,

qui furent maîtres ou suzerains des îles de la mer Egée,

des colons ou des fugitifs venus de l'Egypte apportèrent

en Argolide et en Attique le culte d'Isis et d'Osiris avec

l'art de cultiver le blé et la vigne. Quelle qu'ait été alors

la religion des Pélasges, ils accueillirent volontiers les

dieux de ces étrangers, qui leur étaient supérieurs par

les arts et la civilisation, et ils jugèrent profitable de

s'adresser aux mêmes protecteurs qui avaient procuré

aux Egyptiens de si grands avantages. La date de ces

événements peut être fixée avec certitude au seizième et

au quinzième siècle avant notre ère. D'une part, en effet,

les monuments égyptiens trouvés en Argolide portent

les cartouches d'Aménophis II, d'Aménophis III et de

la reine Tii. De l'autre, la Chronique de Paros place

vers 1511 l'établissement de Danaos à Argos, et l'arrivée

de Déméter en Attique en 1420, sous le règne d'E-

rechthée. La concordance entre les chronologistes grecs

et les documents égyptiens assure la certitude de cette

première date.

J'ai rapporté à la plus vieille religion d'Eleusis un

couple divin que les bas-reliefs et les inscriptions font
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connaître comme présidant à la culture de la terre, de

même qu'Isis-Osiris, et je l'ai présenté comme la forme

que le couple égyptien avait prise à Eleusis. Les deux

divinités qui le composaient n'étaient pas désignées par

des noms propres ; on les appelait simplement le Dieu et

la Déesse. L'enceinte sacrée d'Eleusis est jusqu'ici le seul

endroit où leur culte ait été constaté. Ce couple conserva

ses honneurs jusqu'à l'époque impériale ;
mais de bonne

heure il avait été éclipsé et relégué dans l'ombre par

l'apparition de nouvelles divinités qui remplirent les

mêmes fonctions de protectrices de l'agriculture. J'ai

proposé comme hypothèse de voir en celles-ci une forme

nouvelle de l'ancien couple, forme modifiée par le déve-

loppement du culte et l'influence des croyances et des

légendes locales ^

La date de cette transformation ne peut être fixée

d'une manière absolue, mais des témoignages positifs

permettent d'affirmer qu'elle était accomplie avant le

onzième siècle, c'est-à-dire qu'à cette date, le culte de

Dionysos et celui de Déméter existaient déjà en Attique.

Ce furent les colons athéniens qui portèrent l'un

et l'autre en lonie, soixante ans après l'invasion do-

rienne.

Pour le premier, Thucydide dit formellement que les

Ioniens ont reçu des Athéniens le Dionysos de Limnse et

qu'ils continuaient, de son temps, à célébrer la grande

fête des Anthestéries, le douze du mois Anthestérion,

comme à Athènes -. Les traditions athéniennes faisaient

remonter l'arrivée du dieu jusqu'à la plus ancienne

dynastie, celle des Cécropides, et les inscriptions prou-

vent que les villes de la Tétrapole lui offraient en

1. Voir ch. IV.

2. Thucyd., II, 15. Cf. la scholie publiée dans Oxyrhynchus
Pa/)i/W,t. VI,p. 124.
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commun des sacrifices à Marathon, à une époque anté-

rieure aux réformes de Thésée '

.

Des textes non moins afïirmatifs attestent que les

colons athéniens transportèrent également dans leurs

cités d'Ionie le culte de la Déméter éleusinienne. Le fils

légitime de Godros, Androclos, qui fonda Ephèse, avait

emporté avec lui les objets sacrés (ta Upà r^; 'Elcvaiviotç,

Aviavj-oo;) qui restèrent la propriété de ses descendants -.

Hérodote parle, au sixième siècle, des Thesmophoria

que les femmes de la ville célébraient pendant la nuit ^.

Sous l'empire romain, une requête adressée au gouver-

neur de la province rappelait que, chaque année, les

mystes d'Éphèse, sous la direction des prêtresses, sacri-

fiaient et accomplissaient les mystères en l'honneur de

Déméter Carpophoros et Thesmophoros, avec une

exacte observance des purifications et conformément

aux lois traditionnelles ^. Un des compagnons de Nélée,

le fondateur de Milet, avait élevé au mont Mycale un

temple de Déméter éleusinienne •'. A Milet même, et

dans ses colonies, il y avait, dès le septième siècle, un

mois Ka).ap.at(i)v dont le nom dérivait de la fête des

Calamaia, dont nous avons constaté l'existence à Eleusis,

fête agricole célébrée au moment où se formait la tige

du blé. On en peut conclure qu'au onzième siècle,

Déméter, ainsi que Dionysos, était 1 objet de la véné-

ration particulière des Athéniens et que déjà le sanc-

tuaire de Déméter à Eleusis était regardé comme le

séjour préféré de la déesse et le centre de son culte.

Nous sommes mieux informés pour les Cyclades

ioniennes, qui furent colonisées par les Athéniens,

1. Voir P. Foucart, Le Culte de Dionysos en Attique,^. 35-39.

2. Strabo, XIV, i, 3.

3. Herodot., VI, 16.

4. Bull, de corr. hellén., 1877, p. 289.

5. Herodot., IX, 97.



HISTOIRE DES MYSTÈRES 251

vers le même temps, après l'expulsion des Cariens ^

Plusieurs de ces îles, Amorgos, Paros, Délos, Myconos,

adoraient une triade composée de Déméter, Goré, Zeus

Eubouleus, célébraient les Thesmophoria, avec des

cérémonies nocturnes et une initiation auxquelles les

femmes seules étaient admises -. L'existence d'objets

sacrés, cachés aux regards des hommes et qu'il était

interdit de toucher, est attestée seulement pour Paros ^,

mais elle est probable pour les autres îles. Il est vrai-

semblable qu'Eleusis aussi honora pendant un certain

temps la même triade, laquelle aurait succédé au couple

primitif.

Dans cette première période, la religion de Déméter

fut une religion agraire. Les mystères des Haloa et

des Thesmophoria ne semblent pas avoir un rapport

avec la vie future ; les rites et les symboles, souvent

grossiers, des cérémonies expriment surtout l'idée

de la fécondité de la nature et de la race humaine.

C'était, en somme, le même culte de la Déméter Thes-

mophoros que pratiquèrent toutes les tribus helléniques

avant l'invasion dorienne. Si le sanctuaire d'Eleusis

était plus vénéré, c'est surtout parce que la légende avait

placé sur son sol l'apparition de la déesse et l'invention

de l'agriculture.

La période vraiment historique ne commence pas

avant le septième siècle ou même le sixième. Elle est

marquée par l'établissement de mystères qui apportent

des croyances nouvelles et par l'organisation du sacer-

doce éleusinien. Cette innovation, le fait le plus consi-

1. Isocr., Panathen., 43.

2. Inscr. gr. insuL, t. XII ;
— Amorgos, fasc. 7, n. 76, 77 ;

—
Paros, fasc. 5, n. 226; cf. p. 311 ; —Délos, Bull, de corr. hellén.,

1890, p. 505 ; — Myconos, Sylloge, n. 615 ; Michel, Recueil, 714.

3. Herodot., VI, 134-135.
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dérable peut-être de la vie religieuse de la Grèce, s'est

opérée sans révolution et sans perturbation dans le

culte de Déméter. Les formes antérieures qu'il avait

revêtues ne disparurent pas. Le sacerdoce du Dieu et de

la Déesse continua d'exister. La prêtresse de Déméter

conserva Téponymie du temple ; elle ne cessa pas de

présider aux fêtes agricoles des Haloa et des Thesmo-

phoria ainsi qu'à leurs mystères, dont les hommes étaient

exclus. Mais à côté, et bientôt au-dessus, paraissent

deux familles sacrées, les Eumolpides et les Kéryces,

dont personne ne conteste les droits ; les nouveaux

mystères leur appartiennent ; leurs chefs, nommés à vie,

le hiérophante et le dadouque, célèbrent en leur nom
les cérémonies que Déméter a enseignées à leurs ancêtres.

L'accès en est ouvert aux deux sexes. A l'origine, les

Athéniens seuls furent admis, puis les étrangers de race

hellénique ou apparentés aux Hellènes ; les esclaves

mêmes n'en étaient pas écartés. La condition requise

pour s'}' présenter et pénétrer dans l'enceinte sacrée

était l'initiation, et celle-ci prit une telle importance

qu'elle sembla, à elle seule, constituer les mystères. Elle

comportait plusieurs degrés, franchis successivement et

à des intervalles de temps fixés. Elle imposait une

instruction et une préparation, que dispensaient, sous la

direction du hiérophante, les mystagogues pris dans les

familles sacrées. En récompense, les initiés, après

l'accomplissement des rites, peuvent compter sur la

protection des divinités maîtresses des enfers, et ils

reçoivent la garantie d'une existence bienheureuse dans

l'autre monde. Aucune autre religion grecque n'avait

osé faire à ses fidèles de telles promesses ni inspiré une

aussi ferme confiance.

A qui doit-on faire honneur de ces nouveautés bien-

faisantes ? Un grand nombre de savants ont attribué à
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rOrphisme une très grande part dans la naissance ou

dans l'évolution des mystères d'Eleusis. Cette théorie

me paraît absolument erronée. Les anciens, il est vrai,

avaient reconnu de grandes ressemblances entre les deux

doctrines, et quelques-uns, surtout à l'époque alexan-

drine, ont été jusqu'à les confondre. Mais rien ne

prouve que lune dérive de l'autre ou qu'elle lui ait fait

des emprunts. Elles se ressemblent par certains côtés,

que nous signalons dans ce livre, parce que toutes deux,

et vers le même temps, ont été puisées à la même source.

Les mystères de Déméter sont venus de la vallée du

Nil ; de son côté, l'Orphisme a beaucoup emprunté à

l'Egypte, surtout par l'intermédiaire de Pythagore qui

fut, pendant dix ans, le disciple des prêtres égyptiens
;

mais à ces éléments il en a mêlé d'autres qui viennent

de l'Asie Mineure, de la Syrie et même de l'Asie anté-

rieure. Les partisans de l'influence orphique attribuent

à celle-ci l'introduction dans la religion d'Eleusis du

mythe de Dionysos Zagreus et du rite des Omophagies
;

mais aucune preuve n'en a été donnée ^.Zagreus ne s'est

rencontré ni sur les monuments ni dans les inscriptions

d'Eleusis ; il ne figure dans aucune des cérémonies que

nous connaissons, et on ne voit même pas à quel

moment il y interviendrait. De même pour les Omo-
phagies, les détails que nous avons sur le sacrifice offert

dans le péribole n'offrent aucune trace de victimes

déchirées et mangées toutes sanglantes.

D'ailleurs des raisons plus générales rendent invrai-

semblable l'hypothèse de l'influence orphique. Les

doctrines des confréries qui se plaçaient sous le patro-

1. La disparition des Kér3^ces et leur prétendu remplacement

par les Lycomides dans la charge de dadouques sont des hypo-

thèses dont les inscriptions de Delphes ont montré la fausseté.

Voir p. 193-194.
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nage d'Orphée ont été dans un état perpétuel de chan-

gement ; elles se sont traduites en des sj^stèmes successifs

de cosmogonie et de théogonie, confus et incohérents,

qui embrassent les origines et l'explication de l'univers

entier. Les Mystères, au contraire, se restreignent à ce

qui touche la religion de Déméter ; ils se bornent à

reproduire les épisodes les plus marquants de sa vie, et

à assurer aux mystes, avec la protection de la Déesse, le

privilège d'une survie bienheureuse. — Les deux reli-

gions, et, par ce côté commun, elles se distinguent des

autres cultes grecs, s'occupent également de la destinée

humaine. Mais celle d'Eleusis le fait à un point de vue

pratique et se contente du résultat, qui est acquis par

les rites de l'initiation, sans souci des dispositions inté-

rieures, sans imposer, avant ou après, des obligations

morales. L'Orphisme, sans négliger les moyens de pro-

téger ses adeptes dans leur descente aux enfers, a fondé

sa doctrine sur une théorie de la nature de l'homme. Il

est composé de deux éléments, l'un pur, l'autre impur.

Le premier, l'àme, est d'origine céleste ; mais pour une

faute ancienne, elle a été emprisonnée dans le corps
;

celui-ci est souillé par le mélange avec les cendres des

Titans, que Zeus a foudroyés après le meurtre de

Zagreus. Cet élément impur doit être éliminé ; le salut

est à ce prix. A la mort, s'il n'a pas disparu, l'àme est

condamnée à passer, une ou plusieurs fois, dans de

nouveaux corps, et l'homme parcourt ainsi le cycle dou-

loureux des reiiaisscmces, jusqu'au jour où il peut

affirmer aux divinités des enfers qu'il esi pur. Cette

qualité est acquise par une série de purifications con-

tinuées pendant tout le séjour sur la terre, par la lecture

et la méditation des livres orphiques, parles pratiques

d'une vie ascétique. De telles conceptions, faute origi-

nelle, rachat gagné par les mérites, aussi bien que le

cercle des existences successives, sont absolument étran-
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gères à la religion d'Eleusis. A la vérité, les purifications

et les abstinences tenaient une place importante dans la

préparation des mystes; mais elles ne duraient qu'un

temps limité, elles avaient pour seul but d'acquérir la

pureté matérielle, nécessaire pour se présenter devant

les Deux Déesses ; les mystères terminés, l'initié repre-

nait son train de vie ordinaire.

Une autre considération fera encore mieux com-

prendre pourquoi il était impossible aux doctrines

orphiques de pénétrer à Eleusis. L'orphisme était une

religion libre, disséminée en des confréries indépen-

dantes, sans être attachée à un sanctuaire, ouverte

aux nouveautés, aux doctrines individuelles, se rappro-

chant successivement de tous les systèmes philoso-

phiques. Quelques adeptes vivaient isolés dans la

confrérie, se conformant aux règles générales de la vie

orphique, se perdant dans des spéculations panthéistes

de moins en moins intelligibles, assurément bien supé-

rieurs par leur vie et leurs tendances au reste des Grecs,

du reste sans aucune influence au dehors. Quelques

poètes, Pindare et Euripide, eurent connaissance de

leurs idées ; des philosophes, comme Platon, leur firent

accueil ; mais aux yeux des autres, par leur genre de vie

et leur costume, leur dédain du vulgaire, les Purs, les

Saints étaient suspects ou un peu ridicules. Les plus

connus de tous étaient les orphéotélestes, dont le char-

latanisme exploita et décria le véritable orphisme.

Chargés de leurs livres qu'ils attribuaient à Orphée et à

Musée, ils allaient frapper aux portes des riches, pro-

mettant, par des cérémonies faciles, de préserver les

vivants et même les morts des peines dues à leurs

crimes, ou ils purifiaient les superstitieux qui ne man-

quaient pas chaque mois de conduire chez eux leur

femme et leurs enfants. Ces effrontés n'étaient pas moins
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méprisés par les Athéniens que les apôtres errants de

la Mère des Dieux ou les prétresses de Sabazios qui leur

faisaient concurrence.

Que l'on mette en regard la vénération qui entourait

la religion de Déméter, la magnificence de son sanctuaire

mystérieux, la haute considération dont jouissaient les

Eumolpides et les Kéryces, dont les ancêtres avaient

reçu les révélations de la Déesse, et maîtres de les

dispenser aux autres hommes. Que l'on imagine les

sentiments des hauts dignitaires du temple, qui formaient

un corps sacerdotal permanent, naturellement hostile

aux nouveautés, gardien jaloux de ses rites secrets et des

traditions liturgiques, fier de sa connaissance des choses

divines et de la célébrité des Mystères, un peu entiché

de ses droits et de ses prérogatives. De si grands person-

nages devaient tenir en piètre estime les adeptes d'une

confrérie sans autorité, sans lien avec les cultes

nationaux, déconsidérée par les charlatans qui se récla-

maient d'elle. Pouvaient-ils, dans une religion adoptée

par l'Etat, dans un rituel institué par Déméter elle-même,

admettre des idées ou des cérémonies nouvelles, intro-

duire dans le cycle des divinités éleusiniennes un dieu

comme Zagreus qui aurait usurpé leurs fonctions et leurs

honneurs ?

Aucune des nouveautés qui se produisirent dans la

suite n'eut d'accès dans la religion des Mystères et,

quelque accueil qu'elles aient trouvé dans les écoles

philosophiques, le sanctuaire leur fut toujours fermé.

Le système d'Evhémère, qui soutenait que les dieux

étaient des mortels divinisés, aurait été la ruine de tout

le paganisme. Les prêtres d'Eleusis ne pouvaient que le

repousser avec horreur, tandis que les Pères de l'Eglise

lui empruntèrent des armes contre les divinités des

Mystères. Les néo-platoniciens s'avisèrent sur le tard
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d'une interprétation cosmogonique ; mais elle resta con-

finée dans l'école de Porphyre K En tout cas, rien n'auto-

rise à croire qu'elle ait exercé la moindre influence sur

les Mystères.

Il n'est pas permis d'écarter aussi sommairement le

symbolisme. Ce système, qui a joui d'une grande faveur

chez les anciens et qui conserve encore du crédit chez

beaucoup de modernes, a paru de bonne heure et s'est

longtemps perpétué.

Aussitôt que l'esprit d'examen s'éveilla chez les Grecs,

les plus réfléchis d'entre eux refusèrent d'accepter les

fables qui avaient cours sur la nature et l'histoire des

dieux. Dès le sixième siècle, Xénophane combattit avec

indignation les inventions d'Homère et d'Hésiode : « Ils

ont attribué aux dieux tout ce qui, chez les mortels,

est un sujet de honte et de blâme. Ils leur ont prêté

toutes sortes d'actions criminelles, le vol, l'adultère,

les tromperies réciproques. » — « Les mortels croient

que les dieux naissent comme eux, qu'ils ont leurs vête-

ments, leur voix et leur corps... les Ethiopiens donnent

à leurs dieux la couleur noire et le nez camus ; les

Thraces, des yeux bleus et des cheveux roux -. » Moins

violents, les sophistes du cinquième siècle imaginèrent

de présenter les dieux comme des symboles. Prodicus

de Céos, sans nier ouvertement leur existence, affirmait

que Déméter était le pain et Dionysos le vin ^. Ce sys-

tème enchanta tous ceux qui se piquaient de raisonner.

L'école mythologique des physiologues, comme les appelle

Diodore, développa le principe posé par les sophistes

avec une ingéniosité subtile, qui est parfois amusante^.

1. Porphyre cité par Eusèbe, Prœpar. evang., III, 12.

2. Fragm. philosoph. gr., éd. Didot, 1. 1, p. 101, fr. 5 et 7.

3. Çicero, Denat. deor., 1,42; — Sext. Empir., IX, 18.

4. Diod., 111,60.

ELEUSIS 17
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L'école stoïcienne adopta le même système de sym-
bolisme naturaliste. Le philosophe Cléanthès voyait en

Proserpine la vie qui circule dans les moissons et qui

périt avec elles. Varron n'a fait probablement que re-

produire l'interprétation que les stoïciens donnaient de

l'enlèvement de Proserpine et de la légende qui faisait le

sujet de l'une des représentations sacrées d'Eleusis.

L'analyse de saint Augustin résume très clairement son

explication sur cette partie des Mystères. « Et banc ipsam

(Proserpinam) dicit significare fecunditatem seminum :

quae quum defuisset quodam tempore eademque steri-

litate terra mnereret, exortam esse opinionem, quod filiam

Gereris, id est ipsam fecunditatem... Orcus abstulerat et

apud inferos detinuerat. Quae res quum fuisset luctu

publico celebrata, quia rursus eadem fecunditas rediit,

Proserpina reddita, exortam esse laetitiam et ex hoc so-

lemnia constituta '. » Dans le livre de Cicéron, De natiira

deoriim (I, 42), Cotta résume bien l'esprit du système en

disant des Mystères : « Quibus explicatis ad rationemque

revocatis,rerummagisnaturacognosciturquamdeorum. »

La méthode reposait sur cette idée que les anciens sages

avaient découvert les vérités de la nature, mais qu'ils les

avaient enseignées en les recouvrant de légendes divines,

qui étaient des symboles et non des réalités ; l'œuvre de

la philosophie était de refaire le travail en sens inverse,

découvrir les vérités naturelles sous les allégories qui les

enveloppaient. Si on avait demandé aux stoïciens à quoi

servait de cacher une vérité acquise sous une forme

énigmatique, ils auraient répondu ce que disait le so-

phiste alexandrin Démétrios, dans le traité rrspi épp.vivata; :

« Les mystères s'expriment en allégories pour frapper

d'étonnement et de crainte les auditeurs, comme s'ils

étaient dans les ténèbres et dans la nuit, car l'allégorie

1. August., De civit. Dei, VII, 20.
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produit le même effet que la nuit et les ténèbres » '
. La

vraie raison, c'est qu'ils ne voulaient ni changer ni dé-

truire la religion nationale, et cependant, donner aux

légendes divines, absurdes ou immorales, une significa-

tion conforme à la raison. Problème insoluble, puisque

leur système d'interprétation conduisait forcément à la

destruction des dieux, comme le reconnaissait Gicéron

et comme Plutarque l'a fait ressortir dans le traité de

Iside et Osiride -.

Les anciens avaient reconnu cette conséquence fatale

du symbolisme. Aussi est-il impossible que les prêtres

d'Eleusis lui aient fait une part dans leur enseignement.

S'imagine-t-onle hiérophante, alors que les mystes étaient

encore tout émus du drame de Déméter et de Goré,

alors que le pacte scellé avec les Deux Déesses et les

révélations de la nuit sacrée portaient au comble leur

joie et leur ferveur religieuse, s'adressant à eux pour leur

dire : Tout ce que vous venez de voir et d'entendre n'est

qu'une figure, une série de symboles. Apprenez main-

tenant les importantes vérités qu'ils recouvrent. Il

n'y a pas de Déméter ; c'est une figure, une personnifi-

cation de la fécondité de la terre. Il n'y a pas de

Goré \ nous appelons ainsi la force végétative qui fait

germer la semence et circule dans la tige des épis. Pareil

langage eût été désastreux et on aurait pu fermer la

salle des initiations. Mais jamais les prêtres n'eurent

l'idée d'enseigner aux fidèles que les Déesses dont ils

croyaient avoir gagné la protection n'étaient que dévalues

allégories, sans puissance et sans réalité. Et la grande

masse de ceux qui étaient venus chercher le salut à

Eleusis croyait avoir devant les yeux ce que les divinités

avaient fait et souffert réellement ; ils croyaient avoir vu

1. Rhet.gr., éd. Walz, IX, 47.

2. Plutarch., De Iside, 67-67 et 70.
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leurs images vivantes, avoir parcouru leur domaine,

s'être unis à elles par une alliance qui les protégerait

contre tous les dangers et les souffrances de la vie future.

Il n'y a donc pas à chercher une évolution dans l'his-

toire des Mystères ; aucune doctrine religieuse ou philo-

sophique ne modifia leurs rites et leurs croyances. A
partir du jour où ils furent constitués définitivement,

jusqu'à la fin du paganisme, ils restèrent immuables.

Un document presque contemporain de celte fondation

des Mystères est l'hymne homérique à Déméter. La date

ne peut être déterminée que d'une manière relative.

D'une part, il est évident qu'il fut composé, lorsque déjà

linitiation aux Deux Déesses avait été instituée et les

croyances nouvelles fixées dans leurs traits essentiels.

De l'autre, il est antérieur à l'organisation définitive du

sacerdoce éleusinien et à la primauté des Eumolpides.

Eumolpos, en effet, figure seulement comme l'un des

chefs auxquels Déméter dévoila les cérémonies secrètes

de son culte ; le rôle que le poète lui attribue est beau-

coup moins important que celui de Céléos. C'est dans

la demeure de ce dernier que la déesse reçut l'hospita-

lité ; c'est lui qui encourage le peuple à construire le

temple où elle résidera. Il semble qu'au moment où

l'hymne fut écrit, le culte était partagé entre plusieurs

familles, parmi lesquelles celle de Céléos tenait le pre-

mier rang. Les Eumolpides n'arrivèrent que plus tard

à une prééminence incontestée. Ce fut probablement

dans la seconde moitié du sixième siècle ; leur supério-

rité coïnciderait avec la construction de la première salle

des initiations que Pisistrate fit élever et qui fut brûlée

par les Perses.

L'hymne à Déméter et les autres pièces du même
genre, mises sous le nom d'Homère, appartiennent à une

classe de poésies mal définie. Bien qu'elles soient en
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hexamètres et que le ton en soit plus épique que lyrique,

on les appelle des hymnes. Les écrivains attiques, Thu-

cydide et Platon, se servent du mot Trpoot/jLtov pour l'une

de ces pièces *, qui étaient déclamées par les aèdes, avec

accompagnement de cithare. C'est également un r.fjooi-

uAO'j en hexamètres, que Socrate, dans sa prison, com-

posa en l'honneur d'Apollon-. Mais le mot 7:pootfj.tov n'est

pas un terme technique qui corresponde à une espèce dé-

terminée de poèmes. C'est l'expression la plus générale

pour désigner un hymne, à quelque genre qu'il appar-

tienne et en quelque mètre qu'il soit écrit. Il est aussi

vague que le mot prélude dans la langue des musiciens

contemporains. Toutefois, on se fera une idée plus pré-

cise des hymnes homériques en remarquant que, par le

mètre aussi bien que par le sujet, ils se rapprochent des

ijA-ûiLiOL en vers épiques, qui firent l'objet d'un concours

dans les jeux de la Béotie, à l'époque romaine, et qui

célébraient la divinité dont c'était la fête '\ L'hymne à

Déméter est aussi une laiidatio Cereris, en vers épiques,

et, suivant toute vraisemblance, il fut composé pour le

concours des aèdes à la fête des Eleusinia. L'éloge de la

déesse, tel est bien le sujet du poème. Le rapt de Coré et

son retour prêtent à des développements qui tiennent

de l'épopée ; mais, dans ce cadre, le poète s'applique sur-

tout à faire ressortir la puissance et les bienfaits de

Déméter. Le bon accueil des habitants d'Eleusis a pour

récompense la révélation des cérémonies mystérieuses

qui leur assureront une vie heureuse après la mort. Son

empire souverain sur les productions du sol cultivé n'est

pas moins mis en relief. Par l'effet de sa colère, toute

1. Thucyd. III, 104 ; - Plat., Phœdo, p. 60.

2. Plat., Crit., 4; — Themistius, Or., 2, p. 27.

3. Thespies, £vxw;j.'.ov £'.ç xàç Mojcaç, Bull, de corr. hellén., 1895j

p. 343 et suiv. ; — Oropos, ÈYxwpLiov è-rrr/côv, Inscr. gr., t. VII, n. 418-

420.



262 LES MYSTÈRES DELEUSIS

végétation est arrêtée, les champs reçoivent inutilement

la semence ; les hommes sont menacés de périr par la

famine, et les immortels, d'être privés de leurs sacrifices.

Nul autre qu'elle ne peut faire cesser le mal. En vain, le

maître des dieux envoie Iris pour la fléchir ; en vain, les

autres Olympiens tentent de l'adoucir par leurs pro-

messes. Elle s'obstine dans sa résolution ; Zeus lui-

même est obligé de céder et de lui faire rendre sa fille.

Aussitôt la terre se couvre de feuilles et de fleurs. Une
double promesse est faite aux fidèles qui sauront se con-

cilier la bienveillance des Deux Déesses ; en ce monde,

la venue de Ploutos, qui apporte l'abondance et la ri-

chesse ; dans l'autre, la possession d'un sort privilégié.

L hymne homérique présente les traditions et la reli-

gion de Déniéter sous l'aspect qu'avaient voulu lui donner

les familles sacrées d'Eleusis. Ce n'est pas l'œuvre des

hommes, mais une institution divine. « Moi-même, dit

la déesse, je fixerai les cérémonies mystérieuses, afin

que, dans la suite, vous les célébriez saintement et que

vous vous rendiez ainsi ma volonté favorable. » (v. 274.)

Et, fidèle à sa promesse, avant de remonter dans

l'Olympe, elle enseigne aux chefs du peuple en quelle

manière les rites doivent être accomplis ; elle leur dé-

voile les vénérables cérémonies et leur interdit de s'en

écarter, de les scruter curieusement ou d'en parler

(v. 473). Ainsi consacrée par cette auguste origine, la

religion des Mystères est immuable ; le moindre chan-

gement serait une offense envers la déesse, qui a voulu

tout réglera

1. L'autorité reconnue par l'État des lois non écrites des

Eumolpides et l'organisation des exégètes de la famille qui en
avaient seuls l'interprétation contribuèrent puissamment à préve-

nir les nouveautés.
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Sur un autre point encore, l'hymne s'est inspiré des

traditions sacerdotales. La vertu de l'initiation était

attachée au sol d'Eleusis. Non seulement c'est Déméter

qui a ordonné aux habitants de lui élever un temple et

un autel en cet endroit, mais elle a voulu en marquer

l'emplacement, sur un éperon rocheux, au-dessus du

puits Callichoros, et, pendant une année entière, elle

s'est enfermée dans cette demeure, à l'écart des im-

mortels. Par suite, le drame mystique de l'enlèvement et

du retour de Coré, aussi bien que l'accomplissement des

rites enseignés par la déesse, n'ont d'action efficace que si

ces faits de la vie divine sont reproduits en la même place

où ils se sont passés la première fois. C'est donc sans

succès que d'autres villes ont transformé leurs anciens

mystères ou en ont créé de nouveaux, à l'imitation

d'Eleusis. Ces filiales, comme on les appelle, ont végété
;

elles n'ont pu attirer ceux .qui souhaitaient de se faire

initier aux Deux Déesses, et ce fut toujours à la cité

sainte qu'ils se rendirent pour se mettre sous leur protec-

tion.

Il y eut un instant pourtant où le privilège d'Eleusis

fut sérieusement menacé. L'empereur Claude s'était mis

en tête de transférer les Mystères à Rome ^ Ce fut plus

qu'une fantaisie passagère. A prendre au pied de la

lettre l'expression de Suétone, conatiis est, il y eut une

tentative réelle et un commencement d'exécution. Claude

finit par renoncer à son projet. Il semble s'en être con-

servé quelque souvenir dans les Entretiens d'Epictètc

(III, 21). Dans une comparaison assez inattendue,

l'auteur introduit un interlocuteur qui se flatterait de

pouvoir, à son gré, créer hors d'Eleusis des Mystères ayant

1. Sacra Eleusinia etiam transferre ex Attica Romani conatus

est Suet., Claud.,25.
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même valeur. Il serait suffisant de créer des Eumol-

pides, un hiérophante, un dadouque, d'élever un sanc-

tuaire semblable à celui de l'Attique, d'y célébrer les

mêmes cérémonies. A cette prétention d'un homme
qui parle de son projet, comme s'il disposait de tous les

moyens de le réaliser sans obstacle, Epictète répond

avec une extrême vivacité qu'il n'arrivera qu'à une

parodie des Mystères ; il fait ressortir tout ce qui leur

manquera des conditions nécessaires, et, entre autres, la

place à laquelle est attachée leur efficacité K Le sou-

venir de la tentative de Claude ne suffirait pas à ex-

pliquer la chaleur delà réfutation. Peut-être un des em-

pereurs, qui se firent initier à Eleusis, avait-il repris cette

idée de la translation des Mystères à Rome, et Arrien,

qui était un initié, chercha-t-il à la combattre en mon-

trant qu'il y aurait impiété à vouloir les arracher au sol

consacré de l'Attique.

Cette impossibilité de recevoir l'initiation autre part

qu'à Eleusis eut à la fois des avantages et des désavan-

tages. Si elle ajoutait à la célébrité du sanctuaire et à ses

revenus, elle restreignait les visiteurs au petit nombre de

ceux qui avaient assez de loisir et de richesse pour faire

le voyage. Elle rendait la propagande impossible et ne

permettait pas d'en faire une religion universelle. A cet

égard, elle se trouva dans un état d'infériorité en face

des cultes orientaux. Des apôtres, pleins d'ardeur et de

ressources, allaient les porter dans toutes les parties du

monde gréco-romain et ils pouvaient célébrer en tout

lieu les mystères d'Isis, de Mithra ou de la Mère des

Dieux. D'un autre côté, cette même absence de propa-

gande préserva les mystères d'Eleusis du charlatanisme

et des jongleries que trop souvent les propagateurs errants

1. Zù S'È^ayyéÀTvEiç aùxà xal èçop^f, -KOLoà xaipôv, Trapà totiov, Arrien,

Entretiens d'Épictète, III, 21.



l'hymne homérique 265

des cultes orientaux mettaient en œuvre pour attirer des

adhérents. Us conservèrent la tenue, la dignité des

anciens temps ; les familles sacrées, à l'époque romaine,

formaient une sorte d'aristocratie sacerdotale ; le hiéro-

phante était comparé par les Égyptiens au grand prêtre

de leurs temples
;
par les Romains, au pontifex ma.vimiis :

presque tous les empereurs, et principalement les An-

tonins, tinrent à se faire initier.
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TROISIEME PARTIE

CHAPITRE X

Trêve sacrée etspondophores. — Les initiés, mystes et époptes. — Mys-

tères ouverts de plus en plus, sans tenir compte du sexe ni de la condi-

tion sociale. — Preuves de l'admission des esclaves. — Pas d'âge fixé ; en

général, l'adolescence ou l'enfance. — Frais de l'initiation. — L'inscrip-

tion des mystes confiée aux Eumolpides. — Les initiés àcjj'iaTÎaç.

L'instruction et la préparation des mystes réservée aux Eumolpides et

aux Kéryces. — Aucun enseignement moral ou métaphysique ; tout se

borne à la connaissance des légendes éleusiniennes. des symboles, etc. —
Préparation rituelle : jeûne, abstinence, série de purifications, retraite

dans les derniers jours.

Les quatre grandes fêtes nationales de la Grèce étaient

précédées et suivies d'une trêve sacrée. Il en fut de même
pour les Mystères. Il est fait mention de cette trêve dans

une inscription qui remonte à la première moitié du

cinquième siècle, ou plus exactement, aux premières

années du gouvernement de Périclès. Ce fut peut-être

lui qui la fit instituer, et on pourrait rattacher cette

mesure à la même idée qui inspira, quelques années

plus tard, le décret sur la consécration des prémices aux

Deux Déesses : faire du sanctuaire athénien d'Eleusis un

centre religieux du monde hellénique. Cette trêve nou-

velle fut acceptée sans difficultés. Au milieu du quatrième

siècle, Eschine signale, comme un fait unique et comme
une marque d'hostilité, le refus des Phocidiens d'y sous-

1. iEsch., II, 133.
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La trêve commençait le 15 du mois qui précédait les

Mystères, durait le mois de Boédromion tout entier et

les dix premiers jours du mois suivant. De même, pour

les Petits Mystères, la durée de la trêve était aussi de

cinquante-cinq jours. Pendant ce temps, les mystes et

les époptes, ainsi que leur suite, étaient en paix avec tous

les Athéniens, et ceux-ci, de leur côté, étaient à l'abri de

toute hostilité dans les villes qui participaient aux céré-

monies d'Eleusis'.

Pour être valable, la trêve devait être annoncée à

chacune des cités helléniques et acceptée par chacune

d'elles. Des témoignages certains nous apprennent qu'au

quatrième siècle, la trêve des Mystères fut proposée à la

confédération des Phocidiens - et aux îles de l'Archipel ^;

sous les successeurs d'Alexandre, en Egypte ^, à An-

tioche •' et à Laodicée de Syrie ^'. De ces témoi-

gnages, que le hasard seul nous a conservés, il ressort

qu'il fallait négocier avec chacune des villes ou des con-

fédérations.

Cette mission était confiée à des envoyés appelés spon-

dophores. Comme les Mystères étaient la propriété des

1. i^TiovSàç £Ïv[aiJ Toic- aJc-r[T,i]iv xal -:ot[ç £-ô]::rr|Ci.v [xal] Totç àxo-

p,oû6]oic'.vxal[/^pr;[j.]aciv Toftç to'jJtwv xal ['A6-r)v]a(oi.(7'.v[à7:]a(ji.v, aLoyzi[w

8àl ':àvyorjvo[v -rjwv cttovSwv [toOJ M£TaY£'.-:vi[w]voç [i^TjVÔç à7t[ô 8] i^o [jl-/)
-

vîaç Wal TÔv BoTjSpoa'-wva xal tou [ntjlavo'i/'-a)Vo[ç] p.£J(pi. SexaTY^ç îc-:a-

aévou. [Tlàç Si câovSàç îïvai èv "ifidii.] -olscv o[ï] av y^pûvTai -:[wi] upw'.

xal 'AÔ-rjvaîoKîiv ixst èv r^aiv aùx-i^ci ttôXeciv. Totc. 8à ô[a]z'Zo'jI «.[ujarr)-

pîoLGiv Tac [c]-:rov8àç £lva[i] tou rap-Tjliwvoç ;j.rjVÔç à:rô 8i[y]o;j.-^vîa;; "''-°'['-]

TÔv 'Av6£a-:rj[o]'.wva xal tou 'E)va'^-riSo)vUovo[ç] tx£;(p'- 8£xà-:[r,]ç î.<;TaaÉvo'J.

Corpus inscr. attic, t. I, 1, col. b. — Ziehen, Leges Grsecorum

sacrée, n. 3.

2. Totç c-ov6o'^ôoo'.ç Totç Txç a'j'jTTjpu.j-r'.oaç GTrovôàç i-y.-ffi'/SAO'j'^: a'jvo'.

Twv 'EIItjVWv <ï>wx£tç oùx ÈcîZEicravTO. ,Esch., II, 133.

3. 'E'foa. àp;(a-.o).., 1883, p. 110, 1. 4.

4. 'H o'àXk-t] (Oswpîa) :T£pl a'JGTTjoiwv O-nèp -^ç KA£rjc-:pa-:oç £-::0'.£tT0 tov

j^p-^jjLaTioaov xal toùç T^éyouq. Polvb., XXVIII, 16.

5. 'Ecpr,a. àp7_a'.o).., 1901, p. 52.

6. Corpus inscr. attic, t. II, 605.
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Eumolpides et des Kéryces, c'était exclusivement dans

ces deux familles qu'on choisissait les spondophores ^

;

les frais de voyage étaient payés par le trésor du temple.

Une seule ambassade n'aurait pas suffi à parcourir

toutes les cités ; il y avait donc plusieurs missions ; elles

partaient à des époques différentes, suivant l'éloigne-

ment et l'étendue des pays à visiter. Ainsi, en 329, les

spondophores pour la région des îles se mirent en route

dès le commencement de l'année -
; d'autres départs,

pour les contrées plus éloignées, avaient eu lieu, proba-

blement dès la fin de l'année précédente^. Une curieuse

inscription d'Epidaure nous donne une idée des voyages

entrepris à l'occasion des grandes fêtes religieuses. Les

Epidauriens, eux aussi, envoyaient dans tout le monde
grec des théores ou députés sacrés pour inviter les cités

à se faire représenter à la fête d'Asclépios. Ces députés

trouvaient dans chaque ville des hôtes qui avaient obtenu

d'Epidaure le privilège de leur donner l'hospitalité
;

c'était un honneur recherché et accordé d'ordinaire aux

citoyens les plus considérables. Nous avons, pour le

milieu du quatrième siècle, la liste complète des hôtes

des théores epidauriens dans les villes de l'Acarnanie,

del'Epire, de la Grande Grèce et delà Sicile ^. Des listes

semblables existaient pour les autres parties du monde
grec. M . Haussoullier a découvert à Delphes plusieurs

1. [AîoryOa'. TOI- vévîjij'.v ê^ wv oi ciuovSo'^ôp t ÈXTUîiiTtovxai,. Corpus
inscr. atlic, t. II, 605.

2. [S]7:o[v8]ocprjpo'.ç i-iil vr,[i3jwv sic [X'jcrxTjpi.a xà aîyiÀa. — 'E'fr)[/..

àp/aiol., 1883, p. 110, I. 4.

3. [iTTovJoocpôpoiç îî; auTTTjp'.fa . Corpus inscr. attic, t. IV, p. 202,

col. ri, 1. 15. — Un autre payement fait dans la quatrième prytanie
'jTiovoocpdpo!.- cl- [X'jTTTjp'.a xà |-«.[...], probablement pour la trêve des
petits mystères, p. 202, col. i, 1. 29.

4. Cavvadias, Fouilles d'Epidaure, 243. La date est fixée par les

noms des deux Syracusains Aîojv 'iTt^apivou et 'Mpaxlsiôaç A'jcîi.ij.a;>^ou

qui chassèrent Denys le Jeune. — Inscr. gr.. t. IV. n. 1504.
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fragments d'un catalogue de même nature pour les

théores des jeux Pythiques ^ Le rapprochement de ces

textes aidera à se faire une idée du mouvement que pro-

voquait la simple annonce de la trêve des Mystères.

Les spondophores recevaient du hiérophante les

instructions pour l'accomplissement de leur mission -.

C'étaient des lettres pour les accréditer auprès des villes

qu'ils avaient à visiter, l'invitation adressée à chaque

cité d'accepter la trêve sacrée et d'envoyer une théorie

aux Mystères, un résumé des considérations que les

spondophores devaient développer dans l'assemblée.

Nous voyons en effet que c'étaient de véritables négo-

ciations, le plus souvent de pure forme, mais qui se

traitaient avec tout l'appareil usité pour les ambassades

ordinaires. La ville à laquelle était adressée l'invitation

répondait par un décret voté dans le conseil et l'assem-

blée. 11 y avait à cette occasion un échange de lettres, de

discours et de décrets qu'on a quelque peine à se figurer.

Les inscriptions, encore inédites, d'une petite ville de la

Carie en pourront donner quelque idée. MM. Cousin et

Deschamps ont copié, dans les ruines du temple de Zeus

Panamaros, plusieurs lettres adressées par le prêtre du

dieu à des cités voisines
; il s'agissait d'engager leurs

habitants à venir le plus nombreux possible aux mystères

de Zeus. Le fond est toujours le même : la bienveillance

du dieu qui invite les hommes à ses fêtes, les liens

d'amitié ou de parenté qui existent entre les deux

peuples ; le prêtre s'est ingénié à varier la forme et à

persuader à chaque ville que c'était elle en particulier

qu'il souhaitait le plus voir répondre à son invitation.

1. Bull, de corr. hellcn., 1883, p. 191. De nouveaux fragments

ont été découverts et publiés en 1913 par M. Plassard, membre
de l'Ecole Française d'Athènes, dans Inscr. gr., t. V, 2, p. XXVII.

2. Toiç à7ïoS-r]|i.oGf;iv inl xàç aTiovSo'^opCa; oiaTSAct [xst' îOvoiaç àTuoypà-

cfwv TY)v èirayyE'Xiav, Corpiis iiiscr. altic, t. IV, 150.
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Deux fois par an, mais surtout à l'approche des Grands

Mystères, le hiérophante d'Eleusis avait à rédiger plus

de trois cents lettres du même genre, et autant d'ins-

tructions que les spondophores devaient développer de

vive voix. Il est vrai qu'il avait plus de ressources que le

prêtre de Panamara : la légende de Déméter, les bienfaits

de l'agriculture que les Athéniens avaient, en son nom,

communiquée à tout le genre humain, la solennité de la

fête, les garanties que l'initiation assurait pour le

bonheur de la vie future étaient, pour un prêtre d'Eleusis,

des lieux communs inépuisables. Les villes auxquelles il

s'adressait ne se mettaient pas moins en frais d'élo-

quence et de décrets K Qu'on s'imagine ce qu'il y eut de

pièces de ce genre, lorsque chaque cité, à l'imitation des

grands sanctuaires, voulut convier à ses fêtes les repré-

sentants de tous les Hellènes et négocia de tous côtés

pour y parvenir. Ce fut sans doute alors que l'on com-

posa des manuels, dans le but de fournir des idées et

des discours à ceux qui avaient charge de parler ou

d'écrire en pareilles circonstances. Il y eut là toute une

éloquence spéciale qui développa l'usage et l'influence

de la rhétorique. Mais, à côté de ces puérilités qui font

sourire, un résultat sérieux fut atteint. Ces ambassades,

ces discours d'apparat entretinrent chez les Hellènes

l'idée et le sentiment d'une commune origine
; c'était la

même langue qu'ils parlaient, les mêmes dieux qu'ils

adoraient. Une telle communauté de langue et de

croyances a développé chez eux ce patriotisme qu'on a

appelé l'hellénisme, et qui a été, à travers les siècles et

les vicissitudes de tout genre, le plus ferme soutien de

leur nationalité.

1. Voir dans ce genre les réponses adressées à Téos au sujet du
droit d"asile(Waddington, Inscr. dAsie Mineure, 60-85) et la série

des décrets de Magnésie du Méandre [Inschrift. von Magnesia am
Mxander, n. 16-87).
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MYSTES.

Il y avait deux classes d'initiés : les mystes et les

époptes. Les premiers, après les Petits Mystères, qui

étaient une préparation obligatoire, recevaient, six mois

plus tard, dans les Grands Mystères, les révélations qui

constituaientl'initiation proprement dite. La plupart s'en

contentaient. Quelques-uns, après un intervalle d'une

année au moins, se présentaient au degré supérieur, qui

s'appelait époptie.

A l'origine, les membres des familles sacrées d'Eleusis

avaient seuls connaissance des cérémonies que Déméter

avait révélées à leurs ancêtres, et seuls ils profitaient des

grâces qu'elle avait attachées à leur accomplissement.

L'initiation fut instituée, lorsque les autres habitants de

l'Attique furent admis à partager leur privilège. Suivant

la légende, Héraclès et les Dioscures furent les premiers

étrangers initiés. Peu à peu on reçut toutes les personnes

de race grecque ou apparentées à la race grecque. Les

barbares étaient exclus, en souvenir des guerres médi-

ques. Mais, lorsque la conquête d'Alexandre eut hellé-

nisé l'ancien empire du Grand Roi, il est douteux que

cette interdiction ait été rigoureusement observée. L'an-

nonce des spondophores, qui se rendaient en Egypte ou

en Syrie, s'adressait, en théorie, seulement aux commu-
nautés grecques et aux rois de souche hellénique ; mais

excluait-on leurs sujets d'autre race ? Finalement,

Cicéron a pu dire, en citant le vers d'un tragique latin,

que les peuples des régions les plus éloignées se faisaient

initier à Eleusis ^ Les prêtres de la ville sainte favori-

sèrent ce mouvement qui répandait en tous lieux la

1. Omitto Eleusina, sanctam illam et augustam, ubi initiantur

gentes orariim iillimœ. ~ Cic, De nat. dcor., I, 119.
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renommée de leurs déesses, en même temps quil

accroissait la prospérité matérielle du temple et de ses

ministres. Aussi le sanctuaire s'ouvrit de la manière la

plus large à tous ceux, hommes ou femmes, qui désiraient

se présenter à l'initiation

.

Ni le sexe, ni le genre de vie, ni la condition sociale

n'étaient un obstacle à l'admission, et, en certains cas,

cette facilité ne laisse pas de surprendre. On sait avec

quelle rigueur l'entrée du Thesmophorion était inter-

dite aux femmes de condition servile ou de mauvaise

vie '. Les Deux Déesses étaient moins sévères dans leur

temple d'Eleusis. Lysias put, sans aucune difficulté,

faire initier sa maîtresse Métanira, qui était alors au

service de la courtisane Nicaréta -.

Pour les esclaves, on a été réduit pendant longtemps

à discuter sur un fragment d'un poète de la comédie

moyenne, Théophilos : « Cependant, que dis-je ? que

pensé-je faire ? M'en aller, en trahissant un maître chéri,

celui qui m'a nourri, qui m'a sauvé, grâce auquel j'ai

connu les lois de la Grèce, j'ai appris à lire, fai été initié

aux dieux ? ^ » Le dernier membre de phrase, ^t'ôv

èixvô6-fiv Ôioiç, a servi de thème à la controverse. Lobeck,

s'attachant à la signification précise du verbe ipvnOri'j,

concluait de ce passage qu'un esclave pouvait être initié.

Mais d'autres savants ont pris le verbe dans un sens

plus vague, à cause du mot ^sot; et pensé que le poète

avait voulu parler d'une initiation aux croyances reli-

gieuses de la Grèce. Meineke, en particulier, rejetait

l'opinion de Lobeck, en alléguant qu'on ne pourrait

trouver aucun exemple d'une initiation d'esclave.

Aujourd'hui, la question qui divisait les érudits a été

1. Is£e., VI, 49.

2. Demosth., Contra Nexr., 21-23.

3. Fragm. comic. gr., éd. Didot, p. 627.

ELEUSIS 18
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tranchée, aussi nettement qu'on peut le souhaiter, par

deux inscriptions du quatrième siècle. Dans l'une, qui

contient le compte des sommes dépensées, en l'année

329-328, par le trésor des Deux Déesses, se rencontre la

mention suivante : « Initiation de deux des esclaves

publics, trente drachmes K » L'autre, qui date de l'admi-

nistration de l'orateur Lycurgue, donne le relevé des

dépenses pour une construction exécutée dans l'enceinte

sacrée, très probablement le portique de Philon. On y
lit à la ligne 14 : « Parmi les esclaves publics, nous

avons fait initier cinq hommes qui travaillent à des

déblais dans le temple et nous avons dépensé (le chiffre

n'est pas conservé) -. » Ce n'est pas que l'Etat eût le

moindre souci de faire participer ses esclaves aux bien-

faits des Mystères ; mais ceux-ci avaient des travaux à

exécuter dans l'intérieur du péribole. Même en dehors

des fêtes, aucun profane ne devait y pénétrer ; il fallut

donc les initier. Dans l'un et l'autre cas, les frais étaient

à la charge de l'employeur, c'est-à-dire du trésor du

temple. L'initiation d'esclaves étant mise hors de doute

par ces deux exemples, nous sommes autorisés à intro-

duire dans le dernier vers de Théophilos une légère

correction, qui lui donnera un sens tout à fait satis-

faisant : ^i ôv èiivriOriv ©soëv (au lieu de Osoiç), « mon maître,

grâce auquel j ai été initié aux Deux Déesses ».

Aucun auteur n'a parlé de l'âge auquel avait lieu

l'initiation. Il est probable qu'iln'y avait pas de limite fixée.

Mais un usage s'établit, au moins pour les Athéniens,

de se présenter dans Tenfance ou l'adolescence. Le fait

ressort indirectement des décrets éphébiquesdu deuxième

1. M'jY)ai.ç Suotv Twv 6-/)[xo5Cajv : \\\ ;
— Diltenberger, Sglloge,

n. 587, 1. 207.

2. TôJv 8y)u.05Îwv Èj/.uri7aixEv tovte àvSpaç to'j^ âv twl lepwi àvxKatôaî-

povTaç, àvTjXwcjaijLEv... Corpus inscr. attic, t. II, p. 531, Add. 834c.
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siècle avant notre ère. On y rappelle qu'aux Grands

Mystères, les éphèbes ont sacrifié dans le péribole *.

L'accès n'en était permis qu'aux initiés. Donc les jeunes

Athéniens l'avaient été avant leur entrée dans le corps

des éphèbes, c'est-à-dire avant dix-huit ans. Les

comiques grecs qu'ont imités les Latins indiquent même
un âge plus tendre pour l'initiation ; les parents y pré-

sentaient leurs enfants ; à cette occasion les amis de la

famille et les gens de la maison offraient des cadeaux

plus ou moins volontaires -. Il faut regarder la fixation

de cet âge comme un usage et non comme une règle ;

de tout temps des adultes, des vieillards se firent initier.

Le sacerdoce éleusinien restait indifférent à la question

de l'âge comme à celle de la condition.

Les frais de l'initiation étaient assez élevés. On peut

regarder comme un minimum la somme de trente

drachmes dépensée pour les deux esclaves publics qui

travaillaient dans l'enceinte sacrée. Chacun des mystes

devait acheter un porc pour la purification du seize

Boédromion et payer une redevance aux prêtres d'É-

leusis. Celle-ci existait déjà dans la première moitié du
cinquième siècle ; elle fut, non pas instituée, mais réglée

par un décret dont nous possédons quelques fragments.

Le hiérocéryx avait droit à une demi-obole par myste

et par jour ; le hiérophante, à une obole. La liste n'est

pas conservée en entier. Plusieurs autres ministres,

parmi lesquels le prêtre de l'autel, touchaient aussi une

demi-obole "^.

Le rhéteur Apsinès rapporte qu'au quatrième siècle

le démagogue Aristogiton, pour remédier à la pénurie

1. Corpus inscr. atlic, t. II, 467, 1. 11 ; 469, 1. 8.

2. Terent. , Phormio, v. 13-15.

3. Corpus inscr. attic, t. IV, i, p. 133; — Ziehen, Leges Grseco-
rum sacrœ, n. 3, col. c.



*276 LES MYSTÈRES d'ÉLEUSIS

d'argent, proposa par un décret ijagÔo-j p/j=tv et qu'il fut,

à ce sujet, accusé d'impiété
; il indique ensuite quelques-

uns des arguments à faire valoir contre lui '. Ce témoi-

gnage ne me semble avoir aucune valeur historique ;

c'est un de ces procès fictifs qu'inventaient les rhéteurs

pour les exercices de l'école. Il est d'ailleurs peu vrai-

semblable en lui-même. Le mot ij.igSoc est employé,

dans l'inscription citée plus haut, pour la redevance

paj^ée aux prêtres d'Eleusis, et elle était déjà perçue au

cinquième siècle. Le même terme serait impropre pour

désigner une taxe établie au profit de l'État ou du temple.

Je n'aurais même pas parlé de l'assertion d'Apsinès, si

on ne trouvait, dans une inscription de la fin du cin-

quième siècle, une mention qui pourrait susciter quelque

confusion. Les épistates d'Eleusis avaient encaissé, en

l'année 408-407, une somme de 45 drachmes 2 oboles

provenant des Petits Mystères et une autre, dépassant

4.200 drachmes, produite par les Grands Mystères '-.

L'origine de ces recettes n'est pas indiquée. Il faut sans

doute y comprendre la vente des peaux des victimes
;

celles des bêtes immolées aux Mj^stères appartenaient au

temple et non à l'Etat. Mais elle n'aurait pas atteint un

chiffre aussi élevé ; force est donc de supposer des

offrandes en argent ou même une taxe imposée aux

mystes. Il est encore possible de tenir compte des évé-

nements de cette année. Alcibiade, rappelé de l'exil, avait

rétabli dans tout son éclat la procession d'Eleusis

qu'avait interrompue l'occupation de Décélie par les

Spartiates : et ce succès provoqua peut-être des muni-

ficences extraordinaires de l'Etat et des particuliers.

1. 'Ev cuâvî', yp-/)aâTwv à'ypa'^sv ô 'Apt.cToyeÎTcov i^iiaÔou austv xa".

xpîvExau — Rhetores grxci, éd. Walz, t. IX, p. 492 et 497.

2. 'E'fo;j-- àp/aio7.., 1895, p. 62 ;
— Corpus inscr. attic, t. IV, i,

p. 170, complété par un fragment, p. 172. — E. Cavaignac, Trésor

sacré d'Eleusis, 1908, p. 29 et pi. 11, col. c
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La même inscription fournit un détail intéressant, qui

se comprend sans difficulté. Au chapitre des dépenses

figure une somme de trois drachmes et demie versée

aux Eumolpides pour l'achat de planchettes en bois, sur

lesquelles ils inscrivirent les noms des mystes ^ Ces

planchettes, blanchies à la chaux, qui étaient d'un emploi

courant dans l'administration athénienne, étaient sans

doute conservées dans les archives du temple, et elles

pouvaient servir à dresser un catalogue des initiés, que

l'on gravait sur une stèle de marbre. Par là aussi nous

voyons avec quel soin était réglé tout ce qui touchait à

l'organisation des Mystères.

MuyjSÉvTsç à(p' ia-.ia.q.

Parmi les mystes, quelques-uns étaient désignés par

un titre spécial : ô iJ.vri6d<; ou n [ivriOsldu ào ' iar.iaç et,

sous une forme abrégée, o ou n à(p' iaxiaç.

L'exemple le plus ancien est emprunté par Harpo-

cration à un plaidoyer perdu d'Isée, et il l'explique de

la manière suivante : 'O ày ' s^ttaç u.voù[x-cVoç, \\0'fivaloç, t,v

TîâvTwç zat ipâ àè Aâ/.cùv £|jij£tTo '-. Le second membre de

phrase, tel qu'il était donné par les manuscrits, est inin-

teUigible. Bœckh, croyant qu'il marquait une opposition

avec le premier, — que le àç?
' hriac, devait être de pure

race athénienne, — avait corrigé en Kâ^icop àk A«/«v

èlxvâ-Oj « cependant un étranger, le Laconien Castor,

fut initié ^ ». Bien plus satisfaisante est la restitution de

Sauppe x)iôp«^£)-aXwv£/xu£iTo, restitution qu'il a justifiée

par le rapprochement avec un passage du Lexlcoii

1. Ibidem. SavîS-.a êv [oï]ç toùç pa-raç x[aTi]Ypaç;o[v], EO[j.o/.irîSai.<;,

2. Orat. allie, éd. Didot, t. II, p. 336.

3. Corpus inscr. gr., t. I, p. 445.
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Rhetoricon : Aip' iaxiaç [jjj-f]B-?^vav b s/ twv n^oY.oixrùv

Bœckh, malgré Terreur commise dans la restitution,

avait bien réfuté les fausses hypothèses proposées anté-

rieurement et montré que le [rj-nOûq àç'é^Tta; n'était ni un

prêtre de Vesta, ni un assistant d'un prêtre d'Eleusis,

encore moins une sorte de piaculum offert pour la ville.

L'explication qu'il a donnée de son rôle est juste dans

l'ensemble, mais elle a besoin d'être modifiée sur plu-

sieurs points.

1. L'initié de l'autel était toujours un enfant, garçon

ou fille. Bœckh entend par les mots i/- tioo-mIxc^'^, pris

dans les plus illustres familles. Tel n'est pas le sens de

ce terme, qui est fixé avec beaucoup de précision par

plusieurs passages d'Aristote : Ta; o'àp/àc ènoi-riaz (Solon^

xXY2po)Tà; £/ TTOoxotTwv ob^ BA.â'jxrj 7ipo-j/ptv£tc Twv ©'jXwv,

TxpouxptVcV ^\iz toù; ivvia à'oyo^jzv.ç ixâo-:/] c^ixa /ai 'où'Oiç

ÈTrc/Xvipouv 2.

Pour la désignation, on avait recours à une combi-

naison de l'élection et du sort, comme pour les neuf

archontes et d'autres magistrats. Les Athéniens élisaient

plusieurs candidats entre lesquels le sort décidait. En
fait, comme le montrent les inscriptions, les suffrages se

portaient le plus souvent sur les enfants de familles

riches ou illustres, mais la seule condition exigée était

d'être de pure race athénienne.

2. Bœckh semble aussi s'être trompé sur le sens du

mot ^-nfj.oGiu 3_ Comme le latin piiblicc, il signifie que

c'était la cité qui faisait les frais de l'initiation.

1. Bekker, Anecd., p. 204.

2. Aristot., AOr|V. noA!.T.,8.— Cf. êxuàiJLSuaav xoùç swla àp^ovraç xaxà

cpulàç EX Twv TrpoxpiGévTWv ÛTTÔ Twv 8-^u.oTwv -rtsvTaxocjiwv . 22. — "Eyvw-

cav xal £x usuyi-wv irpoxpîvscOai toùç xV/)pwao[;.évouç tôjv âvvsa àpj^évTwv,

26. Dans un décret, alpsïcOat. oè uàvxaç toÛtouç ex TtpoxpÎTwv, 30.

3. « A republica ofîerebatur initiationi. » Bœckh, p. 445.
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3. L'expression à^'éTTtaç est la plus difficile. D'après

Bœckh, on appelait ainsi l'initié parce qu'il se tenait près

(le l'autel. Aug. Mommsen a supposé qu'il allumait sa

torche au foyer sacré de Déméter et qu'il y avait peut-

être là un souvenir de l'immortalité que la Déesse avait

voulu donner par le feu à Démophon ^. Mais on ne

connaît pas en Attique d'autre foyer public que celui du

Prytanée -. L'initié à^p'iazictç est donc plutôt le repré-

sentant de la cité qui est symbolisée par le foyer public»

Quant au rôle joué par l'initié de l'autel, nous n'avons

qu'un témoignage de basse époque : 'OTrsp yàp sv roiç

ixvaxri^ioiç à àfiazixç lîyàfxîvoi; noLïç, àvTt nâvxcùv ixvovilsvcùv

àuoi).zCki(jaixai xo 9Bîov,à.y.piËû(; §pùv xàTtpoaxsxaypAva ^. Les

initiés avaient à faire des gestes rituels, à prononcer des

formules sacramentelles, qui avaient pour but d'apaiser et

de concilier la divinité. Pour être efficaces, gestes et

paroles devaient être strictement conformes aux pres-

criptions liturgiques. Une exacte exécution aurait été

difficile à obtenir de la troupe nombreuse des mystes.

Ils étaient donc représentés par le naiq àtp'iaxtaç.qui

exécutait fidèlement ce que lui prescrivaient les digni-

taires du temple, chargés de la direction des cérémonies.

Le titre d'initié de l'autel était regardé comme un

grand honneur. On a trouvé, dans le péribole d'Eleusis,

une vingtaine de bases de statues élevées par la famille

à des enfants de l'un ou l'autre sexe qui avaient rempli

cette fonction. Quelquefois l'assemblée du peuple, le

Conseil des Cinq Cents ou l'Aréopage s'associaient à

l'hommage rendu par les parents ^. Sur le piédestal d'une

1. Heortologie, p. 239 et Feste der Stadt Athen, p. 274.

2. 'EsTÎav z'jpiwxaTa av xa'XoÎTjÇ tyjV h IlpuTavsGo Icp' -^ç tô -rrup tô

«cêstjTov àvdcTC-E-rai., Pollux, I, 7.

3. Porphyr., De abstin., IV, 5.

4. Voir la liste dressée par Pringsheim, Archœol. Beitrsege zur
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statue de jeune fille, qui fut consacrée à l'Acropole,

après quelle eût été canéphore aux Panathénées, est

gravée la couronne qu'elle avait reçue par un décret du

conseil et du peuple, comme initiée de l'autel ^ Les

honneurs décernés en cette circonstance par les corps

de l'État concourent à prouver qu'on regardait l'initié de

l'autel comme représentant la cité. Enfin, si on accepte

la restitution que j'ai proposée pour un catalogue de

l'époque impériale, les initiés de cette classe étaient au

nombre des privilégiés qui avaient droit à une portion

des victimes, immolées dans certains sacrifices d'Eleusis-.

Jusqu'ici la Grèce n'a fourni aucune figure représentant

un initié de l'autel. Fort heureusement, M. Katharine a

reconnu ce type dans une statue récemment découverte

à Rome, et il a rapproché celle-ci d'une autre statue qui

n'avait pas attiré l'attention ^. Toutes deux sont mutilées,

mais elles se complètent l'une par l'autre et nous offrent

une double réplique d'un marbre attique de beau style.

La tête, qui est celle d'un adolescent, porte une cou-

ronne ; les cheveux, soigneusement tressés, tombent en

longues boucles sur les épaules. Une tunique courte,

d'une espèce particulière, couvre le haut du bras jus-

qu'au coude et descend jusqu'aux genoux. Un pied est

nu ; l'autre, chaussé d'une sandale. Les deux avant-bras

tendus soutiennent un petit porc. Ce détail pourrait

faire songer au sacrifice des mystes dans la journée de

a'Aa^s y.ùaTOii ^. Mais une guirlande de mjrteet une torche

Geschiclïte des eleusin Kults, 1905, p. 118. La plus ancienne des

inscriptions de cette classe, actuellement connues, se place ver»

300 avant notre ère.

1. Corpus inscr. atlic, t. II, 1388.

2. Voir p. 222.

3. Journal of hellenic Sludies, 1909, p. 1 et pi. I. Cf. Bullettino

Comunale, 1901, pl. X.
4. Voir p. 291.
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(conservée dans l'un des deux exemplaires) nous re-

portent à un moment postérieur de la fête, et localisent

la scène à Eleusis. Je pense donc, comme M. Katharine,

que la statue est celle d'un 7:at; à'p'i^vTta;, mais je crois, de

plus, que celui-ci est représenté à l'instant où il accomplit

un des actes rituels dont parlait Porphyre. Lors des

sacrifices par lesquels commençaient les Mystères, cet

enfant, au nom de la cité qu'il personnifiait et en place

de tous les mystes. offrait à la Déesse la victime qui lui

était spécialement immolée.

PRÉPARATION DES MYSTES-

Les candidats à l'initiation n'étaient admis qu'après

avoir été instruits et préparés. Ce fut, à l'origine, l'office

du hiérophante. A l'exemple de son ancêtre Eumolpos,

le fondateur de l'initiation, il eut le privilège de commu-
niquer aux futurs mystes les secrets divins dont la con-

naissance avait été jusque-là réservée aux familles

sacrées d'Eleusis, et, en même temps, de leur faire

observer les prescriptions imposées pour s'approcher des

Deux Déesses. Le souvenir de cette époque primitive

s'est conservé dans une glose d'Hésychius qui définissait

le hiérophante par le terme de mj-^stagogue '. Mais le

nombre toujours croissant des candidats à l'initiation

rendit nécessaire l'emploi d'instructeurs auxiliaires, qui

furent les mystagogues, et qui préparèrent un myste ou

un groupe de mystes. Néanmoins, le hiérophante con-

servait la direction générale et intervenait fréquemment

dans la formation des futurs initiés -. L'opinion généra-

1. Hesychius, in v. upo:fiàv-ïr,ç. Le titre de \vj'z-.y.-;b>y'j:^ ne s'est

encore rencontré ni dans les inscriptions ni dans les écrivains de

l'époque classique.

2. "ilcT^to yàp Èv Toïç [/.uiTYjpîo'.q 6 upocpàv-'/^ç o'jj^ aua; Trpoayope'jsi

-otç a'JO'jyivo'.ç jy.a'iTov wv ypr;. Dio ChrysOSt., XVII, p. 273.
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lement reçue était que tout Athénien initié pouvait à son

tour présenter à l'initiation ses hôtes et ses amis. La
restitution certaine d'une inscription mutilée du cin-

quième siècle a prouvé au contraire que les Kéryces et

les Eumolpides avaient seuls ce droit f;.[u]3îv o'ct[vac -oie]

ovai [K-/3]p-Jx.wv [/.at] Ei;[|y,o).7:to&)v] ^ Privilège légitime,

puisque les Athéniens avaient, à plusieurs reprises, re-

connu que les Mystères étaient la propriété des deux

familles. Nul d'ailleurs n'était plus apte que leurs

membres à préparer les mystes à la connaissance et à

la pratique d'une religion dans laquelle ils étaient nourris

depuis leur enfance. Il n'était pas nécessaire que le mys-

tagogue fût investi de fonctions sacerdotales. La glose

d'Hésychius tcorj; tojç u.ù'j-y.q aycov - correspond aux

temps primitifs où le hiérophante et les autres digni-

taires du temple suffisaient à ces soins. A l'époque clas-

sique, ainsi que le dit formellement le décret, tous les

membres des deux familles sacrées pouvaient être mys-

tagogues.

La première partie de leur tâche consistait à pourvoir

les candidats d'une instruction préparatoire, sans la-

quelle ils n'auraient pu comprendre les choses qu'ils

allaient voir et entendre. Un fait rapporté par Tite-Live

en est la preuve. Deux jeunes Acarnaniens étaient

entrés avec la foule dans l'enceinte sacrée d'Eleusis,

dans laquelle les mystes seuls avaient le droit de

pénétrer. Ils n'avaient pas assisté aux Petits Mystères, et

les mystagogues ne leur avaient pas enseigné ce qu'il

était nécessaire de savoir avant de franchir le mur du

péribole. Ils se trahirent eux-mêmes par leurs questions^,

1. Ziehen, Leges Grœcorum sacrœ, n. 3, col. c, 1. 26.

2. Hesychius, in v. auîTaYojyôr.

3. Facile eos sermo prodidit absurde quaedam percunctantes;
— Livius, XXXI, 14.
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questions que pouvaient faire des profanes surpris par

1 etrangeté de ce qu'ils voyaient, mais que les mystes

n'auraient pas eu besoin d'adresser. Il en ressort donc

que ceux-ci, avant d'arriver à Eleusis, avaient été mis en

possession de certaines notions qui les éclairaient sur le

sens des cérémonies auxquelles ils assistaient.

Cet enseignement était secret, comme tout ce qui con-

cernait les Mystères. Quelques détails seulement nous

sont parvenus. Par exemple, Isocrate dit que les mystes

seuls connaissaient les bons offices que les habitants

d'Eleusis avaient rendus à Déméter ' : on en peut inférer

d'une part, que les Eumolpides se réservaient comme un

privilège la connaissance de certaines parties de l'histoire

des Deux Déesses, qui diff"éraient des légendes répandues

parmi les profanes; de l'autre, qu'on en faisait part à

ceux qui se présentaient à leurs mystères. De même, si

on leur apprenait pour quelles causes les sacrificateurs

mettaient à part telle ou telle partie des victimes -, il est

probable que des explications de même nature leur

étaient données sur les autres particularités du rituel

éleusinien. Pour le même motif, on leur dévoilait les

raisons sacrées qui avaient fait prohiber l'usage de tel ou

tel aliment ^. Au cours des cérémonies, les initiés avaient

à prononcer certaines formules ; il fallait bien qu'ils en

fussent instruits d'avance. A en juger par ces exemples,

l'enseignement préparatoire que recevaient les mystes

portait uniquement sur l'histoire des divinités du temple

et sur les pratiques de leur culte. Aucune trace n'a sub-

1. ATjfx-fjTpoç yàp àcj;ixo[/.£v-/]ç £iç ttjV ^wpav ot" £i:Àav-/î9-ri tyjç KôoTjÇ

àpiîaaOEÎi-rjç, xal Tupôç toùç Trpoy^jvouç -/jawv sôpLîvwç ôiaTeOsir/]; ix xwv

EÙ£pY£5lc5v, ÔÎÇ OÙJ^ oIÔVt' OÎ'XàOI.Ç '^ TOtç U-E 1X07) [Jt-lvOlÇ àxO'JElV. IsOCFat .
,

Panegyr.., 28.

2. 'Evtî'jÔev oï[J.a'. xal xàç xsAîTàç où [xôvov tivwv Î^wwv àTrayopsÛEiv

éfuTscGai, àXk' scTiv & xal -rwv xaxaÔuoaévwv 'jtte^sO.eto \i-i^ft Si'alxîaç

Sç ÏGaci-v ol [/.ûcTa-,, Cleraens Alex., Sirom., II, 20.

3. Voir p. 285.
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sisté d'une instruction morale ou métaphysique, et il n'y

a aucune raison de supposer que rien de tel ait jamais

trouvé place dans les leçons qui leur étaient données.

Les mystagogues paraissent s'être attachés surtout à

la préparation rituelle. Elle comprenait un ensemble

d'observances beaucoup plus nombreuses et plus rigou-

reuses que dans les autres cultes helléniques
;
quelques-

unes d'entre elles n'ont pas d'analogues en Grèce et

ressemblent davantage aux pratiques des Égyptiens ou

des Pythagoriciens et des Orphiques, qui avaient beau-

coup emprunté à l'Egj'pte.

Le jeûne était de rigueur pour les mystes dans la

période qui précédait l'initiation, comme il l'était pour

les femmes, lorsqu'elles célébraient les Thesmoplioria.

Dans l'un et l'autre cas, la signification était la même.
Déméter, à la recherche de sa fille, avait refusé, pendant

neuf jours, tout aliment et toute boisson. En souvenir de

sa douleur, les mystes, pendant un nombre de jours qui

n'est pas fixé, ne prenaient aucune nourriture, tant que

le soleil brillait à l'horizon. Ils n'attachaient à cette pri-

vation volontaire aucune idée de macération ou d'expia-

tion des fautes ; c'était un souvenir mythologique, la

reproduction d'un épisode de la vie de leur protectrice.

Nous ne connaissons aucun exemple de jeûne dans un

culte grec. Celui de Déméter est le seul où il ait été

imposé. Cette pratique exceptionnelle accentue le carac-

tère spécial de la religion d'Eleusis ; s'ajoutant à d'autres

traits du même genre, elle conduit à supposer qu'elle

n'est pas d'origine hellénique, mais qu'elle s'est intro-

duite en Grèce et développée sous une influence étran-

gère.

Il en est de même pour la prohibition de certains

aliments. Les mystagogues y veillaient de très près et à

tout moment rappelaient à celui qu'ils préparaient :
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« Si tu as mangé ceci ou cela, tu n'es pas en état de

pureté )) '. Comparons les cas analogues que nous con-

naissons pour la Grèce. Des stèles placées à l'entrée des

temples énuméraient les cas d'impureté qui interdisaient

l'approche de la divinité. Parmi les listes qui nous sont

parvenues, les prohibitions alimentaires ne figurent

pas dans celles de l'époque hellénique qui sont relatives

à des cultes grecs ; elles sont au contraire assez nom-
breuses et variées dans les sanctuaires des dieux étrangers.

Elles tiennent une très grande place dans celui de la

Déméter éleusinienne. J'ai essayé d'en dresser un ta-

bleau d'après les témoignages de Plutarque, Elien,

Diogène Laërte, Porphyre, Jamblique et la scholie inédite

de Lucien sur les Haloa. Plusieurs espèces de poissons

étaient interdites aux mysles:\e iinistelhis,'^/oàc6ç ; le rouget,

èpvO^ivoç,; le crabe, /.âpaêo;; l'oblade, p.slœ^o-jooç; le loup ou

mulet, Tpr/X/j -. Elien a donné pour quelques-uns les

motifs de cette défense : le -jalsàq et l'oblade sont impurs
;

le premier, croyait-on, parce qu'il pond ses œufs par la

bouche ; le second, parce qu'il mange des ordures dont

les autres poissons ne veulent pas. Par une raison

contraire, les mystes s'abstenaient de la trigle pour

l'honorer, suivant les uns, à cause de sa fécondité,

dont témoigne sa triple ponte annuelle ; suivant d'au-

tres, parce qu'elle dévore un poisson qui est mortel

pour l'homme. Ce sont les seuls produits de la mer

dont aient parlé les auteurs ; certainement, il y en

avait d'autres, mais je crois que Porphyre a exagéré en

1. Kal I8îa TZ(xki-/ -.0 zl to'J xaî tou t) el tou8s èyeûco), où /.aOapôç -âoti,

xal -KoW-t] TOJTou ^apà xotç [AUffTaywyoïç zTzi^Lzkv.'x. Liban., Corinth.^

p. 356.

2. Voir Theodor Waechter, Reinheitsvorschriflen iin griechischen

KuU, 1910, liste des aliments interdits dans les divers cultes,

ch. VIII et IX. On y trouvera les références de détail qui grossi-

raient les notes outre mesure.
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disant que les poissons en général étaient défendus. —
L'abstinence était également prescrite pour les oiseaux

de basse-cour, poules, pigeons, sans doute parce que

Déméter en avait enseigné l'élevage, et pour les œufs. —
Les fèves étaient un légume impur entre tous ; il y avait

une raison mystique que Pausanias signale sans oser la

révéler ; on la dévoilait aux seuls initiés et, sans doute,

elle se rattachait à quelque incident de l'histoire de

Déméter. Il suffit de rappeler la légende éleusinienne

pour motiver l'interdiction de la grenade. C'était le fruit

que Proserpine avait goûté aux enfers et qui l'obligeait à

retourner chaque année dans le sombre séjour.

Tout incomplète que soit cette liste, nous devons

nous demander ce que signifie l'interdiction de ces ali-

ments. C'étaient d'anciens tabous, répondraient certains

ethnologues ; sans doute ils sont ici déguisés, transformés,

mais on n'en doit pas moins, pour les comprendre,

recourir au tabou qui est encore en vigueur aujourd'hui

chez les non-civilisés de la Polynésie. Ils désignent sous

ce nom tout ce qui est soustrait à l'usage courant par une

défense non motivée et sanctionnée par une calamité.

Le tabou est un héritage transmis par l'animal et il est

commun à tous les hommes ; il explique donc toutes les

interdictions religieuses '. On me dispensera de discuter

cette thèse, à l'appui de laquelle n'a été produite aucune

preuve sérieuse
; je me contenterai d'affirmer que le

tabou n'est ni primitif ni universel et qu'on doit expli-

quer les interdictions religieuses d'un peuple par les

croyances de ce peuple même ou par celles des pays

avec lesquels il a été en rapport.

Pas plus que le jeûne, l'abstinence des mystes n'est

1. S. Reinach, Tabou et totem, dans la Bibliothèque de propa-

gande à vingt centimes, 1906, Bruxelles.

i
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explicable par une intention morale, pénitence ou macé-

ration.

Il faut écarter aussi les motifs hygiéniques. Quelques

savants ont cru qu'ils avaient été l'origine de certaines

prohibitions religieuses. îl est évident qu'ils n'ont en rien

influé sur la liste dressée par les prêtres d'Eleusis. Les

aliments interdits étaient si peu considérés comme mal-

sains ou impurs par eux-mêmes qu'ils entraient dans la

nourriture ordinaire des Athéniens. Les poissons tenaient

une grande place dans le luxe de la table au quatrième

siècle, et précisément trois des animaux dont les mystes

devaient s'abstenir (yaXcOç, x.âpaÉo;, tor/À-/i) figurent parmi

les mets que recherchaient les amateurs de bonne chère.

Les œufs, les volailles, les fèves entraient également

dans la consommation courante. N'oublions pas enfin

que l'abstinence imposée aux mystes était temporaire
;

passé les jours de l'initiation, ils pouvaient sans scrupule

user de tous les aliments.

Reste donc que cette interdiction, portant sur la pé-

riode très courte des Grands Mystères, ait été inspirée

par des raisons exclusivement religieuses et que les

aliments prohibés aient touché par quelque côté à la

légende de Déméter ou de Coré. Au moment de se pré-

senter devant elles, les futurs initiés ne devaient rien avoir

en eux qui pût leur déplaire. Gardez-vous, leur disaient

les mystagogues, de goûter à la grenade, ce fruit détes-

table, qui a perdu Coré. Ne touchez pas aux fèves; Dé-

méter, qui a donné aux hommes tous les légumes, tient

celui-ci pour abominable. Elle vous repousserait comme
impure si vous aviez mangé de méchants poissons. Par

un motif opposé, abstenez-vous delà trigle, sa fécondité

est agréable à la déesse . Respectez les œufs et les oiseaux

domestiques ; elle les a pris sous sa protection et veille à

leur multiplication. En un mot, l'aversion ou la protec-

tion de la déesse, dont le plus souvent les causes nous
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sont inconnues, mais étaient révélées aux mystes, avait

servi de règle pour la liste des aliments auxquels il leur

était défendu de toucher.

Le principe des abstinences alimentaires est étranger

aux cultes grecs. Il était au contraire en vigueur chez les

Pythagoriciens, comme à Eleusis. Ce qui est plus remar-

quable, c'est que plusieurs des aliments interdits aux

mystes l'étaient également aux disciples de Pythagore.

Des témoignages positifs permettent de l'affirmer pour

la trigle, le rouget, la p.cXâvoypoc, les œufs et les oiseaux

domestiques, et surtout les fèves. Cette ressemblance

ne peut être fortuite, ni le résultat d'un emprunt ; elle

dérive d'une source commune, qui est l'Egypte. Si l'opi-

nion, soutenue dans ce livre, que les mystères d'Eleusis

sont une importation égyptienne, est encore contestée, nul

ne révoque en doute le long séjour que Pythagore fit

dans les grands sanctuaires de l'Égj^pte, sa connaissance

approfondie de leurs mystères et les emprunts qu'il fit à

la vie ascétique des prêtres pour établir les règles de son

Institut, en particulier l'abstinence des œufs, des pois-

sons et surtout celle des fèves.

Les auteurs grecs ont noté ces particularités du régime

égyptien, mais, comme Hérodote, ils ont eu parfois le

tort de les étendre à toute la nation ; celle-ci mangeait

fèves et poissons. Aux prêtres seuls était imposée l'absti-

nence de ces aliments, et encore semble-t-elle avoir été

temporaire comme à Eleusis, et avoir été restreinte aux

périodes, assez longues du reste et fréquentes, desâ/vEîat,

décrites par le prêtre égyptien Chœrémon ^

.

La pureté était une condition indispensable pour

pénétrer dans les temples grecs ; des vases d'eau lustrale

étaient placés à l'entrée, et une aspersion suffisait le plus

souvent. Pour des dieux plus exigeants ou pour des cas

1. Fragm. hist. gr., t. III, p. 498.
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d'impureté spéciaux, un délai d'un ou de plusieurs jours,

une onction d'huile ou un bain étaient nécessaires. On
ne sera pas surpris que, dans la préparation des candidats

à l'initiation, les purifications aient pris une importance

exceptionnelle. Elle est telle qu'elle a fait illusion à bon

nombre de savants ; ils ont cru que la fin dernière de

l'initiation était l'acquisition de la pureté morale. Leur

opinion a été bien résumée dans les lignes suivantes :

« Les pratiques des mystères avaient pour effet de

purifier Vâme de ses souillures, et cette purification était

la condition indispensable du salut '. » Cette thèse me
paraît s'éloigner sur deux points de la réalité. D'abord,

ainsi qu'on le verra un peu plus bas, toutes les céré-

monies de purification, au moins celles dont nous avons

connaissance, précèdent l'entrée des mystes dans le

sanctuaire ; la pureté qu'elles conféraient n'était donc

pas le but et le résultat de l'initiation, mais la condition

préalable, nécessaire pour s'y présenter dignement. Par

elles-mêmes, elles n'auraient pas eu de résultat, si elles

n'avaient pas été suivies de l'accomplissement des rites

qui conféraient la qualité d'initié. En second lieu, cette

pureté est toute matérielle. Que, plus tard, les philo-

sophes aient voulu y voir une image, un symbole de la

pureté de l'âme bien supérieure à celle du corps
;
que,

dans quelques inscriptions de l'époque gréco-romaine, le

règlement prescrive aux visiteurs du dieu d'avoir l'âme

pure aussi bien que les mains, c'est possible. Mais parmi

les témoignages qui nous sont parvenus sur la préparation

aux Mystères, il n'y a pas trace d'instruction ou de puri-

fication morale, pas de prescription pour réparer ou

expier les fautes commises, pas d'exhortation à les éviter

dans l'avenir. La tâche des mystagogues consiste à

débarrasser leurs disciples de toutes les souillures maté-

1. Decharme, Mythologie de la Grèce antique, p. 357.

ELEUSIS 19
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rielles et à les maintenir en cet état de pureté jusqu'à

l'initiation.

La souillure est la conséquence d'une malpropreté,

telle que sang répandu, contact d'un mort ou d'un objet

impur ; elles diffèrent en ceci : l'une est matérielle et

visible, l'autre échappe aux regards humains, elle est

contagieuse et ne disparaît que par des purifications

appropriées. Les auteurs grecs ne se sont pas expliqués

clairement à ce sujet, et il faut descendre jusqu'aux néo-

platoniciens pour trouver une théorie nettement formulée

de la souillure, de ses causes et de ses effets ; cependant

quelques allusions des écrivains du cinquième et du

quatrième siècle prouvent que déjà à cette époque,

comme au temps de Porphyre, on l'attribuait à l'influence

d'agetits démoniaques, croyance qui n'était pas seulement

répandue dans le populaire, mais qui entrait dans les

pratiques religieuses et faisait partie de la science des

exégètes et des devins. Outre les dieux, les héros et les

génies, le monde, croyait-on, était plein d'esprits malfai-

sants qui menacent la vie et la santé de l'homme,

l'épouvantent et le torturent de mille manières. Sans

nombre et sans nom individuel, leurs bandes embusquées

partout se ruaient sur l'homme, pénétraient dans son

corps dont elles se repaissaient, attirées par le sang et

les impuretés. Contre ce fléau, il n'y avait d'autre remède

que les purifications ; tantôt on luttait ouvertement

contre les démons, les chassant du corps de leur victime

par les moyens matériels qui servent à faire disparaître

les malpropretés et les impuretés ; tantôt on les attirait

au dehors en leur offrant en proie un animal sur lequel

ils se jetaient et qu'on se hâtait d'anéantir. Ces croyances,

encore très répandues chez un grand nombre de non-

civilisés, paraissent avoir été étrangères aux temps pri-

mitifs de la Grèce. L'époque homérique n'a connu ni

les impuretés ni les purifications. Les héros, tout cou-
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verts de sang et de poussière, se lavaient pour se nettoyer,

non pour se purifier ; Ulysse, après le massacre des

prétendants, faisait brûler du soufre dans son palais
;

c'était pour le désinfecter plutôt que pour chasser des

démons attirés par le sang versé. Ce fut seulement au

septième siècle qu'Epiménide apporta de la Crète l'usage

des purifications ; il révéla aux Grecs les causes incon-

nues des fléaux dont ils souffraient et les moyens d'y

remédier. La purification d'Athènes après le meurtre de

Cyloos fut vraisemblablement la première grande mani-

festation de cet art nouveau qui ne cessa de s'étendre et

de se perfectionner.

Nulle part les purifications ne sont plus nombreuses,

plus suivies et plus personnelles que dans la préparation

des mystes. Il serait intéressant de connaître tous les cas

qui constituaient un état d'impureté et les purifications

spéciales pour chacun, comme les inscriptions nous l'ont

appris pour quelques temples. Malheureusement, rien

de semblable n'a été trouvé dans les fouilles d'Eleusis.

Nous avons pu seulement signaler plus haut quelques-

uns des cas d'impureté résultant de l'absorption d'ali-

ments interdits. Sans doute, il y en avait beaucoup

d'autres et de nature diff'érente. Nous en connaissons

seulement trois avec certitude, et ceux-là sont communs
à tous les cultes de la Grèce. D'abord, le meurtre, qu'il

fût légitime ou criminel K La mort et la naissance -

étaient considérés comme produisant des souillures

tellement fortes que les dieux eux-mêmes en auraient

été atteints, s'ils n'avaient eu la précaution de n'y pas

assister ; il était défendu de naître ou de mourir dans

leurs temples. La présence d'un cadavre contaminait la

1. La purification appelée Aiôç xwôi.ov a été étudiée plus haut,

p. 197

2. Voir les textes réunis par Theod. Wœchter, Reinheitsvors-

chriften, ch. m pour l'accouchement, ch. vi pour la mort.
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maison, les membres de la famille, tous ceux qui pre-

naient part aux funérailles ; des règlements minutieux

prévoyaient les divers cas d'impureté qui pouvaient en

résulter et les purifications obligatoires. Le contact d'une

femme en couches ne passait pas pour moins redou-

table. Les raisons physiologiques ne suffisent pas à

expliquer les précautions prises en ce cas. Peut-être les

Grecs ont-ils cru, comme tant de peuples sauvages ou à

demi civilisés, que l'effusion de sang, qui accompagne la

parturition, attire des légions d'esprits malfaisants qui

se jettent sur la femme en couche et sur ceux qui l'ap-

prochent. Un témoignage formel nous apprend en gros

que le contact d'un mort ou d'une accouchée était à

Eleusis au nombre des souillures qui fermaient l'accès

du sanctuaire jusqu'à purification satisfaisante K Nous
ignorons le détail ; nous ne savons pas jusqu'où allait

la rigueur du règlement sacré
;
par exemple, s'il était

défendu, comme dans le temple de Despoinaen Arcadie,

d'initier une femme enceinte ou qui allaite un nourris-

son -.

Quant aux autres souillures que les mystes contrac-

taient en n'observant pas les interdictions alimentaires ou

pour des causes variées, chacune d'elles était effacée par

une purification individuelle sur laquelle nous manquons
d'informations. En revanche, nous pourrons arriver à

une connaissance assez précise des purifications prescrites

à tous les mystes sans exception, à divers moments de

leur préparation et qui avaient pour effet d'efiTacer toutes

leurs souillures, connues ou ignorées. La série commence
avec les Petits Mystères. Ils étaient célébrés à la fin du

mois d'Anthestérion (février-mars) dans le temple de

Déméter et de Goré, qui s'élevait à Agra, sur la rive

1. Porphyr., De abstin., IV, 16.

2. Dittenberger, Sylloge, 939, l. 12.
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gauche de l'Ilissos. Dans le lit du fleuve avait lieu la

première purification de tous les mystes réunis ; elle

était considérée comme le préliminaire de celles qui

devaient suivre *
. La lustration par l'eau est en effet la

plus simple de toutes. Les Grecs primitifs l'employaient

seulement pour enlever les souillures corporelles ; l'idée

vint naturellement que, mise en usage avec des rites

appropriés, elle emporterait en même temps les démons

invisibles qu'avaient attirés les impuretés matérielles.

Aussi était-il indispensable d'avoir recours à une onde

courante. L'Ilissos, même au printemps, n'a jamais eu

assez d'eau pour que les mystes pussent s'y plonger tout

entiers. Ils se bornaient à des aspersions ; il est probable

qu'elles tiraient surtout leur force purificatrice des gestes

rituels des purifiés, des formules récitées par eux ou par

l'officiant. Le cérémonial avait assez d'importance pour

justifier l'existence d'une charge spéciale à Eleusis, celle

de ïù^pavoç qu'Hésj^chius définit d'une manière signifi-

cative ÔLjAaz-nç. Twv 'EXsuatvtwv.

La deuxième purification générale avait lieu, lorsque

les candidats à l'initiation étaient réunis de nouveau,

pour les Grands Mystères, dans l'Éleusinion d'Athènes.

La clôture des cérémonies accomplies dans ce sanctuaire

était le sacrifice du 16 Boédromion. Il convient d'y

insister plus qu'il n'a été fait jusqu'ici. En groupant les

détails épars dans les auteurs grecs, nous verrons com-

ment le rituel d'Eleusis mettait en œuvre les ressources

les plus efficaces de l'art des purifications et les groupait

pour assurer d'une manière définitive la pureté indivi-

duelle de ceux qui allaient tout à l'heure demander aux

Deux Déesses de les admettre parmi leurs fidèles. Tout

1, Tôv 'Ricitiv, o'j TÔv xaOapij,ôv Tt'Xoîiai toiç èXâTTOçi u-uaT-ripîoi;.

Polyaen. Strat., V, 17. — "Ec-:'. -cà aixpà (ixjsTTjpia) wcTOp -jrpoxàôapc.ç

xal TtpoâYVîuai.ç Twv [AeyàXwv. — Schol. Aristoph., Plut., 845.
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d'abord, les mystes et les victimes étaient conduits à la

mer et lavés dans ses flots ^
; l'eau salée, mieux encore

que celle des fleuves et des sources, effaçait les souillures.

Dans cet état déjà grand de pureté, les mystes procédaient

au sacrifice des porcs mystiques, purifiés eux aussi par

l'immersion dans la mer. Le sang de ces animaux était

réputé l'agent le plus énergique de purification. Il était

convenu qu'il attirait d'une manière irrésistible les

esprits malfaisants logés dans le corps souillé de l'être

humain et qu'ils ne pouvaient plus quitter le corps de la

victime pour retourner à leur première proie. Une puri-

fication du même genre était pratiquée au commen-
cement de chaque assemblée : quelques porcs égorgés

étaient portés autour des citoyens réunis et, si l'on en

croit le scholiaste d'Eschine, le sang tout frais de ces

victimes attirait les démons qui auraient pu égarer les

esprits et troubler les délibérations -. Mais les Athéniens

semblent avoir prêté peu d'attention à cette cérémonie
;

par sa fréquente répétition et surtout par son caractère

collectif, elle était devenue une simple formalité, comme
les vœux régulièrement prononcés en la même circons-

tance par le héraut public. Il en était tout autrement de

la lustration des mystes. Chacun d'eux avait la stricte

obligation de présenter un porc et de l'immoler pour son

propre compte ^
; la purification était individuelle,

partant, plus complète, plus énergique. Les chairs san-

glantes des victimes sur lesquelles s'étaient rués les

démons, toutes chargées d'impuretés, ne pouvaient plus

être consommées ni offertes aux dieux ; on les brûlait

sur un autel improvisé pour cet usage et les cendres

1. Voir p. 314.

2. iïlschin. contra Timarch. 23 et les scholies.

3. 'ExaoToç ôÈ Twv auou[xÉvwv uirèp êauxou è'6u£v (^^otpov). Schol. Aris-

toph., Acharn., 747. — Totç [j.'jou[j.fvoiç èa-'.v l'Goç yo'.ptSirjv Ojeiv è;

àvdyxYiç. Pax, 374.
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étaient dispersées ou enfouies dans le sol. Ainsi étaient

anéantis les ennemis invisibles auxquels des souillures,

volontaires ou involontaires, avaient livré le myste.

Libéré désormais, il pouvait s'approcher des Deux
Déesses qui exigeaient de leurs fidèles une entière pureté,

de même qu'aux jours d'apparat, le maître exige une

propreté irréprochable des serviteurs qui paraissent

devant lui. Une dernière précaution fut prise, lorsqu'à la

fin du cinquième siècle, Asclépios vint à Athènes et

qu'une fête instituée en l'honneur du nouveau dieu

retarda de deux jours le départ pour Eleusis. Pendant

ce temps, les mystes ne paraissaient plus en public ; ils

devaient s'enfermer dans leur maison, continuant sans

aucun doute à observer le jeûne et les abstinences ^

C'était une véritable retraite ; à mon avis, elle n'avait

pas pour but le recueillement ou la méditation des

mystères qui approchaient ; on avait voulu mettre leur

pureté à l'abri de toute souillure qu'ils auraient pu

contracter par des causes fortuites, telles que la vue d'un

mort, le contact d'une personne ou d'un objet impur.

Enfin la procession se mettait en marche ; les mystes

encadrés par leurs mystagogues formaient une troupe à

part, sur laquelle veillaient avec un soin particulier les

quatres épimélètes des mystères. Les torches qu'ils por-

taient ne servaient pas seulement à dissiper les ténèbres

de la nuit qui tombait au moment de l'arrivée au sanc-

tuaire ; la poix et la résine qui entraient dans leur

composition étaient des substances qui avaient la vertu

d'écarter les mauvais esprits. Une aspersion d'eau lus-

trale, à l'entrée du péribole, suffisait pour les petites

souillures de la route. Dans l'enceinte sacrée, je crois

que les mystes étaient soumis à une dernière lustration

par le feu ou plutôt par la fumigation. La double torche,

1. Aristot., 'AÔYiv. noliT., 56.
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insigne de la dignité du dadouque, attribut constant de

Goré, me paraît comporter cette signification ; la fumée

des torches n'avait pas moins de force pour effacer les

souillures que le sang des porcs et que l'eau courante ou

salée; de la sorte, tous les moyens auraient été mis en

œuvre pour opérer la purification des initiés.

Le costume des mystes avait été sans doute réglé par

le rituel. Il est regrettable que nous ne possédions pas

pour Eleusis des renseignements comme ceux que des

textes épigraphiques nous ont fournis pour d'autres tem-

ples, notamment pour ceux d'Andanie, de Lycosura, de

Dymae. Les prescriptions allaient se multipliant, se

raffinant, atteignant les détails les plus minutieux ; elles

peuvent se rattacher à l'idée de pureté ou à celle d'une

simplicité agréable à la divinité. La première avait fait

interdire l'emploi des dépouilles des animaux morts, ta

Ov/iai^iu^ étoffes en laine et chaussures en cuir. Le luxe et

la parure étaient désagréables à Déméter ou aux déesses

assimilées : défense d'introduire dans le temple des

bijoux ou des objets d'or, de porter des vêlements de

couleurs variées, des broderies et des bandes de pourpre :

les cheveux ne doivent être ni tressés ni ramenés sur la

tête, mais pendre flottant sur les épaules ; le fard et la

céruse sont interdits. Il n'est pas possible de savoir si le

sacerdoce d'Eleusis s'était engagé dans la même voie

d'interdictions minutieuses. Nous devons nous contenter

de savoir que les mystes devaient être couronnés de

myrte et porter un vêtement nouvellement tissé ou

nouvellement lavé ^

1. Cf. Theod. Waechter, Reinheitsvorschriften, ch. ii. — Prings-
heim, Arch. Beilrsege, p. 14.



CHAPITRE XI

Les Petits Mystères célébrés au printemps à Athènes dans le temple

d'Agra ne sont qu'une préparation aux Grands Mystères. — Pauvreté

des renseignements. — Représentation relative à Dionysos.

Les Grands Mystères ont lieu, à la fin de l'été, partie à Athènes, partie à

Eleusis. Première partie.

Le 14 Boédromion, transport des Objets Sacrés (rà itpi) d'Eleusis à

Athènes. — Passage du lac Rheitos sur un pont. — Arrivée au fau-

bourg du Figuier sacré. — Réception solennelle et conduite des lepâ

à l'Eleusinion.

Le 15, le Rassemblement. — Proclamation du hiérophante. — Examen
des cas d'interdiction des Mystères.

Le 16, purification des mystes dans la mer et sacrifice des porcs. —
Retraite des mystes.

Le 17-18, les Epidauria, fête additionnelle, anniversaire de l'intro-

duction du culte d'Asclépios en 421. — Construction de son temple.

—

Procession en l'honneur du dieu, associé à Déméter et Coré. — Second
sacrifice purificatoire pour les retardataires.

PETITS MYSTERES '.

Les Petits Mystères étaient le premier degré de l'ini-

tiation, sans lequel il n'était pas permis de se présenter

auxGrandsMystères. Ils se célébraientau printemps, dans

le mois d'Anthestérion, probablement du 19 au 21, un

peu moins d'un semestre avant les Grands Mystères.

Comme ceux-ci, ils étaient précédés et suivis d'une trêve

qui ne durait pas moins de cinquante-cinq jours ^.

La fête ne se passait pas à Eleusis, mais à Athènes

ou, plus exactement, à Agra, sur la rive gauche de

rilissos. Là, s'élevait un temple de Déméter et de Coré,

1. Les petits mystères étaient appelés 'à Tipôç "Aypav ou xà [jLixpà

[xuc;T7Îpi.a; plus anciennement, le comparatif, xà oAjiî^w ou xà iltxTzw.

2. Voir p. 267.
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OÙ se réunissaient les candidats à l'initiation '
; car les

Petits Mystères, aussi bien que les Grands, appartenaient

aux Deux Déesses - et mettaient en mouvement le même
personnel. Des inscriptions attestent la présence du
hiérophante et des Eumolpides ^, ce qui rend vraisem-

blables celle des autres ministres du temple et celle des

Kéryces. L'archonte-roi, qui représentait la cité et était

chargé de veiller à la célébration des Mystères, devait

également y assister. A cette occasion, les épimélètes

offraient un sacrifice à Déméter et à Coré ^
; une portion

des victimes était réservée aux membres des familles

sacrées ^.

On sait fort peu de choses sur les cérémonies ; nous

nous bornerons à mentionner ici les témoignages con-

servés, ayant à y revenir dans d'autres chapitres. D'une

manière générale, les Petits Mystères étaient regardé^

comme une préparation aux Grands par l'enlèvement

des souillures et la mise en état de pureté rituelle ^.

Clément d'Alexandrie ajoute qu'ils renfermaient un

certain fondement d'instruction et une préparation à ce

qui devait suivre''. Des détails plus précis confirment et

complètent ces premiers renseignements. Les ablutions

1. Pausan., I, 14; — Suidas, in v. "A-, pa ;
— Bekker, Anecd.,

p. 326.

2. Une scholie d'Aristophane (Plutiis, v. 846), qui manque dans

les manuscrits de Ravenne et de Venise, attribue les Grands
Mystères à Déméter et les Petits à Perséphoné. Les textes

et les inscriptions prouvent que les uns et les autres sont

communs aux Deux Déesses ; l'assertion du scholiaste est sans

valeur.

3. Corpus inscr. attic, t. L 5 1. ; t. IV, p. 149.

4. Corpus inscr. attic, t. II, 315; t. IV, p. 103.

5. Corpus inscr. attic., t. IV, p. 149.

6. "EcTî. T7. [X'.xpà t.jGTCîp -zpoxiOapGiç y.al TrpoiYVî'jTiç twv asyàXwv.

Schol. A ristoph.' P/u/us,' V. 846.

7. Ta aixpà u.uc'-r^o'.y. ùK.ùT.nY.x'klx- T'.và 'jizû^zai^ l'yovrx xal -j.-j-xnv.iur^v

zCi-i jxslX^vTwv. Clemens x^lexandr., Strom., V, 11.
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purificatrices se faisaient dans l'ilissos ^ Le hiérophante

intervenait dans les actes rituels des mystes ; ce qui le

prouve, c'est qu'il percevait, par jour et par tête, une

obole, à titre d'honoraires -. Nous apprenons encore par

Etienne de Byzance que les Petits Mystères étaient une

imitation de l'histoire de Dionysos ^. Le sens du mot
|ULtp,y3/jLa n'est pas douteux. De même qu'à Eleusis, les initiés

assistaient à la reproduction du rapt de Coré et des

courses de Déméter ; de même, aux Petits Mystères, les

novices voyaient représenter une partie de l'histoire de

Dionysos, qui n'était pas connue des profanes, et cette

première révélation les préparait à comprendre ce qu'ils

étaient appelés à voir plus tard dans les veillées du téles-

tèrion. Etait-ce la naissance du dieu qui était alors exposée

à leurs yeux, ou sa mort, sa renaissance, ou bien encore

son union avec Coré ? Nous l'ignorons absolument.

Dionysos était le personnage principal de la représen-

tation d'Agra, voilà tout ce que nous apprend le texte

d'Etienne de Byzance. Cette glose, trop brève et incom-

plète, est néanmoins l'information capitale sur les Petits

Mystères ; elle prouve, d'une part, que les mystes y
recevaient un commencement d'instruction ; de l'autre,

que Dionysos jouait, dans l'initiation, un rôle dont

l'importance a été méconnue.

CALENDRIER DES FETES.

La fête des Grands Mystères remplissait plusieurs

jours. Les difficultés que soulevaient la durée et la date

des cérémonies successives ont, en grande partie, dis-

1. Polyaen, Stratag., V, 17. ~ Cf. p. 293.

2. Corpus inscr. attic, t. IV, 1, p. 133.

3. "Aypa xal "Aypai. ywipio^ Tcpô t-^ç toXecoç èv à ict [xixpà ^.uaTr,o<.x

tTZl-CzltXTOL'. pLClJLYlJia TWV TC£pl TOV A'.ÔVUGOV. StCpH. BjZ . in V.
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paru depuis la découverte d'un décret relatif à la proces-

sion des Objets Sacrés. A la vérité, il est de l'époque im-

périale, mais les mesures prescrites sont conformes aux

règles anciennes, >taTà ta àoycdoL voiU.t,aa. On est donc en

droit de les rapporter à l'époque classique.

(( Le peuple a décidé d'enjoindre au cosmète des

éphèbes, conformément aux antiques coutumes, de les

envoyer à Eleusis le 13 Boédromion, avec le costume

habituel, pour la procession qui accompagne les Objets

Sacrés, afin que, le 14, ils les escortent jusqu'à l'Éleu-

sinion qui est au pied de l'Acropole De même, pour

le 19 Boédromion, enjoindre au cosmète des éphèbes de

les conduire à Eleusis dans le même costume, en escor-

tant les Objets Sacrés ^. »

Le même décret nous fait voir quelle était l'impor-

tance des Objets Sacrés. C'était pour les transporter

d'Eleusis à Athènes et les ramener d'Athènes à Eleusis

qu'avait lieu la double procession du 14 et du 20 :

« Attendu que les lois relatives aux mystères enjoignent

à la famille des Eumolpides de prendre soin que les

Objets Sacrés soient escortés en bon ordre depuis Eleusis

jusqu'à la ville et depuis la ville jusqu'à Eleusis. » Les

éphèbes sont envoyés (( afin qu'il y ait autour des Objets

1. Xt^àyHT.'. TJw'. ôr.aw. -ripoîTâ^a'. twi xoc;a.-rjTf, i tGv [IcpiQSwv x]a-:à -ri

xo-/(v.% vô[jLi[u.a -vx\-tvj 'EAE'JCEtvàSs TO'j[ç ÈOT,ê]ouç TYji. TOÎTYji im 8é[x(z]

TO-j BorjSpojx'.wvoç tJ-î['à tJo-j ElOi^raévou ayf^'Xlx\',oc\ tciq ïaa îspotç tzo^-

7t[f,çl']va T-^i TE-rpâÔ'. z-\ âéxa r.x[o7.TÀ]'j.'lii)':vi -ri Icoà u.iy\ù<.] -où 'EXeusei-

v'iou -ïoG -jt.o [rr,i tîJôae'., wç av x^gjjloç te ttaeîojv x.al '^poupà asî^ojv [tteol]

-.h. kpà 'jTrâp^^o'. xa-i -.% aÙTà [Ôè rr,'.] IvaTTji èttI Séxa toO BoriSpoixuovo-

';:poa[Tâ^a]'. twi xosarjrrji twv Icpv-êwv xysiv toùç £Ç)r,[6o'jç] tA\vi 'E\vj>jV.-

vxSe <xz~.k Tou a'jTO'j nyi^'xx-.nz, •:T[aparÉaTov]Taç ib. upx. Corpus inscr,

attic, t. III, 5. — A la ligne 11, Dittenberger a restitué àyei-v,

comme à la ligne 15. Mais les traits conservés indiquent plutôt

la restitution 7:ia-£.v. Le 13 Boédromion, les éphèbes sont en-

voyés à Eleusis, sans être conduits par le cosmète; au contraire,

dans la procession du 19-2U, celui-ci doit se mettre à leur tète et

les conduire.
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Sacrés un plus grand apparat et une escorte plus nom-

breuse ».

Le pont de l'un des lacs Rheitoi au cinquième siècle,

celui du Céphise au quatrième, furent construits pour

que le transport des iîot. s'accomplît sans danger et sans

désordre ^.

Leur arrivée à Athènes était notifiée officiellement par

le ministre qui était spécialement chargé de leur entretien,

à la prêtresse d'Athéna, la déesse protectrice de la cité -
;

les corps de l'Etat, les prêtres, la population allaient à

leur rencontre pour leur faire honneur comme à des

hôtes de distinction, et ils les conduisaient en grande

pompe à leur demeure, qui était l'Eleusinion d'Athènes.

Leur arrivée donnait le signal de la réunion des mystes ;

le retour à Eleusis s'effectuait avec une solennité encore

plus grande et un cortège plus nombreux. Qui veut bien

comprendre toute la première partie de la fête, du 14

au 20 Boédromion, ne devra pas perdre de vue qu'elle

a comme objet et comme centre les koâ. Dans un des

chapitres suivants, j'examinerai ce qu'on peut savoir ou

conjecturer sur leur nature.

Grâce à l'inscription citée plus haut et à d'autres

données fournies par les auteurs, il est possible d'établir

exactement la chronologie des Mystères depuis le début

jusqu'à l'arrivée des mystes à Eleusis. L'ordre des céré-

monies est certain
;
pour une seule, le quantième du mois

ne peut être fixé qu'à un jour près.

13 Boédromion. Départ des éphèbes pour Eleusis.

1. Tôv 'Peltov tôv Tcapx to3 àcxEw^ y^?'-'?'^^'^---- ^'^ ^'^ ~^ '^^?^ cpépcj^iv

al it^zixi àcr'^alÉffTocTa. Athen. MitteiL, 1894, p. 163. — "0[m)]ç T[à]

Upà àTcpaÀwç xal xa[>.]w[ç -noJpîr'jj-rjTai. y£[^cpupa]v [>.]i6[î]v(^v xaTa-

oxsuà^et.. Corpus inscr. allie, t. IV, p. 143.

2. 'ETTEiS-fi xal ô cpai8'jv-Y|ç Totv 0SOVV àyrÉllz', xa'i -.b. Tuâ-pia ir\\.

kpsîai Tï^ç 'AÔY]vàç wç Y^xei. xà upd. Corpus inscr. allie. , t. III, 5.
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14. Les tc-pa partentd'Éleusis et arrivent à l'ÉIeusinion

d'Athènes,

15. 'ÀYUpaoç et npoporiaiq.

16. "AXa^s irJfjZOLi — Ispcïa ^ivoo.

17 ou 18. Epidauria.

19-20. Procession de \œA./oz, et arrivée à Eleusis.

Koatorj twv tcpwv.

Le 14 Boédromion, les Objets Sacrés (rà c£pâ)

partaient d'Eleusis pour Athènes. Par les soins du hié-

rophante et des ministres du temple qui avaient le droit

de les toucher, ils étaient tirés hors de leur chapelle du

télestèrion et enfermés dans de grandes corbeilles d'osier

dont le couvercle était assujetti par des bandelettes de

laine teintes en pourpre ^ Ainsi abrités, ils cheminaient,

invisibles aux regards des profanes, mais présents aux

cérémonies et aux honneurs qu'on leur rendait. Ils étaient,

à la porte du péribole, placés sur une voiture. Le terme

'Çsùyoç, qui la désigne, s'appliquait, au temps d'Homère,

au joug ou à une paire de bœufs ; il s'étendit, dans la

suite, à toute espèce de véhicule, à deux ou à quatre

roues, char de course aussi bien que lourd chariot rus-

tique. C'est plutôt à ce dernier qu'il faudrait penser, en

se référant au vers bien connu de Virgile : Tardaque

Eleusinœmatris volventia plaustra. Il est vrai que le poète,

dans son énumération des instruments de la ferme, a

fait usage du procédé familier aux Latins, rehausser des

choses un peu communes par l'addition d'un détail,

d'une épithète géographique ou mythologique (cf. v. 166,

mystica vanmis lacchi). Celte remarque diminue un peu

1. Plutarch., Phocio, 28. ~ Cf. le règlement des mystères d'An-
danie : A!. irapSÉvoi. aï îîpal... OLyavaxi ~7. apaara ZTZiy.tiiLzyx xCrjTaç zyoj-

ijaçispà ixuG-T'.xoc
;
— P. Foucart, Inscr. du Pétoponèse, 326 a, 1. 30.

Inscr. gr., t. V. 1390.
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la valeur documentaire du témoignage de Virgile ; il

montre tout au moins que telle était alors 1 opinion

répandue. Heureusement, un commentateur de ce vers,

Probus, s'est exprimé en termes plus précis. Après une

description détaillée du plaiistnim, il ajoute : Adhi-

betur hoc vehicuhim in sacris Cereris arcanœ... et id

ducunt boves ^ Nous pouvons donc, avec quelque con-

fiance, nous figurer le véhicule qui portait les cistes

mystiques comme un lourd chariot rustique, à quatre

roues pleines, traîné par des bœufs ; et cet attelage, du

reste, convient bien à la déesse de l'agriculture. Précisé-

ment, un inventaire des biens des Deux Déesses, de

l'année 408, énumère, comme déposées dans l'Eleusi-

nion d'Athènes, les pièces qui composent un chariot à

quatre roues ^. Ce sont, peut-être, celles du plaustrum

qui servait au transport du 14 Boédromion. Au
troisième siècle, les épimélètes des mystères furent

chargés de préparer le chariot des kod et l'Etat leur re-

mettait la somme nécessaire pour la dépense ^.

Les trois exégètes des Eumolpides, qui étaient proba-

blement d'un âge avancé, se rendaient alors à Athènes

sur des chars payés par le trésor des Deux Déesses ^. Leur

présence, durant cette première partie de la fête, était

indispensable. En effet, pendant le trajet ou le séjour

des (( hiéra » dans lEleusinion, pendant les cérémonies qui

achevaient la préparation des mystes, un prodige, un cas

imprévu pouvait surgir, pour lequel il fallait recourir

1. Georg., I, 163; — Commentaires de Servius, éd Thilo et

Hagen, 1902, t. III, fasc 2, p. 358.

2. Cavaignac, Le trésor sacré d'Eleusis, 1908. pi. II et III,

col. a: — Cf. Pringsheira, Archœol. Beilrœge. p. 48.

3. Tô ^suyo;; -otpsGXEÛaGcxv ex twv lolwv si- rrjv xoai8-f)v twvIeowv, to 5à

;j.£pt,aGèv aÙTotq s'.ç ttjV tou ^sôyouç T(.a'?iv lirÉÔwxav tel ^ou^st. Corpus

inscr atdc, t. IV, p. 104, 1. 17-20.

4. 'El-riYr^Tx'.- EOaoA-nriôwv slq ^sjyrj [/.'jaTTQoîoiç AAIIII. Dittenberger,

Sglloge, 587, 1. 42.
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aux interprètes du droit sacré. Toutes les questions reli-

gieuses relatives aux Mystères ne pouvant être résolues

que d'après les lois non écrites des Eumolpides, on ne

s'adressait pas au collège des exégètes publics, mais à

ceux de la famille, qui seuls avaient le droit d'interpré-

tation en pareille matière.

Avant le départ, un sacrifice préliminaire était offert

par les épimélètes ^ Peut-être, les « hiéra » faisaient-ils

une station dans le temple de Pluton. Puis ils prenaient

la route d'Athènes, escortés par les éphèbes, qui étaient

arrivés la veille et qui devaient les accompagner jusqu'à

l'Eleusinion.

Vers la fin du cinquième siècle, une modification assez

importante fut introduite dans la marche du cortège. A
l'extrémité de la plaine de Thria, il arrivait aux lacs

Rheitoi, qui marquaient autrefois la limite entre Athènes

et Eleusis. L'eau de ces deux petits lacs est salée comme
celle de la mer et s'écoule dans le golfe dont le niveau

est inférieur. Les anciens croyaient qu'ils étaient ali-

mentés par les eaux de l'Euripe. Ils étaient consacrés,

l'un à Déméter et l'autre à Goré; la pêche était réservée

aux prêtres d'Eleusis -. Les comptes de 408 font mention

d'une barque qui servait à cette pèche et d'une construc-

tion en briques, pour l'abriter, élevée aux frais du

temple. La route moderne longe le rivage de la mer. La

voie ancienne s'en écartait et suivait le flanc d'un mon-
ticule rocheux, où l'on reconnaît encore la trace des

chars ; un espace marécageux et glissant, qu'il fallait

franchir, offrait des difficultés qui n'étaient pas sans gra-

vité pour une procession aussi solennelle. Qu'un bœuf de

l'attelage s'abattît ou que le chariot risquât de verser,

1. "E6u-7av Se v.x\ -à TrooOijaaTa, Corpus inscr. attic, t. IV, p. 104,

1. 16

2. Pausan., I, 38. — Hesychius, in v. 'Peitoî.
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c'aurait été un signe inquiétant ; mais si l'une des cor-

beilles mystiques, qui renfermaient les Objets Sacrés,

était tombée à terre, les Athéniens y auraient vu l'an-

nonce des pires calamités. S'était-il produit quelque

incident de ce genre ou agit-on ainsi par pure prévoyance,

toujours est-il qu'en 421 un décret du peuple prescrivit

les mesures suivantes pour prévenir le danger : « Cons-

truire un pont sur le Rheitos qui est du côté d'Athènes...

afin que les prêtresses portent les Objets Sacrés en toute

sûreté. Donner au pont une largeur de cinq pieds, afin

que les voitures ne le traversent pas, mais que les piétons

aient le moyen de marcher à la suite des hiéra. » La

construction du pont fut donc ordonnée pour assurer la

sûreté des Objets Sacrés. Désormais, les corbeilles qui les

contenaient furent descendues de leur chariot à cet en-

droit de la route, et les prêtresses les portèrent à bras ou

sur des brancardsjusqu'à l'extrémité du pont. Le chariot

lui-même ne devait pas s'y engager, encore moins les

autres voitures. Les roues, comme l'indiquent les traces

des chars sur le rocher, ayant 1 m. 50 d'écartement, le

décret prescrivait de construire un pont n'ayant que

cinq pieds de largeur (1 m. 48), ce qui était le moyen
le plus pratique de faire respecter la défense i. La cause

de cette interdiction rigoureuse n'est pas indiquée ; elle

doit avoir été inspirée par un motif religieux. Les Athé-

niens croyaient peut-être que ce lac singulier, aux ondes

salées, était la demeure d'un géniequ'aurait irrité le pas-

sage des voitures à travers son domaine, ou, plus maté-

riellement, ils pouvaient craindre que les déjections des

animaux ne vinssent souiller les eaux d'un lac qui appar-

tenait à une déesse.

1. Tôv 'PeiTÔv TÔv Tiapà toû avTswç y£'.pupwGai...(î)ç àv Ta Upà cpépaxiiv

al iÉp£iaiàccpa>.écTaTa, itT-aToç 8à ttoio'jvtwv TOVTÉTroSa, "va jjly) afxaÇai. Su-

^atSvwvTai., à'XAà toÏç Io'jgiv -^i jâaSîJ^siv sm ta itoâ. Athen.Mitteil., 1894,

p. 146.

ELEUSIS 20
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Aucun autre détail ne nous est parvenu sur l'itinéraire,

jusqu'au moment où la procession approchait d'Athènes.

Arrivée au faubourg du Figuier Sacré, qui est à deux kilo-

mètres de la porte Dipyle, elle faisait une pause ^ Suivant

la coutume des ancêtres, le ^atôuvTvîç, qui servait de cham-

bellan aux Deux Déesses, entrait alors en ville pour se

rendre auprès de la prêtresse d'Athéna, la déesse patronne

de la cité ; il lui annonçait oÊQciellement l'arrivée des

Objets Sacrés -. Pour leur faire honneur, les magistrats,

les citoyens avec leurs femmes et leurs enfants, allaient

à leur rencontre et les conduisaient en grande pompe à

leur demeure, qui était l'Eleusinion d'Athènes. Cette

cérémonie, appelée àTrâvr/jatç, avait déjà lieu au qua-

trième siècle ^
; elle se continua aux siècles suivants. A

partir du Dipylon, sur le passage du cortège, les temples

étaient ouverts, les prêtres en grand costume immolaient

des victimes sur les autels. J'ai emprunté ces derniers

détails à l'entrée d'Attale et des ambassadeurs romains

en l'année 200, parce que les Athéniens semblent avoir

voulu reproduire, dans cette réception, Vànâ:^zr,<7iz et le

qgvL(j^6ç, du 14 Boédromion ^.

Le terme de la procession était l'Eleusinion d'Athènes,

distingué de celui d'Eleusis par l'addition des mots sv

a(7T£[ ou vnà zyi n6\si. Aucune trace de ce sanctuaire n'a

été trouvée jusqu'ici et l'emplacement qu'il occupait a

donné lieu à de longues discussions. 11 s'élevait au pied

1. 'EtâcpTQ 8'Èv Tw rpoacTEÎu TY)ç 'EXeucïvâSs ^.swcpépou. "Ovo[J.a [j.èv 5ïj

TtJ irpoaffTEÎw 'hpà Suxvj, xœ 8' 'Elsuaivôôsv Ispà, èirsiSàv èç actu aywaiv,

ÊXît àvaTcauouGLV. Ptiilostr. VU. soph., II, 20.

2. 'Etce 1.8-^1 xal ô çpai-SiiVTYiç toÎv Gsotv àyyéX'XEL xocxà xà -rcàrpia ty^i

Upsiat, TY^ç 'AÔYivàç wç r\y.z\. xà. Upà. Corpus inscr. attic, t. III, 5.

3. 'ATcvîvxa Totç ispotç TOpl & Yj'îéêyixcv. Lysias, Contra Andocid., 50.

4. La description de Polybe (XVI, 25) a été reproduite avec

moins de détails par Tite-Live. Civitas onmis obviam effusa ciim

conjugibus ac liberis ; sacerdoles ciim insignibus suis intrantem

urbem ac diprope ipsi exciti sedibus suis acceperunt (XXXI, 14).
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de l'Acropole, voilà un point certain. Gomme tout le

flanc méridional a été fouillé et qu'on n'y a rien décou-

vert de l'Éleusinion, il paraîtra assez naturel de placer

celui-ci au nord-ouest ^Gette position s'accorderait avec

deux vers d'Ennius, traduits d'une tragédie grecque de

Médée : en venant de Gorinthe, c'est-à-dire au sortir du

défilé de Daphni, on voyait le temple de Déméter à

gauche de l'Acropole -. D'après un passage deXénophon,

l'Éleusinion était à l'extrémité de l'agora, du côté opposé

aux Hermès ^.

Le sanctuaire d'Athènes appartenait aux Déesses

d'Eleusis ; en efîet, c'est leur trésor qui subvenait aux

dépenses d'entretien et de réparation ^. Gomme le temple

d'Eleusis, il était entouré de hautes murailles ^ et l'accès

en était interdit aux profanes. Pausanias, arrivé à l'édi-

fice, déclare qu'il s'abstiendra, par un motif religieux, de

décrire ce qu'il renferme ^. On sait seulement, par Glément

d'Alexandrie et Arnobe, qu'il y avait, dans l'enceinte

1. M. Versakis a repris tout récemment l'étude de ce problème
('Ecp-r)[i. àpi^aiol., 1912, p. 43-59j. A son avis, des substructions

très anciennes, découvertes sur le flanc Sud de l'Acropole, der-

rière le Portique d'Eumène, fixeraient remplacement de l'Éleu-

sinion. Les arguments présentés par l'auteur ne m'ont pas paru
assez probants pourrésoudre la question, d'autant plus qu'elle est

liée à celle d'autres monuments que les témoignages anciens
signalent dans le voisinage de l'Eleusinion.

2. Astu atque Athenas antiquum opulentum oppidum
Contempla et templum Cereris ad laevam aspice.

3. Xenopho, Hipparch., III, 2.

4. Comptes d'Eleusis en 329, Corpus inscr. attic, t. 11,834 6,

col. II, 1. 26, 30 ; t. IV, 834 b, col. i, 1. 52 ; col. n, 1. 14.

5. 01 ttoIaoI là TE iç-qiL'X t-^ç tu^Iewç tixT^irav xal xà ispâ... irâvra,

•!t1y)v Tf\q àxpoTroAEcoç xal tou 'Eàe-jcivîou xal vl ti à),Xo psêaîwç x'Xticttôv

•^v. Thucyd., II, 17.

6. Ilpôcw 8è Uvai. p.£ (i)pu.Tja£vov toOSe to'j Aoyou xal OTîôaa è^tqytjglv

tyz[.xo 'A6tÎv-/^c'.v izoùv, xalo^iJ-evov 8à 'E^-eugiviov, ètcécyev o'^iç ovsîoaTOç.

Pausan., I, 14.
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sacrée, le tombeau d'Immarados, le chef éleusinien tué

parErechthée ^

La fête commençait seulement le 15 Boédromion,

avec la pleine lune. La date est fixée par deux passages

de Plutarque sur la bataille d'Arbèles. « Il y eut, au

mois de Boédromion, vers le commencement des Mys-

tères à Athènes, une éclipse de lune ; la onzième nuit

après l'éclipsé, les deux armées se trouvèrent en pré-

sence 2. >) L'éclipsé ne pouvant se produire qu'à la pleine

lune, c'est donc le 15 Boédromion ; la bataille eut lieu

onze jours après, c'est-à-dire le 26. Telle est également

la date qu'indique Plutarque dans un autre passage, où

il énumère les défaites des Perses pendant le mois de

Boédromion^.

Ce premier jour s'appelait à.yvpix6ç ^, parce que les

mystes se rassemblaient dans le Pœcile, qui était voisin

de l'Éleusinion ^. On l'appelait aussi npôopinaïc, de la pro-

clamation qui énumérait ceux auxquels était interdit

l'accès aux Mystères.

Plusieurs savants ont supposé que l'interdiction était

formulée par l'archonte-roi, et ils ont cité à l'appui un

1. Tî 8al 'Epi/^6(5vioç ; oj;^1 âv tô> vaw t-î^ç no).i.â5oç xexTQSeuTai ; 'I[X|x.â-

pa8o<; 8è ô E0ij.6>.Troi» xal Aasîpaç oùj^^l èv tw TOpiêfjXu tou 'E^^sucivtou to5

CiTc' àxpoTtôXsi ; Clemens Alex., Protrept., p. 38; cf. Arnob.. adv.

Gen/..VI,5.
2. 'H |i.èv ouv SE^T^v/] TO'j Bo-ri5poaiwvoç ililnzi TOpl tyiv twv jj-uffTYipîwv

Twv 'A6V|VY)(3i.v âpj^ir'jv. 'EvSExâ-rri Se à^o tyîç èxleiilsojç vuxtI twv axpaTO-

-TïéSwv èv o4'£!.y£YovôTcjv.., Plutarch., Alex., 31.

3. Ui^TZTTi 5è cpQîvovToç (BoYiSooaiwvoç) £v 'Apêrj).oi.ç. Plutarch.,

Camill.,19'.

4. 'AyupjAÔç- zy.-x.'kri'jî.ix- (j-jvxpÔTYj'jiç- è'-jTi Sa xal tô ày£ip6[XEvov xal twv

[i,u(îTY]p{tov YifxÉpa TrpwTT]. Hesych. in v.

5. riapà T-fiV TO'J Uoocpâvtou xal SaSo'jjfOu Trpdpp-rjijiv ttjv èv tt| TtoixîXYi

GToa. Schol. Aristoph., Ranse, 369.
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texte de Pollux : UpooLyooBVEi ^è xoiç iv càxicc ànéyjaQxi twv

IxvGZYipiùiv xai tgjv aXXwv vo|ut.t/j.Ci)v *. Mais le passage de

Pollux sur les fonctions de l'archonte-roi n'est qu'un

résumé du chapitre lvii de la UoliTsiot. d'Aristote, et nous

avons maintenant l'original, qui permet de voir que tel

n'est pas le sens. Aay/âyovTat 5e xai at xoù (povou ôtxat ndcai

npàç xovzov xat o KoooLyopcVCùV ûp'^iaQoa rdiv vo^xiiicùv ovxôç, scttcv.

L'archonte-roi défendait à ceux qui étaient accusés de

meurtre de s'approcher des cérémonies religieuses. Cette

défense les excluait implicitement des Mystères, mais elle

ne désignait pas ceux-ci spécialement, et elle n'était pas

prononcée à l'occasion de la fête

.

Isocrate attribue la npôppriGiç du 15 Boédromion aux

Eumolpides et aux Kéryces^; le scholiaste d'Aristo-

phane, au hiérophante et au dadouque ^
; Suétone, au

héraut *. Ces trois témoignages reviennent au même. Il

est assez naturel qu'on eût recours au héraut sacré pour

la proclamer matériellement ; mais il ne faisait que

répéter les mots dictés par le hiérophante et le da-

douque, qui agissaient comme chefs et représentants des

deux familles. C'étaient bien celles-ci qui déclaraient

quelles personnes elles excluaient des mystères ; et elles

en avaient le droit, puisqu'elles avaient reçu en héritage

de leurs ancêtres ce dépôt sacré.

Quelle était la formule de l'interdiction et quels étaient

les cas d'exclusion ?

Lucien, racontant les exploits du charlatan Alexandros

1. Pollux, VIII, 90. Cf. EïpyovTixi, Upwv xal àyopàç ol èv xaTYjyopia

cpdvou ày^pi xpiGSwç- xal touto irpûayôpsuciç èxaXeÎTO. Pollux, VIII, 66.

2. EiJ[jLo)>irî8ai 8è xal Krjpuxsç èv r^ teIetyi twv [/.usTYipîtov... xal xolq

àXko\q ^apêàpoiç e'îpysaôai. twv upôiv, wairsp Totç àvSpo'^dvoiç, Trpoayo-

p£uouci.v. Isocr., Paneg., 157.

3. Schol. Aristopli., Ranx, 369.

4. « Eleusiniis sacris, quorum initiatîone impii et scelerati voce

praeconis submoventur, interesse non ausus est. » Suet., Nero, 34.
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et la fondation de ses mystères, rapporte qu'il avait, en

partie, reproduit les formes de ceux d'Athènes : TeXer-^v

T£ yâo Ttva (juvtcrTaTatxai ^cc^ovyiaq y.aï Uoofpoivziaq^ Tpiwv i^riç

àû teXoupisvwv vi/j.spwv xai £vp.£v Tiji Tipcii:-/] 'npôpp'nGiç yjv, w^Ticp

'A5-/îvy3(7t, îota:3Tr)- Et ttç aSsoç rj ^laTiavàç, i^xet xaroccxoTroç

\iyav Vqcù Xpic7Ttavoyç, ib Bk nlriôoç dnav inc^pOéy^îxo' l^a

'Emy.ovpciovq ^

.

Je crois que la ressemblance se borne au fait d'une

interdiction, qui était, comme à Athènes, prononcée le

premier jour desMj^stères. Le hiérophante ne demandait

pas aux initiés un acte de foi ; il n'y avait pas d'incrédules

ni d'espions à chasser, mais des indignes à écarter, des

curieux imprudents à avertir. La formule n'avait donc

rien de cet accent passionné et haineux. Elle avait une

solennité plus calme, dont une scène d'Aristophane

donne une idée plus exacte. Un des procédés du poète

consiste à employer les formes des actes publics ou reli-

gieux, en y mêlant des traits de comédie. Tel est le cas

pour l'interdiction prononcée par le chœur dans la pièce

des Grenouilles :

ô'cTiç àiTE'.poç Twv§£ Twv Vjywv r\ yvwfXTi [iri xa6ap£'j£(. -,

Après une énumération, purement comique et souvent

bouffonne, de ceux qui ne doivent pas rester dans ses

rangs, le chœur termine par une formule que le scho-

liaste indique comme imitée de celle que prononçaient le

hiérophante et le dadouque, et qui doit, en effet, s'en

rapprocher sensiblement :

1. Lucian., Pseudomantis, 38.

2. Aristoph., Ranx, 354.
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To'JTOiç aùôû xa50i.ç àTrauSw xaùGiç tô TpÎTOv |iaV aTrauôw

Il sera même possible de retrouver la formule des

Mystères en rapprochant plusieurs auteurs, d'assez basse

époque, il est vrai, mais dont les témoignages ont d'au-

tant plus de valeur qu'ils s'accordent ensemble, sans être

cependant la reproduction l'un de l'autre. Ils ne sont

donc pas dérivés d'une source commune ; ce sont des

témoignages indépendants, A cette recherche de la forme

est liée une autre, beaucoup plus importante, celle des

cas d'exclusion des Mystères. Il importe de citer ces

textes et d'en dégager les renseignements qu'ils con-

tiennent.

Un mathématicien, de l'époque impériale, compare

ses études aux Mystères dont l'accès n'est pas permis à

tout le monde, et il indique deux cas pour lesquels on

en était écarté : 0*jtc yàp ànam toîç ^oyXojjiÉvotç iiczovaia.

IxvGXYipicùV irsxïVj àXX' ûavj ohç, oLÙrôv {ipytcOai n^oarp^ivixoa,

olov Toùç yj-l^Oiç, \ifi xa^apàç xai ipcovyjy à^ûvstov lyovzaç 2.

Celse indique les deux mêmes cas, sans dire précisé-

ment qu'il s'agisse d'Eleusis : Ot |ULév sç ràç aXXaç lAixàc,

npo-/.f)pùzzo'^ZBç,' "Oaziç yjlpaç xaSapàç xai (pcùv^v cuvstôç ^.

La formule paraît plus exactement reproduite dans

Libanius, qui l'attribue aux mystères athéniens. Elle est

présentée sous la forme négative, comme dans Théon de

Smyrne, et elle distingue les deux catégories d'exclus :

Tô yt-ôpv/iJ.a zovxo y.-opùxxExar "Oatcç xàç yjl^aç ^lii y.oi.6ap6ç...

Saxiç 9WVY3V àaùvixoç "*.

Exclusion de ceux dont les mains étaient souillées,

1. Aristoph., Ranœ, 369 et Schol.

2. Théo Smyriï., p. 22, éd. Dupuis.
3. Celsus apiid Orig., III, p. 149.

4. Libanius, Corinth., éd. Reislie, t. IV, p. 356.
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c'est-à-dire des criminels, des sacrilèges, des meurtriers,

catégorie dans laquelle les Athéniens faisaient rentrer

les Barbares, en souvenir des guerres Médiques. Ils ne

sont pas exclus comme moralement coupables, mais

comme étant dans un état d'impureté que repousse la

divinité.

Exclusion de ceux dont la voix n'est pas intelligible.

Les anciens ne comprenaient peut-être plus le sens de

cette interdiction ; ils en donnaient une explication

erronée, comme Libanius, qui l'appliquait à ceux qui

ne pouvaient pas être compris, parce qu'ils ne parlaient

pas la langue grecque*. J'ai essayé d'en rétablir le sens

original, en la rattachante la doctrine égyptienne. D'après

celle-ci, les incantations et les prières ne liaient la divi-

nité que si elles reproduisaient non seulement les mots de

la formule, mais aussi les modulations du carmen. Parla

étaient éloignés tous ceux qu'un défaut physique de la

langue mettait dans l'impossibilité de reproduire les for-

mules des Mystères avec la justesse de voix exigée^.

Tels sont les deux seuls cas que nous connaissions et

qui étaient formellement énoncés dans la no6Qor,'jiz. Y en

avait-il d'autres ? Il n'en est fait aucune mention dans

les auteurs, et ceux qu'on a cru découvrir dans certains

passages résultent d'une mauvaise interprétation. Par

exemple, on a conclu d'un discours d'Isée que les femmes
de mauvaise vie étaient exclues. Voici le passage : 'H 5é

zoù'.cov [irriiTiO, o'j-.u^ ôu.o).o70'jjJi£VY3 oiKjOi ^oùlri /.aï dnavra tèv

y^ôvov oùiy^ûg ^loùav.^ riv ours Tzcuoùâiiv lacù xov Upoùl^n o-jz

i^îtv T'ûv £v$ov oii^tj, o'Jar,q -cfiZ 6vGia.ç xaùzaiç zcdz ôsat;,

£TÔX|L;.Y3cr£ GVfj.TzéiJ.d^c/.i TYjv T.ou.7.'(]v /.ai ÛGÙ.SiVJ ûz, zb kobv y.oli

l$£tv à O'JY. È|àv a-Jr^t 3 \\ ggt bien question des Déesses,

1. Libanius, Corinth., éd. Reiske, t. IV, p. 368.

2. Voir p. 149-150.

3. Isseus, de Philoct. hered., 49.
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c'est-à-dire de Déméter et de Coré ; mais il n'est dit

nullement que la procession dont il est parlé ait eu lieu

pendant les Mystères. Il est, au contraire, très probable

qu'il s'agit du Thesmophorion et de la fête des Thesmo-
phoria. Nous avons vu, du reste, que des courtisanes et

des esclaves, connus comme tels, furent admis à l'ini-

tiation K

Il y avait une autre catégorie de défenses qui con-

cernaient les vêtements, la nourriture et d'autres cas

d'impureté qui n'auraient pas permis aux mystes de se

présenter à l'initiation. Mais elles n'étaient pas comprises

dans la 'npôpo-naiç,
; c'était l'objet des recommandations

du hiérophante et des mystagogues. Il est possible

qu'elles aient été énumérées dans un règlement gravé

sur le marbre, comme ceux qu'on a trouvés à Andanie

et dans le temple de Despoina en Arcadie.

C'est le 15 qu'avait lieu le Rassemblement (àyupiiôç),

et le même jour, tout naturellement, la np6ppT,<7iç, car il

fallait bien, dès le début, déterminer ceux qui ne pou-

vaient pas participer aux Mystères. En effet, ceux-là seuls

qui étaient admis avaient le droit d'entrer dans l'Eleu-

sinion, où l'on avait déposé les Objets Sacrés ; en péné-

trant dans l'enceinte, ils se purifiaient au vase d'eau

lustrale placé près de la porte -. Nous ignorons si, dès ce

jour-là, il y avait dans l'Eleusinion quelque cérémonie,

des instructions données aux mystes, la visite de reliques,

comme le tombeau d'Immarados, mais cela me paraît

très probable.

1. Voir p. 273.

2. Elc"?iXO£v £1- TÔ 'EIeuiCv.ov, £y sovî'j/x-o èx 'riç ispàç y £pv(6oç. Lyslas

,

VI, 52.
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16 BoÉDROMION.

Le second jour était désigné par le cri qui accom-

pagnait la principale cérémonie : "AXaoc tivaxoti.

La date n'est pas moins certaine que la précédente
;

elle est fixée par l'anniversaire de la victoire de Ghabrias

à Naxos. Le rapprochement de deux passages de Plu-

tarque prouve qu'elle fut gagnée le 16 Boédromion :

'A^Yîvatot TY]y TTSpi Nâ^ov àvtxwv vavixayiav riC, Xa^ciaç £7rpa-

TVJYct, TO'J BOTi^OOlXlWOÇ TTZp't TYJV TTaVfTiXvjVOV *. 'EvtXûjy $£

ixsyakoiç, iivaxrjûioLç, xat nv.pfiyjv oaoyô-fiiLOL Xu^pioLç xaÔ'

Êxao^Tov ivioiuzbv vri ly.x(\ inX $r/a to'j Boy]^pop.t<i)vo; ^ L^ ba-

taille fut livrée non le jour de la pleine lune, qui était

le 15, mais aux environs de la pleine lune, c'est-à-dire

le 14 ou le 16. La distribution annuelle faite par Gha-

brias ayant lieu le 16, c'est ce jour qui est l'anniversaire

de la victoire. Polyen est encore plus précis : Xacptag Trsp't

Nâ|ov vay,aa;(ûv svixYjas BoY55pou.twvo; vAVf\ im or/a, zaÙTcrj

TYîv -fiiLipccj £7îtTY]$£toy TT^ vaiV[LOiyi(x. y.pba.Çj ôii r^v /xta twv

jULcyâXoov /JLua-TTOptwv. Outu yàp Ge/it^ToxÀT^ç toîç Uépaaiç svau-

u.âyo'jc mpï 2aXa|aîva. 'AXXà ot p.£V 7r£pt 0£/JH(7ToxX£a

r:i)ii.u.rryyj layov -ôv "lax^^ov, ot dà Tîspt 'X.cf.^piccj "AXa$£ [njaxat.
"^

.

Pour l'endroit du rivage où se rendaient les mystes, la

majorité des savants avait accordé trop de confiance

à une glose altérée de YEtymologicum Magnum ^ et

désigné les lacs Rheitoi, à l'entrée de la plaine d'Eleusis.

La difficulté a été tranchée par une inscription du cin-

1. Plutarch., CamilL, 19.

2. Plutarch., Phoc, 6 ; cf. De glor. Aihen., 7.

3. Polyœn., III, 11.

4. 'Itoi ôôôç- T| sic "E/Euctva 'irro'jnx f;/ à-îaa'.v ol <x,j'j-x: zk%ot,

Preller avait justement corrigé la leçon fautive aXaùs en 'EXajcïvioc

d'après Hésychius.
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quième siècle, où il est fait incidemment mention de la

porte par laquelle sortaient les mystes. C'est un décret

réglant les conditions de la location d'un terrain sacré,

voisin du Dionysion : Toù vBarog /paT3tv tov èy Atôç xôv

tiKjôùiGàavjo'j bnàaov èviôç pst zoïi AtovuatoD xat twv ûv\'!ùv -i]

aXaès. ihlaù^ovaiv oi ixvd'cci *. Que cette porte soit la porte

Itonienne ou une porte voisine, ce n'était pas le chemin

de la route d'Eleusis, mais de celle de Phalère, l'endroit

où la mer est le moins éloignée d'Athènes.

La course des mystes à la mer avait lieu sous la

surveillance des épimélètes des mystères -. Ce n'était

pas une procession, mais, comme l'indiquent les

expressions sXact;, èhlaù^ovai, une marche rapide, aussi

rapide que le permettait l'indocilité naturelle des

victimes traînées à la mer par les mystes. J'ai expliqué

plus haut en quoi consistait cette lustration et le sacri-

fice qui la suivait ^.

En septembre 339 se produisit un accident qui émut
vivement le peuple athénien et qui devint une

affaire politique. Un contemporain, Eschine, y fait

allusion dans le discours contre Gtésiphon : a N'était-ce

pas un avertissement suffisant d'être sur nos gardes, le

présage qui se produisit lors des Mystères, la mort des

mystes ^ ? » Le scholiaste explique qu'il s'agit d'un myste

saisi par un requin, lorsque les initiés descendirent à la

mer pour se purifier. Il fait remarquer que l'orateur

emploie le pluriel au lieu du singulier, mais il ajoute

bonnement que, suivant quelques-uns, il y eut deux

1. Corpus inscr. attic, t. IV, i, p. 66, 1. 35.

2. 'E7rELL£).y,6T,(jav 8è xal tyjç xadcôî £/.â<;£ajr. Corpiis inscr. attic,

t. IV, 385(i, 1.20, p. 103.

3. Voir p. 294.

4. Où^ îxav'v -^v To TOÎç jxucTYjpîoiç cpavèv (î-r)[j.£Ïov oulâçacOai,, -/j twv

!j.ucTwv teXe'jtt^ ; où 7ï£pl TouTwv 'A[i£ivià8Y]ç u.£v Tïpo'jAEyEv £'j).aê£Ï<jOai xal

TTÉU-ZEIV £lç A£)/JO'J^ £-;r£p'r)(ÎOa£VOUÇ TÔV ÔSÔV T'. /pTj TToâTTELV, A-rjULoiOÉvr^ç

Ô£ xw-ziliyt, oïliTzrJJ^t'.y i:-f,v riuOiav (pa(îxa)v. iEsch., III, 130.
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mystes dévorés '. Plutarque rapporte un accident du

même genre, arrivé peu de temps avant l'occupation

d'Athènes par Anlipater : un requin dévora la moitié

inférieure de l'une des victimes ; il ajoute que. par là,

le dieu annonçait que le bas de la ville serait occupé par

l'ennemi ^. Il est donc assez naturel que les contem-

porains de Démosthènes aient vu dans la mort du mj'ste

un prodige menaçant ; l'Aminiadès dont parle Eschine,

et qui était peut-être un exégète, proposa d'envoyer con-

sulter le dieu de Delphes sur ce qu'il y avait à faire.

C'était un avis conforme aux traditions athéniennes ;

dans les faits qui sortaient de l'ordinaire, on voyait des

prodiges, c'est-à-dire la manifestation de la volonté d'une

divinité, et, quand la science des exégètes et des devins

était insuffisante, on avait recours à l'oracle d'Apollon.

Maintes fois les choses s'étaient passées de la sorte.

Démosthènes combattit la proposition en disant que la

Pythie philippisait. Il prévoyait sans doute le parti que

ses adversaires espéraient tirer de la consultation de

l'oracle pour leurs desseins politiques ; mais, après les

malheurs qui suivirent, Eschine avait le droit de lui

reprocher une opposition qui était contraire à la tradition

religieuse de la république, et pour plus d'un juge athé-

nien, cet argument n'était pas sans valeur.

Le sacrifice avait-il lieu dans l'après-midi de la même
journée du 16 ? Je serais porté à le croire, d'après le

passage suivant de Philostrate : "^Hv p.£v ôr) 'ETrt^auptwv

vijULsoa. Ta o' 'Errt^ajpta /xerà npôpp-riaiv zs. xat icpsia. ^ivpo

liviiv 'AÔY)vatoiç nâzpiov inï ôvala àsvtépct:- xoutï ^'èvôixiaoLV

1. AiYt'- 8à TouTo To Tcoaç, oTt, xaTEÀÔôvTwv Tijv txuçTwv ètïl TYiv GdtXœaaav

èuî. TÔ xa9âpi3i.ov, YÎpTtaffsv £va aÙTwv tô x-rj-ro;;. n*Ày]6uvT(.xwç 8e liyzi, 8éov

êvixwç. 01 âî Xfyoua'.v ox'. 8jo xaTécpayav, Schol. iEschin., 130.

2. Plutarch , P/ioc, 28.
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à^k iivGZYipiav ^ La fête des Épidauria était célébrée après

les premiers jours des Mystères. Philostrate désigne

ceux-ci par les noms que leur donnait le langage

populaire et qu'il empruntait à l'une des cérémonies qui

avaient lieu dans chacune des journées ;
par suite, il

pouvait y avoir plusieurs noms en usage pour la même.

C'est ainsi que Philostrate appelle Trpoppvjatç le jour que

d'autres appelaient àyvpp.éç, parce que le Rassemblement

et l'Interdiction avaient lieu dans la première journée.

Par analogie, il est probable que 'ispsta ^îùpo : « Ici, les

victimes », indique la seconde journée, comme 'AXads

liùami : « Mystes, à la mer ». L'un et l'autre cri, comme

le pense avec raison M. Pringsheim, était un appel

liturgique, un commandement adressé aux mystes par

celui qui dirigeait la cérémonie ^.

17-18. Épidauria ^.

Les mystes qui avaient reçu l'instruction des Petits

Mystères et pris part aux cérémonies préliminaires du

15 et du 16 Boédromion ne paraissaient plus en public,

après la course à la mer et le sacrifice purificatoire. Ils

n'avaient plus qu'à attendre dans la retraite le départ de

la procession pour Eleusis. A une certaine époque, proba-

blement lorsqu'augmenta le nombre des étrangers qui

se présentaient à l'initiation, on leur donna des facilités.

Les mots iJ-vdv ïnï Ovgicc ^syrspa, dont s'est servi Philos-

trate, veulent dire qu'un second sacrifice, semblable au

premier, que nous venons de décrire (lustration des

porcs et des mystes dans la mer, immolation des

1. Philostr., Vita Apollon., IV, 17.

2. Pringsheim, Arch. Beilr. zur Geschichte des eleusin. Kults,

p. 45, note.

3. A l'époque classique, la fête est appelée 'A<:KAf,7ri£Ïcx (Aristot,,

'AÔriv. lIoÀ'.T., 56; Corpus inscr. attic, t. II, 741).
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victimes) effaçait les souillures des retardataires et les

mettait dans le même état de pureté que les autres

mystes. Cette faveur, qui était une grave innovation,

s'autorisa de l'exemple d'un dieu. Suivant Philostrate et

Pausanias, Asclépios serait arrivé à Athènes après le

commencement des Mystères, et le second sacrifice

aurait été institué pour lui permettre de se faire initier ^

Telle était l'origine que la légende de l'époque impériale

attribuait aux Epidauria. En réalité, c'était la fête anni-

versaire de l'introduction du culte du dieu d'Epidaure.

Des monuments récemment découverts nous aideront à

rendre à cette fête son véritable caractère.

Jusqu'à la fin du cinquième siècle, les Athéniens

n'eurent pas une divinité spéciale pour la médecine. En
cas de besoin, ils s'adressaient aux dieux ordinaires, qui

avaient naturellement le pouvoir de guérir, ou à quelques

personnages divins de second ordre : c'était le Héros

Médecin, figure bien pâle et qui n'avait ni histoire, ni

même un nom propre ; c'était un disciple du centaure

Chiron, Alcon, dont Sophocle fut le prêtre. Pendant

longtemps, on se contenta de ces protecteurs de rang

subalterne. Mais la peste de 431 fit sentir leur insufiQ-

sance, et sitôt que la paix de Nicias rouvrit les routes du

Péloponnèse, la république s'adressa au dieu d'Epi-

daure. Les guérisons miraculeuses dont le récit était

gravé dans son temple avaient répandu au loin sa répu-

tation, et déjà, de toutes les parties du monde grec, on

venait le consulter et l'implorer. Asclépios ne repoussa

pas la demande des Athéniens et il se rendit dans leur

ville ; mais n'y possédant pas encore de sanctuaire, le

dieu reçut l'hospitalité dans la maison de Sophocle. Le

1. Pliilostr., Vita Apollon., IV, 17. — 'AGYjvaîoi -:f|Ç -:£XeTf,ç Xéyov-

TEç ' Acr/.'/.-(]~'.Ci [ic-ïaSouvoci tt|V YjU.£pav -:a'j-Lr,v 'ETî'.Sa'jpia dvoacctoyai, xal

Osôv à-'i/.cîvo'j oy-ily 'A^jy-VriTr'-ov t^Î'J'. voii.'.î6Y,v3t'.. Pausan., II, 26.
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poète lui éleva un autel et, plus tard, composa en son

honneur un péan que l'on chantait encore au temps de

Philostrate ^ Après sa mort, les Athéniens, pour le

remercier de l'accueil fait au dieu (^aStwat;), firent de

Sophocle un héros, sous le nom de As^twv, et lui consa-

crèrent une chapelle -. Cette tradition a pris une certaine

valeur, depuis que M. Dœrpfeld a découvert au pied de

l'Aréopage, à l'ouest de l'Acropole, les restes d'un sanc-

tuaire dont les inscriptions ne laissent plus de doute sur

le culte du héros Dexion et sur ses rapports étroits avec

Asclépios. On voit, par ces textes, qu'il y avait eu deux

petits temples réunis dans une même enceinte, mais

distincts, l'un consacré à Dexion, l'autre à Asclépios et

Amynos ^.

Cette version, qui faisait honneur à Sophocle de l'hos-

pitalité offerte au dieu, ne commença à se répandre qu'un

peu de temps après la mort du poète. Elle provoqua les

protestations d'un contemporain, Télémachos d'A-

charnœ, qui revendiqua les titres dont on essayait de

le frustrer. Parmi les inscriptions trouvées dans les

ruines de l'Asclépieion, il y a deux dédicaces où Télé-

machos rappelle que, le premier, il éleva un temple et

consacra un autel à Asclépios et à sa famille ^. Jaloux

d'appuyer ses prétentions sur des faits précis, il rédigea

et fit graver, sur un marbre exposé dans le temple, le

1. Philostr., Vita Apollon,, III, 17, On a trouvé dans l'Asclé-

pieion une copie de ce péan gravée sous l'empire. Il n'en reste

que le nom du poète et le premier vers. Corpus inscr. attic, t. III,

Add., p. 490.

2 Etymolog. magn., p. 256. — S oûx/eï sti. S^wvti tôv 'A(7xXY)Tr(.ôv

£7:i^£va)Ôf|Vai "kàyoç èctt!., tzoWol aÉ/^pi Ssîipo <jw(^wv Texjxr^pia. Plutarch.,

Numa, 4. Cf. Moral., p. 1349, éd. Did'ot.

3. 'Avaypi'I'ai os tôôe tô <^r^(f\aiL'x èv c-nQAa'.ç A'.Oîvaiç Suoïv xal g't^gx'.

TY)V [J.àv iv TWl -ou AS^COVOÇ tSpwi., TriV 5à ÈV TWI. TO'J 'A[JL'JVO'J xal 'ÂG/Vrj-â'.O'J.

Athen Mitteil., 1896, p. 299. Le nom d'Amynos dérive du verbe
àp.'jvco, comme 'lacco de Iclu-oli.

4. Corpus inscr. allie, t. II, 1442, 1650.
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récit détaillé de l'arrivée du dieu, de la fondation du

sanctuaire et la part que lui-même avait eue dans toutes

ces choses. Par ce récit d'un témoin, nous apprenons

qu'Asclépios vint à Athènes en l'année 421 et qu'il

descendit à l'Eleusinion
; qu'il fit venir d'Épidaure sa

famille, au-devant de laquelle Télémachos se rendit ;

que le hiéron fut achevé dès 420
; puis, année par année,

tous les faits relatifs au temple : le procès avec les

Kéryces pour la propriété du terrain ; les embellisse-

ments apportés à la demeure du dieu ; enfin, en 413, la

plantation qui acheva la décoration du téménos ; le tout

par les soins de Télémachos et à ses frais ^ Ainsi

l'arrivée d'Asclépios le 17 Boédromion 421 ; l'hospitalité

reçue des Déesses d'Eleusis ; la construction du temple et

de l'enceinte sacrée terminée en 413, tels sont les faits que

nous atteste un contemporain, et qui furent l'origine

des Epidauria.

Un siècle plus tard, nous avons sur la fête le témoi-

gnage d'Aristote : l'archonte « s'occupe des processions,

de celle qui a lieu en l'honneur d'Asclépios, lorsque les

mystes sont retirés dans leur maison » -. Le passage,

malgré sa brièveté, est des plus instructifs ; il ajoute à

notre connaissance trois faits intéressants.

1. C'était à l'archonte éponyme que le soin de la

procession était confié ; l'archonte-roi n'y participait pas,

1. L'inscription trouvée dans les fouilles de l'Asclépieion, in-

complète et très mutilée, a été publiée dans le Corpus inscr. attic,

t. II, 1649. A. Kœrte a donné de nouveau le texte en y apportant

quelques corrections, et il en a proposé une restitution qui réta-

blit le véritable sens de ce précieux monument [Athen. Mitteil.,

1896, p. 314). Dragoumis, après révision du marbre, a publié de

nouveau le texte avec d'importantes améliorations ('E'fri[j..àp;^aiol.,

1901. p. 107).

2. IIo;j.7cwv zmy.tXtiTOLi rf|Ç zt tw ' X'j/.'kr^Tiuô yiYvo[i.£v^ç oxav olxoi/pôJai

jiJCTai. Aristot., 'AOy)v. rio). •.-:., 56.
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quoiqu'il eùl la haute main sur tout ce qui concernait

les Mystères. Aristote a fait remarquer que toutes les

fêtes anciennes étaient du ressort du polémarque ou du

roi, tandis que l'éponyme n'eut en partage que celles

qui furent ajoutées K La présidence de ce magistrat

montre donc bien que la procession d'Asclépios était

tenue pour une addition, relativement récente, à la fête

des Mystères.

2. L'absence des mysles prouverait, s'il en était besoin,

que les Epidauria ne faisaient pas partie intégrante des

Mystères. Car, sans cela, ils n'auraient pu s'abstenir d'y

prendre part, comme ils l'avaient fait pour tous les actes

accomplis jusqu'au 17.

3. Il y avait une procession. C'est la partie qui marque

le mieux la signification d'une fête, lorsqu'on peut déter-

miner quel en est le point de départ et le point d'arrivée,

et dans quel temple a lieu le sacrifice qui la termine.

Qu'aux Epidauria, la statue d'Asclépios ait été portée à

l'Eleusinion, en souvenir de l'hospitalité que le dieu y
avait reçue à son arrivée, c'est possible et même fort pro-

bable. Mais l'expression 'ôç Troy.nrjç TÔJ 'A(7xXr37nw -^/lyvo-

asvYîç montre que la procession avait lieu en l'honneur

d'Asclépios ; c'était donc à son temple qu'elle devait se

rendre, sous la conduite de l'archonte, pour lui deman-

der sa protection et lui offrir un sacrifice. De nombreuses

victimes, achetées par l'Etat, étaient alors mises à

mort -.

Aussi le prêtre joue-t-il un rôle important dans la fête

des Epidauria. Il immolait un bœuf, préparait le banquet

offert au dieu et s'occupait de la célébration de la veillée

sacrée ; sa fille était désignée par lui pour les fonctions

1. }LY)ii.£tov xalTÔ [XY^Sèv Twv Tiaxpîwv TÔv àp^ovxa Sioixeiv, wa7C£p 6 ^aci-

Aeùç xal 6 TroA£[i.apj(^oç, àX).à [idvov xà EicîQsTa. Al'istot. 'A6-<]v. no),'.x.,

3 ; cf. 57.

2. Corpus inscr. attic, t. II, 741.

ELEUSIS 21
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d'arrhéphore, office qui entraînait des dépenses assez

fortes '.

En ce jour, les statues des Deux Déesses d'Eleusis

étaient portées dans l'Asclépieion. Sans parler d'une

dédicace mutilée, trouvée dans les ruines du temple, et

qui porte les mots àvsôrjxEv xoîv ©soîv 2^ un bas-relief du

commencement du quatrième siècle représente Asclépios

et les Déesses d'Eleusis réunis dans une même céré-

monie ^. Le dieu, debout, s'appuie sur un bâton, la

main droite sur la hanche, dans la même attitude que

sur plusieurs autres ex-voto de l'Asclépieion. Derrière

lui, Déméter assise sur un siège massif de forme cylin-

drique et Coré debout, la chevelure dénouée, tenant la

double torche ; c'est le groupe et la pose qui sont repro-

duits fréquemment dans les bas-reliefs d'Eleusis. Six

personnages de taille plus petite viennent adorer les trois

divinités ; cinq d'entre eux s'acquittent d'une fonction

qui n'a pu être déterminée, mais pour laquelle ils ont

été couronnés par le peuple. Le cadre du bas-relief

figure un temple dans la manière conventionnelle adoptée

pour les ex-voto. La scène ne peut se rapporter qu'aux

Épidauria ; Asclépios recevait les Deux Déesses dans

son sanctuaire et les associait aux honneurs qui lui étaient

rendus par la cité.

Ni dans l'inscription de Télémachos, ni dans les

monuments de l'époque classique, il n'est fait allu-

sion à l'initiation d'Asclépios. La légende paraît avoir

pris naissance sous l'empire ; l'arrivée du dieu à l'Eleu-

sinion et la fête même des Epidauria, célébrée pendant

1. 'E6ou6[tJi:Yia£v 'Aixl-riT^uioiç] xaù 'E-rtiSa'jpîoi!; xal 'Hptio'.ç uocpaT...

xjalxàç TO'jTwv •rcavvuyCûaç (juv[£T£X£a£v]... £<7Tpoj(î£v oè xal Tà^ x'X[îvaç]...

£ir£8wx£ Sï xal -ïTiv êauTO'j 6!JYaT[£pa... zlq xà] 'EiriSaûpia àppY)cpopoO(jav.

Corpus inscr. attic, t. II, Add., 453 b ; cf. 453 c et t. IV, p. 120.

2. Corpus inscr. attic, t. II, 1520.

3. P. Girard, L'Asclépieion d'Athènes, pi. II et p. 43.
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les jours des Mystères, en furent probablement l'origine.

Elle fît alors fortune et Asclépios vint se ranger, avec

Héraclès et les Dioscures, parmi les illustres initiés qui

attestaient l'excellence des mystères d'Eleusis ^

La journée du 18 n'était pas fériée ;
plusieurs décrets

furent votés par l'assemblée à cette date ^. Il vaut donc

mieux placer la procession et le sacrifice dans la journée

du 17 ; la pannychis, dans la nuit qui suivait ^, nuit qui,

d'après la manière de compter des Athéniens, appar-

tenait au 18.

1. Oùx £[X'j-/)(Ta 8'lyto AaxsSat.[x.ovCir]ç xéxva ÀT^S'rjç,

où8è TÔv £upâ[JL£vov 7rau<îiv6i70L)ç àxlcsiç,

où5à cùv Eùpuc6vji, SuciSsxa lîavTaç à£8Xouç

â^av'jaavxa ^ôywi xaptspàv 'HpaxXéa.

Inscription d'une hiérophantide. — Corpus inscr. attic.,t. III,

900.

2. Corpus inscr. attic, t. Il, 314, 330.

3. On voit par un fragment d'inscription que la pannychis

avait lieu après le sacrifice (Corpus inscr. attic, t. IV, p. 120) et

non avant, comme aux Panathénées [ibid.^ t. II, 163).



CHAPITRE XII

19-20. "laxxoç.

Retour des hiéra à Eleusis le 19 20 Boédromion. — Procession solennelle

conduite par lacchos. — Le cortège. - La Voie Sacrée. — L'àêizTov

des Tritopatreis. — Le Figuier Sacré. — Le pont du Céphise et les

géphyrismes.

Arrivée à Eleusis à la lueur des torches. — Danses au puits Callichoros.

— Réception de lacchos.

De toutes les cérémonies extérieures des Mystères, la

journée dans laquelle les Objets Sacrés étaient reconduits

d'Athènes à Eleusis était la plus solennelle et la plus

imposante. Plusieurs passages des auteurs indiquent

pour la date le 20 Boédromion -. D'autre part, le décret

que nous avons plusieurs fois cité ordonne au cosmète de

partir avec les éphèbes, le 19, pour escorter les hpà

jusqu'à Eleusis -. La contradiction n'est qu'apparente,

et il est aisé de mettre d'accord les deux témoignages. La

distance d'Athènes à Eleusis est de vingt kilomètres, et

sur la route il y avait bon nombre de stations et de céré-

monies; on n'arrivait à Eleusis qu'après le coucher du

soleil et à la lueur des torches. La procession partait bien

le 19, comme le dit l'inscription, mais l'arrivée n'avait

lieu qu'à la nuit, c'est-à-dire le 20 Boédromion, puisque

1. ElxâSi yàp f\ cppoupà Boï)5poiJL'.wvoç tWq'^b-q [xu(TT-/)pîwv ôvtwv t^ tôv

"Iaxj(^ov è^ àcTEoç 'EXEuaivaSs itéaTroucîtv. Plutarch., Phoc, 23; cf.

Camill, 19. Schol. Aristoph , Ran., 324.

2. Kaxà Ta aOxà 8k xalr^i. £vâTr,i ïtz'. ofxa to'j Boï)8po[Jn.wvoç TcpoaTdt^ai

TWl XO(JU.Y)T-?il TWV i(pVjêwV àySlV TOÙÇ È'-fT^êoUÇ Tlâ^v'.V 'EXï'JGSÏviSs JiETà TOG

a'jToij c^T^p-atoç TrapaiTÉtJLTCovTaç Ta Upà. Corpus inscr. attic, t. III, 5.
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les Athéniens le faisaient commencer au moment où le

soleil avait disparu de l'horizon.

"l a K ;( ç

Comme les journées précédentes, celle-ci avait un nom
particulier, celui de lacchos. Dans un chapitre précé-

dent ^ j'ai discuté assez longuement la nature et le rôle

de ce personnage divin pour n'avoir pas besoin d'y revenir

ici. Un passage des Grenouilles en a reproduit le plus

exactement l'image, et celle-ci est conforme à la défi-

nition donnée par Strabon : lacchos est un génie du

cycle de Déméter et le conducteur de sa procession -.

Il est regrettable que nous ne possédions pas, comme
pour les mystères d'Andanie, les prescriptions qui ré-

glaient l'ordre du cortège. J'essaierai néanmoins d'en

tracer le tableau, en faisant usage de quelques rensei-

gnements fournis par les textes anciens, et en suppléant à

l'absence de documents positifs par les conjectures les

plus probables que suggère la connaissance des usages

des Athéniens.

Les éphèbes, au complet, conduits par le cosmète en

personne et leurs sophronistes, formaient l'escorte. Dans

leur tenue ordinaire, armés d'une lance et d'un bouclier

rond, ils marchaient en rang, couronnés de myrte ^. La

présence des cavaliers n'est pas attestée par un texte for-

mel ; mais nous savons d'une manière générale qu'ils

prenaient part aux grandes processions religieuses.

En tête du cortège s'avançait lacchos, qui en était le

1. Voir p. 110-113.

2. "loLX/ô-^ -îs xal Ai'jv'jdov xaXo'jai. xal-rôv àp^riyÉTYiv tûv jxusTYipCwv rî^ç

AT^fjLTQTpoç 5a{[xova. Strabo, X, 111,11. — De même, dans une ins-

cription métrique de l'époque impériale [5a(][iovi. iré[i']/av 'lâxywi. —
'Ecp-r)|i. àp/aioX., 1899, p. 215.

3. Corpus inscr. attic, t. III, 5.
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conducteur. Sa statue placée sur un char était accom-

pagnée par un prêtre, dont le titre iay.ya.ycùy6ç, indique

assez clairement la fonction spéciale ^ . Puis venait le

lourd chariot rustique, traîné par des bœufs, qui trans-

portait les hiéra. Il était accompagné par les prétresses,

dont on a vu le rôle dans le premier voyage d'Eleusis à

Athènes. A la suite marchaient le hiérophante, le da-

douque et les autres prêtres et prêtresses du temple, les

Eumolpides, les Kérj-^ces et les autres familles attachées

au culte des Deux Déesses.

C'était aussi la place naturelle des mystes des deux

sexes, dont les groupes étaient encadrés par leurs mysta-

gogues. On devait, semble-t-il, réunir autour des objets

mystérieux, qui représentaient l'élément divin de la

procession, tous ceux qui avaient à prendre une part

effective dans les cérémonies secrètes de l'initiation.

Nous n'avons encore que des probabilités pour décrire

la seconde partie du cortège. C'était une foule immense,

sans doute plusieurs milliers de personnes, qui se ren-

daient à Eleusis pour faire acte de piété et rendre aux

Deux Déesses l'hommage qui leur était dû. Les Athéniens

avaient trop le goût et l'habitude des belles processions

pour ne pas avoir réglé l'ordonnance de celle-ci. Depuis

la réunion des deux villes, autrefois rivales, le culte de

la Déméter éleusinienne avait été adopté par l'État, et la

cité tout entière prenait part à la fête solennelle des

Grands Mystères. Aux premiers rangs du cortège devaient

figurer les magistrats, investis des charges civiles ou reli-

gieuses, puis venait l'Aréopage, le Conseil des Cinq Cents,

enfin la masse des citoyens, avec leurs femmes et leurs

enfants, rangés par tribus et par dèmes, sous la direction

des démarques. Une place distincte avait dû être assignée

aux théories des villes étrangères qui envoyaient à la

1. Pollux, I, 35. — Corpus inscr. attic, t. III, 262.
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fête des députations sacrées, marque de piété envers les

Déesses et d'amitié à l'égard du peuple athénien *. Les

métèques, qui étaient fort nombreux, ne pouvaient se

mêler aux rangs des citoyens. Ils étaient répartis en sym-

mories qui avaient leur organisation propre ; cette divi-

sion ou quelque autre du même genre servait de cadre

pour les faire défiler dans un ordre régulier. Il devait

être moins facile de régler la marche des étrangers de

passage ou de ceux qu'attirait l'éclat des cérémonies
;

peut-être se groupaient-ils autour du proxène ou hôte

public de leur nation.

Les moyens de transport devaient donner lieu à de

nombreuses difficultés. Les belles dames d'Athènes ne se

résignèrent pas à parcourir à pied une si longue route et

à rester confondues dans la foule. La comédie s'en est

égayée. Il est question, dans \ePliitus d'Aristophane, d'une

vieille coquette qui trônait en voiture, heureuse d'exciter

la jalousie de son jeune amant, en attirant les œillades 2.

Au milieu du quatrième siècle, Midias, l'adversaire de

Démosthènes, faisait conduire sa femme aux Mystères

dans une riche voiture, attelée de chevaux blancs de

Sicyone ^. Cet étalage de luxe n'allait pas sans blesser

l'égalité démocratique. Pour donner satisfaction au sen-

timent populaire, l'orateur Lycurgue fit voter une loi

qui défendait aux femmes de se rendre à Eleusis en voi-

lure, sous peine d'une amende de six mille drachmes.

Mal lui en prit. Sa femme s'empressa d'enfreindre la

défense, et il en coûta un talent au législateur pour pré-

venir la dénonciation de sycophantes trop avisés ^. Le

1. Corpus inscr. attic, t. II, 442.

2. Aristoph., Plut., 1013 et schol.

3. Deraosth., Mid., 158.

4. 'Eul î^s'jyo'jç a-q àTTÛva-, y^vaixa 'Els'JotvâSs, ô'ttwç y.-t] l^aTxwvTai.

[al 8T,[j.0Tixal] 'JTTÔ Twv izkouGiwv • il ôè Tiç (ptopaOeiY), àTroxîvsiv Spa^pi-àç

lUxi.a;<;'.X{aç. — Plutarch., X Orat. Lycurg., 14.
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scholiaste d'Aristophane prétend que les femmes avaient

l'habitude de s'injurier de voiture à voiture. Il a, je crois,

transporté mal à propos, à la procession des Mystères

ce qui se passait au premier jour des Anthestéries ; les

gens de la campagne apportaient alors en ville les jarres

de vin nouveau et, du haut de leurs chariots, apostro-

phaient joyeusement les passants qu'ils poursuivaient de

leurs quolibets. Spontanées au début, ces manifestations

de gaieté rustique étaient devenues un des actes réguliers

de la fête. Mais cet usage n'a rien de commun avec les

échanges d'injures qui pouvaient se produire acciden-

tellement pendant le parcours de la Voie sacrée ^

Comme une armée en marche, le cortège traînait à sa

suite une longue file de bagages. Eleusis n'offrait pas

assez de ressources pour ce flot de visiteurs. Aussi les

gens prudents emportaient avec eux ce qui était néces-

saire pour manger et dormir pendant les trois ou quatre

journées de la fête. Tous les ânes de l'Attique n'étaient

pas de trop pour le transport ; on empilait sur leur dos

provisions de bouche, tapis et couvertures. Qui a voyagé

en Orient sait ce qu'on entasse sur une bête de somme et

comprendra la protestation de l'esclave de Dionysos

chargé, comme un baudet, des bagages de son maître -•

Cette cohue qui se bousculait à l'arriére-garde était sans

doute infiniment pittoresque, mais quel souci elle devait

causer aux ordonnateurs de la procession ! Nous ne

savons pas s'ils avaient à leur disposition, comme ceux

d'Andanie, de vigoureux gaillards, munis de baguettes '^.

1. Schol. Aristoph , Plut., v. 1014. — Suidas, Ta èx twv âu.ix;wv

<îxwu.u.aTa.

2. "Eyw youv ôvoç aywv ix'jcTTjp'.a. — Aristoph., Ranse, 159 et les

explications des scholiastes.

3. Tôv Se à7rï!.Go'jv-:a "5^ àrpsTcwç âvaa-pscpôji-svov îlç to OsÏov [ji.a5Ti.Y0'JVTw

lo Ispoi, 1. 40. npoypacpôvTw ôà ày. twv '.spwv y.x\ paêôo'j;6pouç to'jç e'jGcTw-

TàTour, 1. 145. Inscr. gr , t. V. 1390.
'
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Les hiéra sortaient de l'Eleusinion, toujours enfermés

dans leurs corbeilles mystiques. Ils descendaient, au

milieu des chants, à travers l'Agora et le Céramique ',

jusqu'au Dipylon, où les attendait le gros de la proces-

sion. Dans le voisinage était un temple de Déméter et

de Coré, dans lequel étaient les statues des Deux Déesses

et celle de lacchos, tenant une torche -. Il est vraisem-

blable que le cortège se mettait en mouvement dès la

matinée ; mais les stations et les cérémonies étaient

si nombreuses, qu'il n'arrivait pas au sanctuaire de

Déméter avant la nuit, à la lueur des torches.

La route qui conduisait à Eleusis était appelée, dans

l'usage courant, la Voie sacrée. Mais ce n'était pas le

nom officiel. On a trouvé, en 1871 et 1874, deux bornes

du cinquième siècle, dont l'une était encore en place, por-

tant l'inscription : 'Opo; tt^; ô^ov tv]; 'Elivaivâ^e 3. Au
même endroit, dans l'angle formé par les deux routes

du Pirée et d'Eleusis, les fouilles récentes de M. Bruckner

ont mis au jour les restes d'une construction mystérieuse.

L'enceinte en était marquée par des bornes
;
quatre

d'entre elles, dont deux mutilées, trouvées en place,

portent une inscription gravée en caractères du cin-

quième siècle : Opo; krjov TottoTTarpi^v d^azov ^. On s'est

demandé naturellement si la procession ne faisait pas une

station à ce sanctuaire qui se trouvait sur sa route, au

point de départ, et si elle n'offrait pas un sacrifice. Je ne

le crois pas, d'abord parce qu'il était interdit de pénétrer

dans l'enceinte de l'a^arov, et ensuite, parce qu'il n'y

avait aucun lien entre la religion de Déméter et les Tri-

topatreis. Ceux-ci appartiennent à une période mytholo-

1. Aristoph., Ranœ, 320 et schol.

2. Paus., 1.2.

3. Corpus inscr. atlic, t. IV, i, p. 51. — Cf. 'AGî-vaiov, t. III,

p. 598.

4. ripaxT'.xà -rrjÇ àpyaioX. ÉTtx'.p-aç pour l'année 1910, p. 102etsuiv.
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gique plus ancienne, où les éléments étaient représentés

non par des individualités divines, mais par des troupes

de génies, sans nom personnel, en nombre indéterminé,

répétant sans fin les mêmes actes. Ces survivants d'un

autre âge embarrassèrent beaucoup les Grecs de l'époque

historique, lorsqu'eurent prévalu les dieux personnels à

forme humaine ; ils firent de leur mieux pour leur trou-

ver une place et un rôle. On les pourvut d'une généa-

logie et d'une histoire ; ils furent assimilés aux Géants à

cent bras de la tradition hésiodique, fils de la Terre et

du Ciel, qui prirent la défense des Olympiens ; d'abord

geôliers des ouragans issus du corps de Typhon, ils

devinrent eux-mêmes les vents réguliers et bienfai-

sants ^ Le premier élément de Toi-o-narpûç, suggéra

l'idée qu'ils étaient trois, et chacun reçut son nom propre ;

le second élément les fit considérer comme les ancêtres

des Athéniens qui se prétendaient autochtones, nés de

la terre, dans les entrailles de laquelle eux-mêmes habi-

taient. C'est probablement à ce titre qu'ils ont pris place

dans le fronton du premier Hécatompédon ^. Le sculp-

teur les a représentés avec des têtes et des bustes

humains, qui se terminent en corps de serpent pourvu

d'ailes, rappelant ainsi qu'ils sortent de la terre, comme
le serpent, et qu'ils s'envolent dans l'espace. L'auteur

d'une Atthide, Phanodémos, qui écrivait au quatrième

siècle et dont les inscriptions ont fait connaître la com-

pétence dans les questions religieuses, rapporte que

« seuls les Athéniens, au moment de se marier, offrent

aux Tritopatreis des sacrifices et des vœux, pour obtenir

des enfants » ^. C'est en leur qualité de génies des vents

1. Hesiod., Theog., v. 148, 617, 870.

2. L interprétation du prétendu T\'phon est due à Furtwaen-
gler. Sitzungsber. der Akademie zu Miienchen, 1905, p. 433-

458.

3. La source principale est la glose de Suidas qui cite ou
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qu'ils sont invoqués en cette occurrence. Les anciens

Grecs ont cru que 1 ame était un souffle que les vents

faisaient pénétrer dans le corps des nouveau-nés, de

même qu'ils répandaient la vie dans toute la nature ^

.

Nos connaissances sur les Tritopatreis sont encore

bien incomplètes. Autant qu'il est possible de se rendre

compte de croyances aussi confuses, les Athéniens

voyaient en eux des êtres investis d'une puissance mys-

térieuse, inquiétants, que l'approche des humains pouvait

offenser, et ils avaient interdit de fouler le sol dans

lequel ils demeuraient. On ne voit pas pour quelle

raison le joyeux cortège que conduisait lacchos se serait

arrêté devant ce sanctuaire inhospitalier '-.

En revanche les stations étaient nombreuses sur la

Voie sacrée ; à mainte reprise, la procession inter-

rompait sa marche pour offrir des sacrifices et des liba-

tions, chanter des hymnes, danser devant les temples

ou les chapelles des dieux et des héros qui avaient été

en rapport avec Déméter. Les cérémonies célébrées en

cours de route avaient offert une matière assez abon-

dante au périégète Polémon pour qu'il en composât un

livre spécial ^. Nous n'essaierons pas, maintenant que les

résume les opinions des Atthidographes Clidémos, Phanodémos,
Démon et Philochoros. — Cf. Hesycliius, in v. ToiTOTrâ-uopEç.

1. <l>rjaiYàp ('OpcpE'Jç) ttjV '|u;(rjV îx tou o\ou elciÉvai àvot-jrvs'îvTwv, cj)Epo-

p.ÉvT)v ûirô Twv àvéawv. Aristot., De anima, I, 5. — Cf. Etymol.
Magnum, in v. Ixôv-.ov.

2. Peut-être cet àêaTov recouvrait-il une ouverture qui était la

communication avec le monde souterrain, quelque chose d'ana-

logue au mundus des Latins. Ce qui semblerait l'indiquer, c'est

que le sanctuaire des Tritopatreis devint le noyau de la grande
nécropole du Dipylon.

3. BloaCov rjOvOv no/iiiwvi ysypocTTrai TZioi rfjÇ îspaç 68oj. Fragm. hist.

gr., t. III, p. 108, éd. Didot. - Polémon, fils de Milésios, d'Ilion,

fut proxène de Delphes en 176. Voir P. Foucart, Revue de philo-

logie, 1878, p. 215.
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monuments ont disparu, de refaire cette monographie.

Il suffira de signaler quelques points qui offrent un inté-

rêt pour la procession de lacchos ou pour la religion des

Mystères.

Le faubourg que le cortège traversait en sortant delà

ville s'étendait jusqu'au Céphise et s'appelait le Figuier

sacré. Comme je l'ai dit précédemment, les ïioù. y faisaient

une station en venant d'Eleusis. La légende plaçait en

cet endroit la demeure du héros Phytalos qui avait

donné l'hospitalité à Déméter et, en récompense, avait

reçu de la déesse le plant du premier figuier. Une épi-

gramme gravée sur son tombeau rappelait ce souvenir :

'EvOiû" àva^ YJpw^ <î>'j-:a).oç ttot' £8£^a-:o aeij-vyiv

ATjjjL-^-rpav, û'-î irpwTov o^rwpaî; xapirôv £cpr,v£v,

Y,v upàv G'jxfjV OvY)Twv yévo- £;ovoatXi^£i.-

ï\ O'j 8r| -.vi.kz, <ï>'j-:iAO'j y£voç l5y£v âyTjpwç 1.

En mémoire de cette tradition, les Deux Déesses

avaient, probablement près du tombeau de Phytalos et

du Figuier sacré, une chapelle qui dépendait d'Eleusis et

qui était entretenue à leurs frais. Une inscription de

Tannée 408 mentionne une réparation payée par les

épistates du temple -.

Le pont en marbre blanc, dont on voyait quelques restes

au siècle dernier, date de la fin du quatrième siècle.

Xénoclès, fils de Xeinis, du dème de Sphettos, élu épimé-

lète des mystères en 321 ou 318, le fit construire à ses

frais, f( afin que les Objets Sacrés cheminent en sûreté et

en bon ordre, et afin que la panégyrie des Grecs qui se

rendent à Eleusis et au sanctuaire, ainsi que les habi-

tants du faubourg et les cultivateurs, soient à l'abri du

1. Pausan., I, 37.

2. 'E-y 'Iîp[i'-] X'jy.-?Î!. y.£pxu.ov (7/.£['ji]5avTi.. Corpus inscr. attic.^

t. IV, I, p. 170.
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danger ^ ». D'après ces considérants, il n'y avait pas de

communication assurée entre les deux rives
;
probable-

ment, la procession passait sur un pont de bois. Quoique

le volume d'eau soit peu considérable en Septembre, ce

passage jetait de la confusion dans le cortège, et, qu'une

pluie d'orage vînt à grossir le Géphise, il pouvait même
présenter quelque danger. C'est l'idée qu'indique le

décret en l'honneur de Xénoclès ; c'est aussi celle sur

laquelle il insiste lui-même dans l'inscription métrique

qu'il fit graver sur le pont. Voici cette épigramme, con-

servée dans le recueil de XAnthologie ; je la reproduis,

en corrigeant, d'après le décret, le troisième vers qui

était faux :

^L'q^' uôaToq 7tpoj(^oàç SeiSïte j^sijXEpîouç*

Totov yàp Sl£voxAY)ç 6 HsCviSoç àc^allç uji-p-iv

^£UY[xa S'.à TTÀaTsoç to-jS' è'êaltv —oTaji-ou -.

Le mot yécpvoci avait donné naissance à deux dérivés :

le verbe 7S'fuptÇ£(v, lancer des brocards injurieux, et le

substantif 7£'fi>pt7/J-ôç, preuve que la catégorie de railleries

injurieuses désignée par ces termes avait eu comme
type la scène qui se passait sur le pont, et que celle-ci

avait une originalité assez marquée pour caractériser une

classe particulière de ay.cijp.au-a. Les savants modernes

ont souvent parlé des géphyrismes ; mais ils sont en

désaccord sur tous les points : l'endroit et le moment
où la scène se passait, et en quoi elle consistait.

1° Les géphyrismes avaient lieu au pont du Géphise
;

1. Kal 6'[';rw]ç T[à] upà àa'^aÀôJ- xal za['X]w[ç 7ro]p£[û]-/)Tat. xal -fi iravri-

vupiç [tôjv] £[l(îa]cp(.xvo[u][xéva)v 'EaItjvojv 'E[l£u]<îtv(i8£ xal iq tô lEpôv xal

ol TÔ iTpoa<îx[£]ïov olxo'JVT£ç [xal] ol yîwpyol cwi^ovrai, yfécp'jpav ^.iJGlvTjV

xaTaax£uàJ^£i. P. Foucart, Revue de philologie, 1893, p. 163.

2. Anthol. palat., IX, 147. Les manuscrits donnent E£vox'Xf,ç 6

Atvôioç, qui fait un vers faux ; on avait pris ce Xénoclès pour un

architecte rhodien.
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mais il y avait deux Céphises, celui d'Athènes et celui

d'Eleusis. Sur la foi d'une glose peu précise d'Hésychius,

plusieurs érudits, et parmi les plus récents, se sont pro-

noncés pour le dernier. Mais le témoignage enregistré

par Hésychius ne peut prévaloir contre l'assertion for-

melle de Strabon. Après avoir décrit rapidement le cours

du Céphise athénien, l'auteur ajoute : « Sur ce fleuve est

le Pont et ont lieu les géphyrismes » '. Dans l'inscription

de Xénoclès, celui-ci rappelle qu'entre autres motifs, il

a fait construire son pont de pierre pour mettre à l'abri

du danger les habitants du faubourg et les laboureurs.

Or, en Attique, la ville d'Athènes seule est appelée dnxv et

possède des faubourgs, TtpoaîTsta. On est donc en droit de

tenir pour certain que les géphyrismes avaient comme
théâtre le pont du Céphise athénien.

2° Mais à quel instant de la fête ? Etait-ce lorsque les

Objets Sacrés arrivaient à Athènes, ou lorsque la proces-

sion de lacchos les reconduisait à Eleusis, ou enfin au

retour d'Eleusis, après la célébration des Mystères ? Cha-

cune des trois opinions a eu ses partisans. La dernière

doit être écartée sans hésitation. Le retour d'Eleusis ne

se faisait pas en procession ; la fête était terminée, cha-

cun revenait à son heure et à son gré. J'avais cru autre-

fois que la troupe qui accompagnait les hiéra le quatorze

Boédromion et les habitants de la ville qui allaient à leur

rencontre échangeaient injures et railleries pendant

l'arrêt du Figuier sacré. Mais, en cherchant à me rendre

compte plus rigoureusement de ce qu'étaient les géphy-

rismes, j'ai modifié ma manière de voir, et je pense qu'il

faut les attribuer à la journée du 19-20, alors que la pro-

cession de lacchos traversait le pont du Céphise.

Tous nos renseignements sur la nature des géphyris-

mes sont tirés de deux gloses d'Hésychius qui demandent

1. Strabo.IX, I, 24.
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à être étudiées de près. Pour cette raison, j'en reproduis

le texte intégralement : Tscpvoic. • r.ôovfi tt; inï ysoùpaq^ «;

'HpaxXswv (xkloi ^à où -yyvatxa, àXXà uv^pot. Èxôt xaôcÇôpevoy

T4)V £y 'EXciKJtvt jauCTYjp^îJV' (7JYxaXy7rTO|m.£yov sS èvôjULaTO? a/cJa-

jutaia XÉ-yciv stç toù; èv^ôIou^ TroXtia;.— r£(pupi(yTar ot axoJrrxaf

iTTct iv 'EXcUfTtvc èTrt Tvjq yzrpùoaç, xoiç iJ-vax-fioioiç, y.aO£'Ç,6ixsvoL

lajcwTirov Toù; Tiaptovraç. Les deux gloses sont d'une valeur

fort inégale. Hésychius commence par citer l'explication

bizarre d'un commentateur, mais loin de l'approuver,

il lui oppose la description de plusieurs autres auteurs.

Celle-ci abonde en détails précis, ce qui est le fait de

gens qui avaient vu la chose dont ils parlaient. D'après

eux, lors des mystères d'Eleusis, un homme assis sur le

parapet du pont, le visage masqué, lançait des quolibets

aux citoyens illustres en les désignant par leur nom. La

seconde glose a pour but de faire comprendre comment
géphyristes a le sens de railleurs, et, pour l'expliquer,

l'auteur qu'abrège Hésychius, avait évoqué, en termes

un peu vagues, le souvenir d'un usage dont lui-même

n'avait pas été témoin. L'une et l'autre glose, on le re-

marquera, ne parlent pas d'un échange de railleries gros-

sières, comme Vai'j/^oo'koyia. rituelle des Thesmophories

et des Haloa. Lorsque le cortège défilait sur le pont, le

géphyriste, qui cachait son visage sous un voile ou un

masque, lançait à tel ou tel citoyen en vue des quolibets

qu'il avait eu le loisir de préparer. La victime passait

sans répondre, la lutte aurait été trop inégale. Je doute

que le géphyrisme ait eu une signification religieuse
;
j'y

verrais plutôt une satisfaction donnée aux instincts dé-

mocratiques de la foule, de même nature que celle que

lui procuraient les attaques du chœur comique contre

les puissants ou les riches qui lui déplaisaient.

Il n'y a pas lieu, me semble-t-il, de voir dans les vers

384-393 des Grenouilles un souvenir des géphyrismes,
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encore moins d'en conclure qu'ils furent organisés en

un concours régulier, avec un prix pour le vainqueur, et

d'en déduire qu'ils exercèrent une influence sur les

ébauches de l'art dramatique^. « Déméter, reine des

saintes orgies, viens à notre aide et protège ton chœur,

accorde-moi tout le long du jour de jouer et de danser

sans danger, de dire beaucoup de choses plaisantes et

beaucoup de choses sérieuses, et après avoir joué et

raillé d'une manière digne de ta fête, d'obtenir la cou-

ronne du vainqueur. »

En ce passage, le chœur joue un double rôle et parti-

cipe à une double fête. L'une est fictive, celle de Démé-
ter ; en tant qu'initiés, ils chantent et dansent en son

honneur, sous la conduite de lacchos, et invoquent leur

protection. L'autre est réelle, celle des Lénœa ; ils y sont

les représentants et les porte-paroles du poète, qu'ils

doivent faire triompher de ses concurrents. Aristophane

a fait un mélange agréable des sentiments que leur ins-

pire cette double situation. Ils demandent à la déesse

dont ils sont les fidèles de les inspirer et de les défendre

contre les dangers, mais ces dangers sont ceux qu'ont

suscités plus d'une fois les attaques du poète contre les

puissants du jour ; le langage mêlé de plaisanteries et de

conseils utiles est celui que les spectateurs attendent de

la parabase ; la couronne ornée de bandelettes est le prix

que les juges des Lénœa décernent au poète qui l'emporte

sur ses rivaux. Les vers des Grenouilles sont conformes

à la poétique de la comédie ancienne ; ils s'expliquent

par eux-mêmes, sans recourir aux géphyrismes, dont

nous avons vu, du reste, que la nature était différente.

Jusqu'à Daphni la route moderne suit le même tracé

1. Fr. Lenormant, Dictionnaire des Antiquités, Saglio-Pottier,

Géphyrisme, p. 1549.
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que la Voie sacrée ^ A partir de Daphni, elle s'en sépa-

rait,jusqu'à l'Aphrodision.La route actuelle, plus directe,

suit le fond de la gorge, avec des terrassements pour ra-

cheter les inégalités. Les anciens, pour éviter ces travaux,

se sont tenus constamment sur la pente de l'un des côtés

du ravin, avec quelques détours. La chaussée ancienne a

une largeur qui varie de 2 m. 50 à 4 m. 80. Là où le sol

est meuble, il est pavé de gros cailloux irréguliers ; la

bordure, encore visible en plusieurs endroits, est formée

par une ligne des mêmes cailloux dressés sur la tranche.

Près de l'Aphrodision, le rocher a été régularisé ; on y
voit les traces des ornières creusées par les chars, qui

mesurent un écartement de 1 m. 50.

En sortant du défilé, la procession arrivait au pont,

qui fut construit en 421 surle plus grand des lacs Rheitoi.

De nouveau, comme à l'aller, les hiéra étaient descen-

dus de leur chariot et portés par les prêtresses pendant

la traversée du pont. L'accès en était rigoureusement in-

terdit aux voitures qui devaient faire un assez grand dé-

tour en suivant l'ancienne route.

Immédiatement après les lacs, le cortège rencontrait

des monuments qui se rattachaient à la religion d'Eleu-

sis. On s'arrêtait au palais de Grocon, l'ancêtre de l'une

des familles sacrées attachées au culte de Déméter-.

C'est là, très probablement, que les mystes entouraient

leur main droite et leur pied gauche de bandelettes cou-

leur de safran rx^o/.o'jvl =\ cérémonie dont la signification

1. J'ai résumé, pour cette partie technique, les indications

réunies dans un mémoire de M. Chamonard et dans les vues pho-

tographiques qui l'accompagnent. — Les hauteurs relevées au-

dessus du niveau de la mer sont : 48 mètres au Céramique ; 29 au

passage du Céphise ; 125 au pied du mont Hagios Elias ; le point

culminant de la route atteint 130 métrés ; à la descente, 101 mètres

à Daphni ; 41 au temple d'Aphrodite.

2. Pausan., 1,38.

3. Bekker, Anccd, p. 173.

KLEUSIS 22
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nous échappe. Non loin de là, s'élevait le tombeau

d'Eumolpos.

Pausaniasne signale aucun autre souvenir et il ne reste

aucune ruine jusqu'au Céphise éleusinien et jusqu'aux

abords mêmes de la ville. La route ancienne, tracée à

travers la plaine de Thria, n'a pas laissé de vestiges.

La journée du 19 Boédromion était achevée et celle

du 20 commençait avec le coucher du soleil, lorsque la

procession arrivait, à lalueur des torches, devant la porte

du péribole. Les hiéra, qu'elle avait pieusement recon-

duits jusqu'à leur demeure, allaient rentrer dans la mys-

térieuse chapelle qui les dérobait à tous les regards.

Mais avant de s'en séparer, la foule leur rendait un der-

nier hommage. Elle le faisait avec un tel éclat que quel-

ques écrivains anciens appelaient d/.à.ç, la journée de

lacchos, tenant compte seulement de cette dernière par-

tie de la fête. Euripide en parle avec une telle précision

qu'il n'}' a place pour aucun doute K C'était bien le 20

qu'avait lieu la cérémonie, dans les premières heures de

la nuit ; elle se déroulait autour du puits Callichoros, là

où les jeunes filles d'Eleusis avaient formé le premier

chœur en l'honneur de Déméter. La troupe des initiés

chantait des hymnes et dansait en agitant les torches en-

flammées, lacchos était le chef du chœur, comme il avait

été le conducteur de la procession. Le chant des mystes

aux Champs-Elysées, dans la pièce des Grenouilles,

n'est pas une description de la danse aux flambeaux au-

tour du puits Callichoros, mais Aristophane s'en est ins-

piré, et plus d'un trait emprunté à la réalité rappelait

aux Athéniens un spectacle qui leur était familier.

(( lacchos, dieu vénéré, accours dans cette prairie,

1. \W/y/ou.x: TÔv -rzoA'juavov Osov (lacchos), tl 1:101 Ka)>X'.y6po'.<;'.

r.xyalq 7.aii.T:âôa Oîojpov sixâoojv o'isTa'. êvvj^'.oç àij'âvoç wv. — Euripid.,

/on, V. 1074.
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ton séjour favori, lacchos, ô lacchos, viens diriger les

chœurs sacrés de les fidèles ; agite sur ta tête la ver-

doyante couronne de myrte chargé de fruits
;
que ton

pied hardi figure la danse libre et joyeuse, inspirée des

Grâces, la danse religieuse et sainte où te suivent les

mystes pieux... Agite dans tes mains les torches ardentes,

avive leur flamme, lacchos, ô lacchos, astre lumineux

delà cérémonie nocturne K »

Une dernière cérémonie, et celle-là attestée par une

inscription, terminait la procession, c'était la Réception

dlacchos -. Son rôle était fini avec l'arrivée à Eleusis.

Venu d'Athènes, où il avait sa demeure dans le temple

voisin du Pompeion, il était un étranger dans la cité

des Mystères, il n'y possédait ni temple ni chapelle où se

retirer. L'hospitalité lui était due ; elle avait été prépa-

rée par les soins des épimélètes ou dans un temple ou

dans la maison d'un pieux particulier. Après le rôle bril-

lant qu'il avait joué à la tête du cortège, il est peu vrai-

semblable qu'on l'y ait porté sans éclat. Je crois plutôt

qu'il s'y rendait avec une escorte d'honneur et qu'il était

reçu par ses hôtes avec tout l'apparat qu'on déployait

pour accueillir un visiteur divin.

1. Aristoph., Ranœ, v. 324.

2. 'ExcLLsl/îO-^sav oï... y.al TYÎç 'EXîuitvi, TO'j 'ly.6-x.yoj ûizoooyr^ç. Coi'pus

inscr. allie, t. IV, p. 103, 1. 21. — Dans VEditio Minor des ins-

criptions de l'Attique (n" 847), M. Kirchner a reconnu, pour la

troisième lettre, le sommet d'un alpha et restitué laây./oj au lieu

de la forme bizarre Iarix;/oj.



CHAPITRE XIII

Les abords du sanctuaire. — La plaine Rharia et l'aire sacrée. — Lepuits

Callichoros et la tAtcjx i-rO.cf.axoq. — Les Propylées. — Lieux de pèle-

rinage.

L'enceinte du péribole interdite aux profanes. — Le temple de Pluton. —
Le temple de Dcméter. — La salle des initiations

;
plan de l'édifice. —

Le portique de Philon.

Distinction entreles drames liturgiques et l'initiation. — Ordre probable

des cérémonies du 20 au 22 Boédromion. — Panégyris. — Séance du
Conseil des Cinq Cents et rapport de l'archonte-roi.

En dehors de l'enceinte, du côté d'Athènes, Pausa-

nias mentionne les temples de Triptolème, d'Artémis

Propylsea et de Poséidon, le puits Callichoros et la

plaine Rharia '.

En face des grands Propylées, il reste les fondations

d'un temple des temps romains. On l'identifie avec le

temple d'Artémis Propylœa, à cause de sa situation.

La plaine Rharia, qui s'étendait aux portes de la ville,

était célèhre dans la légende de Déméter. C'est là qu'a-

vait été semé pour la première fois le grain donné par la

déesse ; l'orge qu'elle produisait servait pour les prix des

Eleusinia et pour les gâteaux offerts dans les sacrifices -.

aïooç xal no^eiôûvoç Ila-roéç. Pausan., I, 38.

2. To ôè TtîSîov TÔ 'Pdcpi.ov GTrapYjva!. ttooitov '/â-^'oug'. xai -ûpctitov a'j;Y,aa'.

/.aoTTO'jç, xal S'.à touto oùlatç è; aO-roO /p-îi'îOaî a'S'.'j\ y.al TTOutiOai iziu.-

ILOL-zoL zq Tàç O'jc'aç xaOÉTT-fixEv. Pausan., 1,38. \'^' OJ Trj<^-zô['ktu.oq

ô Kzlzryj xap-itôv] è'a-s'.pîv iv ty, 'PapCa xaAo'jafvri 'EÂ-'jav/'.... Marbre de

Paros, 1. 24-25. L'auteur de la table place un an plus tôt l'arrivée

de Déméter en Attique. Inscr. gr. insuL, t. XII, fasc. 5, n. 444.

— "AysTai ùï aÙTÔO'. àyfov KôpT|Ç xal lr^<J.•^]^:^oq Ôç xa).ïttat. 'EXï'JiJîv.a ou

i'xaOAov xp'.Oai. Scliol. Pindar., 01. IX, 150.
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On y montrait encore au temps de Paiisanias l'aire et

l'autel de Triptolème '. Dans les comptes de 328, il est

l'ait mention d'un travail exécuté pour l'aire sacrée -, et

c'est de cette aire, où fut battue la première moisson, que

la fête des Haloa a tiré son nom et son origine.

Le domaine de Rharia appartenait aux Déesses ; il

était affermé par l'archonte-roi et ses parèdres avec le

concours des épistates du temple et des épimélètes des

mystères. Nous connaissons celui qui en fut locataire dans

les années 332-328. C'était Hypéride, fils de Glaucippos,

du dème de Gollytos, le célèbre orateur. Le fermage

était payé en nature. Hypéride, en quatre années^ versa

aux trésoriers des Déesses et aux épistates 2.732 médim-
nes.Sur cette quantité, 244 (61 par an) furent distribués

aux prêtres et aux prêtresses ^ plus de 400, aux vain-

queurs dans les jeux delà triéteris, de la pentéteris des

Eleusinia et dans les concours hippiques ajoutés par un
décret du peuple ^.

Le puits Gallichoros est aussi un point important dans

la légende d'Eleusis. C'est là que pour la première fois

les femmes du pays formèrent un chœur et chantèrent

en l'honneur de Déméter ^. L'emplacement, longtemps

cherché, a été fixé par M. Philios, à gauche des grands

Propylées. Lorsque ceux-ci furent construits, on prit soin

de l'entourer d'un mur et on modifia la dernière marche

de l'escalier qui l'aurait en partie recouvert -'. Le puits

Callichoros était, par conséquent, en dehors du péribole

et, comme le disait l'hymne homérique, au pied de l'é-

1. 'EvTau6a a)^wç xaÀO'JiJ.év(] Tpi.-::ToXïixo'J xal [îoj[/.àç ùsîxvuTai.. Pau-
san., I, 38.

2. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 201, n. 834 b, col. n, 1. 21.

3. Ibid., 1.42-50.

4. <î»pÉap T£ )caAo'jp.£VOV KoiXki'/o^Qy , l'vQa Ttpw-rov 'EIsug'.vîwv al yjvatxsç

yoooy £ijTY|cav xal Vjoav sic ty^v Osév. Pausan., I, 38.

5. IIpaxTixà T-?îç à^y^cniol. âxaipiaçirou sto'jç 1892, p. 33.
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peron rocheux sur lequel s'élevait le temple de Démêler.

La détermination du puits Callichoros entraîne celle de

Vàyikaazoç Tistpa, la pierre sur laquelle Déméter s'était

assise en arrivant à Eleusis. Suivant le témoignage formel

d'Apollodoros, elle était voisine du puits Callichoros ^

Cette pierre ou quartier de rocher n'a pas été retrou-

vée ; il est surprenant que Pausanias ait passé sous si-

lence une antiquité aussi vénérable. Elle était encore

visible en 328, les comptes de cette année parlent d'un

transport fait de ce point à l'Eleusinion d'Athènes -.

C'était un des lieux saints que visitaient les pèlerins.

Sur un bas-relief d'Eleusis, trois hommes et une femme,

suivis d'une servante qui porte une corbeille, s'avancent

vers une déesse qui est, sans doute possible, Déméter.

Elle n'est pas assise comme d'ordinaire sur une ciste

ronde, mais sur la terre, en signe de douleur ; le sol est

figuré en forme de rocher. Cette attitude et l'absence de

Coréqui, sur les monuments, se tient toujours à côté

de sa mère, rendent assez vraisemblable l'hypothèse de

M. Rubensohn ^. D'après lui, Và^^élaczoc, rrstpa est le

rocher ou une saillie du rocher sur lequel s'élève le tem-

ple de Déméter; la déesse s'assit en cet endroit, lors-

qu'elle eut appris quel était le ravisseur de sa fille, atten-

dant son retour. Tout à côté, en effet, s'ouvre la grotte

du Plutonion que les anciens regardaient comme l'une

des entrées des enfers. Une tradition, rapportée par le

scholiaste d'Aristophane, racontait aussi que Thésée

s'était arrêté à la même place, au moment de descendre

dans la demeure d'Hadès ^.

1. Ely.ac6£Î(îa Se yuvai,)tl r|X£v sic 'EXsustva xal irpÛTov è-rtl T-f)v aTt'

£X£ivr]ç xÀYj6£Ïcav 'Ays^^aaTov £xà6i.(3£ -TiÉTpav, Tiapà to Kal).î;)^opov cppiao

xaAoJ[j.£vov. Apollod., Biblioth., I, v.

2. nXîvOoi sic TÔ 'EÀ£U<jÎVLOV TÔ £V OCCTS ', GUV TY, l XOli'.Ôsi 0.7:' 'Ar'z'kiG

Tou TréTpaç. Corpus inscr. attic, II, Add., 834 b, col. ii, 1. 47.

3. Athen. MitteiL, 1899, p. 43.

4. Schol. Aristoph., Eqiiit., v. 785.
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L'enceinte a été plusieurs fois agrandie, surtout du

côté qui regarde Athènes. Le voyageur moderne rencon-

tre d'abord les grands Propylées, copie maladroite des

Propylées de l'Acropole, œuvre de l'époque impériale.

Puis viennent les petits Propylées, qui datent des der-

nières années de la république romaine. Cicéron, dans

une de ses lettres, parle du projet qu'avait formé Appius

Claudius Pulcher de construire des Propylées à Eleu-

sis ^
; l'inscription gravée sur le monument nous apprend

qu'il fut achevé, après sa mort, par ses héritiers :

[Ap. Claudi^us Ap. f. Pulche[r] propylum Cerefri]

[et Pi'oserpijnae cos. vovit [imjpei'ato|rcoepitl

[Pulcher Claujdius et Rex Mar[cius fec]erun[t ex testam.
J

('-)•

La construction de cette entrée correspond peut-être

à un agrandissement du péribole. Il y a, dans cette par-

tie et jusqu'à la tour ronde, un enchevêtrement de murs
de toutes les époques, qui rend la question difficile à

résoudre.

La voie qui part des petits Propylées aboutit à l'un

des murs latéraux du zùccz-noiov. Cette disposition, illo-

gique et anti-artistique, ne doit pas être antérieure à la

période romaine. Il était beaucoup plus naturel que la

procession des mystes arrivât directement dans la cour

et devant la façade principale de l'édifice. Aussi faudrait-

il chercher autre part les Propylées de l'époque classique.

Car il y eut^ au quatrième siècle, une construction appe-

lée TtfjonvXoLia ou npônvlov. Aucun auteur ancien n'en a

parlé et on n'en reconnaît aucune trace. Mais ils sont

désignés de la façon la plus formelle dans une inscrip-

tion du quatrième siècle. C'est un décret des Eleusiniens

en l'honneur du stratège Dercylos. Ce personnage

1. « Audio Appium tîoo-jÀov Eleusine facere. » Cic, Ad Atti-

ciim, VI, 1, 26 ; cf. VI, vi, 2.

2. Corpus înscr. lat., t. III, 547.
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figure dans un inventaire de la marine en 334 pour

un acte remontant à l'année 340 ; il fut l'un des dix

députés envoyés à Philippe en 346 K Telle est à peu

près la date de l'inscription. Elle devait être exposée

près des Propylées : àva7pâ(]/at §£ tô^s tô yhw-^iciJ.oL iv

xa't vnç Ko'pv]; 2, Une inscription antérieure, de l'année

352, devait être également placée au même endroit

TToôç Twt ;roo[7rûXwi zov i^poù] ^. Dans les inscriptions posté-

rieures, l'exposition de la stèle est faite en d'autres par-

ties du sanctuaire, ce qui conduit à supposer que le

monument disparut dans un des nombreux remanie-

ments de l'enceinte sacrée, peut-être pendant l'adminis-

tration de Lycurgue.

Encore en dehors de l'enceinte, mais sur la route de

Mégare, les initiés allaient visiter le puits sur lequel

s'assit la déesse, lorsqu'elle arriva à Eleusis sous la forme

d'une vieille femme. Il est appelé Parthénios dans

l'hymne homérique^, Anthios, dans des vers attribués à

Pamphos. Tout près de là, une chapelle était consacrée à

Métanira, la femme de Céléos, qui avait accueilli la

déesse ^'. Il était interdit aux initiés de s'asseoir sur ce

puits, pour ne pas le profaner en imitant l'attitude de

Déméter dans sa douleur. Clément d'Alexandrie, qui a

rapporté cette particularité, ajoute que, de son temps, la

défense était encore en vigueur^'. Le passage de Clément,

1. Corpus inscr. attic, t. II, 804 B, col. a, 1. 20. — iEschin., II,

47, 141, 155; Demosth., XIX, 60, 175.

2. Bull, de corr. hellén., 1879, p. 120. — Corpus inscr. attic,

t. IV, p. 141, n. 574 c.

3. Bull, de corr. hellén., 1889, p. 435, 1. 55; cf. p. 455. — Cor-

pus inscr. attic, t. IV, p. 31.

4. Hymn. in Cererem, v. 98.

5. Pausan., I, 39.

6. ^I^péaTt. ir^'.xixbC^t'. à'jttoujxsv^. Touto Totç [xuoujxÉvoiq àTcayopsûsTai

I't'. xal vîjv, l'va jj.-^ ôoxotsv ol TîTîltîaévoi [J.i[j.st<ï6a'. rrjv oo'jpoaévrjv.

Clem. Alex., Protrept., p. 16.
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qui vient d'être cité, prouve que les mystes visitaient à

Eleusis les lieux sanctifiés par les souvenirs du séjour de

Déméter. Rien n'était plus propre à les préparer aux

spectacles qu'ils allaient voir dans l'enceinte sacrée et à

échauffer leur ferveur. Mais à quel moment avait lieu ce

pèlerinage ? S'y rendaient-ils en procession ou les visi-

taient-ils en groupes séparés, que conduisaient leurs mys-

tagogues ? nous l'ignorons.

PÉRIBOLE. — TEMPLE DE PLUTON. — TEMPLE DE DÉMÉTER.

— TsXîaXï^ptGV. — PORTIQUE DE PHILON.

Le mur du péribole qui enveloppait les édifices sacrés

faisait partie des fortifications de la ville. Eleusis, exposée

par sa situation aux attaques qui venaient du Pélopon-

nèse ou de la Béotie, avait besoin de protection et, de

tout temps, elle fut une des places fortes de l'Attique.

En 431, les Péloponnésiens passèrent auprès d'elle sans

l'attaquer, et une inscription de l'année 420 parle d'une

réparation des murailles pour laquelle on utilisa des

pierres provenant de la démolition de l'ancien temple '.

Au quatrième siècle, de grands travaux furent exécutés

sous l'administration de Lycurgue ; l'enceinte fut reculée

du côté de Mégare ou refaite en partie. Le tracé en sub-

siste encore aujourd'hui, et les comptes de 328 nous ont

conservé des renseignements précis et intéressants. Il

fallut, en particulier, reconstruire une tour qui s'était

écroulée -. Les payements faits pour ce travail nous ins-

truisent sur la construction. Après avoir enlevé les débris,

1. AÎÔO'.:; ^pWfJLÉVOUÇ 'Els'JClVÔGïV TÛV XaOripYjtXÎVWV VK TO'J VEW TO'J

àp/aCou, oGç è'),n:ov tlq tô Tstyoç àvalîsxovTîç. Athen. Mitleil.., 1894,
p'. 146, 1. 6-9.

2. 'Atcô Toij Tîûpyou Tou TuaXa'.o'j -roj -ttîgovtoç. Coi'piis inscr. allie.

t. II, p. 516, n. 834 Z», 1.44.



346 LES MYSTÈRES d' ELEUSIS

on nettoya la place jusqu'au sol ferme '. Pour les fonda-

tions, on étendit plusieurs lits de pierres brutes-; au-

dessus, des assises en pierres d'Eginc •', puis en pierres

d'Eleusis'',celles-cid'un grain plus serré et plus résistantes.

A partir d'une certaine hauteur, des briques d'un pied et

demi remplaçaient la pierre ; on en avait tiré quatorze

mille de la tour écroulée ^. De distance en distance, le

mur était flanqué de tours rondes ou carrées
; quatre

d'entre elles sont conservées, au moins dans la partie

inférieure. Plusieurs portes étaient ouvertes dans le

péribole de Lycurgue. L'inscription mentionne une

grande porte flanquée d'une tour. Comme elle est dési-

gnée seulement par le mot ttuXwv, je pense que c'était

l'entrée principale à laquelleaboutissaitla route d'Athènes*^.

Du côté opposé, une autre grande porte, appelée la porte

du Midi, conduisait à la route de Mégare ". En outre, il

est fait mention de plusieurs petites portes ^, dont l'une

s'ouvrait en face du ^oXt/o;''.

Les murs de l'enceinte n'avaient pas seulement pour

but d'arrêter une attaque de l'ennemi. De même qu'à

TEleusinion d'Athènes, ils servaient à dérober aux

regards tout ce qui touchait au culte de Déméter et ils

empêchaient les profanes de pénétrer dans l'enceinte

1. Tw'. àvî/.ovT'. y.al àva/.aOï^oavTi. toO zJpYO'j -q 'k'SUii/j^^r^'yi ï~\ tô

1-ioi.çov, 1. 47,

2. A''0o'. àpo'joxto'. zl; ^o axpwjxa Twi zjpyoj'., I. 48. 304 pierres ù

1 drachme et une obole, plus 1 drachme et demie pour le trans-

port et 1 drachme pour la pose,

3. Aly-vatoL /.(Oo-. oî izl toj àoojpaCo-j /.îCa-voi, 1. 52. — 34 pierres à

une drachme.
4. 'EAS'JC'.v'.ay.ol lîOo', zlq tôv Trjpyov, 1. 53.

5. IIâîvÔo!, al ilx'jcôsicai à-izo to'j Trûpyo'j -:p!.r,[;.'.ir68!.o'. MXXXX, I. 55.

6. Tol'c ioya'îaaÉvo'.çÈ'j:'. -rwi, Ttulûvi xal twitt'joyw-'w'. rx'ji tôv r'jXwva,

1.31.
'

'

7. 'EttItcô. vo-.ii^i ^/awv., t. IV, p. 201, 1. 93.

8. ^HXo'. Taï- ÔjpaLç TtÔv r.^jVÀiù^t, t. II, col. B, 1. 26 et 27.

9. "Aypi TrjÇ iTulCSoç -rr,^ à-jravTpoxù toû SoAÎyo'j, col. A, 1. 25,
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sacrée. Ce qui le prouve, c'est qu'à l époque impériale,

alors qu'aucun péril n'était à redouter, on élevait une

nouvelle muraille du côté de l'Est. Il était, en effet,

rigoureusement interdit à toute personne non initiée de

franchir le mur du péribole. Aussi Pausanias s'abstient-il

de tout renseignement. « Un songe me défendit de décrire

les choses qui sont dans l'intérieur de l'enceinte sacrée,

et pour ceux qui n'ont pas été initiés, il est clair qu'il ne

leur est pas permis d'apprendre aucune des choses dont

la vue leur est interdite '
. » Proclus dit qu'à l'entrée du

Ti/j.£Vo; était affichée la défense d'entrer pour tous ceux

qui n'étaient pas initiés -. Quoique d'une date très basse,

ce témoignage paraîtra vraisemblable, car on voit, par

une inscription, que des esclaves publics ayant à travailler

dans l'enceinte sacrée, on les fit initier ^. L'interdiction

portait sur le Tsp.svoç entier et non pas seulement sur

le temple de Déméter. La sanction de cette défense

était la peine de mort, au moins pour les jours des

Mystères''.

Si l'on désignait l'Eleusinion d'Athènes en y ajoutant

les mots t6 sv «(JTst, c'était évidemment pour le distinguer

d'un autre sanctuaire du même nom, situé hors de la

ville. En effet, dans le décret des prémices, le sanctuaire

d'Eleusis est appelé Eleusinion. Le hiérophante et le dadou-

que doivent faire dresser le tableau des quantités de blé

et d'orge versées par chaque dème et chaque ville et le

1. Ta àè èvTÔç TO'j zzvj^nuz toj Upou tô iz ovsipov à.7:zlr.z ypâ'JS'.v, xal

Totç oO iz\zr!^zXi\.y , OTTÔGOJV 6faç £ÏpYOv-:a'., Ôïila ôy^tto'j [J-rjOè TruOéaBai.

asTstvaî ccpi'îiv. Pausan., I, 38.

2. 'Qç yàp Totç stç TÔ Twv 'Eleuaivîwv TÉtAevoç eliioucv sSyiAouto tô

-n:p6Ypa[i.[J.a \xr\ ^wpsïv tlnoi twv àSuTWv àauTQTouç xal âTsXscTOUç, o'jtoj...

Proclus, In Alcih. I, p. 287, éd. Cousin.

3. Corpus inscr. atdc.i. II, p. 531, Add., 834 c, 1.24. Voir

p. 274.

4. Livius, XXXI, 14.
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déposer iv ts twt 'E>£U(7ivtwc 'EXs'j^tvt xai sv X'Wt pouXsuTYjpcwt^.

Le texte paraît formel, mais Dittenberger a supposé que

le graveur a troublé l'ordre des mots et qu'il y avait dans

l'original £V tc twi 'EXsiKjtytwi (jiempe vnb vn ti6\zi) xai

'EXci/cïvt £VTwc poyXrJXYjpiwt ^^ Supposer une erreur du

graveur est une ressource extrême à laquelle il est bon de

recourir seulement lorsqu'il y a une incorrection ou une

erreur évidente. Ici, ce n'est pas le cas. Si l'Eleusinion

était celui d'Athènes, on n'aurait pas manqué d'ajouter

Tw £V a(7T£t. Dans les comptes de 328, où cet édifice est

mentionné plusieurs fois, l'addition de ces mots n'est

jamais négligée. Une inscription de la première moitié du

quatrième siècle, qui a été découverte postérieurement à

Eleusis, ne laisse plus de doute. C'est un devis pour une

fourniture de pierres et il porte en tête : 'ETîwràtat

^KkzuavÂov 3, Il est donc certain que le sanctuaire des

Déesses à Eleusis s'appelait aussi EXcUciywv.

A droite des petits Propylées sont les restes d'un

temple in antis de petites dimensions. Il était adossé à

une grotte et entouré d'un péribole spécial. C'est là

qu'ont été trouvés les deux bas-reliefs représentant le

Dieu et la Déesse, la dédicace à Eubouleus *. On peut

donc reconnaître dans cet édifice le temple de Pluton,

que l'inscription des comptes avait fait connaître anté-

rieurement. On voit par la note des dépenses, qu'en

l'année 329/328, les trésoriers et les épistates firent procé-

der à des travaux importants, qui semblaient indiquer la

reconstruction du temple sous l'administration de l'ora-

teur Lycurgue. Les débris retrouvés depuis paraissent

1. Bull.decorr.hellén., 1880, p. 227, 1. 29. — Corpus inscr.

attic, t. IV, p. 60.

2. Dittenberger, Sglloge, p. 35, note 8.

3. Corpus inscr. attic.,t. IV, p. 227, 1854 i.

4. 'E.fïia.. àpxaioÀ., 1886, p. 19-32.
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appartenir à une époque plus ancienne ; il n'y eut peut-

être que des réparations et des embellissements. J'en ai

donné le détail dans un article publié en 1883 et j'ai

montré la place que le culte de Pluton tenait dans la

religion d'Eleusis ^.

Sans essayer d'identifier les autres constructions dont

il reste des traces, nous nous occuperons de l'édifice le

plus considérable, dans lequel on a reconnu de tout temps

la salle des initiations. La plupart des savants l'ont appelé

en même temps le temple de Déméter. M. Blavette, archi-

tecte, a démontré qu'il y avait là une confusion et qu'il

fallait considérer les deux édifices comme distincts -.

Cette opinion peut être appuyée sur de solides argu-

ments. D'abord, la courte description de Strabon : Ek'

'EXsvaiç TTÔXtç, èv ^ zb tôç, A-/i/j,y5Tpoç Upbv tVjç 'ElsvGivic/.ç, Aai b

]xù(j-:vAQz, ariy.ô;^ hv /.azcGAsvaGiv 'r/Ttvoç, oylov ÛBdxpov ^é'^aaOai

^uvày^ivov^ o; xai IlapSsvwva inoi-f\(Ji ibv iv àxpoTioXst rn 'A^yjvâ,

ïlEpv/léovç, inifjxazoùvxoq zov Ipyou ^. On a soutenu que Stra-

bon avait désigné par tô hobvz-'nç, à-ôix-rizpoç, l'ensemble des

édifices renfermés dans le péribole, puis indiqué le plus

considérable. Bien que le mot tspov soit souvent employé

l)our un Tc'p-cvo^, il a aussi le sens de temple, et la

phrase de Strabon accuse plutôt l'intention de signaler les

deux édifices les plus remarquables.

La position du temple de Déméter est marquée avec

précision dans l'hymne homérique :

'AaX" àys [101 VTjôv TE [v-syav xal ^(<)[j.ôv ut:' aô-w

Tîuy^ôvTwv -âaç 8-^j7.oç uzal ttôÀiv atu'j te teï^o:;

KoiWiyijpo'j xocOû-rtEpOEv, È-l -po'j^ovTi y.o).ojv(T) '>.

1. Bull, de corr. hellén., 1883, p. 387 el suiv.

2. Bull, de corr. hellén., 1884, p. 256 et 262.

3. Strabo, IX, i, 12.

4. Ilijmn. in Cercrcm, \. 271-274.
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La découverte du puits Callichoros a tranché la ques-

tion. Le temple deDéméter s'élevait sur l'éperon rocheux

qui se dresse au-dessus du puits. En démolissant la

chapelle de la Panaghia qui occupait cette place, on a

reconnu le plan d'un petit temple in antis. F. Lenormant,

tout en attribuant avec raison une grande valeur aux

indications de l'hymne, avait supposé qu'à l'époque

hellénique, le temple avait été transporté j^lus bas. Mais

changer un emplacement que la déesse elle-même,

suivant la légende, avait désigné pour son temple, aurait

été contraire aux usages religieux de la Grèce. Le petit

temple, dont le plan a été reconnu, est donc bien celui de

Déméter, et le grand édifice n'est autre chose que la salle

des initiations.

Il sulîit de jeter un coup d'œil sur le plan pour voir

combien le 'clîavôpioy ressemble peu à un temple grec.

Celui-ci étant essentiellement la demeure du dieu, la

partie principale est une chambre dans laquelle il habite
;

la statue est tournée vers la porte unique, par laquelle le

dieu voit les sacrifices qui lui sont offerts. La foule n'en-

traitjamais dans le temple ; de loin, les fidèles regardaient

le dieu par la porte qui s'ouvrait seulement les jours de

fête ; les victimes étaient immolées sur un autel toujours

placé à l'extérieur. Bien souvent, le temple en est resté à

cet état rudimentaire ; lorsqu'on voulut l'agrandir, ce

l'ut en ajoutant devant la chambre du dieu un vestibule

ou pronaos, et en enveloppant la cella de colonnades

extérieures.

La destination du -ù.ia-.TtpiO'j étant tout autre, le plan

diffère complètement. La salle devait servir à initier de

nombreux fidèles à des mystères secrets ; il fallait par

conséquent : 1° beaucoup de place et des dégagements

faciles ;
2*' des murs pleins et élevés pour cacher les

cérémonies à tous les yeux. Le plan satisfait à cette
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double nécessité. La surface totale est de 2.717 mètres

carrés. Tout autour, huit rangs de gradins ; on a calculé

que 3.000 personnes auraient pu s'y asseoir. Sur la

face antérieure, deux portes ' donnaient accès ; deux

portes également sur chacune des faces latérales; le qua-

trième côté était adossé au rocher. A l'intérieur, sept

rangées de six colonnes ; une salle unique sans aucune

division. Cette disposition est due aux exigences du culte.

On en eut la preuve, lorsqu'on retrouva les traces de

l'édifice détruit par les Perses. Le plan était le même,
dans des proportions plus petites : une salle unique avec

cinq rangées de cinq colonnes.

Les colonnes actuelles n'ont pas de cannelures ; elles

ressemblent moins à des colonnes qu'à des piliers ronds

destinés à soutenir un étage supérieur. Ce qui est plus

singulier, c'est que l'écartement n'en est pas régulier
;

une pareille faute dans l'exécution ne peut être imputée

aux architectes du cinquième siècle. On se trouve donc

en présence d'une restauration de l'époque impériale,

probablement après l'incendie dont a parlé le rhéteur

Aristide ; l'ordonnance ancienne a peut-être été conser-

vée, mais les travaux ont été exécutés hâtivement et avec

négligence.

Si les fouilles de la Société archéologique ont permis de

reconstituer le plan du 'iliG--m'-/J , elles n'ont fourni

aucun élément pour l'élévation. Sur ce point nous n'avons

que le passage où Plutarque parle des travaux que fit

exécuter Périclès : Tô ô'iv 'EXrjctvc T^Xc^r/jotsv -^'pla-ro /X£v

lolç èmaz'Aioi^ àTTsÇsyçcV àûoOocvôy-oz oè zoùzov MsTaysv/;; ô

1. L'existence de deux portes sur la façade antérieure, qui est

un fait unique dans rarchitecture grecque, est une découverte due

à M. Blavette. Bull, decorv. hellén., 1884, p. 259.
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ÊTTt rov àvaxTopoj i£Vox>.vj<; à XoXapys-J; £xop:;çc)7': • . D'après

ce texte, il y avait un premier rang de colonnes reposant

directement sur le sol et surmontées d'une architrave et

d'une frise, puis un second étage de colonnes ; une partie

distincte de l'édifice était désignée par le nom spécial

d'àvâxTo^oov ou [id-^cipov
; celui-ci était couronné d'une ou-

verture d'où s'échappait une vive lumière pendant la nuit

de l'initiation.

La colonnade élevée sur la face du télestérion est une

addition du quatrième siècle, et on doit reconnaître au

témoignage de Vitruve l'autorité que les Dilettanti lui

avaient refusée :

(( Eleusine Cereri et Proserpinse cellam immani magni-

tudine Ictinus dorico more sine exterioribus columnis ad

laxamentum usus sacrificiorum pertexuit. Eam autem

postea, quum Demetrius Phalereus Athenis rerum poti-

retur, Philonante templum, in fronte columnis constitu-

tis, prostylon fecit : ita aucto vestibulo, laxamentum ini-

tiantibus operique summamadjecitauctoritatem-. »

L'assertion de Vitruve sur l'adjonction postérieure du

portique a été confirmée par les preuves techniques que

M. Blavette a relevées pendant les fouilles. Il signale

deux contreforts destinés à renforcer les angles du sécos

avant la construction du portique et que celui-ci aurait

rendus inutiles. En outre, on peut, en examinant les

fondations, à droite et à gauche, constater que les assises

du mur soutenant les colonnes ne se raccordent qu'im-

parfaitement avec celles du mur de la grande salle '. Non
seulement il n'y avait aucune amorce pour l'élévation

future d'une colonnade ; mais je crois que celle-ci n'en-

1. I^Iularch. Pcricl. 13.

2. Vitruv., VILpraf., 12.

3. Bull, de corr. hellén., 1885, p. 05.
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trait pas dans le plan de l'architecte du cinquième siècle.

Celui-ci pensait avec raison que les formes extérieures

d'un édifice doivent en accuser la destination ; la grande

salle des initiations, fermée par ses murs pleins et élevés,

sans galeries ouvertes à l'extérieur, devait montrer que tout

ce qui se passait à l'intérieur était interdit aux regards.

Le portique de Philon, avec sa colonnade et son fronton,

qui rappelait la façade d'un temple, dénaturait l'aspect

du monument ;
s'il a pu sembler un embellissement au

point de vue décoratif, c'ets presque une faute au point

de vue logique, et une conception d'un art moins pur.

Vitruve fait descendre trop bas la construction du
portique. Il est possible que la dernière main ait été

mise seulement sous Démétrius de Phaîère, mais l'archi-

tecte Philon est l'auteur de la sceuothèque du Pirée qui

fut commencée en 346 ', et une série d'inscriptions prou-

vent que le portique remonte à la même époque. Dans
un décret de 350, on voit qu'il n'existait pas encore,

mais qu'on y pensait déjà. Le peuple décida en effet de

demander au dieu de Delphes s'il fallait affermer les

portions de la terre sacrée, appelée Orgas, qui avaient

été restituées aux Deux Déesses, et en employer le produit

à la construction du portique -. La réponse de l'oracle

fut négative. Le double témoignage d'Androtion et de

Philochoros, que nous a fait connaître un papyrus de

Berlin l'atteste formellement ^. Sans doute, les Atlié-

1. Bull, de corr. hellén., 1882, p. 552. — Corpus inscr. attic.^ t. IL
1054.

2. El Àwiov xal afjLEivôv âsTi tw'. Sy^jawi twi 'Aô-^vaiwv [i-icOo-jv tôu. ^aij'.-

AÉa -rà vuv [xy] sipyaGaéva ttjç lepaç dpyàSoç xà èvtôç twv ô'pwv sic oiy.o8o-

[lîav ToO '!rpo[aTwi.ou xal £Trt(jxsur,v -oîi isjpou toiv Qsoïv. Corpus inscr.

attic, t. IV, 104 a. 1. 24-27. Cf. Bull, de corr hellén., 1889, p. 433.

3. 'AvslôvToç TO'j 6îO'j ),w'.ov Y.oil à|X£i,vov zhai ivr\ zoyaL,o[j.i^oiq. Voir

P. Foucart, Etude sur Didymos, dans les Mémoires de l Académie
des Inscriptions^ t. XXXVIII, p. 175.

ELEUSIS 23
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niens trouvèrent d'autres ressources pour réaliser leur

projet ; car dans un devis postérieur de peu d'années, il

est fait mention de travaux à exécuter pour les fondations

du ;Tpo(7Twt&v 1. Un autre texte, datant de l'administration

de l'orateur Lycurgue, donne le compte des journées de

charroi employées pour transporter de lourds tambours

en marbre depuis les carrières du Pentélique jusqu'à

Eleusis -. Voici maintenant l'adjudication des tenons en

bronze destinés à sceller les tambours des colonnes du

portique ; l'entrepreneur emploiera du bronze de Cypre,

ou alliage d'onze douzièmes de cuivre et d'un douzième

d'étain'*; le détail des conditions imposées à l'entre-

preneur, dans ce cahier des charges comme dans les

deux autres, montre avec quel soin Touvrag'b fut exécuté.

Le garant est un certain Képhisophon d'Aphidna, qui

fut trésorier des fonds théoriques en 343/342 et stratège

de la flotte en 334/333. par conséquent un contemporain

de Lycurgue. Un dernier document nous a conservé le

devis pour les quatorze chapiteaux du âooo'twwv d'Eleusis^.

Restait l'entablement et le fronton que l'on pourra attri-

buer à l'administration de Démétrius de Phalère, si l'on

veut tenir compte de l'assertion de Vitruve. Quant aux

cannelures des colonnes, on les creusait sur place, seule-

ment quand la construction était terminée ; ce travail

fut commencé et ne fut jamais achevé^.

1. Corpus inscr. altic, t. IV, 1054c, b, 1. 53.

2. Corpiisinscr. atdc, t. II, Add., 834c, l. 65.

3. El<^ zà itoày EAî'jatviôt Totç î^ovS'JAo'.ç twv x'.ôvwv toO :rpoG':(<J'.o'j sic

Tovç àpp.O'jç Ttdlouç -o'-ï^aa!, xal iiLTZôX'.yi yxXv.'x... Xa).xoO 8è èoyicsTai

.Map'iwç xî/.pau.£vo'j Tr,v 8aj8£xâ-:r,v, Ta l'vSsxa asp-/) yaAxo'j, -ro Vz SwSéxa-

70V xa-r-ii-TÉpo'j. Corpus inscr. altic, t. IV, 1054/.

4. Ta z~îy.ox-/y. twv x'.ôvwv twv ï'.ç tô r:pO';-:w'.ov tô Els'jatv. Ts-rrapy.-

/.aiÔExa i-'x-;tv^ Ilfmlrfiz-/ 'EAîj'îtviôî. Corpiis inscr. ottic, t. IV,

p. 235.

5. M, Blavette a fait remarquer que les colonnes du portique

ne sont cannelées qu'en haut et en bas. Bull, de corr. hellén., 1884,

p. 257.



CHAPITRE XIV

Vocabulaire employé pour désigner les diverses parties des Mystères.

Ordre probable des cérémonies qui sont célébrées dans l'enceinte sacrée.

Obligation du secret ; rigueur des sanctions. — Distinction nécessaire :

il était permis de parler ouvertement du but de l'initiation et de dé-

crire la félicité réservée aux seuls initiés. — Témoignages concordants

des auteurs anciens pendant plusieurs siècles. — Mais le silence le

plus absolu était imposé sur ce que les mystes voyaient ou enten-

daient au cours de l'initiation.

Dans quelle mesure les allusions des auteurs païens et les témoignages

des chrétiens peuvent conduire à la connaissance des cérémonies

secrètes.

L'expression de mystères (p.'jr7Tv5pta) est la plus géné-

rale. Elle comprend toutes les cérémonies, accessibles

aux seuls initiés, qui étaient célébrées dans l'enceinte

sacrée d'Eleusis, du 20 au 23 du mois Boédromion.

L'initiation avait une telle importance et une si grande

célébrité que l'on croit généralement qu'elle était le but

unique de la fête des Grands Mystères. C'est une erreur
;

d'autres parties, également secrètes,, n'avaient pas un

rapport direct avec l'initiation. Je ne fais ici qu'indiquer,

pour y revenir plus tard avec détail, la division des

actes du culte en deux classes : les drames liturgiques,

qui sont probablement les plus anciens, et les rites

relatifs à l'initiation. Les uns et les autres s'appelaient

&p7ta et TcXstar!. Le premier ternie a fini par s'appliquer

d'une manière exclusive aux fêtes d'un caractère orgias-

tique, comme celles de Dionysos ; mais, à l'origine, il

s'étendait à tous les cultes. L'hymne homérique, ainsi

qu'Hérodote, l'a employé pour celui de Déméter, et il

figure encore dans les inscriptions métriques de l'époque
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impériale. TsXctv:, qui prévalut dans l'usage delà prose,

désigne des cérémonies d'un appareil solennel et, en

général, accompagnées de communications mystérieuses;

le mot devint synonyme d'initiation.

Il importe de ne pas oublier que les cérémonies

d'Eleusis n'étaient pas d'origine humaine ; la déesse elle-

même les avait révélées, et l'hymne homérique, en deux

passages, insiste fortement sur ce caractère . Dès lors, il

n'était pas possible de les modifier et l'hypothèse d'inno-

vations introduites au cours des siècles est contraire à

l'esprit hellénique. Les hommes pouvaient modifier

l'extérieur d'un culte, accroître la magnificence des pro-

cessions, instituer ou multiplier les concours des jeux

sacrés, augmenter le nombre des victimes ; mais les rites

demeuraient immuables, et la piété consistait à les

célébrer conformément aux usages des ancêtres (-à

nâ-oirx). S'il en fut ainsi pour les autres cultes, combien

plus les Eumolpides et les autres familles sacrées

d'Eleusis durent-ils s'attacher à préserver de toute alté-

ration les cérémonies dont la déesse elle-même leur avait

confié le dépôt? Tout au plus pourrait-on admettre que,

dans les derniers temps du paganisme, la nécessité de

lutter contre le christianisme et l'influence de l'école néo-

platonicienne amenèrent quelques modifications, et

encore, cela n'est pas certain. On put alors changer non

pas les rites, mais l'interprétation qui en était donnée en

dehors du sanctuaire.

Les auteurs anciens, en parlant des Grands Mystères,

se servent d'expressions qui n'ont pas une signification

très rigoureusement arrêtée, mais elles indiquent trois

éléments qui concouraient à l'accomplissement des actes

du culte. Les ^pûuvja sont les mouvements et les gestes

des officiants et aussi les légendes divines qui étaient

mises en action, au lieu d'être chantées ou récitées ; les

0£i/v'J,u.£va désignent tout ce qui était montré aux mystes,
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emblèmes, tableaux, statues mystérieuses, objets sacrés ;

les lîyoïJ.Eva. comprennent les paroles prononcées par le

hiérophante, le dadouque, le héraut et les autres mi-

nistres du temple, qu'elles soient des ordres ou des ins-

tructions données aux assistants ou qu'elles aient pour

but de compléter et d'expliquer ce qui est fait ou montré.

Faute de données positives sur la durée et l'ordre des

cérémonies, j'avais autrefois distribué entre ces trois

classes l'examen de tous les renseignements qui nous ont

été transmis. Cette division artificielle présente des incon-

vénients. J'estime qu'il y en aura moins à dresser, par

conjecture, un tableau chronologique des journées des

Mystères, en avertissant que, pour la plus grande partie,

les dates ont été indiquées d'après des probabilités et

non des données certaines.

La procession partie d'Athènes le 19 n'arrivait à

Eleusis qu'après le coucher du soleil, c'est-à-dire, sui-

vant la manière de compter des Athéniens, dans les pre-

mières heures du 20 Boédromion.

Après une nuit de repos, dans la journée du 20, sacri-

fice solennel dans le péribole — peut-être pèlerinages

aux lieux consacrés par les souvenirs de Déméter —
actes rituels et déclaration des mystes.

Nuit du 21 — drame liturgique de Déméter et de Coré
— initiation du premier degré dans le télestèrion.

Nuit du 22 — drame liturgique de Zeus et de Dé-

méter — initiation du second degré ou époptie.

La journée du 22, désignée comme le dernier jour des

Mystères, tirait son nom de la cérémonie des WkvjiJ.oyôai.

Suivant Athénée, deux vases de terre étaient remplis

d'eau ; on levait l'un vers l'Orient, l'autre vers l'Occident,

et on répandait le liquide en prononçant une formule

mystique '

.

1. ïH-f]'j.oy6ri cxîijoç xspaasouv pisaê'.xwSsç Éooaiov r,cuyY^... Xotovrai Se
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La clôture des Grands Mystères était suivie d'une pa-

négyrie qui pouvait se prolonger dans la soirée et la

journée du 23 ^ Les assistants se dispersaient et rentraient

à leur gré chez eux, sans former un cortège.

Le lendemain, le Conseil des Cinq Cents se réunissait

dans rÉleusinion d'Athènes, conformément à la loi de

Selon, et l'archonte-roi lui présentait un rapport sur les

faits et incidents qui avaient pu se produire pendant la

fête ^. Cette séance obligatoire se tenait le 24, si l'on

accepte la restitution assez vraisemblable que Kœhler

a proposée pour un décret mutilé du troisième siècle ^.

Il est maintenant établi que la fête des Eleusinia était

distincte des Grands Mystères ^
; il n'y a donc pas à

trouver une place dans ce tableau pour les concours

gymniques, hippiques et musicaux qui avaient lieu à

l'occasion de cette solennité. On n'a pas non plus à se

préoccuper de la distinction entre la pentétéride et la

triétéride, qui existait seulement pour les Eleusinia,

mais non pour les Mystères. Ceux-ci étaient célébrés

annuellement.

La première idée qu'éveillent les mystères d'Eleusis

est celle du secret. Déjà, dans l'hymne homérique, le

poète vante les augustes cérémonies qu'il n*est permis ni

•rtpoiîxyopE'JOUd'. n),-/]aoj^6a:^, iv rj 660 T:\r\u.oy6oL- itX-^ptô'javTsç ty)V jj.èv

itpôç àva-olàç, vr^y 8è irpôq âjuiv àv.'j-râjXEvoi àvxTpsTrouîiv litiXÉyovTEÇ

p^aiv ;jLuc7-'.xV.v. Athen., II, 93. p. 496 a. - Cf. Pollux, X, 74;

Hesych., in v. irlrjao/oY].

1. 'Ev 'EAsuctv. [i-Exà Ta ix'j(7-:r,p'.a -r^z -avrjyjpswç ày.[xai^o'jcy]ç. Plu-

tarch.. Mor., p. 769, éd. Didot.

2. 'E-rcsiOTi yàp rp.8o[J.£V 'EXe'JGivôôâv... rtpoarjEi 6 pia^iAsùç irepl twv

Y£Yîvr,u.£vwv 'EXsuaivi. xa-rà ty)v T£).£':Tf)v, ôisitep è'ôoç IgtCv... 'H yàp jîouXti

Ixît xaôîSstsôai è'ixslXs xaxà tôv 2ô),wvo- vÔ[j.ov 8ç xeIsjei tti uuTepaîa twv

{j-uffTYjpîoiv ESpav Tïoisïv èv Tw 'ElcUffivLw. Andoc, De myst.^ 111.

3. Corpus inscr. attic, t. II, 372.

4. Voir p. 48-50.
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de scruter, ni de divulguera Et Pausanias, au second

siècle après notre ère, s'excusant sur un songe de ne pas

décrire les choses qui sont dans l'intérieur du péribole,

ajoute : « Pour ceux qui n'ont pas été initiés, il est clair

qu'il ne leur est pas permis d'entendre aucune des

choses dont la vue leur est interdite 2. ))

Les savants modernes ont cherché les motifs de cette

loi du silence. Pendant longtemps, on a enseigné que les

Mystères étaient la religion des Pélasges, et qu'après la

conquête hellénique les vaincus continuèrent à adorer

leurs dieux dans l'ombre et le secret. Cette opinion a été

abandonnée, et avec raison, parce qu'elle ne reposait

sur rien. Peut-être cependant était-elle moins fausse que

celle que certains partisans de l'école anthropologique

ont réussi à propager et à faire pénétrer dans les milieux

classiques. Il est regrettable, dans un ouvrage aussi

sérieux que celui de M. Farnell, de voir présenter l'hy-

pothèse que le secret était imposé parce qu'en certains

cas les tabous étaient plus dangereux que dans d'autres

et que les objets sacrés, les hoâ par exemple, pouvaient

être chargés d'un courant religieux plus périlleux ^.

Mieux vaut en revenir à la vieille explication de

Strabon : a Le secret des mystères donne une idée majes-

tueuse de la divinité et nous rappelle sa nature qui se

dérobe à nos sens ^. » Mainte croyance, mainte pratique

du culte attestent que tel était le sentiment des Grecs.

Les dieux ne se montraient pas sous une forme visible

aux yeux des mortels ; certaines de leurs statues, d'une

nature plus divine, étaient enfermées dans des temples

qui ne s'ouvraient pas, ou montrées à de rares intervalles
;

1. Hymn. in Cererem, v. 478-479.

2. Pausan., I, 38.

3. Farnell. The Cuits ofthe Greek Stales, t. III, p. 132-133.

4. Strabo, X, ni, 9.



360 LES MYSTÈRES d' ELEUSIS

quelques-uns des objets du culte, comme les d^^r^-a.

d'Athéna Polias, devaient être transportés dans des cor-

beilles par des jeunes filles qui en ignoraient le contenu.

Dans un grand nombre de cultes ou de cérémonies

helléniques, il y avait une partie mystérieuse avec ou

sans initiation, qu'il était interdit de communiquer

ou de révéler aux profanes. Eleusis n'est pas une exception

sous ce rapport. S'il est surtout question de ses mystères,

lorsqu'on parle du silence imposé aux initiés, cela tient à

l'expansion des cérémonies éleusiniennes. Leur célébrité

provoquait la curiosité, les indiscrétions et même les

attaques. Celles-ci furent sévèrement réprimées, et l'ob-

servation du secret fut exigée avec d'autant plus de

rigueur ; il devint comme une loi de l'Etat, à la suite des

incidents qui se produisirent au cinquième siècle. Les

Athéniens mirent à prix la tète de Diagoras de Mélos

dont les railleries discréditaient l'initiation ; la profa-

nation des Mj'^stères par Alcibiade souleva une véritable

tempête à Athènes ; s'il put échapper par la fuite, plu-

sieurs de ses amis furent condamnés à mort et leurs

biens confisqués ; l'orateur Andocide, compromis dans

la même affaire, n'évita le châtiment qu'en dénonçant

les prétendus coupables, parmi lesquels quelques-uns de

ses proches. Pour une faute moins grave, Eschyle avait

failli périr. Il fut accusé d'avoir, dans des tragédies au-

jourd'hui perdues, révélé, touchantlesgénéalogiesdivines,

certains détails qu'un initié pouvait seul connaître '. Ce

dernier fait surtout témoigne de la susceptibilité des

Athéniens sur ce sujet et de la rigueur avec laquelle était

poursuivie la moindre violation du secret. Les familles

sacrées d'Eleusis en étaient les gardiens attentifs. Par

zèle religieux et par intérêt, elles entretinrent une terreur

1. Aristot.. Elhic. Nicomach., IIÏ,2,et les détails donnés parle

scholiaste d'Aristote
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respectueuse autour du culte qui était leur propriété.

Ces causes diverses produisirent au quatrième siècle un

état des esprits qu'Isocrate a dépeint : « Ce qui excite le

plus vivement la colère de la cité, c'est, parmi les actes

qui touchent les dieux, une faute commise à l'égard des

Mystères, et, pour le reste, l'audace d'attaquer la démo-
cratie K » Ainsi s'explique la réserve prudente de Platon,

lorsqu'il introduisait dans ses dialogues des idées voisines

des mystères d'Eleusis; rien n'y était dit avec assez de pré-

cision pour justifier une accusation de les avoir divulgués.

Dans la suite et sans la crainte des sanctions temporelles,

le silence sur les révélations des Mystères devint une

habitude de convenance religieuse, et les écrivains de

l'époque impériale qui, vivant hors d'Athènes, auraient

pu, sans danger, s'exprimer plus librement, n'osèrent en

parler que par allusion et par comparaison. La violation

du secret passa pour la plus grave des impiétés. Horace

déclarait qu'il ne voudrait pas se risquer au péril de la

mer avec un compagnon qui aurait révélé les secrets de

Déméter. Le poète, probablement, ne croj^ait guère au

danger ; mais, suivant le procédé habituel, il a substitué

au terme général d'impiété, la désignation précise d'une

ofTense faite à la divinité '^. Si le souvenir d'Eleusis s'est

présenté de lui-même à son esprit, c'est que le respect des

Mystères et de leur secret était une convention acceptée

de tout le monde.

Le silence des anciens semble être un obstacle insur-

montable aux recherches sur la nature des Mystères ; il

le serait, en effet, s'il avait été imposé également sur

tout ce qui les concernait. Mais ici il faut distinguer. S'il

était criminel de révéler quoi que ce soit de ce qui se

1. Isocr., De bigis, 6

2. Od. 111,2,27.
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passait dans l'enceinte sacrée et la salle des initiations,

en revanche, il était licite de dire clairement quel était le

but de l'initiation et quels avantages en résultaient.

Aussi nous avons là-dessus une série de témoignages

qui vont depuis le sixième siècle jusqu'à la fin du pa-

ganisme ; leur unanimité ne laisse aucun doute sur les

croyances des anciens à cet égard.

C'est d'abord l'auteur de l'hymne homérique, celui

qui a chanté la fondation des Mystères ; il rappelle que

le respect de la divinité empêche toute révélation des

cérémonies enseignées par elle, mais en même temps et

sans hésitation, il proclame la promesse que Déméter a

faite à ses initiés : a Heureux celui des hommes vivant

sur la terre qui a vu ces choses ; celui qui n'a pas connu

les saintes orgies, et celui qui y a pris part, même après

la mort, n'auront pas un sort pareil dans le séjour des

ténèbres '
. »

Pindare et Sophocle ne sont pas moins afïirmatifs :

« Heureux celui qui a vu ces choses avant de descendre

sous la terre ; il connaît la fin de la vie ; il en connaît

aussi le commencement donné parZeus-. ))

« trois fois heureux ceux des mortels qui, après

avoir contemplé ces mystères, iront dans la demeure

d'Hadès ; car ceux-là seuls y posséderont la vie
;
pour les

autres, il n'y aura que souffrances ^. »

Môme langage chez les prosateurs du quatrième siècle.

« Celui qui arrivera chez Hadès sans avoir pris part à

l'initiation et aux mystères sera plongé dans le bourbier ;

au contraire, celui qui aura été purifié et initié vivra

avec les dieux. » Et dans deux autres passages de ses

dialogues, Platon oppose les souffrances des non-initiés

1. Hgmn. in Cererem, v. 480-483.

2. Pindare cité par Clément d'Alexandrie, Strom., 111, p. 518.

3. Sophocl., fr. 348, éd. Didot.
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au bonheur de ceux qui ont vu les Mystères et jouiront

de la compagnie des dieux '.

Isocrate rappelle le double bienfait de Déméter : le don

de l'agriculture et l'initiation ; « ceux qui y ont participé

nourrissent de plus douces espérances non seulement

pour la fin de la vie, mais encore pour toute la durée

des temps ''^.
))

Cicéron, qui était initié, ne s'exprime pas avec moins

de respect et de confiance : « Quum multa eximia divi-

naque videntur x\thenae tuae peperisse, tum nihil melius

illis mysteriis, quibus ex immani agrestique vita exculti

ad humanitatem et mitigati sumus, neque solum cum
laetitia vivendi rationem accepimus, sed etiam cum spe

meliore moriendi ^. »

Dans une épigramme de VAnihologie, Grinagoras

exhorte un ami trop sédentaire à visiter la terre de

Cécrops ; en voyant les nuits sacrées de Déméter, il

sera délivré des soucis en ce monde, et son cœur sera

plus léger, lorsqu'il ira dans le pays des morts ^.

Plusieurs des écrivains de l'époque impériale ont fail

allusion au bonheur réservé aux initiés et au malheur

des autres. Il suffira de citer un passage du rhéteur Aris-

tide : « Ils ont, au sujet de la mort, de plus douces espé-

rances, convaincus que leur existence sera meilleure et

qu'ils ne seront pas plongés dans le bourbier et les

ténèbres, sort qui attend les non-initiés^. »

Aux derniers temps du paganisme, le philosophe pla-

tonicien Proclus affirmait encore, comme l'avait fait

l'hymne homérique, les bienfaits de l'initiation : a Les

1. Plato, Phœdo, 13; ibid., 29; Gorgias, 47. Cf. RespabL, II, 6.

2. Isocr., Paneg., 28.

3. Cicer., De leg., II, 14.

4. Anthol. Palat., XI. 42.

5. Aristid., Or. 13 et 19.
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très saintes cérémonies d'Eleusis promettent aux mystes

qu'ils jouiront des bienfaits de Coré, lorsqu'ils auront été

délivrés de leur corps '. »

Ainsi, pendant dix siècles, les adeptes des Mystères

ont proclamé en des termes presque identiques, les

heureux résultats de l'initiation, et. sur ce sujet, ils ont

pu s'exprimer librement et sans ambages.

Il était même loisible de décrire le séjour réservé aux

initiés. Aristophane, dans la pièce des Grenouilles, avait

peint en vers charmants les bosquets de myrte et les

prairies fleuries où leurs chœurs dansaient au son des

flûtes, éclairés par la riante lumière du soleil -. Platon es-

sayait de relever cette félicité trop matérielle en affirmant

dans deux passages que la vie nouvelle se passerait en la

compagnie des dieux.

A son exemple, l'auteur de VAxiochos a pris soin de

mêler quelques plaisirs intellectuels aux délices de la vie

qui attend les mystes. Bien que le récit soit attribué au

mage perse Gobryas, les dernières lignes montrent clai-

rement qu'il s'agit des initiés d'Eleusis, et c'est l'un d'eux

que Socrate exhorte à envisager la mort avec calme, en

lui traçant un tableau enchanteur des régions fortunées

où il est appelé à passer sa nouvelle existence. « C'est là

où croissent en abondance des fruits de toute espèce,

où coulent des sources d'une eau limpide, où sont des

prairies émaillées des fleurs variées du printemps, des

conversations philosophiques, des pièces de théâtre, des

chœurs cycliques, des concerts, des banquets délicieux,

des repas somptueux que personne n'a besoin d'apprêter,

enfin une vie agréable et un bonheur sans mélange. Car

il n'y a ni chaleurs ni froids excessifs ; un air tempéré y
circule, attiédi par les doux rayons du soleil. En ce

1. Proclus, Comment, in Platonis rempubl., éd. Pitra, p. 51.

2. Aristoph., Ranœ, v. 154, 448.
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séjour, ceux qui ont été initiés occupent un siège d'hon-

neur et continuent à accomplir leurs saintes pratiques

de pureté. Ne seras-tu pas le premier à jouir de cet

honneur, toi qui es un des fidèles des Déesses ' ? »

Ce fut aussi par la promesse de cette place d'honneur

que des Athéniens essayèrent de décider Diogène à se

faire initier -, tellement cette idée était courante et pou-

vait s'exprimer sans violer le secret. L'accord était le

même pour le sort des non-initiés ; ils étaient plongés

dans le hourbier. L'imagination s'est donné libre carrière

dans ces descriptions de la vie future ; toutefois, la fan-

taisie était tenue en bride jusqu'à un certain point ; il ne

fallait pas trop s'éloigner de ce que les initiés avaient

appris de positif à ce sujet, sous peine d'enlever toute

valeur aux promesses.

Les nombreuses citations que j'ai tenu à faire auront

servi à marquer les limites du secret imposé pour les

Mystères. On pouvait librement vanter les avantages que

l'initiation procurait dans ce monde et dans l'autre, afiir-

mer les privilèges qu'elle assurait après la mort, tracer

le tableau le plus attrayant des félicités qui attendaient

les initiés dans le royaume de Pluton. De telles promesses

étaient la plus efiicace des propagandes. Mais les moyens
employés pour les réaliser, les rites et les cérémonies

qui engageaient les mystes aux Deux Déesses, les spec-

tacles, les emblèmes qu'on montrait, les paroles pro-

noncées, là-dessus le silence le plus complet était de

rigueur et la moindre révélation entraînait à Athènes un

châtiment impitoyable.

Si le secret a grandi le prestige des mystères d'Eleusis,

il n'en a pas été le caractère distinctif et il n'a pas été.

1. Axiochos, 13.

2. Diog. Laert., VI. ii. 39.
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comme le croyait Lobeck, la cause principale de la vé-

nération qui les entoura. Celle-ci reposait sur un fon-

dement plus solide. Les mystères ont été nombreux dans

le monde hellénique et la plupart n'ont laissé aucune

trace. On est surpris d'apprendre par les inscriptions

qu'en Carie le sanctuaire de Panamara célébrait des

mystères de Zeus Comyrios et d'autres en l'honneur de

Héra ;
que, tout près de là, Lagina avait ses mystères

d'Hécate et aussi des mystères de Dionysos. En Grèce,

dans combien de localités Pausanias ne mentionne-t-il

pas des cultes dont une partie était secrète, réservée

exclusivement à l'un ou l'autre sexe ou aux seuls offi-

ciants. En Atlique même, la femme de l'archonte-roi et

les quatorze yîpa'jai pénétraient seules dans le temple de

Dionysos à Limn?e ; et elles s'engageaient par un ser-

ment solennel à ne rien révéler de cette partie de la

fête. Non seulement, les hommes étaient exclus des

Thesmophoria, mais il y avait un rite encore plus mysté-

rieux, que connaissaient seules les femmes qui en étaient

chargées. A la fête des Haloa, il y avait une initiation

réservée aux femmes et présidée par la prêtresse de

Déméter. A l'entrée même de l'Acropole, Pausanias a

signalé un sanctuaire des Charités aux fêtes duquel les

initiés seuls étaient admis. D'une manière générale, les

Grecs ont appelé mystères certaines cérémonies dans

lesquelles des privilégiés voyaient des épisodes de la vie

des dieux qu ignoraient les profanes, contemplaient des

images ou des emblèmes qu'on n'exposait pas dans le

culte public, ou participaient à des rites plus efficaces,

plus vénérables par leur sainteté et leur secret même.
Pour tous, la loi commune était, comme à Eleusis, d'ob-

server un silence inviolable sur ce qui avait été vu et

entendu.

De leur côté, les initiés de ces temples comptaient sur

la protection plus particulière de la divinité. Mais aucune
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faveur spéciale et précise ne paraît avoir été attachée à

l'initiation dans la plupart des mystères. Aussi ont-ils

végété obscurément, confinés dans un cercle restreint, et

ils n'ont eu ni influence ni célébrité. Quelques-uns seu-

lement ont été recherchés en dehors de leur lieu d'ori-

gine ; ce sont ceux qui procuraient un bénéfice déterminé.

L'initiation aux mystères des Gorybantes passait pour

guérir la folie envoyée par les dieux ou les démons ; au

cinquième siècle, elle était pratiquée, môme à Athènes.

Les dieux de Samothrace protégeaient leurs initiés contre

les dangers et notamment contre les périls de la mer
;

par là, leur renommée se répandit au loin, surtout à

l'époque romaine. Des listes nombreuses de mystes et

d'époptes, trouvées dans les ruines du temple, font voir

que non seulement les habitants des villes voisines, mais

des étrangers, des Romains, venaient demander leur

protection ; des ex-voto attestent la reconnaissance de

ceux qu'ils avaient sauvés du naufrage et la foi en leur

intervention toute-puissante. Ce qui mit les mystères

d Eleusis hors de pair, ce qui attira dans la salle des

initiations les habitants des contrées les plus éloignées,

les grands personnages de Rome, la plupart des empe-
reurs depuis Auguste jusqu'à Marc-Aurèle, ce fut la

promesse qu'aucune autre religion n'avait osé faire,

promesse d'une existence bienheureuse après la mort.

Cette existence était peinte sous les couleurs les plus

séduisantes ; facile à s'imaginer, car elle était semblable à

la vie terrestre, les souffrances seules en étaient écartées,

par contre tous les biens, tous les plaisirs de la terre s'y

retrouvaient plus vifs et sans fin ; facile à gagner, elle

n'exigeait ni la pratique pénible des vertus, ni les rigueurs

d'une vie ascétique : il suffisait d'avoir été initié. Et les

garants d'un si bel avenir étaient les divinités mêmes
maîtresses du monde où les hommes doivent descendre

après la mort. Une telle perspective était propre à faire
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prendre en pitié la vie présente. Nous trouvons dans

VAxiochos l'expression de ce sentiment, lorsqu'après avoir

entendu la peinture que Socrate lui fait de la vie future,

vson interlocuteur s'écrie : « Bien loin maintenant de

craindre la mort, j'en ai plutôt un vif désir...; maintenant,

je ne fais plus cas de la vie, puisque je dois passer dans

un meilleur séjour ^ » Plutarque s'étonnait de l'aveugle-

ment des vivants qui, par crainte de la mort, s'attar-

daient parmi les maux de la terre, faute de croire au

bonheur de là-bas -. Mieux que les témoignages litté-

raires, les inscriptions expriment les idées et les croyances

d'une époque. Je citerai comme exemple l'épigramme

gravée sur la base de la statue du hiérophante Glaucos,

qui vécut au deuxième siècle après notre ère : a II révéla

à tous les mortels les cérémonies lumineuses de Déo pen-

dant neuf années ; la dixième, il est allé vers les immor-

tels. Certes il est beau le secret mystérieux qui nous vient

des bienheureux : pour les mortels, la mort non seule-

ment n est pas un mal, mais elle est un bien. »

^H xaAov £•/. aaxipwv ^vjnzr^ri'.oy , où aôvov clvai

TGV BâvaTov f)v/)-:oiç où xaxôv, aAA' àyaOôv •*.

Voilà à quel degré de confiance dans les effets de l'ini-

tiation les intéressés eux-mêmes déclarent être arrivés.

Elle n'avait pas été moindre dès l'origine et ne s'était

jamais affaiblie, on l'a vu par les passages de toutes les

époques qui ont été groupés ci-dessus.

Mais sur les moyens employés pour persuader aux

mystes que leur attente ne serait pas vaine, le silence a

été rigoureusement prescrit et il a été en général observé.

Nous possédons donc peu de renseignements sur les rites

1. Axioctios, 14.

2. Plutarch., Fragm., l. V, p. 9, éd. Didot.

3 'Ez-qiJ.. àp;^aioA., l883, p 81.
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et les cérémonies qui s'accomplissaient dans le téles-

tèrion, et encore, chacun d'eux, comme on le verra, a

donné lieu aux interprétations les plus diverses ; si bien

qu'en lisant tout ce qui a été écrit sur les Mystères, le

lecteur se trouve plongé dans l'obscurité la plus com-

plète. Pour en sortir, la méthode la plus sûre est de

s'attacher aux textes, et de chercher si les faits qu'ils rap-

portent, pris en eux-mêmes, ne suffiraient pas pour

répondre à l'idée que les anciens se faisaient des Mys-
tères. Là où il deviendra nécessaire de les interpréter,

d'en déterminer la signification et la portée, nous avons,

pour nous guider, un fil conducteur qui nous préservera

des erreurs dans lesquelles se sont égarés les faiseurs de

systèmes. C'est la connaissance certaine du but de l'ini-

tiation. Etant donné qu'elle assure à ceux qui l'ont

reçue la protection des divinités des enfers et, grâce à

cette protection, une condition bienheureuse dans la vie

future, il faut se demander comment chacune des céré-

monies concourt à ce résultat, vers lequel tout doit être

dirigé. Tant que nous n'aurons pas trouvé une révélation

fournissant aux mystes les moyens d'arriver au salut

qui leur a été promis, tant qu'ils n'auront pas reçu, dans

les rites célébrés, la garantie formelle qu'ils vaincront

les difficultés et les obstacles de la route qui conduit aux

enfers, soyons convaincus que nous n'avons pas touché

le fond des Mystères et efforçons-nous de pénétrer plus

avant. Et lorsque enfin les témoignages des Grecs feront

défaut, il restera une dernière ressource, recourir à la

religion égyptienne d'où les Mystères sont sortis et voir

si elle ne suggère pas une hypothèse qui explique la ferme

confiance des initiés. Alors il sera bon de revenir sur

ses pas et d'examiner si cette hypothèse ne serait pas

confirmée par des allusions des auteurs grecs, allusions

dont l'intention s'éclaire par le rapprochement avec le

culte original.

ELEUSIS 24
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Les documents dont nous disposons sont en petit

nombre . Chez les païens, aucun écrivain n'a donné un

renseignement positif, explicite, sur un des rites des

Mystères. Cependant, çà et là, se rencontrent quelques

détails qui peuvent mettre sur la voie un lecteur averti.

Les allusions et les comparaisons, sans apprendre rien

de précis, laissent apercevoir la physionomie générale de

la scène à laquelle elles sont empruntées. Les inscriptions

d'Eleusis en l'honneur des hiérophantes et des autres

dignitaires du temple laissent échapper parfois des

indications intéressantes. En rapprochant, en combinant

ces données diverses, on peut arriver à savoir sur les

cérémonies mystiques plus qu'on ne le croit communé-

ment. Mais les révélations les plus importantes et les

plus complètes sont dues aux écrivains chrétiens, en

première ligne à Clément d'Alexandrie et à l'auteur des

^tXocroçoû/JLsva. Il serait aussi contraire à la critique de les

rejeter que de les utiliser sans réserve ; ce sont des livres

de polémique. L^ne étude générale de ces auteurs dépas-

serait de beaucoup le cadre de la présente étude. Il suffira,

quand nous aurons à faire usage de leurs témoignages,

d'étudier chaque cas particulier, de dégager les faits cer-

tains qu'ils nous apprennent des erreurs, des ignorances

et des exagérations qui ont pu les altérer.



CHAPITRE XV

Sacrifice solennel dans l'intérieur du péribole. — Le prêtre izl Ècoulw.

— Quelques détails sur le mode du sacrifice.

Signification des actes rituels des mystes : jeûne, absorption du cycéon,

consommation d'aliments tirés de la ciste sacrée ; ils sont le signe

visible de l'union contractée avec les Deux Déesses.

Explications de Ch. Lenormant et du Dr Jevons.
0pov',c:;j.ôr et imposition des bandelettes.

Dispositions des mystes au moment d'entrer dans la salle des initiations.

Le sentiment religieux exalté par le caractère personnel des rapports

avec les divinités des Mystères et par la promesse des privilèges garan-

tis à leurs fidèles dans l'autre monde.

SACRIFICE.

Le premier acte était, dans la matinée du 20 Boédro-

mion, un sacrifice solennel offert à Déméter et à Goré. Il

avait lieu dans l'intérieur du péribole. Par conséquent,

les anciens initiés et les mystes de l'année étaient seuls

admis à y prendre part. Les préparatifs étaient faits par

les soins des épimélètes des mystères '. Gomme il l'avait

fait dans l'Eleusinion d'Athènes, l'archonte-roi pro-

nonçait les vœux, dont la formule habituelle était « pour

la santé et le salut du conseil et du peuple » -. Le con-

seil des Ginq Gents, de son côté, chargeait une commis-

sion de dix membres, pris parmi les prytanes, de le repré-

senter et d'offrir un sacrifice en son nom ^. Le collège

1. 'Eir£iS-r) 8è oî i7z<.^z\-(]~x\ twv auar/^pîojv iv -il Ou^'lai twv asyiÀwv

[jLucTYipCwv è7r£a£),T,G-ricav ttjÇ 6uGÎaç. Corpus inscr. attic, t. II, 315,

1.20.

'Elsucivûo, -ràSà iv tw 'EXsusivi Ispw. Lysias, VI, 4.

3. 9appîaç 'Ep^uùç sÏttsv èTraivÉda'. toùç [spoTioioùç -.obq ta auaT-/jpi.a

'.spoîro'.TÎrravTaç 'EÀe'jtv/i. Corpus inscr. attic, t. II, 872.
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des éphèbes était autorisé à immoler une victime et à

consacrer une offrande aux Deux Déesses ^ Il est dou-

teux qu'en cejour les simples particuliers aient eu le droit

de sacrifier.

Dans un sacrifice, le point essentiel était d'obtenir des

résultats favorables, xaXXtcOôtv, c'est-à-dire des signes par

lesquels la divinité témoignait qu'elle l'acceptait comme
agréable. Cette nécessité avait donné lieu à des pres-

criptions minutieuses, qui variaient suivant les préfé-

rences ou les répugnances de chaque dieu ; les unes

réglaient l'espèce, l'âge, le sexe, la couleur des victimes ;

d'autres étaient relatives aux chants, aux parfums, aux

libations. Tout cela était fixé d'avance et assez facile à

observer. Avec l'immolation commençait l'imprévu, et

dans cet imprévu surtout se manifestait la volonté divine.

Les mouvements de l'animal, lorsqu'il s'approchait de

l'autel, l'état des entrailles et notamment du foie, la viva-

cité de la flamme, la direction de la fumée étaient autant

d'indices des dispositions du dieu auquel le sacrifice était

offert. S'ils n'étaient pas favorables à la première victime,

il fallait en égorger d'autres sans se lasser jusqu'à réus-

site complète. Dans les circonstances ordinaires, le

prêtre annuel du temple, assisté de quelques ministres

subalternes et, pour les cas exceptionnels, d'un devin,

suffisait à mener à bien l'opération. Mais à Eleusis, le

rituel était si compliqué et si rigoureux que la sur-

veillance et la direction furent spécialement confiées à

un des quatre grands dignitaires du temple, le prêtre de

l'autel, tspHÙ; £7:1 [i!i)|j.w -. Il était pris parmi les Kéryces et

nommé à vie ; nous en connaissons un qui exerça ses

fonctions pendant cinquante-cinq ans. Son autorité

s'exerçait sur tout ce qui touchait au sacrifice, depuis

1. Kal a'jTol £âo'j6'jTr,5av êv Twi tzio'.oôX'x)'. "oj îeooj. Corpus inscr.

a«ic.,t. II, 467,1. 11 et30.

2. Voir p. 204-206.
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Texanien préalable des animaux présentés jusqu'à la

consommation de la cérémonie. Sa vigilance était d'au-

tant plus grande qu'il y avait là comme une probation

indirecte des mystes. Si les Deux Déesses avaient été

offensées par la présence de candidats indignes ou impurs,

elles auraient manifesté leur courroux par quelque signe

défavorable. Les résultats heureux du sacrifice témoi-

gnaient au contraire qu'elles accueillaient avec bien-

veillance ceux qui se présentaient à l'initiation.

Il n'est pas sans intérêt de réunir ici quelques détails

que nous font connaître les inscriptions. Dans trois

décrets en l'honneur des éphèbes^ il est dit que ceux-ci

enlevèrent les bœufs au sacrifice des Mystères '. Cette

upaiç, T«v jSowv est distincte des combats de taureaux

qu'Artémidoros signalait à Eleusis et à Ephèse -
;

elle

avait lieu également à la fête des Proérosia et à celle des

Héphaestia et peut-être dans d'autres. Stengel, expli-

quant en quoi elle consistait, suppose qu'une fois l'ani-

mal assommé d'un coup de massue, les éphèbes portaient

le corps jusqu'à l'autel où il était égorgé et dépecé^.

Cette interprétation, bien qu'elle ait trouvé faveur, ne

me semble pas acceptable, et je pense que les bœufs

étaient enlevés et portés à l'autel encore vivants. En effet,

il est rapporté, dans l'un des décrets, que le cosmète,

voulant donner l'exemple aux jeunes gens placés sous

ses ordres, prit part à l'enlèvement des bœufs et se con-

duisit virilement, iTrâvdowç. Le décret relatif aux Héphges-

tia permettait aux deux cents Athéniens désignés pour

cette tâche, de lier ou d'entraver les animaux qu'ils

1. "HoavTO àï xxl Totç •vj'j-.r^o'.o'.ç toùç So'jç ^v 'Els'Jctvi ttji ôuuîai

Corpus inscr. attic, t. 11^ 467,' 1. 100 et 1. 79 ; cf. 468 et 469.

2. Artemid. Oneirocr., I, 8.

3. Stengel, Hermès, 1895, p. 339.
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enlevaient '. L'une et l'autre mention, impliquant lutte

ou résistance, n'auraient pas de sens si les bœufs avaient

été préalablement assommés. La manière dont les

éphèbes enlevaient les bœufs du sacrifice reproduit plutôt

un antique usage national qu'Euripide a décrit en deux

passages -. Un tel exercice exigeait de la force et de l'a-

dresse; il n'était pas exempt de danger, ce qui justifie les

éloges accordés aux éphèbes et à leur cosmète, aussi

bien que les précautions autorisées par le décret des

Héphœstia. Au point de vue rituel, il y avait double

avantage ; on supprimait toute résistance de la victime,

qui aurait été un signe défavorable, et la gorge de l'animal

était tournée vers le ciel, condition prescrite dans les

sacrifices aux dieux Olympiens.

L'emploi des chairs des victimes était aussi l'objet de

règles minutieuses qui variaient suivant les dieux et la

nature des sacrifices. Porphyre, cité par Clément d'A-

lexandrie, nous apprend qu'à Eleusis certaines parties

étaient mises à part pour des raisons mystiques, c'est-à-

dire se rattachant à l'histoire de Déméter ou de Coré,

mais il n'a pas fait connaître ces raisons, ni quelles

étaient les parties prélevées ni ce qu'on en faisait ^.

D'après un scholiaste d'Aristophane, il était interdit

d'emporter les viandes des animaux sacrifiés hors de l'en-

ceinte sacrée ^. Mais elles étaient distribuées aux assis-

tants et consommées sur place ; nous le savons par un
témoignage formel. Un décret des Eumolpides atteste

que non seulement chacun des membres de la famille

avait droit à une portion, sans doute plus forte que celle

1. Tour oè So-:i[ç U^tvx'. aJTO'.r c'^]'>-y'^'-^'^['-"'' ^"'^p^^Ox'. t.^<j: -:]ôv ^waôv.

Restitution de Ziehen, Leges sacrœ, n. 12, 1. 30 ; cf. p. 55.

2. Euripid., Helen., \. 1561-1563; Eleclr., v. 813.

3. Clemens Alex., Strom., II. 20.

4. Schol. Aristoph., Eqiiit., v. 282.
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des autres, mais qu'ils pouvaient accorder le même pri-

vilège à un étranger comme récompense de services ren-

dus *. Ce point n'est pas sans importance. Lorsqu'un

sacrifice était offert aux divinités infernales, nul ne pou-

vait goûter aux chairs des victimes, elles étaient entiè-

rement consumées par le feu. Puisqu'il n'en était pas

ainsi dans les Grands Mystères et que des portions de

viande étaient mangées par ceux qui en avaient le droite

il s'ensuit, semble-t-il, qu'en cette circonstance les Deux
Déesses n'étaient pas considérées comme des divinités de

l'enfer, mais de l'Olympe. Et c'est bien ainsi que les

peint l'hymne homérique, le document le plus ancien qui

exprime les doctrines du sacerdoce éleusinien. Déméter

a l'Olympe pour demeure, et sa fille elle-même, après

avoir séjourné un tiers de l'année auprès de Pluton,

retournait auprès de sa mère et au milieu des autres

dieux -. A Myconos, un sacrifice était offert à Zeus

Ghthonios et Gé Ghthonia pour obtenir de bonnes ré-

coltes ; le règlement permet de manger les chairs des

victimes qui leur ont été offertes, mais il prescrit de les

consommer sur place, comme à Eleusis ^. Il s'ensuivrait

que les Grecs ne considéraient pas les divinités chtho-

niennes comme des divinités infernales, et cette dis-

tinction entraînait des conséquences dans les pratiques

du culte.

Après le repas du sacrifice, les heures qui s'écoulaient

jusqu'à la nuit étaient peut-être employées à la visite des

lieux saints ; mais nous n'avons pas de renseignement

à cet égard.

1. Corpus inscr. attic, t. IV, p. 149.

2. Hymn. in Cererem, v. 484 486.

3. Tzîp xapTiwv A'.i. XOovîoji F-?]'. XGovî-/]'. Ocori ij-éXava iTr^Tix. Sévwi o'j

6ép.iç. Ax'.vjsOcov aÙTOj. Bull, de corr. hellén,, 1888, p. 461, 1. 25. —
Michel, 714 ; Dittenberger, 615.
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ACTES RITUELS DES MYSTES.

L'initiation a été souvent comparée à un sacrement
;

on a pu y voir, avec quelque vraisemblance, un gage de

salut, conféré par des signes sensibles et des formules

consacrées. Les mystes avaient à accomplir des actes

rituels par lesquels ils se liaient aux Déesses d'Eleusis.

Avant d'être admis dans la grande salle, ils devaient dé-

clarer solennellement qu'ils avaient satisfait à cette obli-

gation. Il n'est pas surprenant qu'aucun auteur païen

n'ait fait la moindre allusion à une cérémonie aussi

essentielle. Les Chrétiens seuls en ont parlé, mais d'une

manière assez précise pour qu'il n'y ait pas lieu de révo-

quer en doute l'exactitude de leurs témoignages.

Celui de Clément d'Alexandrie est le plus formel :

(( Voici quelles sont les paroles convenues pour les mys-

tères d'Eleusis : « J'ai jeûné, j'ai bu le cycéon, j'ai pris

dans la ciste et, après avoir goûté, j'ai remis dans le ca-

lathos,j'ai repris dans le calathos et mis dans la ciste ^. »

Arnobe, sans nommer Eleusis, parle des mystères en

général, mais l'exemple qu'il donne est la formule même
qu'a citée Clément. Tout est honteux, dit-il, dans les

mystères : « Ipsa denique verba quœ rogati, sacrorum

in acceptionibus, respondetis : « Jejunavi atque ebibi

cyceonem ; ex cista sumpsi et in calathum (r)emisi
;

accepi rursus, in cistulam transluli » -. La traduction

latine diffère sur quelques points de l'original grec. Le

plus important est l'omission du participe £77rj7«/i£vo;.

1. KaoTi To c'JvG'rjjAa 'EXsuo'.vCwv 'j.ycT'^pia)v* E'rr^o'Zt'jfj'x , è'^riov "ôv

x'jxewva, l'iaêov ex xicrrjç, è-pj'sucocasvoç (cod. ipyaaaasvoç) àTT£6£p.-/]v si-

xdtlaSov xal ix xalâ6oj tlç xîc-rrjV. Clem. Alex., Protrept., p. 18. Les
termes GjjxêoÀov et ajvOrjaa qui désignent les formules de ce genre

indiquent que les mots employés, outre leur sens ordinaire,

avaient un sens conventionnel qui échappait aux profanes.

2. Arnob., Adv. génies, V, 26.
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Les mots de cista et de cistiila ne désignent pas deux

corbeilles de grandeur différente, puisque l'original grec

emploie dans les deux cas le même terme /.îotyi.

Firmicus Maternus parle aussi des mystères en géné-

ral et la formule quil cite est empruntée à ceuxd'Attis;

mais les détails donnés par l'auteur sont applicables, au

moins en partie, aux mystères d'Eleusis : (( Libet nunc

explanare quibus se signis vel quibus symbolis in ipsis

superstitionibus miseranda hominum turba cognoscat.

Habent enim propria signa, propria responsa •. » Fir-

micus Maternus s'est trompé, je crois, sur la valeur de

ces formules et sur leur emploi. Ce n'était pas un mot

de passe servant aux initiés à se reconnaître entre eux,

mais une réponse à la question posée par les ministres

du temple (rogati respondetis) ; chacun des récipien-

daires déclarait qu'il avait accompli les actes fixés par le

rituel.

Cette déclaration était faite une fois pour toutes, au

moment de recevoir le sacrement (in sacrorum acceptio-

nibus), à coup sûr avant d'entrer dans la salle du téles-

tèrion, où se consommait l'initiation.

Ce qui importe, c'est de se rendre compte des actes ou

des gestes rituels énumérés dans la formule. Pour les

deux premiers, le jeûne et l'absorption du cycéon, nous

en voyons le sens, grâce à l'hymne homérique.

La privation de nourriture à laquelle l'initié se sou-

mettait pendant le jour n'impliquait pas une idée de

mortification ; elle avait pour but d'imiter la Déesse,

alors que, tout entière à la douleur de sa fille perdue,

elle refusa pendant neuf jours, de boire et de manger.

Encore à son exemple, lemyste rompait le jeûne en ab-

sorbant le cycéon. C'était un breuvage qui, déjà du temps

1. Firmicus Maternus, De errore profan. relig., 18.
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d'Homère, était d'un usage fréquent pour les malades,

parce qu'il leur donnait à la fois à boire et à manger.

L'élément principal était un mélange d'eau et de farine
;

parfois, on le relevait en y ajoutant du miel, du vin, du

fromage, ou encore une herbe séchée et concassée,

pl-ciyj^v, sorte de menthe sauvage qui passait pour efficace

contre les troubles cardiaques. Le C3xéon versé aux ini-

tiés avait une composition canonique que Déméter elle-

même avait pris soin de fixer : eau et farine, avec addi-

tion de p>vi/wv 1.

Dans la suite de la formule, il n'y a pas à hésiter sur

la nature des objets qui servaientà la cérémonie. La ciste

est une corbeille d'osier, de forme cylindrique, avec un

couvercle plat ou bombé ; le calathos est également une

corbeille en osier, mais un peu évasée dans le haut. L'un

et l'autre étaient d'un usage fréquent dans la vie quoti-

dienne. On y mettait tantôt des fruits ou des légumes,

tantôt des vêtements ou toute autre chose qu'on voulait

enfermer et transporter. Ces ustensiles, en somme assez

vulgaires, acquirent soudain delà considération en pas-

sant au service de la divinité. Le calathos devint une

des coiffures de Déméter ; les artistes en décorèrent les

parois avec les attributs qui lui étaient consacrés. Enfin,

lorsque les Ptolémées transportèrent à Alexandrie une

imitation plus ou moins fidèle du culte éleusinien, le ca-

lathos porté sur un char que traînaient quatre chevaux

blancs tenait la place d'honneur dans la procession -.

La ciste n'acquit pas une moindre dignité. Plutarque

a parlé des cistes mystiques employées dans les Grands

Mystères ^. De ces corbeilles, qui pouvaient atteindre

des dimensions considérables, les unes renfermaient les

1. "AvwY' S"àp' à/-j'. 7.7.1 îJoojp oo'jvx'. \ij.\y.'jxv T,'.i'}.vi yÀT^/ojv'. TEpïîvY).

Hymn. in Cererem, v. 208.

2. Callimach., In Cererem, \ . 1 et sq.

3. Plutarch.,PAoc., 28.
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hoâ, de même que dans les mystères d'Andanie ; les

autres contenaient les objets dont il est question dans la

déclaration des mystes, mais qu'ils se gardaient bien de

désigner. Clément d'Alexandrie menaçait les païens de

les confondre en faisant connaître le contenu de leurs

cistes, entourées d'une vénération mystérieuse, et il l'a

fait pour les cultes secrets de Dionysos Bassareus, des

Coiybantes et de Thémis K L'auteur n'a pas mentionné

les cistes d'Eleusis, mais, par analogie, il est vraisem-

blable qu'entre autres objets, il s'y trouvait des gâteaux

faits de substances variées et de forme emblématique.

La leçon du manuscrit àpvacrâa.svog a été corrigée par Lo-

beck en i-f/vjadixs'Joç, et tous ceux qui se sont occupés

de ce passage, sauf Gh. Lenormant, ont accepté cette

correction, qui offre un sens satisfaisant. Dans la seconde

partie, le myste déclarait donc qu'il avait goûté aux gâ-

teaux des corbeilles sacrées.

La formule n'en conserve pas moins une allure énig-

matique, bien propre à provoquer les inventions ingé-

nieuses des savants qui ont voulu voir partout des sym-

boles. Cb. Lenormant, par exemple, a pensé que ces

phrases s'appliquaient à la culture des Champs-Elysées.

Voici à quelle interprétation invraisemblable aboutit

son exégèse aussi subtile qu'audacieuse : «
' EXaêov sx

•niavcq, fai pris dans la ciste la semence mystique que je

devais cultiver ;
èpyaa(x.tj.vjoç, (knt9éu:riv ûç xâXaSov, après

avoir labouré la terre, fai recueilli \a moisson dans les cor-

beilles, yoLï éx y.(xlà.ôov dç xi^JTvîv, et, après cela, /e Uai remise

des corbeilles dans la ciste, c'est-à-dire que j'ai gardé pré-

cieusement pour moi, sans les communiquer aux profanes,

les fruits de ma première initiation -. »

1. Clem. Alex., Prolrept., 22.

2. Ch. Lenormant, Mémoires de l'Académie des Inscriplions,

p. 425.
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Schœmann a présenté une interprétation moins har-

die. '( Peut-être la ciste représente-t-elle la terre d'où

l'homme tire sa nourriture ; de la récolte qu'il obtient, il

consomme une partie et conserve l'autre dans le grenier

(calathos), pour la rendre à la terre comme semence. »

Et l'auteur ajoute avec bonne grâce : a Mais on est libre

d imaginer bien d'autres choses, avec aussi peu de chance

de trouver la véritable explication K n

Le D'" Jevons a usé de cette liberté d'imaginer, mais

comme l'avait prédit Schœmann, avec peu de succès -. Il

s'est inspiré des théories de l'ancienne école anthropo-

logique ; nous voyons reparaître, pour expliquer les

actes rituels desmystes éleusiniens, le totémisme combiné

avec le sacrifice communiel, inventé par Robertson

Smith à l'usage des Sémites.

Si l'on en croyait ce dernier, la forme la plus ancienne

du sacrifice aurait été la consommation d'une victime

avec laquelle la divinité se serait identifiée. Le D*" Je-

vons suppose que la renaissance du sentiment religieux,

qui se manifesta par la fondation des Mystères, ramena

les prêtres d'Eleusis à cette forme primitive du sacrifice

et quelesmystes croyaient réellement absorber la subs-

tance des Déesses auxquelles ils étaient initiés. En effet,

le blé et l'orge avaient été les totems du clan éleusinien ;

l'esprit des moissons vivait dans les gerbes et, par suite,

dans la farine qu'on tirait des grains et dans les gâ-

teaux ([u'on en fabriquait. En sorte qu'en mangeant ceux-

ci, l'initié s'assimilait les Deux Déesses, qui étaient la per-

sonnification anthropomorphique de l'esprit des mois-

sons. On pourrait qualifier ce système de pure rêverie,

puisqu'il est impossible de trouver dans les Mystères la

1. Schœmann, Antiquités grecques, t. II, p. 466 de la traduction

française.

2. D'^ Jevons, Introduction to tlie Study of Religion., analysé dans
Farnell, t. III, p. 193-197.
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moindre trace d'une pareille croyance. Quant aux pré-

tendus totems du clan éleusinien, il sufïira de constater

que, malgré des efforts désespérés, on n'a pas réussi à

prouver l'existence du totémisme chez les Grecs, et qu'a-

vant eux, dans le monde de la civilisation égéenne, les

recherches les plus récentes ont abouti à la môme con-

clusion négative ^ Comment donc chercher, à l'époque

classique, l'influence d'une croyance qui n'existait déjà

plus au second millénaire avant notre ère et qui, sans

doute, n'a pas existé davantage dans les temps anté-

rieurs ?

Sans recourir au totémisme et au sacrifice communiel,

non plus qu'à l'interprétation symbolique, on pourrait

chercher une explication plus simple en prenant comme
point de départ les paroles delà formule, entendues dans

leur sens littéral.

La ciste et le calathos n'ont pas d'autre sens que celui

de corbeilles en osier ; ennoblies, il est vrai, par la céré-

monie dans laquelle elles figurent, elles ne sont que les

récipients qui renferment et dérobent aux j^eux les objets

qui seront distribués auxmystes. Ces objets étaient, en ma-

jeure partie, des gâteaux. Si nous connaissions les in-

grédients qui entraient dans leur composition, nous ver-

rions qu'ils ont été choisis parce qu'ils se rattachaient à

quelque détail de la vie de Déméter ou de Coré ; les

formes diverses qu'on leur donnait rappelaient un des

attributs de l'une des Deux Déesses, comme les gâteaux

des Haloa et des Thesmophoria ou comme ceux que les

Siciliens appelaient f^.uXXot, qui étaient l'emblème de la

fécondité à laquelle elles présidaient.

J'avoue ne pouvoir dire pour quelle raison ces objets

passaient de la ciste dans le calathos pour être remis dans

la ciste. Néanmoins, nous avons pu dégager la partie essen-

1. Dnssaud, Les civilisations préhelléniqncs (idltO), p. 253.
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tielle de l'acte rituel accompli par les mystes : ils avaient

bu le cycéon et goûté aux gâteaux de la ciste. Quelle

était la portée de cet acte et en quoi concourait-il à l'ini-

tiation ? Ils ne s'imaginaient pas avoir absorbé une sub-

stance divine ou s'être incorporé quelque parcelle deDé-

méter ; aucun indice ne permet de supposer qu'une telle

croyance ait existé à Eleusis. Mais assurément ils se ren-

daient compte que le breuvage qu'ils avaient bu, les gâ-

teaux auxquels ils avaient goûté n'étaient pas la même
chose que les objets de même aspect et de même nom
dont ils usaient dans la vie ordinaire. Le contact de la

divinité leur avait communiqué une vertu et des qualités

supérieures ; c'étaient des aliments, non pas divins, mais

sacrés, à la consommation desquels les Déesses attachaien

une grâce particulière. Sacré était le cycéon, parce que

Déméter elle-même l'avait bu et en avait prescrit la com-

position ; sacrés étaient les gâteaux tirés de la ciste, parce

qu'ils étaient faits avec le blé et l'orge, dons de la déesse,

parce qu'ils avaient été fabriqués par ses ministres, dis-

tribués par eux, en son nom et dans son temple.

Dès lors, il est plus facile de comprendre quelles con-

séquences invisibles résultaient de l'absorption matérielle

de ces aliments sacrés et quelle haute valeur il faut attri-

buer à ce rite dans les cérémonies de l'initiation. De
tout temps et en tout pays, les hommes ont cru qu'un lien

d'alliance, presque de parenté, se formait entre ceux qui

avaient partagé la même nourriture. Avec une nuance

un peu différente, lorsque des aliments étaient distribués

par un être supérieur, un chef et, à plus forte raison, une

divinité, celui qui les acceptait et les consommait se dé-

clarait par là son vassal et son homme lige ; en revanche,

il avait droit de compter sur l'appui du suzerain. De là

vint aux premiers chrétiens une horreur invincible des

viandes offertes aux idoles ; en partageant la nourriture

des démons, ilsétaient convaincus qu'ils devenaient leurs
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sujets et leur possession. Par un effet contraire du même
sentiment, les mystes d'Eleusis, en buvant le cycéon, en

goûtant aux gâteaux deDéméter, se faisaient les vassaux,

les fidèles de la déesse, et celle-ci, en leur offrant ces

aliments symboliques, les agréait comme siens et leur

assurait la protection qu'un maître doit à ses serviteurs.

Nous devons ici rapprocher de la réponse des mystes

une formule analogue qu'a citée le scboliaste chrétien du

Gorgias, mais en l'attribuant, par erreur, aux mystères

d'Eleusis. « J'ai pris à manger dans le tympanon; j'ai

pris à boire dans la cymbale
;

j'ai porté le xspvo;
; j'ai

pénétré dans la chambre nuptiale K » François Lenor-

mant a eu le tort d'accorder trop de valeur à l'assertion

du scboliaste et de supposer que cette formule était

prononcée dans l'époptie, parallèlement à celle de l'ini-

tiation du premier degré '-. Le tympanon et la cymbale

sont les attributs caractéristiques de Gybèle. En vain

Lenormant essaie-t-il de justifier sa thèse par une pré-

tendue analogie qui aurait existé entre le spectacle de

l'époptie et les données fondamentales des mystères de

Sabazios. Il est impossible d'admettre un instant que la

religion la plus vénérée de l'Attique ait fait un emprunt

quelconque aux cultes d'Attis ou de Sabazios, que les

Athéniens ont toujours regardés comme des dieux étran-

gers et méprisables. Le scboliaste de Platon a fait con-

fusion ; nous pouvons l'affirmer d'autant plus sûrement

que Clément d'Alexandrie cite expressément cette même
formule comme le symbolon des mystères phrygiens ^,

et que Firmicus Maternus ajoute le dernier membre de

1. 'Ev olç (les Mystères d'Eleusis) JAsys-o -rrpôç tôv a'jo'jixÉvwvTaîiTa-

ivt Ti)[i.7râvou e'jjayov, zv, -/.'jaSalo'j j'-'.ov, â-/.EOvo'j;opr,<7a, 6-rj tôv Tïao-ôv

j-TTéSuov xal -ri s;f,ç. Schol. Gorgias., 497 c.

2. Dictionnaire des Antiquités, Saglio-Potlier, au mot Eleusinia,

p. 572.

3. Clemeus Alex., Prolrept., II, 76.
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phrase qui manque chez les deux autres auteurs. Il est

ainsi conçu : « Je suis devenu le myste d'Attis ^ »

Il n'y a pas lieu non plus d'hésiter sur la cérémonie

du Ôfiomaixàç que quelques savants modernes paraissent à

tort attribuer à Eleusis ^. Dion Ghrysostome dit, il est

vrai, que le postulant était placé sur un trône et que les

ministres du culte dansaient autour de lui avant de pro-

céder à l'initiation ^. Mais l'auteur a négligé de dire à

quels mystères il faisait allusion. Platon, heureusement,

atteste expressément que cette cérémonie était pratiquée

dans l'initiation des Gorybantes ^
.

Nous pourrons au moins terminer cette partie par un

détail rituel que fait connaître une inscription métrique

de l'époque romaine. Celle-ci a été composée en l'hon-

neur d'une hiérophantide de Déméterqui avait concouru

à l'initiation de Marc-Aurèle et de Commode et qui avait

couronné les deux mystes impériaux au début des céré-

monies.

"H T£ xai 'AvTwvtvov ojxoû IvoaaoSw poLaCkT^ix:;

Le verbe oxha a le sens général de couronner. Mais

déjà, dans la procession de lacchos, les mystes, aussi

bien que les éphèbes et tous ceux qui faisaient partie du

cortège, portaient la couronne de myrte. Il s'agit donc

ici d'autre chose, des 'JxéiJ.ixaza, infiilae^ bandeau qui

1. De tympano manducavi, de cymbalo bibi et religionis sécréta

perdidici. Ex Tuii-xàvou pŒow/.'x, ix y.'j;j.6â).ou Trézwxa, yÉyova [xuct-z^ç

"ATTïojr. Firmicus Maternus. Deerrore profan. relig., 18. La for-

mule a probablement été introduite dans les m3^stères phrygiens

par imitation de ceux d'Eleusis. Voir p. 138.

2. Aug. Mommsen, Feste der Stadt Athen., p. 457.

3. Dio Chrysost., Or., 12, p. 203 a.

4. IIoistTov 8è -ïaÙTov OTisp ol Èv TY] 'ïtXzzr^ -M-) Kop'jêâvTwv, o'xav ty,v

6p6vW(J'.V TTOIWCL TTEpl TO'JTOV 6v âv [i.£).lw(î'. XzXz'.lt . PlatO, Euthyd., 7.

5. 'E^r^J.. àp^aiol., 1885, p 150.
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ceignait le front et d'où pendaient des bandelettes, coif-

fure sacerdotale, qui marquait la consécration à la divi-

nité. Elle était placée sur la tète de l'initié par un digni-

taire du temple. Le sens du geste est facile à saisir. De
même que, pour le hiérophante, la prise du bandeau et

l'imposition des bandelettes étaient les signes du pouvoir

religieux dont il était investi, de même les bandelettes

dont le prêtre ou la prêtresse coiffait le myste indi-

quaient sa condition nouvelle de fidèle agréé par les

Déesses. Le moment de la cérémonie est fixé par les

mots à^j^oijAvri tsXstqv. Elle suivait probablement la décla-

ration du myste qui avait accompli tous les actes rituels

exigés ; elle précédait certainement l'entrée dans le

télestèrion.

On aimerait à savoir quels sentiments il éprouvait à ce

moment décisif. Pour les connaître, nous n'avons rien

qui ressemble au récit qu'Apulée a fait de l'initiation de

son héros Lucius aux mystères d'Isis, de sa vocation,

de son long noviciat, de sa dévotion passionnée pour la

déesse. Il sera même prudent de se défier des souvenirs

trop vifs qu'a pu laisser cette peinture, et surtout de ne

pas chercher à Eleusis quelque chose qui s'en rapproche

de trop près. Nous disposons seulement d'un médiocre

exercice d'école conservé sous le nom du rhéteur Sopa-

tros. Lui aussi a tenté de décrire l'attente impatiente du

myste, ses transports croissant à chaque progrès des

cérémonies et l'éclat de sa joie lorsqu'il est enfin initié.

Le mélange de banalité et d'exagération, les artifices de

rhétorique pourraient mettre en défiance. Mais, en éla-

guant toutes ces puérilités, nous devons admettre que la

participation aux Mystères provoquait un enthousiasme

réel, une dévotion, passagère peut-être, mais ardente et

sincère envers les Deux Déesses. Nous en avons pour

garant le ton sur lequel les auteurs païens, dont on a vu

ELEUSIS 25
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plus haut les témoignages, ont célébré l'excellence et les

effets bienfaisants de l'initiation. L'enthousiasme religieux

est ce qui caractérise les mystères d'Eleusis et les dis-

tingue de tous les autres cultes helléniques.

Dans les fêtes d'Athènes, même les plus solennelles,

les Dionysia, les Panathénées, l'émotion religieuse était

absente. A voir se dérouler sur les pentes de l'Acropole

la procession grandiose qui allait porter à la déesse,

patronne de la ville, le manteau brodé et la couronne

d'or, prix de la valeur, les citoyens pouvaient bien res-

sentir une patriotique fierté de la grandeur d'Athènes et

de sa gloire. Mais le souvenir de la victoire d'Athéna sur

le géant Encélade les laissait froids, et pourtant c'était là

l'objet de toute cette pompe et des cérémonies. Plus popu-

laire, plus joyeuse, la fête des Dionysia n'avait rien non

plus qui pût toucher les cœurs : C'était l'anniversaire de

l'arrivée du dieu d'Éleuthères, et cet événement, déjà

lointain, devait être indifférent pour la foule des assis-

tants. La vieille idole de bois attirait moins leurs regards

que les mascarades du cortège. Au théâtre même, le dieu

placé dans l'orchestre présidait aux concours lyriques et

dramatiques célébrés en son honneur. Mais, parmi les

spectateurs, qui donc pensait à lui ? S'ils se passion-

naient, c'était pour les chœurs cycliques où les tribus

rivales se disputaient le prix ; c'était pour la lutte des

poètes tragiques et comiques.

Sans doute, il importait à la cité de s'assurer la pro-

tection d'Athéna et de Dionysos, en leur rendant au jour

fixé les honneurs qui leur étaient dus. Mais lois et dé-

crets y avaient pourvu ; au besoin, chacun était prêt à

voter les mesures nécessaires pour en rehausser la ma-

gnificence. Le devoir de piété oflScielle accompli, il se

tenait quitte envers eux ;
pour lui-même, il n'avait rien

à leur demander, rien à espérer, comme les dieux

n'avaient rien à lui promettre. Aussi, sans cesser d'être
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un hommage rendu à Dionysos et Athéna, les deux fêtes

tendaient à devenir moins une manifestation du senti-

ment religieux qu'une série de divertissements offerts

aux habitants de la cité et à la foule des étrangers.

La religion d'Eleusis a eu cette immense supériorité

qu'elle s'est adressée à l'individu et non à la commu-

nauté, qu'elle a mis en mouvement chez lui les ressorts

les plus puissants, la crainte et l'espérance, la confiance

en la divinité. Dès le début, le néophyte n'était plus

perdu dans la masse des citoyens, pour laquelle le héraut

adressait à Athéna ou à Dionysos des vœux généraux de

prospérité et de protection collective. Il se sentait un

privilégié, l'objet de l'attention particulière des Deux

Déesses. C'était lui que touchaient les cérémonies, direc-

tement, personnellement ; et il s'agissait de ses intérêts

les plus chers, de sa destinée après la mort. Des familles

sacrées l'avaient admis à connaître quelques-uns des

secrets divins, ignorés des profanes, dont elles avaient

le dépôt; elles l'avaient préparé à ce grand acte de l'ini-

tiation par une série d'observances, par des lustrations

répétées où chacun des mystes individuellement effaçait

ses souillures ; l'heure approchait des révélations plus

claires, plus complètes, et déjà l'accomplissement des

actes rituels le plaçait sous la protection des Deux

Déesses. Et quelles déesses I Leur bonté égalait leur

puissance. L'agriculture et la civilisation en étaient les

marques visibles. En se donnant à elles, que ne pouvait-

il espérer de leur appui tutélaire, lorsqu'il lui faudrait

descendre dans ce monde inférieur où elles étaient sou-

veraines ? N'était-ce pas Déméter elle-même qui avait

invité les mortels à se confier en elle, qui leur avait ensei-

gné les cérémonies grâce auxquelles ils jouiraient d'un

sort privilégié dans l'autre vie ? Comment douter qu'elle

fût trouvée fidèle en ses promesses ? De telles espérances
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étaient propres à échauffer le cœur des mystes, au mo-

ment où ils allaient pénétrer dans la salle des initiations.

L'effort même qu'il avait fallu faire pour s'y présenter

dignement en relevait le prix. La longueur de la prépa-

ration, la multiplicité des pratiques, le jeûne et la retraite

des derniers jours, les stations de la Voie sacrée, les

chants et les cris répétés de lacchos, enfin les premières

cérémonies auxquelles ils avaient participé dans l'inté-

rieur du péribole, tout cela avait provoqué chez eux une

excitation à la fois physique et morale qui redoublait

leur ferveur.

Ces dispositions font comprendre l'impression extra-

ordinaire que les initiés éprouvaient dans le télestèrion.

Il n'est pas besoin de supposer, comme on l'a fait sou-

vent, que l'illusion était produite par une machinerie

compliquée ou les artifices de la mise en scène ; c'étaient

les spectateurs mêmes qui la créaient en eux. L'exal-

tation du sentiment religieux suppléait à la pauvreté des

moyens matériels. N'y eût-il que des mannequins gros-

siers pour simuler les mj^stérieuses apparitions, des

tableaux sommairement brossés pour figurer les régions

de l'autre monde, les initiés, le cœur échauffé par leur

premier contact avec les Deux Déesses, dans une attente

tout ensemble anxieuse et confiante, croyaient y voir

des monstres effrayants ou des divinités secourables, ils

croyaient parcourir réellement le monde des enfers et

suivre la route qui les conduirait à un séjour fortuné.
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Révélations faites aux initiés dans le télestèrion. — Discussion d'un

passage mal compris de Thémistius. — Le voyage des mystes aux
enfers d'après les allusions des auteurs païens- — Examendes textes de

Platon relatifs aux apparitions et aux deux routes du monde souter-

rain. — Un témoignage de Lucien. — Rapprochement avec le roman
d'Apulée. — Objections de M. Farnell.

Passage des mystes dans les Champs Ulysées. — La chapelle de l'anac-

toron oii sont enfermés les Objets Sacrés. — Ils sont montrés solennel-

lement par le hiérophante. — Conjectures sur ce qu'étaient les Objets

Sacrés.

La comédie des Grenouilles.

Comment les dispositions du télestèrion peuvent se prêter aux spectacles

de l'initiation.

Les mystes une fois unis à Déméter par les rites dont

la formule étudiée plus haut constatait l'accomplissement,

il leur était permis de pénétrer dans la salle des ini-

tiations (TsXscTYjptov). C'était là que la déesse, en vertu du

pacte qui désormais les liait à elle, leur révélait les

secrets des régions d'outre-tombe et les munissait des

moyens qui devaient assurer leur salut dans cette redou-

table épreuve. Telle était la croyance générale. Elle

s'était afifirmée par la légende d'Héraclès, déjà répandue

au cinquième siècle. Dans une tragédie d'Euripide, le

héros, de retour des enfers, déclare qu'il a réussi parce

qu'il avait vu les Mystères K Un témoin plus explicite,

l'auteur de VAxiochos, n'était pas moins affirmatif :

« C'est ici, rapporte-t-on, qu'Héraclès et Dionysos furent

initiés avant de descendre dans la demeure d'Hadès et ce

fut de la déesse d'Eleusis qu'ils reçurent la hardiesse de

1. Ta fiucTcJv S'opyi' zùxûyrr^c iScôv, Eurip., Herc. fur., v. 613.
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tenter cette entreprise audacieuse ^ » Ces exemples

héroïques donnaient confiance aux mystes ;
ils se pré-

sentaient, convaincus que, pour eux aussi, l'initiation ne

serait pas moins efficace et que, grâce à elle, ils pour-

raient mener à bonne fin ce terrible voyage aux enfers.

Quel spectacle, quel enseignement trouvaient-ils dans le

télestèrion, qui justifiât leur attente ?

Dans l'indigence de renseignements, on a fait grand

abus d'un passage de Thémistius et pris pour des réalités

les métaphores du rhéteur. Celui-ci compare les services

que son père a rendus aux novices qui s'efforcent de com-

prendre Aristote avec ce que font les ministres des diffé-

rents cultes pour ceux qui désirent avancer dans la con-

naissance des choses divines. Après avoir dit qu'Aristote

avait enveloppé sa philosophie de ténèbres de peur qu'elle

ne fût souillée et profanée par les regards du vulgaire, il

ajoute en adressant la parole à son père : « Pour toi,

après avoir discerné les plus dignes, tu dissipais en leur

faveur l'obscurité et tu ôtais leurs voiles aux statues. En
s'approchant du sanctuaire (toîç à^ùxoiq) le néophyte se

sentait saisi de frisson et de vertige ; en proie au trouble

et à l'incertitude, il n'osait s'avancer d'un pas ni se

résoudre à entrer. Mais quand le prophète ouvrait les

propylées du temple et enlevait les vêtements de la statue

après l'avoir frottée et lui avoir rendu sa beauté, quand

il montrait à celui qu'il initiait le marbre resplendissant

et inondé d'une lumière divine, alors l'obscurité et les

nuages se dissipaient, l'intelligence semblait sortir de

l'abîme ; au lieu des ténèbres qui l'enveloppaient, elle

se remplissait de lumière ; Vénus assistait le dadouque

et les Grâces participaient à l'initiation -. »

1. Toùç TCspl 'HpaxXéa 'z xal Awvuaov xaTiôv-raç eiç "A'.So-j irpôxEpov

Xéyoq sv6â5£ auYi6riva!., xal tô Oipaoç -:Y|Ç iy.tXst Tîopstaç Tiapà —f|Ç 'EXsu-

(jiviaç ivaûca^Oïi. Axiochos, 13.

2. Thémistius. Or. 20, p. 288, éd. Dindorf.
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Ch. Lenormant et, à sa suite, quelques archéologues

ont pris au pied de la lettre le développement de Thé-

mistius et transformé ses fleurs de rhétorique en statues

réelles qu'auraient contemplées les initiés. « On peut, je

crois, conclure sans hésiter de cette dernière phrase

qu'une apparition de Vénus faisait partie des spectacles

d'Eleusis, et, de même que la vue de la statue de Déméter

inaugurait la représentation, qu'elle se terminait par

l'intervention de Vénus, au moment où l'on voulait que

l'extase de l'initié arrivât à son comble K ):

Si l'on relit avec attention le passage de Thémistius, on

verra que le but de l'auteur est de présenter son père

comme l'initiateur, le révélateur des mystères philoso-

phiques d'Aristote, mais la plupart des comparaisons ne

sont pas empruntées au culte d'Eleusis. Le brillant

commentateur du philosophe est d'abord un prophète

qui encourage le disciple à s'approcher du sanctuaire

d'où partent les réponses du dieu («^î^tov), ce qui convient

mieux à un temple à oracles, comme celui de Delphes,

qu'à Eleusis. Il y ajoute les fonctions du ministre qui

entretenait les statues divines ; après les avoir dépouillées

de leurs vêtements, il les frottait de différentes poudres

et, par des soins minutieux, leur rendait la propreté et

l'éclat. Par une exagération oratoire, il suppose qu'il les

présentait en cet état de nudité à ses élèves ; dans la

pratique, c'aurait été une audace impie et sévèrement

châtiée. Quelle erreur d'appliquer cette allusion à la

statue de Déméter et d'en induire qu'à leur entrée dans

le télestèrion les mystes contemplaient l'image de la

déesse dépouillée de ses vêtements ! Enfin, le rhéteur

emprunte quelques termes à la comparaison, devenue

banale, entre l'étude de la philosophie et la connais-

1. Mémoires de l'Académie des Inscriptions, t. XXIV (1861),

p. 411.
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sance des Mystères. L'élève devient un initié; le pro-

fesseur qui porte la lumière dans les ténèbres d'Aristote

est qualifié naturellement de dadouque. Quant à Aphro-

dite et aux Grâces qui l'assistent dans son ministère,

elles n'ont joué aucun rôle dans les nuits de l'initiation
;

elles viennent dans la phrase pour la relever d'une allure

poétique, et Thémistius a voulu tout simplement dire

que son père éclaircissait les obscurités d'Aristote d'une

manière pleine de charme et de beauté.

Par conséquent, ni statue de Déméter dépouillée de

tout vêtement, ni apparition de Vénus et des Grâces
;

elles n'ont existé que dans les métaphores du rhéteur et

dans l'imagination des archéologues qui ont cru les

reconnaître sur des peintures de vases.

Le voyage des mystes à travers les régions du monde
inférieur, figurées dans le télestèrion, est un fait généra-

lement admis. Le plus souvent, on le rattache au drame

mystique et on suppose que les assistants, à la suite de

Coré, descendaient dans le royaume infernal, dont ils

prenaient ainsi connaissance. C'est à tort, à mon avis.

Car la représentation du drame de Déméter et de Coré

est un rite des Mystères, célébré pour lui-même, indé-

pendant de l'initiation proprement dite. Celle-ci s'achève

dans le télestèrion par des spectacles et des auditions

qui ont pour objet de donner aux initiés la connaissance

directe des régions où ils descendront après la mort et

de leur fournir des garanties positives du sort privilégié

qui leur a été promis.

Il n'est pas surprenant qu'en une telle matière le

silence ait été observé plus rigoureusement encore que

sur les autres parties, et qu'aucun auteur païen n'ait

parlé formellement de la descente aux enfers. Toutefois,

il y a dans quelques textes des allusions ; en les rappro-

chant, en les comparant, nous ne devons pas désespérer
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d'aboutir, même sur ce point, à quelque certitude.

Le passage le plus célèbre est un texte de Plutarque,

maintes fois cité, dans lequel est développée une compa-

raison entre l'initiation et la mort. « L'âme, au moment
de la mort, éprouve la même impression que ceux qui

sont initiés aux Grands Mystères. Le mot et la chose se

ressemblent ; on dit TsÀsutâv et xildcOcLi. Ce sont d'abord

des courses au hasard, de pénibles détours, des marches

inquiétantes et sans terme à travers les ténèbres. Puis,

avant la fin, la frayeur est au comble ; le frisson, le

tremblement, la sueur froide, l'épouvante. Mais ensuite

une lumière merveilleuse s'offre aux yeux, on passe dans

des lieux purs et des prairies où retentissent les voix et

les danses ; des paroles sacrées, des apparitions divines

inspirent un respect religieux. Alors l'homme, dès lors

parfait et initié, devenu libre et se promenant sans con-

trainte, célèbre les Mystères, une couronne sur la tête
;

il vit avec les hommes purs et saints ; il voit sur la terre

la foule de ceux qui ne sont pas initiés et purifiés

s'écraser et se presser dans le bourbier et les ténèbres et,

par crainte de la mort, s'attarder dans les maux, faute de

croire au bonheur de là-bas *. »

1. TÔTE Tzia-^zi T:â6oç oîov ol 'ztkzxaXc, [xsyà'Xaiç xaTopyi.aJ^6jxevoi.. Ai' o xal

To ^îjij.a'cw ^Y^fiaTi. xal xà è'pyov xw è'pyw toO TeXeuxàv xai TeXetaGai.irpoaeoi.xe.

riXâvai Ta irpwTa xal -iTepi.8po[xal xoitwSeiç xal 8ià ax^Touç Tivèç uttotctoi

itopetaixal àTéXeaToi.' cÎTa irpô toO t£Xouç aÔTOu xà Seivà -reâvTa, cppîxYi xal

Tp6|xoç xal tSpwç xal SàfjL^oç* âx 8è toutou cpwç te 8au[JLâ<ji.ov àin^vTYjaev xal

TOitoi xaOapol xal Xciaûvcç âSé^avTO, ipwvàç xal j^opeCaç xal aepLvdTVjTaç

àxoua[J.àTa>v lepwv xal cpaa[J.àTa>v àyîwv ïjo^xzc,' èv aïç ô navTeXTiç yjSy)

xal [ie[xuY)[xévoç èXeuOepoç yeyovwç xal àcpeToç irepiiwv âaTecpavwjxévoç

dpytd^eixal aûveaTiv ôaîoiç xal xaôapotç àvSpdai., tôv à[xijYiTOv èvTauÔa TÔiv

ÇcivTtov àxà6apTov âcpopwv ôj(^A.ov èv ^opêépo) tcoXXw xal djxC^lYi •;raTO'j[xevov

ucp' âauTou xal auveXauvôaevov, cpdêoj 8a GavaTou Totç xaxoTç, âirLaTia twv

èxeï âyaQwv, âp.[i.évovTa. (Stob., FloriL, t. IV, p. 107, édit. Meineke
;

Plutarch., fragm., t. V, p. 9, édit. Didot); cf. une autre compa-
raison entre l'initiation et l'étude de la philosophie dans le traité

de Plutarque, De profect. in virt., 10, Mor. éd. Didot, p. 97.
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Il ne faudrait pas prendre trop à la lettre la description

que Plutarque a faite des épreuves des initiés. Il veut

donner une plus vive idée des angoisses de 1 âme à l'ap-

proche de la mort ; on sent que l'auteur se laisse

emporter parla comparaison et force les expressions. En
faisant la part de l'amplification, on dégage cependant le

fait d'un spectacle comprenant deux parties opposées.

Dans la première, c'était la descente aux enfers, les

ténèbres, les figures de monstres qui frappaient l'initié

de terreur ; dans la seconde, c'était l'arrivée au séjour

des immortels, avec de riantes prairies et une lumière

sereine.

Le rhéteur Aristide, dans son discours sur Eleusis, a

résumé, avec autant de précision que le permettait l'art

de la rhétorique, la double impression produite par ce

contraste : « Eleusis est un sanctuaire commun à toute la

terre, et de toutes les choses divines que possèdent les

hommes, c'est à la fois celui qui provoque le plus les

frissons et celui qui donne le plus la sérénité '
. »

Il est aussi question, dans le passage de Plutarque,

des apparitions divines qui inspiraient aux mystes un

respect religieux ((7c|j.voTY]Ta; (pa.aixà-oiv âytcov). D'autres

auteurs, d'assez basse époque, Dion Chrysostome, Aris-

tide, Himérius, en ont fait mention. Proclus parle des

emblèmes et des apparitions qui frappaient l'imagination

et disposaient à ressentir plus vivement les impressions

des cérémonies -. Ces visions mystérieuses, tantôt terri-

fiantes, tantôt rassurantes, se montraient pendant le

passage des mystes dans le télestèrion. Chercher ce

1. Ko Lvôv T '.-','-?) ^ TiixEvoç r, 'Els'jalç xal TTdcvTwv ô'ca 6îta àvôpwiro'.q

TaÔTÔ 9piy.tuÔ£(7TaTov xal oa!.8pÔTa-:ov. Aristid., Eleusin.^ p. 256.

2. "QaTîEp iv -rat^ TS^ETaïç ':wv àpoTjTwv çaaai-rwv ùii'it'.- xal Ta «j'jfjLêoAa

xaTaTr^TjTTOv-ra toùç Ts^kOupiÉvouç èTri-rrjSs'.OTÉpo'jç aÙTO'jç xaOîcTTjci. xal

auijLTiaôscjTépo'jç upôç ôOvY)v rf,v TsÀsir^v. Proclus, Comment, in Platonis

rempuhl.. éd. Pitra, p. 142.
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qu'étaient ces (pdaixotToc^ des statues, des mannequins, des

toiles peintes ou des jeux de lumière, serait chose vaine,

vu le manque absolu d'indications. Il serait imprudent

de vouloir y suppléer en cherchant sur les vases la

reproduction de quelqu'une de ces scènes dont Aristide

et Proclus disent qu'il était défendu de parler (appvjra^
;

en oÉFrir une image aux yeux aurait été une violation

du secret encore plus criminelle. Contentons-nous de

savoir que l'illusion était produite, sans pouvoir dire par

quels moyens matériels.

Platon, lui aussi, a fait allusion à ces apparitions de

la veillée mystique . Dans un passage célèbre du Phèdre,

il expose sa théorie des Idées ou des Essences, que l'âme

a contemplées pendant une vie antérieure et dont elle

conserve le souvenir, alors qu'elle est enfermée dans le

corps. Pour faire saisir à ses lecteurs ce qu'était cette

vision, assez difficile à s'imaginer, il la montre analogue

à un fait qu'ils connaissaient : les apparitions {'pckcp.oixcc)

des Mystères. La comparaison n'est pas formulée expres-

sément. Portant sur un détail précis de l'initiation, elle

aurait pu être regardée comme une violation du secret

religieux et devenir dangereuse pour l'auteur. Les procès

d'Eschyle et d'Alcibiade, ainsi que la défiance soupçon-

neuse des Athéniens sur tout ce qui touchait à ce sujet,

l'invitaient à une prudente réserve. Aussi s'est-il gardé

de toute mention précise; il ne désigne pas Eleusis ni

ses mystères, mais les expressions sont choisies de

manière à ramener sans cesse l'esprit vers cette idée que

l'apparition des Idées, dans la demeure des dieux, pro-

duisait sur les âmes une impression analogue à celle

qu'éprouvaient les mystes à la vue des apparitions du

télestèrion. La vision matérielle dont ils avaient alors été

les témoins pouvait aider les lecteurs à concevoir cette

autre vision, toute spirituelle, dont ils avaient joui dans



396 LES MYSTÈRES d'ÉLEUSIS

une vie p recédante, alors qu'ils n'étaient pas encore enfer-

més dans une enveloppe corporelle. Nous rencontrons

d'abord les mots têXstyî et èo-^iâ^oixiv, qui pourraient s'ap-

pliquer également aux cérémonies orphiques ou diony-

siaques, mais le terme (pà^jixtxxa. paraît avoir été employé

spécialement pour les apparitions de la veillée sacrée,

et les verbes fJLuoû/xsvot et ènonxzùovxEc, ne conviennent

qu'aux mystes et aux époptes d'Eleusis.

« Il nous fut donné de voir la beauté (des Idées] dans

tout leur éclat, alors que, mêlées à un chœur fortuné, nos

âmes à la suite de Zeus, comme les autres à la suite des

autres dieux, contemplaient cette vision bienheureuse et

étaient admises à ce qu'il est permis d'appeler la plus

heureuse des initiations. Nous en célébrions les saintes

cérémonies, étant nous-mêmes dans un état parfait,

exempts des maux qui nous attendaient dans l'avenir
;

nous contemplions, comme des mystes et des époptes,

des apparitions parfaites, simples, immobiles, bienheu-

reuses, dans une pure lumière, purs nous-mêmes, n étant

pas encore enfermés dans ce tombeau que nous appelons

le corps et que nous portons partout avec nous, comme
l'huître le fait de la coquille qui l'emprisonne K »

Gh. Lenormant, dans son commentaire sur ce passage,

a eu le tort de trop presser la prose ondoyante de Platon

et de vouloir extraire de phrases, à dessein maintenues

dans le vague, des renseignements précis sur les détails

de l'initiation, a Les apparitions y seront entières

1. KiXkoç Se tôt' -^v iSetv 'kcLu.Tzpôy, ô'te oùv s'iSaîjxovi ;^opw itaxapCav

ô^jytv T£ xa'. ôéav, liîd^ievoi [lzxol [i.èv Aiôç i^i[X£iç, akloi 8è [iet' àXXou Ôetôv,

sISdvTE xalèTeXoûvTO twv Ts^-SToiv y)v 6é[xi.ç léys'.v [i.axapi.wTdr/)v, r^y (ipyiâ-

^0[xev àlà-xlri^O'. p.èv aÙTol ovtsç xa-. âitaOeiç xaxûv, ô'oa -^[xâç âv ôdTÉpw

j^p6va) u7réu.£V£v, ôXôxXrjpot 8è xal àirÀà xal àTp£u.v^ xal sùSaîjxova cpâ<7u.aTa

[j.uo'j;j.£vot T£xal ârcoTiTEuovTEçèv aù-j'^ xa6ap5c, xaOapol dvT£ç xotî. àTYÎixavTOi.

TO'JTOU,0 V'JV CÏW[X3t TCEOl'^ÉpOVTEÇ OVOU-dC^OlLEV, d(ÎTpé0U TpÔTlOV 8£8£a[;.£U ILEVOl.

F\a{o,Phœdr.,30.
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(ôXôxXyjpa) ;
donc, dans les mystères, on ne montrait

souvent qu'une partie des figures, ou bien il y en avait

de mutilées ou d'incomplètes comme les Hermès ; elles

seront simples et claires {ômld)
; donc les apparitions

éleusiniennes devaient être quelquefois compliquées et

surchargées d'attributs incompréhensibles ; elles seront

immuables {dxpEii^) • donc, à Eleusis, ces apparitions se

succédaient les unes aux autres. Ces qualités d'entières,

de simples et d'immuables, les rendront bien autrement

dignes de cette épithète de bienheureuses ou plutôt de

béatifiques (sù^aip-ova ^daiiocxa) que revendiquaient les

apparitions d'Eleusis K »

Ce raisonnement, à l'apparence rigoureuse, défigure

par une trop grande ingéniosité la pensée du philosophe.

Celui-ci a voulu dire que les révélations les plus instruc-

tives qui puissent être faites aux hommes, telles que les

apparitions des Mystères, sont incomplètes et fugitives

en regard des vérités que l'âme a contemplées avant

d'être enfermée dans le corps. Mais, tout en marquant la

distance qui sépare ces deux ordres d'apparitions, Platon

les a comparées, et le fait même qu'il les a rapprochées

prouve qu'il leur reconnaissait une qualité commune.
A des degrés fort inégaux, les unes et les autres pro-

curaient à l'homme une connaissance directe des réalités

divines, connaissance qui ne résultait pas du raisonne-

ment, mais de l'intuition. Comme les apparitions du

monde céleste donnaient aux âmes, sans efifort et sans

empêchement, la pleine notion des Idées éternelles,

dont le souvenir ne devait plus s'effacer, de même, dans

un cercle plus restreint et par une vue moins claire,

apparaissaient aux mystes les divinités du monde infé-

rieur, menaçantes ou secourables ; en un instant, ils

1. Mémoires de l'Académie des Inscriptions, t. XXIV (1861),

p. 373.
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voyaient des yeux du corps ce qu'aucune science humaine

n'aurait pu leur apprendre. Si l'on tient compte des allu-

sions que j'ai citées plus haut, telle est la conclusion qu'il

est permis, sans trop de subtilité, de tirer du passage du

Phèdre, sur l'importance et le rôle des (poLGixccxa dans

l'initiation.

Peut-être y a-t-il une autre allusion aux scènes du

télestèrion dans le Phédon, lorsque Platon, retraçant les

courses de l'âme descendue aux enfers, insiste sur les

complications de la route et la nécessité d'un guide.

(( Ce chemin n'est pas tel que l'affirme le Télèphe

d'Eschyle, car il dit que le chemin qui conduit à la

demeure d'Hadès est simple ; et il me paraît qu'il n'est

ni simple ni unique ; s'il l'était, il n'y aurait pas besoin

de guides ; car nul ne se tromperait de chemin, s'il n'y

en avait qu'un ; au contraire, il me semble qu'il y a

beaucoup de bifurcations et de détours, comme je le

conjecture d'après ce qui se pratique ici dans nos céré-

monies {ànb -wvôîtwv t£ xai vo|m.ta&)v twv iv5â$£ TiXjJLatpo/XcVOç

li-^c^y . )) Platon a voulu marquer les divers degrés de certi-

tude que l'homme peut atteindre sur ce qui suivra la

mort. Sans doute, la philosophie est en état de démontrer

que l'âme ne périt pas en même temps que le corps
;

mais au delà, sur sa destinée, sur la nature des régions

où elle se rend, la raison est impuissante, et il n'y a

plus que conjectures. Les plus probables sont suggérées

par les cérémonies religieuses. Mais Platon s'est bien

gardé de désigner clairement celles auxquelles il faisait

allusion et il a exprimé sa pensée par des termes trop

généraux pour être précis. 'EvSà^s peut signifier ici-bas ou

dans notre pays, en Attique. Les mots ôaioL te xai vofttfxa

pourraient s'appliquer aux cérémonies qui accompagnent

1. Plato, Phœdo, 57.
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les funérailles ; mais, dans ce que nous en connaissons,

rien ne se rapporte au sort qui attend l'âme, ni au voyage

des enfers. Je ne crois pas non plus que Platon ait songé

aux Orphiques ; l'expression vôixiij.a., que Proclus, dans

son commentaire, a traduite par 7iaTot/oi Ôéaixot \ con-

vient moins aux pratiques d'une secte privée qu'aux

cérémonies d'un culte de l'Etat, transmises par les

ancêtres. Il me semble plutôt que l'auteur avait en vue

les spectacles offerts aux initiés, dans le télestèrion ; il le

fait entendre, sans le dire expressément, observant la

réserve que rendait nécessaire un sujet aussi compro-

mettant. Si l'on admet la conjecture que je propose, il

s'ensuivrait que, dans le télestèrion, les initiés voyaient

des choses qui les instruisaient sur les chemins des

enfers et sur la route à suivre.

Platon a été plus précis dans le Gorgias. Il y parle

(( du carrefour, d'où partent les deux routes, l'une qui

conduit aux îles des Bienheureux et l'autre au Tar-

tare » ^. Les vers de Virgile nous ont rendu si familière

cette idée des deux routes que nous sommes portés à

croire que, de tout temps, elle a été courante dans l'anti-

quité. Il n'en est rien. Il semble, au contraire, que les

anciens l'aient considérée comme une acquisition de

grand prix. Les Pythagoriciens attachaient une valeur

mystique à la lettre ï, parce que sa forme reproduisait

en abrégé l'image du carrefour infernal. Les tablettes

orphiques, dont il sera parlé plus loin ^ ont insisté sur

cette notion. Le point critique était marqué par un cyprès

blanc. Le fragment du rituel, gravé sur la lamelle d'or

de Pétilia, recommande au mort de ne pas s'appro-

cher de la source qui coule à la gauche du cyprès. La

tablette de Thurii insiste davantage. C'est d'abord un

1. Proclus, Comment, in Platonis lempubl., éd. Pitra, p. 372.

2. Plato, Gorgias, p. 524, 425-430.

3. Voir p. 425-430.
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extrait du rituel : « Lorsque ton âme aura quitté la lumière

du soleil, prends à droite. » Puis un ami lui répète cette

indication si importante : « Adieu, adieu, prends à droite,

vers les prairies et les bois sacrés de Proserpine. » Et

encore, les trois tablettes de Crète indiquent au mort la

source qui coule à droite du cyprès. Ces pièces, étant

ensevelies avec le mort, n'étaient vues de personne et

ne découvraient pas aux profanes les secrets de la doc-

trine. Platon était tenu à plus de réserve. Dans le Phèdre,

il signale les bifurcations qui rendent un guide néces-

saire ; dans le Gorgias, il désigne bien les deux routes,

mais sans aller jusqu'à dire laquelle il faut prendre, la

gauche ou la droite, point capital sur lequel insistaient

les tablettes orphiques. Le silence de Platon se comprend

si c'était là une des révélations précises faites aux initiés'.

A s'en tenir aux données qui résultent de tous ces

1. La conception de la double route, qui suppose une connais-

sance précise de la géographie des enfers, paraît avoir pris nais-

sance en Égj^pte. Elle ne se trouve pas dans le Livre des Morts,

mais dans un groupe plus ancien de sarcophages, récemment

découverts à El-Bersheh (Catalogue du Musée du Caire. Lacau,

Sarcophages antérieurs au Nouvel Empire, t. I, fasc. 2, pi. 55, 56,

57). Dans le fond du sarcophage, on avait peint, à l'usage du

mort, le tracé des deux chemins avec leurs détours, les obstacles

à franchir, les dangers à éviter ; une ligne bleue indiquait le canal

sur lequel la barque du défunt devait s'engager pour aboutir à la

salle où trônait Osiris ; la couleur rouge signalait la route dange-

reuse qui l'aurait mené aux lacs de feu et aux fournaises. On sait

que Pythagore avait longtemps séjourné dans les sanctuaires de

l'Egypte et beaucoup appris de leurs prêtres. Sans copier com-

plètement leur topographie si compliquée des enfers, il est

possible qu'il lui ait emprunté la notion plus simple de la bifur-

cation des deux routes, notion qui fut en honneur chez ses

disciples et chez les Orphiques. Les deux allusions du Gorgias

et du Phédon autorisent à supposer que les Mystères d'Eleusis

avaient puisé à la même source l'idée de la bifurcation {«r/^Cciç) et

que la vue des deux routes était une des révélations faites aux

initiés dans la salle du télestèrion.
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témoignages, forcément vagues et imprécis, par crainte

d'indiscrétions coupables et dangereuses, il est permis

déjà d'affirmer que, dans la nuit de l'initiation, il y avait

des apparitions (yâ'j/jLaxa), il y avait passage des ténèbres

à la lumière ^ succession de la crainte et de la sérénité.

La réunion de ces éléments suggère la supposition que

les initiés voyaient les régions de l'autre monde, ses habi-

tants et la route qui devait les conduire en présence des

maîtres de l'enfer. Cette hypothèse, assez vraisemblable

par elle-même, trouve une confirmation dans un dialogue

de Lucien. Deux personnages descendus aux enfers sont

plongés dans les ténèbres. L'un d'eux s'adresse à son com-

pagnon. « Dis-moi, Cyniscus, toi qui as été initié aux

mystères d'Eleusis, ne trouves-tu pas que les choses d'ici

ressemblent à celles de là-bas ? — Tout à fait, mais

voici comme dadouque une femme avec des torches, qui

s'avance d'un air farouche et menaçant, ce doit être une

Furie-. » Fr. Lenormant a contesté la valeur de ce témoi-

gnage en prétendant que la ressemblance se bornait à un

bien petit détail ; les ténèbres et les flambeaux du da-

douque et de la Furie ^. Mais que l'on reprenne les

mots qui précèdent ; on verra que Cyniscus affirme une

similitude complète entre ce qu'il voit aux enfers et ce

qu'il avait vu autrefois dans l'initiation d'Eleusis.

Depuis longtemps, on a rapproché le voyage des mys-

tes dans le télestèrion et la grande veillée, pendant

laquelle Lucius, le héros du roman d'Apulée, fut initié

aux mystères d'Isis.

« Accessi confinium mortis et calcato Proserpinae limine

vectus per omnia elementa remeavi. Nocte média vidi

1. Dio Chrysost., Or., XII, p. 387, éd. Reiske : (jx(i-couç te xal

2. Lucian., XVI, 22.

3. Dictionnaire des Antiquités, Saglio-Poltier, Eleusinia, p. 577.

ELEUSIS 26
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solem candido coruscantem lumine. Deos inferos et deos

superos accessi coram et adoravi de proximo ^ »

Témoignage dont aucun savant n'a mis en doute la

valeur et la sincérité, mais dont aucun n'a pu donner

jusqu'ici une explication complètement satisfaisante 2.

Lucius, en effet, a raconté son initiation, mais il ne pou-

vait en divulguer tous les détails sans sacrilège. Il en

parle donc à mots couverts, suffisants pour ceux qui avaient

passé par les mêmes épreuves, mais obscurs pour les pro-

fanes. Qu'il y ait des similitudes entre les révélations de

la nuit mystique d'Eleusis et celles que rapporte Apulée,

cela n'est pas douteux ; et il n'y a là rien de surprenant,

puisque les unes comme les autres dérivent de la religion

égyptienne. Mais les différences sont grandes, et il faut

en tenir compte. L'initiation des confréries isiaques n'a

pas lieu à des dates fixes et pour une troupe nombreuse ;

elle est individuelle, et la déesse elle-même en marque

le moment dans un songe. Et puis Lucius lui-même n'est

pas un initié ordinaire ; il est destiné à entrer dans la

sainte milice. Sa vocation sacerdotale a été déterminée

par un ordre formel d'Isis, entretenue par les apparitions

nocturnes et les paroles de la déesse, guidée par les

instructions affectueuses du prêtre qu'elle lui a désigné

comme son père spirituel. La ferveur du néophyte, sa

vie ascétique, son assistance prolongée aux offices divins,

ses longues stations dans le temple où il médite en con-

templant la statue d'Isis, sa tendresse filiale pour sa pro-

tectrice qui lui apparaît en songe à plusieurs reprises et

lui promet une vie immortelle, tout cela est inspiré par

un mysticisme qu'a développé chez les Isiaques le zèle de

1. Apul.. Metamorph., XI, 23.

2. Après l'ouvrage bien connu de M. Lafaye, Sur le culte des

divinités d'Alexandrie, 1884, le meilleur travail et le plus complet

sur cette partie du livre d'Apulée est la dissertation de M. K. H.

E. de Jong, De Apuleio Isiacorum mysteriorum teste, Leyde, 1900.
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la propagande, mais qui est étranger à l'esprit hellénique.

Et enfin, Lucius ne s'en tient pas là ; il devient le membre,
l'un des chefs d'une confrérie religieuse qui lui tient lieu

de famille; une vie nouvelle commence, tout entière sous

la protection d'Isis et consacrée à son service. Dans cette

formation d'un apôtre que l'auteur s'est proposé de glo-

rifier, il faudrait pouvoir distinguer les traits réels qu'il a

tirés de sa propre expérience et ce que la forme du roman
lui a permis d'ajouter par surcroît et de grandir, afin

d'attirer les adeptes à sa foi.

Les choses se passaient plus simplement pour les

mystes d'Eleusis dont la troupe nombreuse, dans la nuit

du 21 Boédromion, parcouraient le télestèrion. L'initia-

tion était dans leur vie un événement considérable,

propre à exalter leur foi en Déméter et dans ses promesses,

mais non le début d'une existence nouvelle. Ce qu'on

peut regarder comme certain, c'est que dans l'initiation

des Isiaques, de même qu'à Eleusis, il y avait une des-

cente aux enfers et l'apparition de figures divines. Mais il

serait imprudent d'instituer un parallèle suivi entre les

cérémonies des deux initiations et surtout de chercher à

compléter les unes par les autres.

Nous devons ici dire quelques mots de deux objections

de M. Farnelldans son récent ouvrage sur Déméter. L'une

est d'ordre moral. Les Grecs, dit-il, n'étaient point tour-

mentés, comme l'a été le moyen âge, par les terreurs

de l'enfer '. Sans doute ; mais, surtout à l'époque où les

Mystères d'Eleusis prirent une grande extension, ils étaient

préoccupés du sort qui attendait l'homme après la mort

et des moyens de l'améHorer. Polygnote avait peint dans

la Lesché de Delphes un tableau des enfers et de leurs

supplices ; le même sujet a été souvent traité par les

1. Farnell, The Cuits of the Greek States, t. III, p. 193.
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peintres, au siècle de Démosthènes * et plus d'un

dialogue de Platon atteste à quel point les hommes de

son temps en avaient le souci. Cette hantise des peines

futures explique à la même époque le succès des Orphéo-

télestes et des remèdes qu'ils débitaient pour assurer

l'impunité aux riches coupables. Plus sérieux que ces

charlatans, les véritables Orphiques avaient composé pour

leurs adhérents et faisaient circuler dans leurs sociétés

un poème, dont le titre est assez significatif: la Descente

dans la demeure d'Hadès, KaTâêaaiç stç "A^ov. Le grand

attrait des Mystères d'Eleusis fut la promesse qu'ils firent

aux initiés d'un sort bienheureux dans l'autre monde
;

il importait donc de le faire connaître aux fidèles, et la

vue des enfers était un élément nécessaire de l'initiation.

En un autre endroit, M. Farnell réduit cet enseigne-

ment à un simple chœur de danse mimétique et il repousse

absolument l'hypothèse qu'il y ait eu des tableaux peints

figurant certaines parties ou certains monstres de l'enfer,

ou une machinerie, même rudimentaire,pour les ^aa/uiaTa

dont parlent Platon et les auteurs cités ci-dessus. « Non
seulement, dit-il, nous n'avons pas déraison de supposer

que de telles choses existaient à Eleusis, mais nous avons

une raison pour supposer qu'il n'y en avait pas. Dans

les comptes si soignés de 328, il n'}^ a pas mention d'une

seule dépense pour une peinture ou une machine 2. »

L'argument, quoiquaboutissant à une conclusion néga-

tive e silentio, pourrait faire impression, parce qu'il

s'appuie sur un document. Mais il repose sur une erreur.

Il est aisé de le démontrer. La stèle sur laquelle les comptes

ont été gravés, a été brisée en trois morceaux ; celui du

haut et celui du bas ont été retrouvés, mais non celui

1. Demosth., Contra Aristogit., 1,52.

2. Farnell, p. 182.



OBJECTIONS DE FARNELL 405

du milieu*. La partie supérieure de la colonne de gauche,

composée de 77 lignes, comprend la première prytanie

et la seconde presque complète. La partie inférieure

(1. 77-113) commence avec la fin de la quatrième prytanie

et contient la cinquième en entier. Dans le fragment in-

termédiaire, qui n'a pas été retrouvé, on aurait eu les der-

nières lignes de la seconde prytanie, la troisième au

complet, et le commencement de la quatrième. La célé-

bration des Mystères avait lieu pendant la troisième pry-

tanie ; c'est à cette date qu'auraient été inscrites les dé-

penses, s'il y en eut cette année-là, qui furent faites pour

renouveler le matériel du télestèrion ou le réparer en vue

de l'initiation. Cette partie du marbre ayant disparu, il

n'est pas permis d'affirmer, comme l'a fait M. Farnell,

qu'aucunemention de ce genre ne figurait danslescomptes

de 328. La constatation matérielle, qui vient d'être faite,

enlève toute valeur à son objection.

LES OBJETS SACRÉS (là hfjâ)

De la région de la terreur, les mystes passaient dans

les riantes prairies des Champs-Elysées, éclairées d'une

lumière merveilleuse ; ils y voyaient une image du séjour

fortuné que les Deux Déesses avaient promis à leurs

fidèles. Le voyage aboutissait à la contemplation des

Objets Sacrés, qui était le terme de l'initiation. Pour

cette dernière partie, les documents dont nous disposons

et qui n'ont pas encore été rapprochés, permettront d'en

parler avec plus de certitude. C'était l'acte le plus solen-

nel. De là dérivait le titre du hiérophante (à tspà cpaivcov)

et celui des deux hiérophantides qui, probablement, l'as-

sistaient en cette circonstance. Comme je l'ai montré dans

1. Dittenberger, Si^Z/o^e, 587.
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un chapitre précédent, une série de textes littéraires et

épigraphiques, qui vont du cinquième siècle à l'époque

impériale, ne laisse aucun doute sur le sens de l'expression

rà îsoà. Ce sont les Objets Sacrés qui étaient transportés

d'Eleusis à Athènes le 14 Boédromion et reconduits à

Eleusis, sous la conduite de lacchos, dans la journée du

19-20. Nous avons dit, à ce propos, quels honneurs leur

étaient rendus pendant cette double procession et quelles

précautions étaient prises pour les dérober aux regards

des profanes.

Au retour d'Athènes, les Upâ rentraient dansl'àvâx.Topov,

où ils demeuraient enfermés et cachés pendant le reste

de l'année.

L'anactoron est défini par Hésychius comme la cha-

pelle de Déméter, appelée aussi p.£7apov, dans laquelle

sont déposés les àvàv.xooc/.^ et, à son tour. Suidas donne

comme synonyme de ce dernier mot : les Objets Sacrés '.

L'expression ixéyapov de la glose d'Hésychius pourrait

induire en erreur sur la chapelle d'Eleusis, parce que ce

terme était employé spécialement pour les sanctuaires

souterrains de Déméter. Cette confusion résulte d'une

impropriété que déjà, dans l'antiquité, deux puristes,

Ménandros et iEhus Dionysius, avaient relevée en termes

formels : « La chapelle dans laquelle sont déposés les

Objets Sacrés des Mystères s'appelle fxâyaoov et non
|X£7apov 2. » Ce point éclairci, nous savons encore, par un

témoignage très précis de Plutarque, que l'anactoron

(appelé par d'autres tJ.àyapo'j) était une partie du télestè-

rion et qu'il était surmonté d'une ouverture (lanterneau)

1. "AvâxTopov TÔ T^ç Ar^iLriTpoq o xal aÉyapov xaloGciv, otto'j T7. ivix-

Topa TîÔETai. Hésychius, Cf. Suidas, in v. àvàx-opa.

2. Mdcyapov où aÉyapov tic 6 Ta [xuaTixi '.£pà xaTa-rCôsta',, oStwç

MévavSpoç. Photius. — AiAioç 8à Aiovj'ji.ôç çrjdi. xal ô't'. ixâyapov oùy\

[léyapov si- Ô Ta aucTixà Upà xaTaTCÔsvTa'.. Eustath., Ad Odgss.,

p. 1387,1. 18.
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percée dans la toiture ^ ce qui montre qu'il se trouvait

dans la partie supérieure de l'édifice . Suidas et Photius

le définissent aussi comme une chambre placée à l'étage

supérieur -. C'était la demeure des tspâ, la chapelle

sacro-sainte. Aussi nul autre que le hiérophante n'avait le

droit d'y entrer. On citait comme un acte inouï d'impiété,

châtié par une fin misérable, l'audace d'un Épicurien

qui avait osé y pénétrer ^. L'empereur Marc-Aurèle, lors-

qu'il se fit initier, fut admis dans l'anactoron, mais ce fut

par un privilège dont on ne connaît pas d'autre exemple^.

Dans la nuit de l'initiation, les portes du sanctuaire

s'ouvraient enfin. Le hiérophante en sortait, revêtu de

son costume d'apparat, et, au milieu d'une lumière écla-

tante, montrait les Objets Sacrés aux mystes rassemblés

devant l'anactoron. Chacun de ces détails s'appuie sur des

textes positifs. « Celui qui a pénétré dans l'intérieur, dit

Plutarque, et qui a vu une grande lumière, comme à

l'ouverture d'un anactoron ^. » Une inscription métrique

1. Tô S' o'tîxTov Èm TO'j àvxxTÔoo'j EsvoxA-^ç 6 XoAapysùç èxopûcptodE,

Plutarch., Perzc/., 13.

2. Méyapov ÔTtspwov oïx-^aa. Suidas et Photius, in v.

3. "î26Y)a£v aÙTÔv sic to tJLfyapov (pépwv £v6a 5t,-;iou tw Upo'^ivrr, a^vw

ita.^ù.Bziy ôstAiTÔv viv. Aelian., Fr. 12. Même anecdote dans Suidas

et Photius in v. fj-éyapov. ^ Un descendant de Démétrius de Pha-

lère, favori du roi de Macédoine, eut l'impudence, au moment des

Mystères, de faire dresser un siège pour sa maîtresse près de

l'anactoron. Les prêtres du temple, effrayés par ses menaces,

n'eurent pas le courage de châtier une telle bravade. Fragm. hist.

gr., t. IV, p. 415, éd. Didot.

4. Sacrariam soins ingressus est. Capitol., Sept. Sev.,3. Dans les

temples égyptiens, le dieu vivait caché dans une chapelle de

petites dimensions, fermée par un verrou et scellée. Seul, le

Pharaon, en qualité de Fils du dieu, avait le droit d'y pénétrer.

Dans la pratique, il était remplacé par le grand prêtre qui était

son représentant ; il était probablement aidé par les serviteurs

qui faisaient la toilette du dieu.

5. '0 5à £VTC)çy£vô[i.£voçxal cpûç p.£ya tSoiv, oiov àvaxT^pwv àvoiyotxévwv.

Plutarch., De prof. in virl., 10.
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parle des nuits lumineuses d'Eleusis ; une autre, des

saintes nuits, plus éclatantes que la lumière du soleil ^

.

Suivant un vers de Claudien, les reflets s'échappaient du

faîte de l'édifice, par l'ouverture qui surmontait le sanc-

tuaire : claram dispergère culmina lucem ^, annonçant au

loin la manifestation de la divinité. Dans l'acte d'accusa-

tion contre Alcibiade, cité par Plutarque, Thessalos

rappelle le port du costume que le hiérophante revêtait à

ce moment solennel ^. La sortie du sanctuaire est claire-

ment exprimée dans une inscription gravée sur la base

de la statue d'un hiérophante : « O mystes, autrefois vous

m'avez vu sortant de l'anactoron pour apparaître dans

les nuits lumineuses ^.

Nous avons pu réunir des documents positifs sur le

rôle des kpd^ sur l'anactoron où ils séjournaient, sur

l'exposition qu'en faisait le hiérophante dans l'acte final

de l'initiation. Resterait à savoir ce qu'étaient ces Objets

Sacrés ; là-dessus, toute information directe fait défaut.

Fr. Lenormant avait bien cru trouver dans Clément

d'Alexandrie lenumération même des objets renfermés

dans les corbeilles mystiques ; elles contenaient les

jouets destinés à amuser le Dionysos enfant et on en

faisait des symboles augustes ^. Malheureusement, le

passage se rapporte aux mystères de Zagreus et nulle-

ment à ceux d Eleusis. Comme il fallait s'y attendre, les

1. 'EoYiH-. àpxa'.oX., 1883, p. 80 et 146 ; cf. p. 82. Bull, de corr.

Ae//én.,'t. XIX(1895), p. 119.

2. Claudian., De raptu Proserp., v. 8.

3 'ATro^i[JLO'j[i.£vov xà [jLUff-r^pia xal Seixvuov-ra toTç auToO iraipoiç èv rîj

olxîa iauToij, ej^^ovxa r^v (rcol-riv ol'avTCp ô îspocpàvTYiç è';(wv Seixvusi xà

Upi. Plutarch., Alcib., 22. — Cf. Lysias, Contr. Andoc, 50.

4. ''Q. (J-ucTai, Tdxe [/.'siSsx' àvaxxôpou ex -rupoçavévxa

vu^lv Èv àpyevvaïç, vûv Se [i.£6'/]]j.Épiov.

'E'^Tl[x. àoy(xio\., 1883. p. 80.

5. Dictionnaire des Antiquités, Saglio-Pottier, — Eleusinia,

p. 567.
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auteurs païens ont observé le silence le plus complet sur

ces objets mystérieux, d'une sainteté éminente. J'es-

saierai néanmoins d'en deviner la nature en tirant quel-

ques informations indirectes de certains détails du culte.

Un des ministres d'Eleusis était attaché, sous l'autorité

du hiérophante, au service personnel des kpâ. Son titre,

<pat5uvTir;ç Totv ôioïv, indique sa fonction ; il était chargé

de nettoyer, de frotter, de faire briller les statues des

Deux Déesses ainsi que les objets en bois, en pierre ou

en métal qui entraient dans leur toilette ou leur mobi-

lier ^
. Gomme c'est le ^ai^vvzYiç qui annonçait à la prê-

tresse d'Athéna l'arrivée des tspâ, n'est-ce pas un indice

que ceux-ci comprenaient, entre autres choses, les images

des deux divinités dont l'entretien constituait son ofiBce ?

Un décret de la fin du quatrième siècle, cité par Plu-

tarque, se prête à une combinaison qui aboutirait à la

même équivalence. « Un autre orateur, dépassant en

servilité Stratoclès, proposa de décréter que Démétrios,

toutes les fois qu'il viendrait à Athènes, serait reçu avec

les mêmes honneurs que Dionysos et Déméter : xotç

AiovûcToy xa't A-n^J-mpoç Beviap.oiç ^. » Les Athéniens

croyaient que les deux divinités étaient venues de l'é-

tranger dans leur ville, et, chaque fois que se renouve-

lait leur visite ou l'anniversaire commémoratif de leur

arrivée, ils les accueillaient comme des hôtes, allaient à

leur rencontre, les escortaient, décoraient les temples

sur leur passage, immolaient des victimes. Dionysos, il

est vrai, habitait un sanctuaire près du théâtre ; mais,

aux temps passés, lorsqu'il était arrivé d'Eleuthères, il

avait séjourné dans un petit temple de l'Académie, avant

d'être introduit par Pisistrate dans la cité et d'y occuper

une demeure fixe. En souvenir de cet événement.

1. Voir p. 206-208.

2. Plutarch., Demetr., 12.
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chaque année, aux Dionysia urbaines, le dieu était

reporté dans son temple de l'Académie et, de là, il par-

tait pour rentrer dans les murs de la ville, avec toute la

pompe et les honneurs qui l'avaient accueilli la première

fois, lorsqu'il était arrivé comme un étranger, comme
un hôte désiré ^. Le ^svtafJLoç de Dionysos était la répéti-

tion de la première réception qui lui avait été faite.

Déméter non plus n'était pas originaire d'Athènes. La

déesse avait fixé elle-même la place de son temple à

Eleusis, alors indépendante, et elle refusa de la quitter,

lorsque celle-ci fut réunie à Athènes. Toutefois, en signe

d alliance, elle consentit à rendre visite aux Athéniens,

et ce fut, sans doute, à l'occasion des Mj^stères qu'elle

vint dans la ville recevoir les hommages de ses nouveaux

fidèles et, de là, conduire elle-même la troupe des mystes

à son sanctuaire. Alors avait eu lieu, pour la première

fois, le BvA'jiJ.àq de la déesse. On voit par le décret que la

cérémonie se renouvelait régulièrement, et probable-

ment à la même occasion. D'autre part, nous avons vu

que la réception des Objets Sacrés avait les mêmes carac-

tères que l'accueil fait à un hôte. On peut en inférer,

non sans réserve, que les Uod étaient presque un équiva-

lent de la statue de Déméter. Mais la déesse n'arrivait pas

seule, car Plutarque parle non pas d'une seule, mais de

plusieurs cistes mystiques, et il est loisible de supposer

qu'elles abritaient ou des divinités secondaires ou les

accessoires nécessaires du culte.

Un décret du cinquième siècle fournit encore un détail

de quelque intérêt. Le cortège qui se rendait d'Eleusis à

Athènes avait à traverser l'un des lacs Rheitoi sur un

pont construit en 42L L'accès en était interdit aux voi-

tures. Les Objets Sacrés étaient alors descendus du cha-

riot qui les transportait ; les prêtresses s'en chargeaient et

1. P. Foucart, Le culte de Dionysos en Attique, ch. IX.
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les portaient à bras ou sur la tête, moins probablement,

sur des brancards '. Même pour un trajet assez court,

comme celui du lac, une statue en pierre ou en métal

aurait été un fardeau trop lourd pour des femmes. Aussi

sommes-nous portés à croire que, si la statue de Déméter

faisait partie des uodc, ainsi que j'ai essayé de le prouver,

elle était en bois et de petites dimensions.

J'ai gardé pour la fin un passage de Tertullien, dont il

n'a pas été tiré parti jusqu'ici, du moins à ma connais-

sance : Pallas Attica et Ceres Rharia quœ sine effigie^

rudi ligno et informi ligno prostant ^. Ces idoles en bois

à peine dégrossi étaient les plus vieilles et les plus véné-

rées ; leur origine était, d'ordinaire, merveilleuse. Le

xoanon bien connu d'Athéna Polias, auquel était attachée

la fortune de la cité, était, dit-on, tombé du ciel sous

le règne de Gécrops. Nous ignorons comment la statue

de Déméter éleusinienne fut donnée aux prêtres de son

temple, mais nous pouvons être persuadés que son appa-

rition fut accompagnée de prodiges. Bien que les Grecs

ne se soient jamais expliqués nettement à ce sujet, ils

croyaient, semble-t-il, que ces xoana d'origine céleste

n'étaient pas de simples effigies de la divinité, mais que

celle-ci y habitait et y vivait. Pareille idole était la pièce

la plus précieuse du trésor d'Eleusis et méritait d'être

jalousement gardée dans le réduit secret de l'anactoron.

A mon avis, c'était cette statue qui tenait la première

place parmi les Objets Sacrés. Le hiérophante la présen-

tait, couverte de bijoux, enveloppée de riches vêtements

qui cachaient le grossier tronc de bois, tenant des em-
blèmes et des attributs inconnus des profanes, et son

apparition remplissait les mystes de joie et d'espérance.

1. 'iiçav -zà Upà oépwGiv ai upsiai àTOalécTaxa. Corpus inscr. attic,

t. IV, I. (Voir p. 305.)

2. Tertull., Apolog., 16 et Ad nat., I, 12. Déméter est appelée

Rharia, en souvenir de la plaine Rharia. (Voir p. 341.)
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Ils croyaient se trouver en présence de Démêler elle-

même sortant de sa demeure pour venir à leur rencontre,

les accueillant et leur promettant sa protection dans le

royaume souterrain dont elle était la souveraine.

C'est en ce sens qu'il faut entendre l'appel qu'Andocide

adressait au tribunal d'initiés qui le jugeait : « Vous
avez été initiés et vous avez vu les Objets Sacrés des

Deux Déesses ^ » Il leur rappelait d'abord d'une manière

générale leur initiation, qui leur faisait un devoir parti-

culier d'acquitter un innocent injustement accusé d'avoir

profané les Mystères
;
puis il évoquait le souvenir de

cette dernière révélation, la plus saisissante de toutes et

le gage le plus sûr de leur union avec Déméter.

Outre la vieille idole de la déesse, quels étaient les

autres objets ofiferts aux yeux des mystes, emblèmes,

attributs divins, images de divinités du cycle éleusinien.

comment le hiérophante les présentait-il, en silence ou

avec quelles paroles, chacun est libre de limaginer,

toute information positive faisant défaut.

Les traits généraux de la nuit de l'initiation, telle que

nous avons essayé de la reconstituer, parcours des di-

verses régions du monde souterrain, passage des ténèbres

et de la terreur à la lumière et à la sérénité, aboutissant

à l'anactoron, demeure mystérieuse de la déesse, et con-

templation des Objets Sacrés qu'elle renfermait, présen-

tent une ressemblance frappante avec l'itinéraire des

enfers qu'Aristophane a tracé dans la pièce des Gre-

nouilles. Héraclès, qui avait déjà parcouru la route après

avoir été initié, informe Dionysos de ce qu'il rencontrera

sur son chemin : d'abord un lac immense et profond

(v. 137), puis des serpents et des monstres terribles

(v. 143) ; d'un côté, le bourbier dans lequel sont plon-

1. M£;j.j-if)c6e xal iwpày.a-rs -roïv Ssoiv ix lepi. Andoc, De myst., 31.
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gés les coupables (v. 146; cf. 273), de l'autre, les bos-

quets de myrte où les initiés, dans une belle lumière,

dansent, en chantant, au son des flûtes (v. 154-160
;

cf. 324 et 615). Ceux-ci, qui demeurent aux portes du

palais de Pluton, lui enseigneront le reste de la route.

Les dispositions du télestèrion, si elles étaient mieux

connues, auraient fourni le meilleur des moyens de con-

trôle. Mais les données qu'on peut tirer de l'examen des

ruines ne sont pas suffisantes.

Un point toutefois a été acquis. Il n'y avait pas de

crypte, comme l'avaient supposé les Dilettanti. Le sol,

au contraire, est un peu plus élevé que le dallage du

portique. Il est constitué, depuis le fond de la salle

jusqu'au milieu, par le rocher taillé, et, en avant, par

une construction en pierre poreuse. On n'a trouvé aucune

excavation. Donc, il faut renoncer à l'hypothèse que

Gh. Lenormant avait imaginée, d'après des peintures de

vases, de figures sortant du sol et d'illusions scéniques

produites par une machinerie souterraine.

On incline à croire que le drame de YEnlèvement de

Coré était représenté dans le télestèrion, et en fait, les

gradins qui subsistent semblent destinés aux spectateurs.

Mais il faut observer que la salle est divisée dans toute

sa longueur par sept rangées de six colonnes ; aucun point

n'était visible de tous côtés ; ce qui exclut l'idée d'une

scène élevée ou dans le fond de la salle ou au milieu.

Pour la course des mystes à travers le monde souter-

rain, on pourra supposer que le télestèrion était com-
posé de deux étages ; hypothèse qui n'a rien de con-

traire au passage de Plutarque sur la construction de

l'édifice K La salle inférieure était divisée en plusieurs

compartiments formés par les files de colonnes
; chacun

1. Voir p. 351.
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d'eux représentait une région des enfers. Les mystes les

parcouraient successivement, au milieu des ténèbres

qu'éclairaient faiblement les torches du dadouque et de

ses assistants.

L'étage supérieur était de niveau avec la terrasse taillée

dans le rocher. On y accédait par les deux escaliers exté-

rieurs, sur lesquels débouchent les deux portes ouvertes

dans chacune des faces latérales. A la rigueur, l'escalier

du côté Nord-Est pourrait être considéré comme servant

à donner accès au temple de Déméter ; mais celui du

côté opposé ne conduit que des portes à la terrasse. Il a

été taillé dans le rocher pour permettre aux mystes, sortis

de la salle du bas, de se rendre à l'étage supérieur. C'est

là qu'ils voyaient, dans une vive lumière, les régions des

bienheureux; au fond, était la chapelle sacro-sainte, dont

les portes s'ouvraient alors pour leur laisser contempler

les Objets Sacrés. Au-dessus de la chapelle, le lanterneau,

ÔTîatov, dont parle Plutarque, et par lequel se répandait

au dehors la lumière éclatante qui accompagnait la ma-
nifestation des Deux Déesses.



CHAPITRE XVII

L'initiation aurait été imparfaite sans un enseignement oral (fà XsydjxEva).

Interprétation proposée pour un passage discuté d'Aristote.

Textes prouvant que les paroles prononcées par le hiérophante étaient

nécessaires pour compléter l'instruction des mystes et leur assurer des

garanties positives. Elles consistaient en formules secrètes (àTC^ppyiira)

qui accompagnaient la vue des objets présentés pendant l'initiation.

Aucun renseignement direct sur la nature de ces formules. — Hypothèse

tirée de la comparaison avec le Livre des Morts égyptien et les Tablettes

Orphiques.

Les auteurs anciens qui, à diverses époques, ont parlé

de l'initiation s'accordent à dire qu'elle assurait à tous

ceux qui y participaient une vie bienheureuse après la

mort. Ce n'était pas une promesse vague, mais une cer-

titude absolue. Les cérémonies et les rites que nous

avons étudiés jusqu'ici sufiGsaient-ils pour inspirer aux

mystes une pleine assurance et leur garantir qu'ils entre-

raient en possession de cette condition privilégiée ?

Les gestes rituels, dont j'ai défini plus haut le caractère,

absorption du cycéon et des aliments tirés de la ciste

mystique, avaient été les signes visibles de l'engagement

par lequel les mystes se liaient à Déméter et à Coré.

C'était maintenant aux Déesses à tenir leurs promesses.

Une des manifestations les plus frappantes de leur bien-

veillance était la révélation des Objets Sacrés et l'appa-

rition de la vieille idole en bois sortant de sa chapelle

pour accueillir ses fidèles.

Toutefois, encore plus fort était l'effet que produisait

le voyage à travers les enfers et les Champs-Elysées ; nul

spectacle ne pouvait toucher aussi vivement l'initié. Cette

fois, c'était bien de lui et de son sort qu'il s'agissait. Le



416 LES MYSTÈRES DELEUSIS

monde souterrain, où il devait descendre et séjourner

après la mort, ce monde dont son imagination lui avait

tracé les figures les plus diverses, il l'avait maintenant

devant les yeux en des formes réelles, il en parcourait

les régions opposées, passant des ténèbres à la lumière,

delà terreur à l'allégresse. Mais là encore, s'il n'y avait

eu que des impressions, tous ne seraient pas sortis

du télestèrion avec les mêmes sentiments ; chez les uns,

l'espérance aurait dominé ; chez les autres, l'épouvante.

Qui leur répondait, après tout, qu'ils triompheraient des

obstacles, des ennemis, des monstres qui infestaient la

première partie de la route, qu'ils ne seraient pas préci-

pités dans le bourbier avec les profanes, qu'ils parvien-

draient à ces riantes prairies, à ce séjour des bienheu-

reux, dont la lumière les avait ravis ? C'était donc en-

core une révélation imparfaite, puisqu'elle ne suffit pas, à

elle seule, à justifier la sécurité, la ferme confiance en

l'avenir qui était le fruit de l'initiation.

Il ne reste plus, dans les témoignages des anciens,

qu'un élément dont nous n'ayons pas déterminé le rôle

et la nature. Ce sont les paroles prononcées, ta lîyôixsva.

Peut-être est-ce dans ces communications faites aux

mystes qu ils trouvaient la garantie positive de leur salut

et qu'ils puisaient la force surhumaine, nécessaire pour

triompher des dangers du voyage aux enfers.

Avant d'étudier ce problème, il est indispensable d'exa-

miner une phrase célèbre d'Aristote sur les Mystères.

Car, prise au pied de la lettre, elle semble exclure de

l'initiation tout enseignement oral et la réduire à de pures

impressions. Tout d'abord, il faut remarquer que nous

ne possédons pas le texte même d'Aristote. Il est cité ou

plutôt il est résumé par Synésius à l'appui d'une thèse,

qui est la suivante. Il n'y a rien de commun entre le

transport du génie qui atteint la vérité d'un seul bond
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et le travail méthodique de l'esprit qui s'approche de la

science par une série de progrès et degré par degré. La

même chose se passe dans les jVtystères. « Car Aristote,

dit-il, est d'avis que les initiés ne sont pas obligés d'ap-

prendre, mais qu'ils reçoivent des impressions et qu'ils

sont mis dans une certaine disposition, après y avoir été

convenablement préparés '. » Et Synésius ajoute que

cette aptitude n'exige aucune réflexion et même que,

plus la réflexion est absente, plus l'aptitude est complète.

Il est fort possible que Synésius, sans altérer la pensée

d'Aristote, ait incliné le résumé qu'il en a fait dans le

sens de sa thèse. Prenons-la néanmoins telle qu'il l'a

présentée. Les mystes n'apprennent rien, en tant qu'ap-

prendre (u-ccOûv) exige une action de l'esprit qui acquiert

la connaissance et l'intelligence des choses par une série

de raisonnements et de démonstrations ; ils sont ins-

truits d'une manière qu'on peut appeler passive {naOïiv),

sans effort personnel, sans réflexion, par les impressions

qu'ils reçoivent. Tel est bien, en effet, le caractère de

l'enseignement donné dans les Mystères ; mais il convient

d'ajouter que ces impressions et l'état d'âme qui en est la

conséquence, sont dues à la fois aux choses vues et aux

choses entendues.

Que les /£70|uicva aient existé dans l'initiation, des té-

moignages concordants l'attestent et justifient l'interpré-

tation que j'ai proposée pour la citation d'Aristote. Quant

à la manière dont la parole intervenait, un passage de

Plutarque en donne l'idée la plus juste. Le personnage

dont l'auteur rapporte le récit termine par ces mots :

(( J'écoutais ces chosesmerveilleuses, absolument comme
on le fait dans les cérémonies des mystères et l'initiation,

1. 'Ap'.ato-ÉX-riç à^'.ot toùç T£T£)i£C|i.£vou^ o'j aaOstv T'. ôttv, à>.Aà -nraOetv

xal SiaTEOyiva-., yevoaÉvo'jç 8-/]ÀovéTi ÈTtiTYjSEÎouç. Synesius, Orat., p. 48.

ELEUSIS 27
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sans qu'il apportât aucune démonstration ou une preuve

de ses paroles ' . »

Un autre caractère ressort des passages dans lesquels

Plutarque, Galien, Dion Ghrysostome ont fait mention

des ) ryofJLsva de l'initiation -

.

Les X£7Ô]i£va sont toujours mêlés et associés aux

$p(ûp.£va ou aux ^£txvi3/jL£va. Le rhéteur Aristide rapproche,

en les opposant, ces deux ordres de révélations : « Y a-t-

il un endroit où ce qu'on voit rivalise mieux avec ce

qu'on entend-^ ? )) Lobeck s'est donc trompé en suppo-

sant que le hiérophante adressait aux mystes un discours

suivi dans lequel il invoquait les dieux et rappelait leurs

bienfaits ou dans lequel il instruisait les assistants sur la

religion du temple et l'ordonnance des cérémonies ^. Il

n'y avait ni conférence ni homélie, encore moins un en-

seignement dogmatique. Les paroles prononcées n'étaient

que le commentaire de ce que les mystes voyaient. Telle

est aussi l'impression que donne un exercice de rhéto-

rique conservé sous le nom de Sopatros. Un jeunehomme
a vu en songe le spectacle des Mystères ; néanmoins il

ne peut être considéré comme initié, parce qu'il n'a pas

entendu les paroles du hiérophante ^. Il ne convient pas

d'attacher trop de valeur au recueil de Sopatros, dont

la date même n'est pas fixée ; mais, au moins dans ce

passage, on voit qu'il connaissait assez exactement ce

que le public savait des Mystères ; son témoignage peut

1. Plutarch., De defectu oraciiL, 22.

2. IloXXà aàv opwvia ausTixà GsâixaTa, •;:o).Awv oà àxo'jsavxa toio'jtwv

cpwvôJv. Dio Chrysost. Or. 12, p. 387, éd. Reiske. — S£[i.v6-Y)Taç

àxou<j[i.âTa)v Upwv xal cpauf^àxtov âyiwv, Plutarch., t. V, p. 9, éd.

Didot. — ripôç Totç 5p(i)[j.évoiç T£ xal ).£yo[i.évoiç utîô tûv Upo'^avTwv.

Galen., De usu part., VIII, 14.

3. Tivi S'à^Xw ywpiu... ixàlAov £'.- êçâaO.Àov xaTéîT-^ Taiç àxoatç xà

6pw[i£va, Aristid., Eleasin., p. 256.

4. Lobeck, Agiaophamus, p. 62.

5. Rhetores grxci, édit. Walz, t. VIII, p. 110 et suiv.
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donc être pris comme un écho de l'opinion générale :

sans les paroles, l'initiation était imparfaite et le myste

ne tirait aucun profit de ce qu'il avait vu.

Au hiérophante seul appartenait le droit de prononcer

lesX£76|U(.£v«, et ce n'était pas la moindre partie de son

ministère. Deux inscriptions métriques de l'époque im-

périale y font allusion :

oç zt'kfzàq £vé(p"^vî y.al opYi.a iiâvvuya [xûcTaiç»

Eùaô),7:ou -rpoyéwv îpLspôsfjtîav ôira*. ,

Dans la seconde -, le hiérophante Glaucos, qui avait

été un rhéteur renommé, déclare qu'il a renoncé aux pa-

roles humaines (wv Xô-ywv à7T07ra'JC7â|j.£voç) pour ne plus

faire entendre que les paroles dictées par les dieux,

BifjtfCixct vvv îâx;(w. Si l'on prend à la lettre l'expression

ôécfa^a, c'était la divinité elle-même qui avait enseigné

à l'ancêtre des Eumolpides les paroles ou plutôt les for-

mules que le hiérophante répétait pendant les cérémo-

nies du télestèrion.

Un passage de Lysias fera mieux comprendre la place

considérable qui doit être faite à la parole dans l'initia-

tion. Le discours a été composé pour un Eumolpide,

arrière-petit-fds d'un hiérophante et prononcé devant un

tribunal d'initiés, ce qui lui donne une valeur particu-

lière. L'orateur accuse Andocide du même crime sacri-

lège qu'Alcibiade, d'avoir parodié les Mj'stères. (( Cet

homme, dit-il, revêtu du costume (du hiérophante) a

montré les Objets Sacrés à des gens qui n'étaient pas ini-

tiés et sa bouche a prononcé les paroles qu'il est défendu

de répéter. » Ovzoç, èv^vg XYjy azoliiv p.iixovix£Voq ta îs/îà

è-nc^zuvvs. xoiç à|JLi;v^Toi; /at uns xvj (pwvrj xà ùnopprixa. 3^ L'ac-

1. Corpus inscr. allie, t. III, 713.

2. Ecp7)[jL. àp;(aio'X., 1883, p. 30.

3. Lysias, ConlraAndocid., 30.
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cusateur a fait ressortir l'audace impie d'Andocide qui

a parodié [inu.rjùjivjoç) le rôle du hiérophante et, pour cela,

il a rappelé la double série d'actes qui constituaient sa

fonction : (montrer aux mystes les Objets Sacrés j'ai ex-

pliqué toute l'importance de ce geste) et prononcer les

paroles secrètes. Les deux choses sont mises sur la même
ligne, l'une et l'autre était la partie essentielle à laquelle

le reste était subordonné ;
les mystes n'étaient vraiment

initiés qu'après avoir vu les '-cpâ et entendu les

De quelle nature étaient donc ces paroles secrètes,

d'une vertu si puissante que, sans elles, l'initiation de-

meurait incomplète et sans efficacité ?

Les témoignages cités plus haut nous ont appris que

le hiérophante seul avait le droit de les faire entendre,

qu'elles ne formaient pas un discours suivi, m^is accom-

pagnaient les scènes ou les objets mis sous les yeux des

assistants, qu'elles consistaient en simples affirmations,

acceptées sans preuve, comme des articles de foi. Un
seul exemple est parvenu à notre connaissance, grâce à

la découverte des ^^'IogoZ'O'ju.vjol, et il répond assez bien

aux premières notions que nous venons d'indiquer. Au
cours d'un drame mystique, sur lequel nous aurons à

revenir, le hiérophante et la prêtresse, figurant une hié-

rogamie, descendaient seuls dans une retraite obscure.

La scène se terminait, nous apprend saint Hippolyte,

par l'apparition du hiérophante, qui s'écriait d'une voix

forte : « La divine Brimo a enfanté Brimos, l'enfant di-

vin K » Il va sans dire que les termes et la forme de

cette proclamation n'étaient pas laissés au libre choix du

1. 'Itpôv è'-TEXE -ô-rv.a xojpov Bpia("o Bpiaôv. Hippol. <1>'.ao50'^., V, 9.

Voir chapitre XX.
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hiérophante ; il n'avait qu'à répéter une formule litur-

gique, fixée par le rituel. Celle-ci révélait aux fidèles le

sens de la cérémonie qui venait d'avoir lieu, c'était une

hiérogamie, source et gage de prospérité ; elle leur dé-

voilait le nom mystique de la déesse ; elle prenait acte

de ce que le mystère s'était heureusement accompli et

que l'union des deux divinités avait donné naissance à

l'enfant divin. Autant qu'on peut le conclured'un exemple

unique, les ).£7o,aiva des Mystères étaient donc de courtes

phrases, des formules rituelles, qui complétaient, éclair-

cissaientceque les initiés avaient vu; elles leur donnaient

le sens des emblèmes, des tableaux, des cérémonies et

des rites qui, sans elles, seraient restés inintelligibles.

Imaginons, pour mieux faire comprendre à quoi elles

pouvaient servir, quelques-unes des circonstances où

elles devaient être prononcées. Lorsque les mystes arri-

vaient près du bourbier, le hiérophante leur apprenait

que les malheureux qui s'y débattaient étaient les non-ini-

tiés. Sa voix s'élevait de nouveau à l'approche de la bi-

furcation, et les avertissait qu'il fallait prendre la route

de droite.

Mais, si nous pouvons constater l'existence de paroles

ayant pour but d'instruire l'initié, nous devons recon-

naître qu'elles ne suffisaient pas encore pour lui fournir,

comme à Héraclès et à Dionysos, le moyen de tenter

impunément le voyage des enfers. Et cependant, c'était

la promesse qui avait été faite et en laquelle il croyait.

Nous sommes donc conduits à supposer qu'il y avait

parmi les «fiôppyjTa des formules destinées non seulement

à instruire les fidèles, mais à leur procurer les armes né-

cessaires. Pour cette classe, nous n'avons que l'indice

fourni par la légende relative à l'initiation d'Héraclès et de

Dionysos. Les auteurs anciens ne nous apprennent rien

de plus sur ce point et c'est ailleurs qu'il faudra chercher
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quelque lumière. Si l'on admet, comme l'ont affirmé

les Grecs et les Égj-ptiens et comme j'ai essayé de le

démontrer, que la religion d'Eleusis dérivait de celle

d'Isis et d'Osiris, on peut espérer de trouver dans

cette dernière les éléments dune solution assez vrai-

semblable.

Les prêtres égyptiens avaient beaucoup spéculé sur la

vie d'outre-tombe ; ils se flattaient d'en avoir pénétré les

secrets
;
par de longues éludes, ils avaient fixé la géogra-

phie des pays où l'àme se rend après la mort, avec

autant de précision que celle de l'Egypte ; les diverses

régions que le mort doit parcourir dans les douze heures

de la nuit, les divinités amies ou ennemies qu'il ren-

contrera, tout cela leur était connu ; ils avaient trouvé

des formules toutes-puissantes pour écarter les unes, pour

s'assurer l'appui des autres. Mais cette science était

devenue si compliquée, il y avait tant de pays à con-

naître, tant de paroles magiques à prononcer sans en

changer une seule lettre, qu'il n'était plus possible à la

mémoire de les retenir ; et le danger était terrible : une

erreur, une omission livrait la malheureuse àme à ses

ennemis. Aussi avait-on pourvu le défunt d'une sorte de

mémento : c'était le Livre des Morts, que la momie
emportait avec elle. A tout instant, le défunt pouvait

l'ouvrir et le consulter en toute occurrence ; à chaque

étape de son dangereux voyage, il apprenait le chemin

qu'il devait suivre ; il conjurait, en les interpellant par

leur nom véritable, les divinités ennemies qui voulaient

l'anéantir, et la formule magique les mettait en fuite ou

les frappait d'impuissance ; il appelait à son secours les

partisans d'Osiris ou le dieu lui-même, et ceux-ci ne

pouvaient refuser d'obéir à une incantation bien faite.

Bref, grâce à ce manuel, résumé des découvertes que la

théologie égyptienne avait poursuivies pendant des

siècles, le défunt pourvu du Livre des Morts partait,
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certain d'échapper aux fournaises et aux lieux d'anéantis-

sement '.

C'était une leçon du même genre qui, dans les veillées

sacrées d'Eleusis, expliquait les tableaux des demeures

souterraines ; tel était le sens des formules mystérieuses

modulées par le hiérophante ("rà ànôppriicx.). A mesure que

se déroulaient devant les initiés les divers tableaux

auxquels Plutarque fait allusion, le hiérophante leur

révélait les secrets confiés par les divinités maîtresses du

sombre empire à son ancêtre Eumolpos : la région des

enfers qu'ils voyaient, la route à suivre, les dangers à

éviter, les noms véritables des divinités amies et enne-

mies, les paroles à prononcer pour avoir accès dans telle

ou telle partie. C'était une instruction essentiellement

pratique ; elle avait pour objet de mettre l'homme en état

de se tirer d'afiTaire lorsqu'il arriverait dans la demeure

d'Hadès. Pour cela, une série de tableaux mettait sous

ses yeux l'enfer et ses habitants ; une série parallèle de

formules lui indiquait la bonne route et lui donnait les

moyens d'arriver au but. Aucune preuve, aucune démons-

tration. C'est bien là l'enseignement des Mystères, tel que

le caractérise Plutarque, dans le passage cité plus haut.

Le hiérophante affirmait et prononçait les formules

mystérieuses ; l'initié croyait et retenait. Il sortait du

temple plein de joie et de confiance, convaincu qu'il

possédait désormais le moyen d'arriver sans danger au

séjour des bienheureux et d'y vivre en compagnie des

dieux.

L'idée de cet enseignement avait été empruntée à

l'Egypte. Lorsqu'au sixième siècle les sages de la Grèce

allèrent étudier la science auprès des prêtres égyptiens,

ce qui dut les frapper le plus, ce fut le pouvoir que ceux-

1. Voyez Maspero, Études de mythologie et d'archéologie égyp-
tiennes, t. I, p. 325-387. Le Livre des Morts.
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ci avaient su conquérir sur le monde souterrain par la

connaissance de ses habitants et l'emploi des incan-

tations. Ils ne songèrent pas à copier le Livre des Morts

avec tous les détails que les Egyptiens, peuple méticu-

leux et formaliste, avaient imaginés, ni à transplanter

dans leur patrie la religion tout entière d'Osiris ; elle

n'aurait répondu ni aux croyances des Grecs ni à leur

tournure d'esprit. Ils lui empruntèrent seulement l'idée

maîtresse, en l'adaptant à une religion déjà existante. Les

idées nouvelles se rattachèrent facilement aux mystères

de la Déméter d'Eleusis, qui était elle-même d'origine

égyptienne. La tradition, que nous trouvons dans

l'hymne homérique, d'une révélation directe faite par la

Déesse aux ancêtres des Eumolpides, les marqua d'un

caractère plus auguste et leur donna le prestige d'une

antiquité vénérable

.

La solution que j'ai présentée est une hypothèse fondée

sur la parenté des mystères d'Eleusis avec ceux d'Isis et

d'Osiris. J'essayerai maintenant de déterminer la part de

la conjecture et de la restreindre le plus possible, en

montrant qu'elle est d'accord avec les croyances hellé-

niques.

Les Grecs étaient persuadés que l'initiation, par elle-

même, conférait une force surhumaine, sans laquelle

nul ne pouvait impunément pénétrer dans le monde sou-

terrain. La légende d'Héraclès et de Dionysos fait bien

voir que telle était l'opinion générale. Il n'y a donc aucun

doute sur la vertu que les Grecs attribuaient à l'initiation.

Mais de quels rites, de quelle révélation naissait cette

force merveilleuse ? Nous avons vu que ni les représen-

tations du drame sacré ni même la vue des t£pâ ne suf-

fisaient pour l'expliquer. Il a donc fallu chercher plus

profondément. Etant donné que, d'une part, les mystes

parcouraient les régions du monde souterrain ; de l'autre.
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qu'il y avait des paroles secrètes (ta àTi&opYjra) qui

accompagnaient les ^st/vûp.^va et les ^'îwf/sva, et qui étaient

nécessaires pour leur donner toute leur valeur, j'ai sup-

posé que les paroles du hiérophante étaient les formules

mystérieuses qui devaient guider l'initié dans son dernier

voj^age ; cette double leçon, qui frappait en même temps

ses yeux et ses oreilles, faisait naître en lui une ferme

confiance que, malgré tous les obstacles, il parviendrait

au séjour des bienheureux. La connaissance de ces for-

mules toutes-puissantes était comme le rameau d'or qui

ouvrit à Enée l'accès des enfers.

La part de la conjecture est, en somme, assez petite ;

elle a consisté à préciser la nature des àTropp/jTa, sur

laquelle les Grecs n'ont laissé aucun renseignement. Mais

combien cette hypothèse gagnerait-elle en vraisemblance

et combien elle approcherait de la probabilité, s'il était

possible de trouver, non plus seulement chez les

Egyptiens, mais chez les Grecs, un enseignement de ce

genre, fournissant au mort à la fois une description pra-

tique du pays où il va descendre et des instructions

précises pour trouver son chemin et triompher des

dangers de la route. Or, c'est ce que nous offre l'école

des Orphiques, qui. de même qu'Eleusis, s'était inspirée

des doctrines ég3'ptiennes.

Rien n'est moins certain que la date de la composition

des poèmes orphiques. Il est une pièce cependant que

les auteurs grecs s'accordent à reconnaître comme une

des plus anciennes et qu'ils attribuent à un disciple de

Pythagore ; c'est la descente dans la demeure d'Hadès,

KaTâêa(7t; à; "Atâou. Le titre seul nous étant parvenu, les

savants modernes ont eu le droit de supposer que le

poème avait pour sujet la descente d'Orphée. Je croirais

plutôt, d'après la forme impersonnelle du titre, que

c'était un rituel contenant des instructions analogues à
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celles du Livre des Morts et aux révélations d'Eleusis.

En tout cas, il existait un rituel de ce genre ; des

fragments en ont été conservés, non dans les auteurs,

mais dans un groupe d'inscriptions qui présentent un

caractère particulier. Elles étaient gravées sur des

lamelles dor : l'or était regardé par les Eg3'ptiens

comme le plus puissant des métaux. Elles ont toutes

été trouvées dans des tombeaux ; c'étaient donc des

inscriptions secrètes, que nul profane ne pouvait voir,

puisqu'elles étaient enfermées avec le corps. Elles avaient

pour objet, comme le Livre des Morts, de guider le

défunt dans son dernier voj'age '.

Je commence par une inscription de Pétilia où se voit

le plus clairement cette destination :

(( Dans la demeure d'Hadès, tu trouveras à gauche une

source et près d'elle un cyprès blanc ;
garde-toi même

d'approcher de cette source. Tu en trouveras une autre

où coule l'onde fraîche qui vient du lac de Mémoire :

devant, sont des gardiens. Leur dire : Je suis l'enfant de

la terre et du ciel étoile, et mon origine est céleste
;

vous le savez, vous aussi. Je suis dévoré par la soif, qui

me fait mourir, mais donnez-moi sans retard l'onde

fraîche qui coule du lac de Mémoire. Et ils te donneront

à boire de la source divine et désormais tu régneras

avec les autres héros -. ))

1. M. Comparetti a publié une édition critique de toutes les

tablettes orpliiques. avec photographies et commentaires. Lami-
netle orftche, Firenze, 1910.

2. E'joè,G<:t'.: ' A'.oao ooacuv i-' ioicTEoi "/.C/T//r,v

zàp o' au-r,'. )>eiixt,v icTr,x'Ax-j /.uttocûiccov

TxJTTjÇ r?,ç xpT,vr,ç [jltjSè cyeSôv iu.TrEÀics'.aç.

E6pT,'j£iç Ô' ÉTÉoav, Tr,^ Mv/julocjvTiÇ à-ô Aîavrjç

'!fUyoo'^ u8cjp ;îpop£ov o'j/axEç 8' ÈTrî-poirSev l'ac.v 5
cItteïv rfjÇ TzxX^ tlu.<. -/.al oCioavo'j àcTEoôsvToç,

aû-ràp èaol yÉvoç oOpâv.ov -:o8e 8' 'ic'z xal aÙTOÎ*

hi<lri<. 8' tliù auTj xal T.TZôX'ku'J.ixi, xXkà B6~' cdéx

'I/U^pOV \jB(ùO TZOOOiO'/ TTjÇ Mvr,U.O(;jVT,Ç ÔLTZO AÎjJLVTjÇ
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Il y avait encore trois vers, dont il ne reste plus que

des débris inintelligibles. Le sens et l'intention des vers

conservés sont bien clairs. Ce sont les instructions que

l'école orphique donnait à l'âme qui quittait le corps.

Nous n'avons pas affaire à un rituel local, mais à un

livre répandu en dehors de la Grande-Grèce. On a

trouvé dans la nécropole d'Éleutherna, en Crète, trois

lamelles d'or sur lesquelles est gravée une inscription

métrique qui résume, en l'abrégeant, l'inscription de

Pétilla '.

liloLi a'joç Èyw xal iTrôlAuaai. 'AXkà. TCisa ijloi.

xpdcvaç akpfjw èttI Ôs^ià, ty) xucpipiaoç

T'.q 8" iai ; nu) 5' Èc! ;
— râç ulôç r|U.l xal wpavôj icTEpôevTor.

(( Je suis consumé par la soif et je meurs ; mais donnez-

moi à boire de la source qui coule sans tarir, à droite,

là où est un cyprès. — Qui es-tu ? D'où es-tu ? — Je

suis fils de la Terre et du Ciel étoile. »

On reconnaît des fragments du même rituel dans une

inscription deThurii et la même préoccupation de guider

le mort : « Mais, lorsque ton âme aura quitté la lumière

du soleil, prends à droite. » Ces mots : prends à droite,

qui sont la recommandation essentielle, établissent le

lien avec les deux pièces précédentes ; c'est à droite du

cyprès blanc, en évitant la source dangereuse qui est à la

gauche. Puis vient l'adieu d'un ami qui encourage le

mort et lui répète cette indication si importante, en y
mêlant des bribes de vers et des formules mystiques.

« Adieu, tu as éprouvé ce que tu n'avais pas encore

xaO[-:o{ co]i Swgo'js'. -nieiv ^tir^q à7r[ô xpr^vj-riç, 10
xal tôt' stueit' «[a/o'-c. [J-t^'] r,pw£ca'.v y.-^i-^t<.[ç].

(Inscr. gr. Siciliœ et Itatiœ^ 638. — Comparetli, p. 32.)

1. Maintenant au Musée d'Athènes. Variantes très légères entre

les trois textes. Dans les trois, le dernier vers a sept pieds. J'ai

reproduit la lecture de M. Comparetti qui a beaucoup amélioré le

texte. Laminette, p. 38-41.
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éprouvé ; d'homme tu es devenu dieu, tu es comme le

chevreau tombé dans du lait. x\dieu, adieu, prends à

droite^ vers les prairies et les bois sacrés de Proser-

pine '. )>

Trois autres tablettes trouvées dans les tombeaux de

Thurii instruisent le mort pour une autre partie de son

voyage : l'arrivée auprès des divinités'^des enfers, et le

langage à tenir à ce moment.

La première remonte au moins au quatrième siècle,

comme le montre l'emploi du signe O pour la diphtongue

ov
; maison a fait aussi usage des deux caractères V

et 4- qui appartiennent à l'alphabet du cinquième siècle.

Le graveur semble donc avoir eu sous les yeux un ori-

ginal très ancien, et qu'il ne comprenait pas toujours
;

il s'est embrouillé dans un passage qu'il a transcrit d'une

manière inintelligible: « Pure et issue de purs, je viens

vers toi, reine des enfers, et vers vous, Euclès, Eubou-

leus, et vous tous, dieux immortels ; car je me vante

d'appartenir à votre race (ici, un vers évidemment altéré),

mais la Parque m'a dompté, ainsi que les autres dieux

immortels, parla foudre étincelante. Je me suis envolée

du terrible cercle aux profondes douleurs ; de mes pieds

rapides, je suis entrée dans la couronne désirée
; je suis

descendue dans le sein de la reine des enfers -. De mes

1. AX).' ô~6-x'j. ^uyri ï:po\i~r^'. çàoç àî).{o'.o

Oî^i.ôv £ pij'.jÔ!. ? [<î>]ç? Sei -rrîcpuXayjxévov ey [j.i/.z -ivTa.

Ocôç £[Y]évo'j £$ àvôpwTco'j, ï'^'-foç Èq vdc'Xa ï-zte-.

Xatp£, yaXoz, Ss^iàv 65o'--op[wv]

AEVJ.tL)vâç Tî izoobç y.x~' a/.'jtx 4»î[p]'îE[^ ovî'ia-.

(Inscr. gr. Siciliœ et Italise, 642. — Comparetti, p. 6-10.)

2. "Epyoaa'. iy. /.o9Qcpw[v] xo6apâ, y9ovC[wv] ^xTf/.î'.x,

E'jzAf|Ç E'JoouAE'jç TE xal àOivxTO!, OeoI olWo:'

y.zl yàp Èywv ûu-wv yÉvoç ôXê'.ov z'jyoïLX'. slti-Ev,

xkXx as ao[t]pa £8iaa'j[<>]£ y.al i8âvaT0'. 6îol xWo'. y.x'. àîT-

ïzao&Xr.xx xeoauvdv
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pieds rapides, je suis entrée dans la couronne désirée.»

L'éditeur du Corpus supprime ce vers comme une

répétition due à l'inadvertance du copiste; peut-être est-ce

un refrain de la formule repris avec intention. La pièce

finit par un encouragement au mort : « Heureux et

bienheureux, de mortel tu es devenu dieu. Je suis comme
le chevreau tombé dans du lait. » On remarquera que

ce texte répète la même idée que le précédent et la même
métaphore caractéristique ; ils appartiennent donc à la

même école religieuse.

Les deux autres tablettes de Pétilia reproduisent

quelques-uns de ces vers avec des fautes encore plus

nombreuses, des variantes et une addition : « J'ai payé

la rançon de mes torts, soit que la Parque m'ait dompté,

soit que la foudre étincelante... »

On peut dire que toutes ces inscriptions dérivent d'un

original commun, rituel de la descente aux enfers. A
l'origine, il est probable qu'on le gravait en entier, afin

que le mort fût muni des instructions nécessaires à tous

les moments de sa course. Avec le temps, on arriva à se

contenter d'extraits plus ou moins abrégés ; les uns sont

relatifs à la route à suivre, les autres donnent les paroles

à prononcer pour être admis dans la compagnie des

immortels.

Le même fait s'était produit pour le Livre des Morts

égyptien. Pour les grands personnages, il y en avait de

complets, le plus souvent avec des illustrations très

soignées, de véritables miniatures, comme ceux des

xûxÂou 8' È^ÉTTTav papuTiEvOéoç àpYa)ioio, 5
i[X£pToO 8' ETiÉéav CTE'^àvou Ttocl y.ap-rtaÀ'lij.o'.a'.,

AscTroivaç ôè uttô xô/tcov è'8'jv y^ôoviaç ^auiAsCaç

'.[XEp-ro'j ô'Ê-ééav axEcpâvou -Koai xapTiaXCaoïC!..

"OXê'.s xal aaxapiCTÉ, Beôç 8* è'cr,'. àv-l ^poToto"

è'p'.cfoç iç yâA' ettetov, 10

(Inscr. gr. Siciliœ et Ilalix^ 641. — Comparetli, p. 18-30.)
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princesses royales et des prêtresses, découverts à Déîr-

el-Bahari. Pour les morts du commun, on se contentait

de résumés, d'abrégés, qui allaient toujours en dimi-

nuant ; on arriva à ne plus tracer que des lambeaux de

phrases. L'idée première fut perdue de vue, on oublia

que le Livre des Morts était un guide du défunt et on

finit par le considérer comme une amulette ; une parcelle

du livre sacré enfermée avec la momie suffisait pour la

protéger.

Il en fut de même, parait-il, pour le rituel des Orphi-

ques ; il était devenu une simple amulette, et quelques

phrases suffisaient.

On voit quelles conséquences découlent de ce fait, La

doctrine des Orphiques et celle d'Eleusis, comme l'ont

constaté les anciens, présentaient une grande ressem-

blance, résultant de leur commune origine. Toutes deux

avaient le même but : assurer à leurs adeptes l'arrivée

au séjour des bienheureux. Nous venons de voir que les

Orphiques croyaient y parvenir en enfermant dans le

tombeau la copie ou les extraits d'un rituel funéraire,

inspiré par le Livre des Morts égyptien. N'est-il pas légi-

time de supposer que les fondateurs des Mystères pui-

sèrent à la même source, et que les àr.àpp-o'a, dont

l'existence est certaine, mais dont la nature nous est

inconnue, n'étaient pas autre chose que les instructions

qui guidaient le mort dans l'autre monde et les formules

qui l'armaient contre les périls ? Mais si le fond de l'en-

seignement était le même, le mode d'enseignement

différait. Les Orphiques s'instruisaient par la lecture du

livre sacré et ils l'emportaient avec eux dans la tombe.

A Eleusis, on mettait la leçon en action, comme on le

faisait pour les légendes de la Déesse. Au lieu de décrire

le monde souterrain, on le faisait voir à l'initié et on

lui montrait le chemin ; au lieu de lire dans un livre les
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paroles mystérieuses qui domptaient les ennemis et

ouvraient les portes de la demeure bienheureuse, il les

entendait de la bouche même du hiérophante.

Une phrase de Pausanias marque fort exactement

cette difFérence dans la manière d'instruire. N'osant pas

donner la raison sacrée pour laquelle les fèves sont inter-

dites aux initiés comme aux Orphiques, il dit : « Celui

qui a vu les mystères d'Eleusis ou qui a lu les livres

appelés Orphiques sait ce que je veux dire '. ))

1. TÔV XUdtJJLWV àv£V£yX£ÏV OÙX è'ffTl (JCpî(îlV £Ç Ar;[J.-/]Tp!X TYIV £upe(îiv.

"OaTLç 8è YÎ5-/) T£).£TYiv 'El£U(jtvi. £t8£v Tj Ta xaXo'jjJLEva 'Opcpixà iiziXiloLTO

,

oî8£v 8 Xéyw. (Paus., I, XXXVII, 4.) Diodore fait la même distinction

dans un passage que l'on trouvera p. 452.



CHAPITRE XVIII

L'initiation du second degré ou époptie. — Un seul rite est connu ; la

présentation d'un épi de blé. Aucune des explications proposées jus-

qu'ici n'est satisfaisante. — Chez les Egyptiens, valeur religieuse de

1 épi de blé, talisman, emblème, symbole d Osiris, de sa mort et de sa

renaissance. En Egypte et dans les confréries isiaques, deux initiations

distinctes à Isis et à Osiris. — De même à Eleusis, les initiés du pre-

mier degré sont consacrés à Déméter ; ceux du second degré à Dionysos.
— Rôle important de ce dernier dans les Mystères. Preuves à l'appui.

— La mort et la renaissance de Dionysos sont l'objet des révélations de

l'époptie ; le tout est résumé par la présentation solennelle de l'épi de

blé symbolique.

L'initiation n'avait pas épuisé les secrets divins qu'Eleu-

sis découvrait aux fidèles. D'autres révélations étaient

réservées à ceux qui revenaient. Il y avait deux degrés

dans l'initiation : les mots u-'jvj^tç et y-vaxcci s'appliquaien

au premier, £7r&7:Tîtaeti~&-Tat, au second. L'époptie n'était

pas indispensable pour le salut ; aussi beaucoup d'initiés

se contentaient du premier degré ou ne se présentaient

au second qu'après plusieurs années. Toute latitude leur

était laissée à cet égard ; une seule restriction était im-

posée : l'intervalle d'un an au moins entre l'initiation

simple et l'époptie '. L'une et l'autre avaient lieu à la

même date, au mois de Boédromion -. Nous ne pouvons

dire à quel moment remonte la distinction entre les

deux degrés d'initiation ; il est certain qu'elle existait

déjà au cinquième siècle, puisque les époptessont nom-
més à côté des m3'stes dans le décret de la trêve et dans

l'acte d'accusation contre Alcibiade -^

1. Plutarch., Demetr.,26.

2. Corpus inscr. allie, t. I, p. 3 el 133. — Ziehen, Leges sacrée,

n. 3.

3. Plutarch., Alcib., 22.
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La plupart des savants se sont bornés à constater ces

détails, pour ainsi dire, extérieurs, de l'époptie. Quels

étaient les rites et les cérémonies, quel en était le but,

quelle divinité y présidait ? Toutes ces questions n'ont

pas été traitées, faute de témoignages directs, positifs.

Toutefois, même sur ce point, il est possible de tirer des

textes anciens quelques données, les unes certaines, les

autres très vraisemblables, qui permettront d'arriver à

une idée assez nette de ce que fut l'époptie et des résul-

tats que les fidèles en attendaient.

Saint Hippolyle est le seul qui nous ait transmis un

renseignement précis sur l'un des spectacles offerts aux

initiés du second degré. Le passage, il est vrai, est loin

d'être élucidé et la signification du rite reste énigmatique.

Mais il vaut la peine d'en reprendre l'étude, d'autant

plus que l'écrivain le présente comme la scène capitale.

<( Les Athéniens, dit-il, dans l'initiation d'Eleusis, mon-
trent aux époptes le grand, l'admirable, le plus parfait

mystère de l'époptie : un épi de blé moissonné en si-

lence'. » L'affirmation est assez précise pour ne laisser

aucun doute sur le fait lui-même
;

personne, du reste,

n'en a contesté la réalité. La présentation de l'épi de blé

faisait partie des mystères d'Eleusis, et elle était réservée

aux époptes. Deux fois dans sa courte phrase, l'auteur

insiste sur ce point : tgî; ir.orr.EjO'j':i etinonzvAÔy . Mais les

interprètes diffèrent sur le sens des mots sv crtw7i/i ou

plutôt sur la partie de la phrase à laquelle ils doivent

être rattachés.

A s'en tenir strictement à la construction grammati-

cale, £v Gi'j)n-ô retombe sur le participe liQi^iaiiivov. On
aurait présenté aux époptes un épi qui avait été mois-

1. "AÔrjvaîoi [xuo'jvtîç "EAS'J-j'iviz xal £7:'.S£'.-/.vjvt£ç Totç è-otite'jO'jcl tô

[x£ya xal ôauaacTov xal T£)>£iÔTaTov £7:o7:-ixciv i/.zi fj-ucTT^piov £v ciwTrr^

T£0£pt.'7[i£vov GTà/'jv. Hlppol., V, I, p. 170, éd. Cruicc.

ELEUSIS 28
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sonné en silence. M. S. Reinach rappelle, à l'appui de

cette interprétation, que, dans les opérations magiques,

il est souvent enjoint de couper une plante ou une

branche sans proférer une parole, et que le mutisme est

une condition essentielle de la réussite '. Je ne crois pas

que ces petites recettes de sorcellerie aient trouvé place

dans les Mystères. Une s'agit pas d'une opération magique,

mais d'un spectacle qui est pour les assistants la plus

grande des révélations, et le silence a paru à l'auteur une

circonstance importante qui méritait d'être signalée. Si

£v Gtunri doit être joint k'tcOsot.GijAvo'j, il faudrait entendre

que le hiéroplante présentait aux époptes un épi de blé,

après l'avoir, sous leurs yeux, tranché en silence.

Charles Lenormant faisait retomber les mots sv crtwTîVi

sur le verbe èrct^er/vz^vTcç et les compléments qui en dépen-

dent. Un épi moissonné était présenté aux époptes
; mais,

contrairement à ce qui se faisait pour les autres objets

montrés dans les Mj^stères, -rà ^sr/vjasva^ aucune parole

du hiérophante n'accompagnait la présentation et n'en

révélait le sens -. Cette explication me paraît beau-

coup plus satisfaisante, et je n'aurais pas hésité à l'adopter

s'il ne fallait admettre dans la phrase de saint Hippolyte

une construction fautive. Après tout, mieux vaudrait s'y

résigner, si l'on y gagnait une interprétation plus con-

forme au mode d'enseignement qui fut en usage dans

l'initiation.

Mais enfin que veut dire ce grand, cet admirable mys-

tère ? Le sens devait en apparaître clairement aux initiés

arrivés au terme de leur instruction et préparés par les

révélations précédentes. Pour nous, qui sommes réduits

à la connaissance du fait énoncé si brièvement par

1. Revue des études grecques, 1906, p. 344.

2. Mémoires del'Académie desLiscriptions, t. XXIV(1861), p. 374
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saint Hippolyte, le rite de l'épi de blé présenté aux

époptes reste une énigme qui paraît insoluble. Rien de

plus simple cependant, si l'on voulait bien croire, avec

le D' Jevons, que c'était le totem d'Eleusis, M. S. Rei-

nach semblait avoir adopté cette application d'une doc-

trine qui lui est chère, lorsqu'il écrivait : « Nous trouvons

dans les textes une trace certaine non seulement du culte,

mais de l'adoration et de l'exaltation (au sens chrétien

du mot) de l'épi de blé '. » Mais il a omis de citer les

textes qu'il invoque à l'appui de cette assertion, et je

crains bien qu'il n'y en ait pas d'autre que celui-là même
qui est en discussion.

Dans un article postérieur, M. Reinach, comprenant

tout l'intérêt du rite éleusinien, a cherché une explication

plus sérieuse. L'épi représente le produit du mariage de

Zeus et de Déméter, dont le simulacre avait eu pour but,

par l'effet de la magie sympathique, de stimuler la fécon-

dité du sol -. Mais le produit de ce mariage, le hiéro-

phante le proclame solennellement, c'est Brimos. L'épi

serait-il un doublet de l'enfant divin ? Ou plutôt, les

deux rites ne seraient-ils pas distincts ? L'auteur des

Philosophoiimena, bien qu'il en parle dans le même
chapitre, n'a pas dit qu'il existât un lien entre les deux.

D'après M. Goblet d'Alviella, la présentation de l'épi

de blé n'était, à l'origine, qu'un de ces rites magiques

de l'agriculture, dont on retrouve les traces dans le folk-

lore de tous les peuples indo-européens. Il n'y avait

presque rien à y changer pour en faire un symbole de

palingénésie humaine. Cette idée nouvelle résulta, vers

le huitième siècle, d'infiltrations égyptiennes, de l'assi-

milation d'Osiris au grain de blé, venant compléter ou

1. S. Reinach, Cultes, Mythes et Religions, t. II, p. xi.

2. Revue des études grecques, 1906, p. 345. Cette théorie est

examinée dans le chapitre XX, p. 482 484.
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préciser certaines des croyances que les Grecs avaient

reçues des Pélasges K

D'autres savants se sont inspirés de la théorie de

Guigniaut, qui sera étudiée dans le chapitre suivant, en

la modifiant plus ou moins dans l'expression. « Cet épi

de blé était probablement une image des vicissitudes de

la vie de la nature, à laquelle était implicitement assi-

milée la vie de l'homme et sa destinée. ^ » « L'épi peut

aussi bien avoir été un signe de la naissance et de la

renaissance de l'homme, non pas par symbolisme, mais

en vertu de la croyance naïve et primitive à l'harmonie

de la vie humaine et de la vie végétale ^. »

Aucune de ces interprétations n'est satisfaisante ; au-

cune ne s'appuie sur des textes ou des arguments ca-

pables de leur donner au moins quelque degré de vrai-

semblance. Toutes ont un défaut commun. Elles ne sont

pas tirées de l'étude du rite considéré en lui-même et de

ses rapports avec les autres parties de la religion d'Eleu-

sis. Ce sont des hypothèses suggérées par une théorie

générale arrêtée d'avance : totémisme, magie ou symbo-

lisme, et adaptées tant bien que mal au fait particulier

signalé par saint Hippolyte. Pour avoir quelque chance

d'arriver à la vérité, il aurait fallu procéder de tout autre

façon, et rétablir les intermédiaires par lesquels l'initié

passait du .signe à la chose signifiée. Il est indispensable

de rendre un compte rigoureux de toutes les particula-

rités indiquées par le texte des Philosophoumena, de

dire pourquoi, entre tant de plantes qui meurent et

revivent dans le cours d'une année, le blé a été choisi de

préférence, pourquoi l'épi plutôt que le grain, pourquoi

l'auteur a spécifié qu'il avait été moissonné, pour quelles

1. Goblet d'Alviella, Eleusinia, p. 37 et 72-73. — Sur cette

thèse, voir le chapitre V, p. 123 et suiv.

2. Decharme, Mythologie de la Grèce antique, p. 371.

3. Farnell, Cuits ofthe Greek States, t. III, p. 184.



COMPARAISON AVEC l'ÉGYPTE 437

raisons ce spectacle était réservé aux époptes, ce qui sup-

pose nombre de notions préalables acquises dans les

cérémonies précédentes, notions nécessaires pour l'intel-

ligence de ce rite suprême
; de montrer enfin comment

il contribuait à ce qui était la fin dernière de l'initiation,

le salut de l'homme après la mort.

Est-il possible d'arriver à un tel résultat? Non, cer-

tainement, si l'on essaie d'y parvenir directement. Le

texte de saint Hippolyte est isolé ; les données qu'il four-

nit et qu'il ne faudra jamais perdre de vue ne peuvent

suggérer que des conjectures plus ou moins ingénieuses,

mais qui ne sont pas susceptibles de démonstration, si

l'on ne réussit pas à introduire dans le problème d'autres

éléments. Mais en suivant une voie indirecte, en se rési-

gnant à faire d'assez longs détours, je crois qu'on peut

arriver à la solution.

L'important est de trouver un point de départ. N'est-

ce pas le cas, comme en mainte circonstance, de le cher-

cher dans la comparaison avec les autres religions ? La

revue n'en sera pas longue, puisqu'elle doit se borner

aux peuples qui ont pratiqué la culture du blé. Parmi

les religions anciennes que nous connaissons, celle d'Osi-

ris est la seule où l'épi de blé, paraisse avec une valeur

religieuse. Nous voici donc, encore une fois, ramenés à

l'Egypte pour lui demander le sens d'un rite éleusinien.

Il faut d'abord rechercher quelles idées la religion

égyptienne attachait à l'épi de blé afin de voir si l'on

découvre dans la cérémonie finale de l'époptie la trace

d'une conception semblable. Un simple rapprochement

ne suffirait pas ; une comparaison détaillée s'impose.

Les égyptologues ont souvent parlé des rapports qui

existaient entre Osiris et le blé, mais aucun n'a traité la

question d'ensemble, et je ne connais pas d'ouvrage

auquel il suffise de renvoyer le lecteur. Je serai donc
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obligé de donner ici quelques éclaircissements et même
de développer certaines parties.

M. George Foucart m'a signalé toute une série de

monuments, qui n'ont pas encore été étudiés à ce point

de vue et qui jettent quelque lumière sur l'une des signi-

fications de l'épi de blé. Les Egyptiens qui avaient

obtenu le privilège de consacrer leur propre statue dans

un temple étaient traités comme les hôtes vivants du

dieu, accueillis dans sa demeure, placés sous sa protec-

tion, recevant de lui la nourriture nécessaire à la vie du

Double, qui était incarné dans le corps de bois ou de

pierre. De la sorte, toute sûreté paraissait prise pour la

conservation de la statue, instrument et condition d'une

seconde existence. Ce n'était pas encore assez pour les

Egyptiens, sans cesse appliqués à multiplier les précau-

tions en tout ce qui touchait la vie future ; ils imagi-

nèrent de munir la statue d'accessoires qui renforçaient

la protection divine. Stèle sur laquelle était gravé un

hymne à Râ, petit temple renfermant une ou plusieurs

divinités, autel surmonté de leurs images, autant d'objets

sacrés, de talismans placés entre les mains de la statue

et qui écartaient d'elle les chances de destruction. Parmi

ces accessoires, il en est encore un, sur lequel ne s'est pas

portée l'attention. Il se rencontre presque exclusivement

dans les statues d'hommes accroupis à l'orientale, les

mains posées sur les genoux. L'une d'elles tient un objet,

dont la nature n'a pas été déterminée avec certitude '.

1. Les statues munies d'un épi de blé ne sont pas rares dans

les musées, mais très peu sont notées dans les catalogues avec la

mention de cet accessoire. Une seulement figure dans celui de

Berlin. M. G. Foucart m'a communiqué quelques chiffres qu'il

avait relevés dans diverses collections, sans avoir fait cependant

un dépouillement complet ; 4 au British Muséum, 5 au Musée de

Leyde, plus quelques statuettes dans les vitrines; 6 au Louvre,

dont 4 dans la salle du rez-de-chaussée et dans la troisième salle

du premier étage ; une trentaine environ dans le musée du Caire.
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Dans le catalogue le plus ancien du Musée Britannique,

Arundale l'appelle, en passant, un épi de blé ^ Cette opi-

nion, ou plutôt cette impression, était la bonne. Si les

savants qui ont suivi ne l'ont pas adoptée et parlent tantôt

d'un Iruit, tantôt d'une plante, sans préciser, cela tient

aux déformations que le modèle primitif a subies dans la

pratique des ateliers. Des exemplaires actuellement con-

nus, aucun ne remonte plus haut que le Nouvel Empire.

Il est probable que, dans les représentations plus an-

ciennes, l'objet réel avait été rendu avec plus de fidélité.

Mais le modèle primitif, reproduit pendant des siècles,

avait été peu à peu modifié ou pour obtenir des lignes

plus harmonieuses ou pour arriver à une exécution plus

rapide -.

La déformation la plus grave a consisté à renfler le

bas de l'épi ; elle en modifie assez la physionomie pour

qu'on ait quelque hésitation à le reconnaître au premier

coupd'œil. Par contre, deux caractères ont été conservés

qui permettent d'être affirmatif. La tige est ronde et

Les fouilles de Karnak ont montré combien ce type fut en faveur

sous le Nouvel Empire. Sur les 39 statues privées publiées en

1909 par M. Legrain dans son deuxième fascicule, 11 tiennent un
épi de blé. J'ai pu examiner quelques spécimens sur des estam-

pages que M. Legrain a eu l'obligeance de m'envoyer.

1. Arundale, Bonomi, Birch, Galleries, 1843, t. II, pi. 55 et

texte, p. 121 : « il tient en sa main droite un épi de blé. »

2. Voici quelques exemples de déformations. Le travail minu-
tieux de reproduire jusqu'à sept rangées superposées, formées

chacune de plusieurs épillets, a paru trop long à certains prati-

ciens qui ont laissé la surface lisse. D'autre part, le relief très fort

qu'aurait eu l'épi reproduit en ronde bosse fait qu'on n'a, le plus

souvent, sculpté qu'une moitié (les trois quarts, dans une seule

statue, à Leyde;. La tendance à diminuer le relief et à l'aplatir a

fait peu à peu oublier ce qu'était l'objet, si bien que dans une
statue de la vingt-cinquième dynastie (Louvre, A, 84 , l'épi de

blé est devenu une feuille plate avec nervure médiane. Quelque-
fois on a mis un épi dans chaque main ; l'intention est claire : un
double talisman doit doubler la force protectrice.
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assez longue pour que son extrémité dépasse la main

fermée qui la tient ; ce qui exclut l'idée d'un fruit à

pédoncule, comme la grenade ou la pomme de pin.

L'objet est certainement une plante. Parmi les plantes

sacrées, on songerait au lotus, qui a tenu une si grande

place en Egypte, mais le bouton de lotus est formé de

quatre pétales rigides et plats. Au contraire la surface de

l'objet, dans tous les exemplaires soignés, est curviligne

et se compose de petites lames imbriquées, étroites, se

terminant en pointe, exactement comme les gaines qui

enferment le grain de blé. Ce détail caractéristique, dont

la reproduction exige un travail assez minutieux, me
paraît prouver que la plante est un épi de blé. Gomme
les autres accessoires tenus par les statues, cet épi est un

talisman, possédant une force magique, et il concourt à

les protéger.

Nous pouvons ajouter sans hésitation que l'épi de blé

est un emblème osirien. Les figures et les textes du livre

thébain des Heures de la Nuit le montrent avec évidence.

Dans les tableaux de la deuxième heure, la barque

d'Osiris, convoyant celle de Rà, est accueillie par des

dieux d'un caractère pacifique. Ils tiennent un épi à la

main ou ont la tête ornée de deux beaux épis. Leurs

noms sont significatifs : le Germeur, basti ; le Grain,

napri : les Prémices de la moisson — puis, « le dieu

dont le bras brille, car il tient son épi » ; l'Oblateur ;

Nipan. Tous ces êtres divins, pour saluer Osiris, arborent

l'épi de blé comme l'insigne de leur suzerain '.

Nous verrons maintenant l'épi coupé devenir le sym-

bole de la mort d'Osiris. Diodore a rapporté un usage

1. Maspero, Études de mythologie et d'archéologie égyptiennes,

t. II, p. 48. — Lefébure, Tombeau de Séti I, quatrième partie,

pi. 29.
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des moissonneurs égyptiens, remontant aux temps les

plus anciens, qui existait encore de son temps, et dont

il semble que lui-même fut témoin. « Lors de la mois-

son, ils dressent les premiers épis coupés et, se tenant

près de la gerbe, ils se frappent la poitrine, en appelant

Isis K » L'auteur a vu dans cette pratique populaire une

commémoration de l'invention de l'agriculture due à Isis

et Osiris. Mais, comme il arrive souvent à ceux qui in-

terprètent le folk-lore, Diodore s'est trompé. La signifi-

cation est tout autre, et il est facile de l'établir. Les

coups frappés sur la poitrine (^planctiis^ sont une mani-

festation non équivoque de douleur et particulièrement

un signe de deuil. C'est donc sur un mort que se lamen-

tent les moissonneurs et ce mort est figuré parles premiers

épis coupés. Il est clair qu'il s'agit d'Osiris, comme le

montre l'invocation à Isis ; les moissonneurs s'associent

à la douleur de la déesse ou plutôt ils l'appellent au

secours de son époux. Maintes fois la poésie et l'élo-

quence ont emprunté au monde végétal des comparai-

sons pour marquer la brièveté de la vie humaine, la

rose qui vit l'espace d'un matin, l'herbe des champs qui

passe du matin au soir. Osiris avait péri à la fleur de

l'âge, mis en pièces par ses ennemis. L'idée s'offrit

comme d'elle-même de comparer son sort à celui de

l'épi tranché par la faucille, et cela, d'autant plus natu-

rellement que le blé était un des présents que le dieu

avait faits aux hommes.
On ne s'en tint pas là. Un des traits distinctifs de

l'Egyptien est de travailler sans fin sur une donnée

acquise, de la perfectionner, d'en tirer toutes les consé-

quences. (( Osiris étant arrivé à personnifier la résurrec-

1. "Et-, xxl vOv xaxà tôv GEp(.(î[JLÔv toù^ Trpw-ouç àjXYjOsvTaç aziyyq

ôévxaç TO'jç àvôpwTTOuç X(jTrT£(79ai irAr,(7Îov tou Spâyu-aToç xal ttjv'Iciv

àvaxalstuOa.. Diod., I, 14.
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tion, on le compara à tout ce qui, dans la nature, sem-
blait mourir pour renaître, et, à l'inverse, tout ce qui

renaissait après une mort apparente^ fut tenu pour une

des formes ou des valeurs mystiques d'Osiris '. » Comme
le culte répétait chaque année le cjxle complet de la vie,

de la mort et de la résurrection du dieu, le grain de blé

qui, dans le cours de chaque année, est enfoui en terre,

germe, verdit et donne l'épi, devint, par excellence, le

s3^mbole osirien. Sous le Nouvel Empire, cette concep-

tion s'exprime en toutes les formes, aussi bien dans la

poésie religieuse que dans les funérailles. Le monument
le plus curieux sous ce rapport est ce qu'on a appelé

VOsiris verdoijanf, prototype des jardins d'Adonis, favorisé

par le double sens du verbe ouadzit (être vert et être

en vie). En 1903, M. Théodore Davis trouva, dans la

chambre funéraire de Thoutmosis IV, un cadre sur lequel

on avait dessiné en terre ensemencée la figure d'Osiris.

Avant qu'il eût été introduit dans le tombeau, le blé avait

levé et avait été coupé à la hauteur de huit centimètres -.

Image de la renaissance du dieu, garantie de celle du

Pharaon qui lui était identifié. Les fidèles osiriens s'effor-

cèrent de s'assurer le même privilège que les rois ; quel-

ques-uns, à l'époque saite, eurent l'idée de placer entre

les jambes du mort, une figure d'Osiris enlimon du Nil;

à l'intérieur, elle était remplie de grains de blé, qui

étaient le symbole de la résurrection du dieu ^\

Toutes ces spéculations vont en se raffuiant de plus en

plus, surtout depuis le Nouvel Empire. Elles s'écartent

beaucoup des caractères originaires et fondamentaux

d'Osiris, mais comme elles étaient très répandues à

1. G. Foucart, Histoire des religions et méthode comparative,

p. 311.

2. Catalogue général des Antiquités du Caire, Carter et New-
berry, Tomb of Thiitmosis IV.

3. Erman, La religion égyptienne, Irad. française, p. 264.
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l'époque OÙ l'Egypte entra en rapports avec la Grèce, il

est possible qu'elles se soient introduites dans les Mys-

tères. L'épi de blé, comme nous l'avons vu, fut d'abord,

pour les Egyptiens, un emblème d'Osiris que portaient

les génies ou les dieux secondaires groupés autour de

lui
;
puis, aux mains des fidèles qui le tenaient, ce fut un

talisman protecteur; enfin, il devint le symbole du dieu,

de sa mort et de sa résurrection, et finalement le symbole

pur et simple d'Osiris, le roi des morts.

Nous étant fait une idée précise des significations que

les Egyptiens donnaient à l'épi de blé, revenons au texte

de saint Hippolyte. A ce qu'il me semble, c'est le mot
Tsôsptaasvov qui met en relief la particularité caractéris-

tique de la cérémonie. C'était un épi momo/i/zé, c'est-à-

dire dont la faucille avait tranché la vie. Parla, il est

analogue à la première gerbe que coupaient les moisson-

neurs égyptiens et qu'ils saluaient de leurs lamentations.

Il serait donc, comme en Egypte, le symbole d'un dieu

mis à mort à la fleur de l'âge, mais qui doit revivre et

échanger sa royauté terrestre contre la royauté des

morts. Ce dieu, dont Osiris est le prototype, n'était pas

absent des Mystères, contrairement à l'opinion générale.

Ce n'était pas Pluton, pâle associé des Deux Déesses,

figure aux traits effacés, mais plutôt le mystérieux Dio-

nysos des Anthestéria^ qui avait remplacé l'antique

0s6; du couple primitif d'Eleusis. Il faut aussi tirer parti

d'une autre circonstance marquée par l'auteur des Phi-

losophoumena. La présentation solennelle de l'épi de blé

avait lieu pendant l'époptie. Dans ce symbole, les pro-

fanes n'auraient vu que l'objet matériel placé devant

leurs yeux. Lesépoptes y reconnaissaient le signe visible

d'un dieu victime de ses ennemis, mais qui l'emporte sur

eux par sa renaissance, et règne glorieux dans l'empire

des morts. Et ils saisissent ce mystère à première vue,
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sans diflîculté, sans explication orale, si l'on admet avec

Charles Lenormant que les mots cv Gior.-n retombent sur

£T:c^ct/vJvT£;. D'où peut leur venir cette intelligence, sinon

de ce qu'ils ont appris dans les rites et les cérémonies du

second degré de l'initiation ? Ce qui conduit logiquement

à conclure que les époptes avaient préalablement assisté

aux aventures douloureuses ou triomphantes de Dio-

nysos, dont l'épi de blé était un résumé symbolique.

La comparaison avec l'Egypte et le raisonnement ont

permis de tirer de la phrase de saint Hippolyte une

reconstitution de l'époptie plus vraisemblable et plus

complète qu'on ne l'avait fait jusqu'ici. Mais il ne faut

pas non plus s'exagérer le résultat obtenu ; ce n'est

encore qu'une hypothèse. Pour atteindre un degré plus

haut de probabilité, pour s'approcher le plus près pos-

sible de la certitude, il serait nécessaire de prouver que

c'était Dionysos qui présidait au second degré de l'ini-

tiation et non plus Déméter ; que c'était l'histoire du

dieu qui faisait le fond des rites, des cérémonies, des

symboles, des spectacles offerts aux époptes. Bien en-

tendu, il n'y a pas de témoignages qui l'affirment direc-

tement et formellement ; la démonstration serait trop

aisée, et elle aurait été faite depuis longtemps. Mais il y

a des indices qui peuvent guider la recherche, des

détails précis dont le rapprochement fera ressortir la

valeur, des textes même d'auteurs païens dont le com-

mentaire éclaircira la signification.

L'initiation des Isiaques est loin d'être identique à

celle d'Eleusis. Elle offre néanmoins des ressemblances

qui peuvent fournir d'utiles indications. Par exemple,

dans le roman d'Apulée, Lucius, après la grande veillée

où il fut initié à Isis, ne se proposait pas d'aller plus

loin; mais, au bout d'un an, la Déesse lui apparut en

songe et lui ordonna de se faire initier à Osiris. D'abord
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surpris, il se renseigna auprès des prêtres du dieu. Il

reconnut alors que, si la nature et la religion des deux

divinités étaient intimement liées, il y avait toutefois une

grande différence entre les deux initiations '. Ce n'est

pas une preuve qu'il en fût de même à Eleusis, mais

c'est une présomption. Puisque les Mystères, nous le

savons, comportaient deux degrés, nous sommes avertis

qu'ils pouvaient ne pas ressortir de la même divinité
i

il

est bon par conséquent de rechercher si Dionysos ne

présiderait pas à l'époptie, de même quOsiris prési-

dait à l'initiation qui succédait à celle d'Isis.

Une fois l'attention éveillée sur ce point, on aperçoit

dans les faits et dans les textes des traces, qui n'avaient

pas encore été remarquées, de la présence et du rôle

important de Dionysos dans l'initiation. Un témoignage

trop bref, mais formel, atteste que l'histoire du dieu

était le sujet d'une représentation aux Petits Mystères -.

Ceux-ci n'étant qu'une préparation à ce que les mystes

devaient apprendre plus tard, il est vraisemblable que

ces premières impressions recevaient leur complément

dans les Grands Mystères, par des révélations nouvelles

sur la nature et la destinée de Dionysos.

Beaucoup plus explicite est un passage de Diodore. En
l'étudiant de près, on y trouvera la confirmation de ce

que faisait soupçonner la double initiation des confréries

isiaques, et sa conformité avec les pratiques de l'Egypte.

L'auteur a rapporté ce que les prêtres égyptiens racon-

taient sur les voyages que les Grecs les plus renommés

1

.

Dese quidem me tantum sacris imbutum ac magni Deorum-
que surarai parentis, invicti Osiridis, nondura sacris illustratum

;

quanquam enim connexa, imo vero unica ratio numinis religio-

nisque esset, taraen teletœ discrimen interesse maximum. Apul.,

Metamorph., XI, 27.

2. Voir p. 299.
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pour leur sagesse avaient faits dans leur pays et sur les

connaissances qu'ils y avaient acquises. Entre autres,

Orphée en avait rapporté la plus grande partie des céré-

monies mystiques. « Car 1 initiation d'Osiris est la même
que celle de Dionysos et l'initiation d'Isis est tout à fait

semblable à celle de Déméter; les noms seuls avaient

été changés ^ » La mention d'Orphée ne doit pas faire

illusion. Les poètes théologiens du sixième siècle qui

répandirent leurs doctrines sous le nom du chantre fabu-

leux de la Thrace, lui composèrent une légende, grâce

à laquelle il passa pour le plus savant des Grecs en théo-

logie et le fondateur de tous les mystères. Ils lui avaient

attribué les aventures réelles de Pythagore -
; ils le fai-

saient voyager, comme lui, dans la vallée du Nil, s'ins-

truire dans les sanctuaires de l'Egypte et en rapporter la

connaissance des choses mystiques. Cette invention fut

acceptée par les Grecs. Démosthènes exprimait l'opinion

courante, lorsqu'il disait : « Orphée qui nous a enseigné

les plus saintes des cérémonies d'initiation ^. » De même,
plusieurs siècles après, Plutarque répétait qu' a Or-

phée avait fondé les plus grandes fêtes d'initiation de

l'Attique et qu il avait rapporté de l'Egypte les mystères

1. 'Op'^Éx ;xàv Twv audTixwv teaetwv -ri zXcÏctz zal Ta Trspl t/jv iauTO'j

7c)-âv-^v opY'.aîIou.£va xotl tyjv twv èv "Aôo'j a'jôo-oi'lav àîrcvéyxacOai, -rr^y

ixàv yip Oîîp'.ôoç TEAîrriv tyj A'.ovjco-j "rTjV a'j-rr,v cïvx'., tt,v 6ï ':f^ç "la'.Soç

TTi ~r,ç AT'a-/^Tpoç oao'.OTdcT'^v 'j—apyî'.v,':cjv ôvoaiTwv jxôvov iv/)XXav[ji.£va)v.

Diod., I, 96. — Dans un autre passage. Diodore expose en son

nom la légende du séjour d'Orphée en Egypte, qui était généra-

lement adoptée : 'A-îor^a-^GS aàv sir Aîvj-tov, y.i/.ti t.o'Ù.t. -po^î--.-

ij.aOwv ;j.î".TTO- ivévETo twv 'EIXtjVWv è'v tî ratç -z\t-:x'.- y.%\ -x~.~ 6îo)-o-

yiaiç. iv', 25.

2. A l'occasion d'un détail du culte, Hérodote avait protesté

contre l'attribution aux Orphiques de ce qui appartenait à Pytha-
gore et à l'Egypte. 'OaoAovÉo'j';'. oï -.'x'j-.i. zv.'z: 'Opo'.xota'. xaXcUixÉvo-.'î'.

xal Bxx/i.xoî':'., âojT'. oè A'.yj-tîo'.i'. xxl lIjOzvopEio'.îi.. II, 81.

3. '0 Tic âvicoTaTzc T,'j.tv T£A£7à- y.x-.x?ii'.l%- 'Oozzjz. In AristOQ.,

I, 11.
'

'

>.
-
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d'Isis et d'Osiris, pour en faire ceux de Déméter et de

Dionysos'.» Naturellement, les Egyptiens abondaient

dans leur sens. Orphée donnait un moyen d'expliquer

commodément les emprunts que les plus illustres mys-

tères de la Grèce avaient faits à la religion de leur pays.

Leur esprit ingénieux arrivait à découvrir des ressem-

blances dans l'organisation et les rites des deux cultes.

Beaucoup d'entre elles sont contestables. Mais il faut

tenir plus de compte de leur témoignage quand il porte

sur des faits précis. Ainsi qu'ils le disaient, il y avait en

Egypte une initiation à Isis, et une autre à Osiris ; nous

avons vu qu'il en a été de même dans les confréries

isiaques. Lorsqu'ils assuraient que les mystères athéniens

avaient reproduit cette double initiation, en changeant

seulement les noms d'Isis et d'Osiris en ceux de Déméter

et de Dionysos, nous pouvons discuter sur l'exactitude ou

l'étendue de cette prétendue imitation, mais nous devons

croire le fait qu'ils affirmaient, de l'existence, chez les

Grecs, de deux initiations distinctes, l'une à Déméter,

l'autre à Dionysos.

D'un autre côté, ces deux initiations, quoique s'adres-

sant à des divinités différentes, faisaient partie d'un

culte commun, celui d'Eleusis, et les Deux Déesses for-

maient avec Dionysos une triade à laquelle les Mystères

étaient consacrés. Son existence a été méconnue par le

plus grand nombre des savants modernes. Elle ressort

cependant d'un certain nombre de faits et de textes,

dont le groupement est propre à dissiper les doutes.

En l'année 496, les Romains, sur l'ordre des livres

sibyllins, introduisirent dans la religion d'Etat le culte de

1. "Ot'.... rà- -TîAcTàç 'Oocpeùç si- xàç 'AO-r^vaç âxoijL'.os, xal sic A'îyuirTov

ào'.x<>asvo-Tà T-^ç "Irj'.Soq xal tou 'OdCpi-So- ï'.ç ta -rfiÇ A'/jo'j^ xal tou Aiovj-

GO'j [LzzctLzi^t'.y.vj opY'.a ô'.oztxî', UXoj-xo/o-. Plutarch, fragm. 84, éd.

Didôt, t. V, p. 55.
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Déméter. Le temple, dédié trois ans plus tard, est appelé

dans les auteurs latins œdes Cereris, Liberi Liberœque.

Mais ces noms recouvrent des divinités grecques ; tout le

service se faisait conformément au rituel hellénique, en

langue grecque, et par une prêtresse qui était une femme
grecque. Les noms véritables sont connus par Denys

d'Halicarnasse qui rapporte, à l'occasion du même fait,

que le temple fut consacré Avîfj.y]Tpt y.aï Atovt;(7« xat

Kàp'o '. Sans pouvoir affirmer que les mystères romains

de Gérés aient été empruntés directement à Eleusis, on

est en droit de le supposer d'après le nom de Coré, qui

désigne plus spécialement la fille de la Déméter éleusi-

nienne, et surtout d'après la phrase de Cicéron qui ren-

voie aux Mystères pour comprendre ce qu'était cette

triade divine. « Hune dico Liberum, Semele natum, non

« eum quem majores nostri cum Cerere et Libéra con-

« secraverunt, qiiod qiiale sit c.v mijsteriis intelligitiir'^. )>

Deux textes grecs associent Déméter et Dionysos dans

les Mystères. Un scholiaste d'Aristophane dit que le

porc est la victime immolée sv zoiç, p.vjxnpioïc tov Lioviinou

y.a\'ri^ A-niJ.-fi~poç 3, L'article n'étant pas répété avant tvjç

Aï]/j-Yî-poç, il faut entendre d'a/?s /e.s mystères de Dionysos

et de Déméter, ceux qui appartiennent en commun aux

deux divinités. L'affirmation est plus nette dans un pas-

sage des Phdosophoiimena, où l'auteur déclare que les

mystères de Phlius ont paru tt^ô -zriç KeIeov /«> 'Toiraoléaov

KOiï An'inzpoç '/.cà Kôpm /ai \iorJ'7ov Èv 'EXcUCÎvt 'slszrjç ^.

Les deux héros Céléos et Triplolème ne sont que des

comparses ; ils sont nommés pour mieux marquer de

quels mystères il s'agit, excluant ainsi ceux des Haloa et

1. Livius, III, 55. — Dionys. Halicarn., Antiq. rom., VII,

17 et 94.

2. Cicer., Denat. deor., II, 24.

3. Schol. Arisloph., Ran., v, 338.

4. HippoL, éd. Cruice, V, 20.
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des Thesmophoria auxquels ils étaient étrangers. L'ini-

tiation, et cela est exprimé formellement, est celle

d'Eleusis ; les mystes sont consacrés à Déméter, à Goré et

à Dionysos.

Nous en trouvons une preuve de fait dans deux ins-

criptions latines. La première était gravée sur la base

d'une statue élevée à la femme d'un préfet d'Illyrie, Fabia

Aconia Paulina, « Sacratœ apud Eleiisinam deo Baccho,

Cereri et Corse — sacratse apud Lernam deo Libero et

Cereri et Corse — sacratae apud /Eginam Deabus —
Tauroboliatae — Isiacae '. » Le monument date du temps

de l'empereur Julien. Depuis plus d'un siècle, les dévots

du paganisme avaient commencé à rechercher les initia-

tions de tous les cultes, qui donnaient plus de satisfac-

tion que la froide religion officielle à leur besoin de

croire et d'espérer. La série de ceux auxquels cette femme
s'adressa en est un exemple intéressant. Elle commença
par Eleusis qui, dès la fin de la république, avait attiré

la noblesse romaine. Elle se présenta non seulement à

l'initiation du premier degré, mais aussi à l'époptie. C'est

pour cette raison qu'elle est dite sacrata deo Baccho,

tandis que les simples mystes, comme le montrent les ins-

criptions, étaient initiés seulement à Déméter et à Goré.

Des initiations à des mystères similaires et voisins com-

plétèrent la première. A l'époque impériale, les rites très

anciens de Lerne avaient été transformés à l'imitation

des mystères d'Eleusis et des rapports très étroits s'étaient

établis entre les deux sanctuaires. Une innovation du

même genre avait rajeuni le culte des deux vieilles

déesses d'Egine, Damia et Auxésia, qui n'étaient pas

sans ressemblance avec le couple féminin d'Eleusis, et fait

instituer ou rétablir une initiation. Après avoir épuisé les

ressources de ces cultes encore classiques, trop calmes

1. Corpus inscr. lai., t. VI, 1780.

ELEUSIS 29
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pour sa ferveur, elle demanda des émotions plus fortes à

des croyances qui surexcitaient l'imagination et la sensi-

bilité. Des prêtres de Mithra, elle reçut le baptême de

sang ; en s'affiliant à une confrérie d'Isiaques, elle connut

la dévotion mystique et la tendresse passionnée pour la

déesse sa protectrice, qu'Apulée a si bien décrites. Il

n'est pas surprenant qu'avec de telles dispositions, cette

femme, dès son début à Eleusis, ne se soit pas contentée

de l'initiation du premier degré et ait voulu y joindre

celle de lépoptie qui la consacrait à Bacchus. J'avais cru

pendant quelque temps que cette initiation pouvait être

celle des Haloa, à laquelle les femmes seules étaient ad-

mises. Mais il s'agit bien des Grands Mystères, puisque,

dans la seconde inscription, nous voyons un homme,

Vettius Agorius Prsetextatus, qualifié, comme sa femme

Paulina, d'initié à Bacchus et aux déesses d'Eleusis,

sacratus Libero et Eleusiniis K

La croyance à la présence de Dionysos dans les mys-

tères d'Eleusis était assez répandue pour que la poésie en

ait fait usage. A ce point de vue, le péanen l'honneur du

dieu qui a été découvert dans les fouilles de Delphes

sera jugé digne de quelque intérêt -. La première partie

de l'hymne est mythologique. L'auteur y a célébré suc-

cessivement les localités où Dionysos a fait éclater sa

puissance, depuis son apparition jusqu'à son admission

dans l'Olympe, où l'accueillent les Muses couronnées de

lierre et où la lyre d'Apollon prélude à leurs chants.

C'est d'abord la naissance du dieu qui met en joie les

astres du ciel et la terre, surtout Delphes, où il se mani-

feste sur le Parnasse. Début naturel et presque obligé,

puisque le péan avait été composé pour la fête delphique

1. Corpas inscr. ht., t. VL 1779.

2. Bull, de corr. hellén., 1895, p. 403.
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des Théoxénia ; conforme, du reste, à la liturgie de

Delphes qui avait consacré à Dionysos trois mois de

l'année. La troisième strophe chante l'arrivée du dieu à

Eleusis. Je traduis ce texte mutilé, tel que Weil l'a

reconstitué : « Dans un transport divin, tu es parvenu

aux retraites fleuries d'Eleusis. Là, le peuple entier de la

Grèce se joint aux habitants de cette terre pour te célé-

brer sous le nom de lacchos, cher aux époptes des saintes

orgies. Aux mortels, tu as ouvert un ri'fuge contre les

souffrances et les douleurs. » D'après Weil, les deux

premiers vers de la strophe, que je n'ai pas cités, pei-

gnaient Dionysos, une coupe de vin à la main. Cette

allusion au présent du dieu est possible, mais c'est une

erreur de l'avoir étendue jusqu'aux derniers vers. Sans

doute, Dionysos est l'inventeur du vin, mais à Eleusis, il

est, avant tout, le dieu de l'initiation. Aussi l'auteur,

reproduisant une confusion fréquente chez les poètes,

lui donne le nom de lacchos, le génie qui conduisait aux

Grands Mystères la procession du vingt Boédromion.

C'est encore pour l'initiation que la Grèce entière vient

s'unir aux habitants de la cité privilégiée, qu'il a, les pre-

miers, admis à contempler ses augustes cérémonies. C'est

lui également qui a ouvert aux mortels un port où ils

seront à l'abri des souffrances. Par là, il faut entendre

non pas l'oubli passager des maux que procure l'ivresse,

mais le repos fortuné de l'autre vie qu'assure l'initiation.

La restitution èv 'At^ou, à laquelle Weil avait songé un

moment, vaudrait peut-être mieux que celle de ûckvnoVj

qu'il a préférée. On irait trop loin en attribuant une inten-

tion précise à tel ou tel des termes employés par le versi-

ficateur qui a composé cette cantate assez médiocre ^

1. Par exemple z-KÔmcLiq dpy^wv ôcîwv. Le terme d'époptes, dans

la terminologie des Mystères, désigne spécialement les initiés du
second degré, ce qui conviendrait bien dans le cas présent. Mais

il est douteux que l'auteur ait voulu donner au mot une préci-
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De toute cette phraséologie lyrique, il nous suffira de

dégager le fait qu'elle atteste : Dionysos était venu à

Eleusis fonder l'initiation et cette institution méritait

de prendre place parmi les exploits et les bienfaits du

dieu. L'auteur du péan est un Locrien de Scarphée
;

il n'a donc pas été inspiré en cette circonstance par

le patriotisme athénien ; il a exprimé une croyance

commune à tous les Grecs. L'hymne delphique date

du régne d'Alexandre. Mais, dès le premier tiers du

cinquième siècle, Pindare avait appelé Dionysos le

parèdre de Déméter^ et le scholiaste notait que cette

association s'expliquait par une raison tirée des Mys-

tères ^

Maintenant que nous avons montré que l'époptie

appartenait à Dionysos, il est permis, sans témérité, de

supposer que la vie du dieu fournissait la matière des

cérémonies. Cette conjecture me semble trouver une

confirmation dans un passage de Diodore. A la fin du

troisième livre, l'auteur a essayé d'exposer les récits qui

avaient cours sur l'histoire du dieu et les interprétations

qu'en donnaient les différentes écoles. Tandis que les

physiologues regardaient Dionysos comme un simple

symbole de la vigne et du vin, les mythographes tenaient

bon pour l'existence réelle du dieu, quitte à varier sur le

nombre des Dionysos et sur l'histoire de chacun d'eux.

« Ils rapportent que Dionysos, né de Zeus et de Déméter,

fut mis en pièces par les Fils de la Terre, qui firent

bouillir son corps, mais qu'ensuite Déméter ayant réuni

ses membres, il revint à la vie, plein de jeunesse... Ce

récit est d'accord avec ce qui est exposé dans les poèmes

orphiques et ce qui est représenté dans les cérémonies

sion aussi rigoureuse ; il l'a employé dans le sens plus général de

spectateurs.

1. Pindar., /s//im., VI, v. 3-5 et le scholiaste.
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mystérieuses dont il n'est pas permis de raconter les

détails à ceux qui ne sont pas initiés K »

A l'appui de leur opinion, les mythographes invo-

quaient une double autorité : les poèmes orphiques et

les représentations de certains mystères que Diodore n'a

pas nommés. Ce sont deux choses distinctes. L'enseigne-

ment des Orphiques se faisait par les livres ^. Les

adeptes apprenaient dans les vers attribués à Orphée ou

aux autres chantres mythiques de la Thrace la mort et

la renaissance de leur Dionysos-Zagreus, qui tint dans

la théologie de l'école une place si importante. Les

mystères, et spécialement ceux d'Eleusis, procédaient

d'autre façon. Les péripéties de la vie divine étaient

mises en action ; les initiés en recevaient la révélation

parles scènes où figuraient les divinités incarnées en leurs

prêtres, et aussi par des tableaux, des symboles, dont le

sens leur était donné dans les brèves formules que pro-

nonçait le hiérophante. Diodore, craignant sans doute

d'en avoir déjà trop dit sur les cérémonies secrètes de

cette initiation en faisant connaître qu'on y représentait

la mort de Dionysos et sa résurrection, s'est abstenu d'in-

diquer l'endroit où elles étaient célébrées. Essayons de

le deviner. Les Orphiques, nous venons de le voir, sont

hors de cause. Les Cretois, il est vrai, avaient un Diony-

sos qui avait connu les mêmes péripéties. Mais Diodore

parle d'initiations secrètes, et précisément les habitants

de Cnossos faisaient remarquer qu'ils communiquaient à

qui le désirait ce que les autres mystères, ceux d'Eleusis,

1. <ï>a5l (les mythographes) tov 6sàv ix Aiôçxal Av^pz/irpoç TsxvwôévTa

8i.a(î7ua(î9f|Vai. ûtcô twv FYiyîvwvxal x7.Bz<\i-f\^r\yix'., -rràliv S'uttô ri^ç AT^jAïjTpoç

Tc5v [xsÀôJv cuvap[xo(j6év-:wv, è^ ^P'/Ji'^
^^"^"^ Y£vvr,87^vai,... 2'jp.cpwva 5è xo'j-

Toiç slvai Tdc te; Syjlo'Jixsva Sià TôJv 'Op'JLxâJv -nroiv) u-ârwv xal xà Tuapsicayo-

{i£va xaxà xàç TsÀETâç, tzzoI dJv où 6éii.(.:^ -oi:; à'J.u'/j'ïoi.q idXopEtv Ta xatà

[xÉpoç. Diod., III, 62.

2. Cf. p. 431.
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les plus illustres de tous, et ceux de Samothrace révé-

laient en secret aux seuls initiés ; ils en concluaient, à

plus ou moins bon droit, qu'ils avaient été les premiers

à posséder cette science des choses divines et qu'ils

l'avaient enseignée aux autres nations K En Grèce, les

orgies triétériques du Cithéron ou les courses des Thyades

sur le Parnasse célébraient la naissance et les triomphes

de Dionysos plutôt que ses malheurs; elles n'avaient pas

pour but une initiation, mais l'extase et l'union avec le

dieu. Dans l'Attique, ni les Dionysia des champs, ni les

Lénéennes ne répondent aux caractères marqués par

Diodore. L'office même de Limnœ, bien qu'il ait été

entouré du secret le plus rigoureusement observé, bien

qu'il ait eu comme objet le retour de Dionysos à la vie,

ne satisfait pas à l'une des conditions essentielles. Il n'y

avait pas d'initiation, pas de profanes admis, après pré-

paration, à se consacrer à Dionysos et à devenir ses

fidèles. Seules, la femme de l'archonte-roi et ses quatorze

assistantes pénétraient dans l'enceinte sacrée ; elles y
entraient uniquement pour offrir les sacrifices et pour

accomplir les actes rituels qui assuraient la résurrection

du dieu -. Il ne reste plus qu'Eleusis. Nous avons établi

que Dionysos était le maître de lepoptie. Il est donc

naturel que les souffrances du dieu et sa résurrection

aient été le thème fondamental des scènes auxquelles

assistaient les initiés du second degré.

Les cérémonies s'y succédaient dans un ordre assez

semblable à celui de la première initiation. Au cours du

voyage dans les régions du sombre empire, les dangers

de la route et les apparitions infernales remplissaient les

mystes d'épouvante jusqu'au moment où la vue des

1. Diod., V, 77.

2. Voir P. Foucart, Le Culte de Dionysos en Attique, p. 123 et

suiv.
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Champs-Elysées éclairés d'une douce lumière et la mani-

festation des Objets Sacrés ramenaient dans les cœurs

la confiance et la joie. On peut apercevoir un dévelop-

pement parallèle dans les spectacles de 1 epoptie et le

même contraste des deux parties opposées. Les visions

effrayantes n'y manquaient pas ;
c'était le meurtre du

dieu par ses ennemis et la mise en pièces de 'son corps,

qui semblait enlever tout espoir aux fidèles. Outre le

témoignage de Diodore, nous pouvons rapporter à cette

partie un passage de Gelsecité par Origène. Gelse repro-

chait aux chrétiens d'épouvanter les simples par leurs

inventions sur la nature de Dieu et les peines des

pécheurs ; il les mettait sur le même rang que ceux qui,

« dans les cérémonies de l'initiation à Bacchos. mettent

en scène des apparitions et des objets terrifiants » K Mais

la seconde partie apaisait les terreurs de la première.

Déméter rassemblait les membres du jeune dieu et lui

rendait la vie ; Dionysos entrait en possession de sa

nouvelle royauté. L'enthousiasme des assistants arrivait

à son comble, lors de la scène finale, celle que l'auteur

des Philosophoiimena appelait (( le grand, l'admirable, le

plus parfait mystère de l'époptie » . La présentation de

l'épi de blé résumait et confirmait toutes les révélations

précédentes. Symbole d'Osiris chez les Égyptiens, il avait

à Eleusis la même valeur religieuse. Les époptes y
reconnaissaient le suzerain auquel ils venaient de s'enga-

ger
;
pour eux, c'était Dionysos, le roi des morts qui se

manifestait en cette forme et s'offrait à leurs yeux, comme
preuve qu'il acceptait leur foi et leur assurait sa protec-

tion dans son royaume.

Ainsi reconstituée, on voit combien l'époptie ajoutait

1. AiÔTCEû è^o[J.oiot riti,aç Totç èv -ratç Baxj(^uaïç tsleTaiç Ta '^(i.G\LixTa. xal

kiixaxa -xoov.aiyouai. Origen., Contra Celsum, IV, 10.
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à la connaissance des choses divines que le fidèle avait

tirée de l'initiation. L'avantage qu'elle lui assurait pour

l'avenir n'était pas moins grand. Au premier degré, l'ini-

tié, devenu le féal de Déméter, recevait la garantie qu'il

échapperait à tous les périls dans sa descente aux enfers
;

au second degré, où il était consacré à Dionysos, il gagnait

en plus la certitude d'être bien accueilli par le roi des

morts et d'occuper une place privilégiée dans son empire.

Bien que s'adressant à un couple, étroitement uni,

les deux initiations étaient distinctes et par la divinité à

laquelle elles s'adressaient et par l'effet qu'elles produi-

saient. La première, à elle seule, suffisait pour le salut.

Ceux qui aspiraient, je ne dis pas à un degré plus émi-

nent de sainteté, mais à un surcroît de garanties pour la

vie future, retournaient à Eleusis et se présentaient à

l'époptie qui leur assurait, après la protection de Déméter,

celle de son époux, le roi des morts. Non semel quœdam
sacra traduntiir ; servat Eleusis qiiod revisentihus osten-

datK

1. Seneca, Quaesl. na/ur., VII, 31.



CHAPITRE XIX

Dans les Grands Mystères, distinction à faire entre les cérémonies de
l'initiation et les drames mystiques ou liturgiques. — Caractère

rituel de ces représentations.

Le Rapt de Coré. — Le témoignage de Clément d'Alexandrie est con-

firmé, pour les scènes principales, par des détails qu'ont fait connaître

des auteurs païens : Apollodoros. Proclus, Isocrate, Stace, Pausanias.
— Différences avec l'hymne homérique.

L'épisode répugnant de Baubo et l'union de Déméter avec un mortel

n'étaient pas représentés dans les Mystères. Ils figurent seulement dans
les poèmes Orphiques.

Le drame de Coré n'a pas pour but d'instruire ou d'émouvoir les mystes;
il est un des rites essentiels de la liturgie éleusinienne.

L'expression de mystères [(J-vaxinpia) est la plus géné-

rale. Elle comprend toutes les cérémonies secrètes qui

étaient célébrées dans l'enceinte sacrée d'Eleusis, du 20

au 23 Boédromion. Les plus connues sont celles de l'ini-

tiation, que nous avons étudiées dans les chapitres précé-

dents. Instituées pour permettre aux profanes de prendre

part au culte qui était primitivement la possession ex-

clusive des familles sacrées d'Eleusis, elles se répandirent

tellement dans le monde hellénique, elles acquirent

une telle réputation que déjà les anciens et surtout les mo-

dernes finirent par croire qu'elles étaient l'unique objet

des Grands Mystères. Mais il y avait d'autres parties,

également secrètes, qui n'avaient pas de rapport direct

avec l'initiation, plus importantes au point de vue du

culte rendu aux divinités des Mystères, et probablement

plus anciennes. La distinction se marque assez nettement

dans une lettre qu'un empereur romain, sans doute l'un

desAntonins, adressa aux Eumolpidesquil'avaient nommé
archonte de la famille : « J'accepte le titre d'archonte.
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comme vous m'en avez prié, afin que les cérémonies

secrètes de l'initiation qui a lieu pendant les mystères

soient célébrées, en l'honneur des Deux Déesses, avec

plus d'éclat et de majesté, si du moins il est possible d'y

ajouter quelque chose '. »

Il y a donc lieu de distinguer, dans les actes qui cons-

tituent les Grands Mystères, d'un côté les rites relatifs à

l'initiation, et de l'autre, ce qu'on a appelé les drames

mystiques.

Cette expression est la transcription plutôt que la

traduction des mots ^oâ-p-a //.uatr/ôv employés par Clément

d'Alexandrie, et on l'a conservée pour la commodité du

langage. Mais ce prétendu drame n'a rien de commun
avec les pièces de théâtre. Il faut y voir un équivalent de

xà §p<y|U!,£va, les choses mises en action, par opposition à

celles qui étaient montrées aux initiés, ta oêtxvLi^cva, ou

leur étaient communiquées par la parole, ta Àr/o/j-cva.

Telle est cependant l'influence des mots que, tout récem-

ment, Dieterich a formulé l'idée que la naissance de la

tragédie était en étroits rapports avec le drame d'Eleusis.

M. Otto Kern a essayé de développer cet aphorisme et

de montrer que le culte éleusinien a pris place, comme
élément vivifiant, dans le théâtre attique ^. Aucun
exemple n'a pu être cité à l'appui de cette thèse. Les

considérations ingénieuses qu'a présentées M. Kern ne

peuvent prévaloir contre ce fait, que le drame mysti-

que est un acte rituel, qu'il fait partie d'une liturgie,

d'institution divine, par conséquent, invariable, ne se

prêtant ni aux développements ni aux innovations,

1. 'Avalajxêâvo) oè xal t^v tou àpj^^ovToç 7îpoc-/]yopîav xaS' a •^^iwca-rs, wç

Ta Ts àTrôppYj-ra ifiç xarà Ta aucTT^pia xtXzTÎ^^ ivSo^ÔTspcjv ts xal asixvÔTS-

pov, t\ yé Tiva r^^oc^r,-/.'/]'/ Exi.6eyoi.To, Totv 0£otv ànroSoOs'/rj xal S'.à tôv

àpyovTa Toîj Twv Eù[j.0A7r'.8wv yÉvo'jç, ov TrpoEys.'.pîaa'jOs, Athen. MitteiL,

1894, p. 172.

2. O. Kern, Eleusinische Beitraege, Halle, 1909.
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qui auraient été nécessaires pour la naissance de la

tragédie.

Un autre rapprochement se présente de lui-même avec

les Mystères du moyen âge. Encore faudrait-il distinguer

les phases successives de leur développement. En leur

forme première, ce fut, aux fêtes de Noël et de Pâques,

une représentation dialoguée de l'Evangile, grave, hiéra-

tique, solennelle : des prêtres et des clercs paraphrasaient

le texte sacré en prose et en latin. Il en résultait pour les

fidèlesuneinstruction plus vive et plus touchante, parce

qu'elle remplaçait la lecture du texte sacré par sa mise

en action. Cette première forme offre une ressemblance

apparente avec les drames d'Eleusis ; mais, au fond,

elle en diffère beaucoup, en ce qu'elle n'a pas pour but,

comme ceux-ci, de produire un effet religieux. Peu à peu,

les Mystères du moyen âge se transformèrent et ils de-

vinrent des drames en vers et en prose vulgaire, auxquels

se mêlait l'inspiration individuelle. La ressemblance avec

Eleusis est alors beaucoup moindre. Elle disparaît com-

plètement, lorsque le drame chrétien sort de l'église pour

sejouerssr la place publique tandis que le drame litur-

gique de Déméteret de Goré, se répétant sans cesse dans

les mêmes formes rituelles, ne cessa jamais d'abriter

ses secrets derrière les murs du péribole.

Une brève mention suffira pour la théorie anthropolo-

gique. Elle consiste, comme toujours, à supposer que les

Grecs avaient complètement perdu le souvenir de ce qu'a-

vaient cru leurs premiers ancêtres, mais qu'il est facile de

reconstituer les croyances de ceux-ci d'après celles des

non-civilisés. Dans le cas présent, rien n'est plus aisé

que de savoir ce que dut être à l'origine le drame mys-
tique d'Eleusis ; ce fut quelque chose comme les danses

sacrées des sauvages, qui sont surtout imitatives. Celles-

ci, comme la danse des phoques chez les Hootkas, la

danse de l'ours chez les Sioux, et autres semblables.
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consistent à se déguiser sous la forme de l'animal

qu'on veut capturer, à reproduire les principales actions

de la chasse, les attitudes et les cris du gibier, avec des

invocations à l'Esprit protecteur de la tribu animale. L'in-

tention de ces danses mimétiques est assez simple :

assurer, par la magie imitative, le succès de la chasse,

en préfigurant les diverses parties de celle-ci, telles qu'on

souhaite de les voir se réaliser. L'analogie, comme pres-

que toujours, est superficielle. Le drame de Déméter et

de Coré ne vise pas un événement futur, il reproduit un

épisode passé de la vie des dieux ; le principe n'est donc

pas le même. Et surtout, les effets attendus de cet acte

liturgique dérivent d'un ensemble de croyances autre-

ment complexes que l'explication simpliste des danses

sauvages.

Il n'est pas possible de faire rentrer tous les témoi-

gnages connus dans le cadre d'un seul drame. Ils se

rapportent évidemment à deux actions distinctes ; celles-

ci sont indiquées dans un scholiaste du Gorgias : le Rapt

de Coré et la Hiérogamie de Zeus et de Déméter ^ Malgré

la différence du sujet, j'ai réuni l'étude de ces deux

drames, parce qu'ils présentent des caractères communs
dans leur nature aussi bien que dans le but proposé

;

par suite, l'explication doit être la même pour l'un et

pour l'autre.

RAPT DE CORÉ.

Un passage très précis de Clément d'Alexandrie fait

connaître le sujet de la représentation à laquelle assis-

taient les initiés du premier degré pendant la première

1. EtsAeÏto TauTa (les raj'^stéres) xal S-t]o'. xal Kôpri ô'ti. -aj'-^v p.èv

n>.o'jTwv àpTraçsiE, Ayjov oè iLiytiri Zejç. Schol. adGorgiam, p. 497 c.



LE RAPT DE CORE 461

veillée des Mystères : « Déo et Coré sont devenues un

drame mystique : leurs courses errantes, leur enlève-

ment, leur douleur, voilà ce qu'Eleusis montre à la lumière

des torches '. » L'auteur n'a pas observé l'ordre des actes

successifs ni distingué ce qui se rapporte à la mère et à

la fille (enlèvement de Coré, douleur et courses de

Déméter). Personne, à ma connaissance, n'a contesté

l'autorité de ce témoignage, bien que l'auteur soit un

chrétien. On est heureux néanmoins de pouvoir la confir-

mer par un passage d'un païen qui écrivait au second

siècle avant notre ère. « Apollodoros dit qu'en Attique, le

hiérophante, au moment où Coré appelle à son secours,

frappe sur le bassin de cuivre qu'on appelle r;/£tov et le

fait retentir^. «J'insiste sur le sens, qui a été méconnu

par quelques savants. M. Farnell regrette qu'il ne soit

pas prouvé qu'Apollodoros ait parlé d'Eleusis. En effet,

le scholiaste de Théocrite, à qui est due la citation, a

employé, au lieu de la mention précise de la localité,

la désignation plus générale 'A^y^vr] -7 1, en Attique. Mais

il n'en est pas moins évident qu'il s'agit des Mystères
;

l'intervention du hiérophante ne laisse aucun doute à cet

égard. M. Farnell pense encore, avec quelques autres,

que le participe èmKaXoviiévnç peut être pris au passif et

signifier « au moment où Coré est invoquée » ^. Le sens

du moyen est de beaucoup préférable. L'appel au secours

que pousse la jeune fille marque une crise du drame, et,

dans l'hymne homérique, le poète en a fait mention à

plusieurs reprises. « Tant qu'elle vit la terre et le ciel

1. A'rjà) 8c xal Kop"^ Spàaa "^S"/) èysvÉïjG'^v [ji.U(jTi."/CÔv xal ttjv TcXâv^v xocl

rqv àpirayY]V xal tô tovSoç aùxaîv 'Eleuclç ùx^touy^zX. Clemens Alex,

Protrept., IV, 27.

2. <i>-rialv 'AuoXT.ôScopoç 'A9tjv-^(JI tôv UpocpâvTr|V, iriç liôp-qq Èirixa'Xou-

[JL£V-/]Ç, ÈTTlXpO'JElV T<J XaXo'JLLSVOV Tf/^zXoV . Ff. klst . gP., t. I, p. 434, éd.

Didot.

3. Farnell. The Cuits of the Greek States, t. III, p. 175.
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étoile, ainsi que la mer agitée et les rayons du soleil, elle

espéra que sa mère vénérable la verrait aussi bien que

les dieux éternels, et, malgré sa douleur, l'espérance

soutenait son grand cœur. » Lacune de quelques vers. « A
sa voix immortelle résonnèrent et les sommets des mon-
tagnes et les profondeurs de la terre Sa divine mère

l'entendit; une douleur aiguë pénétra son cœur» (v. 33-40).

Ce cri fut entendu d'Hécate (v. 57), comme il l'avait été

de Déméter (v. 67). Et plus loin, dans le récit que la

jeune déesse fait à sa mère, elle n'oublie pas de rappeler

le cri désespéré qu'elle jeta en s'enfonçant dans la terre

(v. 442). C'est à ce moment décisif du drame que le hié-

rophante frappait sur le gong (riyj.lov') dont les sons imi-

taient le grondement du tonnerre *. A ce propos, le

scholiaste, qui a cité Apollodoros, fait remarquer que le

bruit du bronze convient spécialement à ceux qui vont

sous terre, et que, pour ce motif, les Lacédémoniens, à la

mort du roi, frappaient sur un bassin de bronze ^.

Nous n'hésitons donc pas à rapporter le passage d'Apol-

lodoros au drame d'Eleusis et à constater, sur un épisode

marquant du Rapt de la jeune déesse, la concordance

d'un écrivain païen et de Clément d'Alexandrie.

Clément a signalé la douleur de Déméter {"^-o ttévSoç),

comme l'une des scènes auxquelles les mystes assistaient.

C'est encore dans un auteur païen, Proclus, que se trou-

vera la confirmation et le commentaire de cet épisode.

« Les cérémonies des Mystères, dans leur partie secrète,

nous ont transmis certaines lamentations sacrées de

Coré, de Déméter et de la très grande déesse elle-même

(Isis) ^. )) Les Lamentations d'Isis et de Nephtys avaient

1. Schol. Aristoph., Nul., v. 292.

2. Schol. Theocr., II, 36.

3. Kôp-/)ç xal Avj.YjTpoç xal aÙTr,- Tr,^ asyîiTTYiç ôsâç Ispo-jç Tivaç âv

à7coppT,-7oiç OpTjVOuçal TeXe-cal iîapa8£8o')xaciv. Procl., Polit., 1. 1, p. 125,

éd. Teubner.
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une place marquée dans les Mystères d'Osiris. Suivant

Proclus, il en était de même pour les Lamentations de

Déméter; elles faisaient partie des Mystères et étaient sou-

mises au secret. Si l'auteur, ce qui me semble peu dou-

teux, a fait allusion au drame mystique d'Eleusis, on peut

en tirer quelques conséquences intéressantes. Il n'était

pas exclusivement mimétique ; il ne se bornait pas à

reproduire les actes et les gestes des personnages divins.

Au moins, à certains moments, leur voix se faisait en-

tendre et leurs chants exprimaient les sentiments qu'ils

avaient éprouvés. Il s'ensuit encore que Déméter n'était

pas représentée par son image, mais par un acteur

vivant. Ce n'était pas un artiste de profession, comme au

théâtre, mais un des ministres du temple revêtait le cos-

tume que la déesse avait porté pendant son séjour sur la

terre, et elle était censée revivre en lui. De même que

dans le reste de la cérémonie, le récitatif, aussi bien que

la mimique, était strictement conforme au rituel et ne se

prêtait à aucune innovation.

Le rapt de Coré et toute la légende qui s'y rattache

étaient chantés dans l'hymne homérique que connais-

saient même les profanes. Pourquoi donc imposer le

secret aux initiés sur le drame mystique qui reproduisait

cet épisode de la vie divine ? C'est que le drame de Démé-
ter et de Coré, tel qu'on le représentait dans la veillée

d'Eleusis, sans être en opposition avec la légende popu-

laire, devait en différer par certains côtés. Nous venons

de voir, comme Proclus le dit formellement, que les

Lamentations de Déméter étaient entendues par les

mystes èv dnofjfj'ôxoiç. Sur un autre point, Isocrate, dans

un passage qui n'a pas été assez remarqué, signale d'autres

révélations secrètes qui leur étaient réservées. « Démé-
ter, étant arrivée dans notre pays, lorsqu'elle errait,

après l'enlèvement de Coré, voulut témoigner sa bien-
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veillance à nos ancêtres, en récompense de leurs bons

offices, bons offices que les initiés seuls peuvent entendre^ »

Discrétion bien inutile, s'il s'agissait de l'accueil fait à

Déméter par Céléos et sa famille
; tout le monde avait

pu le lire dans l'hymne homérique. Sans doute, l'auteur

a fait allusion à d'autres services rendus par les habitants

d'Eleusis, dont il n'était permis de parler qu'entre ini-

tiés, et c'est dans le drame mystique que ceux-ci en

avaient eu connaissance. Lui-même a religieusement

observé la loi du silence. Mais, à quelques siècles de dis-

tance, deux vers de Stace trahissent une partie du se-

cret; ils nous font entrevoir ce qu'étaient ces bons offices,

sur lesquels Isocrate n'avait pas voulu s'expliquer.

Tuque, Actœa Ceres, cursu cui semper anhelo

Votivam taciti quassamus lampada mystae -.

Le poète latin était un initié, ou du moins, il parle en

initié de cérémonies auxquelles il a pris part. Ce témoi-

gnage d'un païen est propre à nous donner confiance

dans un passage de Lactance, qui le complète et le pré-

cise : « His (Isidis) sacris etiam Cereris simile myste-

rium est, in quo, facibus accensis, Proserpina requiritur

et, ea inventa, ritus omnisgratulatione et taedarum jacta-

tione finitur ^. » La recherche et \invention de Proser-

pine, saluée par les acclamations joyeuses des initiés et

l'agitation des torches en signe d'allégresse, voilà, dans

son ensemble, ce qu'était cet acte du drame. L'auteur

chrétien en a très bien saisi et marqué le caractère. Ce

n'était pas un spectacle, c'était un rite. Il s'agissait de

1. ATjIXTjTpOÇ
Y^^P

âcpiXOjXÉVYjÇ slç TTjV ycôpaV Ô'-ï' £Tt).aVT,9Y] TT^Ç K6pY)Ç

àpTrocaOsCaviç, xâl tûdôç toùç -rrpoyovo'jç -/lULtÔv î'jijlevwç oiaTsOîîcjYiç êx twv

eùspyîijiwv aç oO^ o'.ôv z" àÂ).oi.ç Ti toiç acjX'jriULÉvoiç àvcouc'.v. Isocr., Pa-

negyr., 28.

2. Stat.. Silv. IV. vm. V. 51.

3. Lactant., Divin, instit. epit., 23.
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reconstituer, dans les formes fixées par la liturgie, et de

reproduire les aventures de Déméter, telles qu'elles

avaient eu lieu pendant son séjour en Attique. Les ini-

tiés y jouaient un rôle actif ; dans leur course haletante,

silencieux et la torche à la main, ils accompagnaient,

sans s'arrêter, la déesse à la recherche de sa fille. En ce

moment, leur personnalité réelle avait disparu. De même
que le prêtre était devenu la personne de Déméter, eux

aussi représentaient, incarnaient les légendaires habi-

tants d'Eleusis, lorsqu'au temps de sa venue, ils avaient

accueilli la déesse, l'avaient suivie dans ses courses

errantes, lui avaient ainsi rendu ces bons offices qu'Iso-

crate rappelait avec tant de réserve. Le retour de Coré

était la scène finale du drame mystique (ritus omnis

finitur). Par là, se trouve exclu l'épisode de la Mission

de Triptolème, qu'on avait essayé d'y comprendre d'après

un vers de Claudien ^ Cette scène a été souvent repro-

duite sur les bas-reliefs et les peintures de vases, ce qui

aurait été interdit si elle avait fait partie du drame mys-

tique. La discrétion d'Isocrate, en parlant des bons

offices des Eleusiniens envers Déméter montre avec

quelle sévérité était défendue toute révélation verbale, à

plus forte raison, toute représentation figurée de ce que

les mystes avaient vu ou entendu dans l'intérieur du

péribole. La Mission de Triptolème appartenait certaine-

ment au cycle d'Eleusis ; mais elle trouvait plus naturel-

lement sa place dans les fêtes d'un caractère agricole, en

particulier dans celle des Eleusinia, qui était distincte

des Mystères et qui n'était pas soumise à la loi du

secret.

Dans l'hymne homérique, ni l'arrivée de Déméter à

Eleusis sous la forme d'une vieille femme, ni son séjour

1. Claudian., De raptu Proserp., v. 11.

ELEUSIS 30
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dans la demeure de Céléos ne répondent aux courses

errantes de la déesse (tyiv nlâvnv) que Clémenl signalait

parmi les actes du drame mystique. Un mot que

Pausanias a laissé échapper, malgré son attention à taire

les secrets religieux, semble y faire une allusion. Après

avoir parlé des fèves, dont les initiés doivent s'abstenir

pour une raison sacrée, il ajoute : a Celui qui a vu l'ini-

tiation d'Eleusis ou lu les livres orphiques sait ce que je

veux dire ^. » Donc, le motif de l'interdiction des fèves

n'était pas communiqué aux mystes pendant la période

d'instruction préparatoire ; ils l'apprenaient seulement

pendant les Mystères, par la vue des cérémonies elles-

mêmes et plus probablement celles du drame que d'une

autre partie. Cet indice, assez léger du reste, autorise

jusqu'à un certain point à penser qu'on ne représentait

pas seulement le séjour de Déméter à Eleusis, mais aussi

ses courses en divers points de l'Attique, et notamment

dans la région du Céphise. Là, sur la route d'Athènes,

plusieurs monuments rappelaient son souvenir : un petit

temple, propriété du sanctuaire d'Eleusis, la chapelle

du héros Kyamitès, le tombeau de Phytalos, hôte de la

déesse, enfin le Figuier Sacré, conservé à travers les

âges dans le faubourg qui en avait tiré son nom ; là

aussi, s'arrêtait la procession du 14 Boédromion qui con-

duisait les Objets Sacrés à l'Eleusinion d'Athènes.

Les Pères de l'Eglise ont encore parlé d'autres scènes

dont ils ont tiré grand parti pour leur polémique contre

le paganisme. Ecarter leurs assertions comme l'écho de

récits calomnieux dont ils se sont fait une arme dans

l'ardeur de la lutte, serait un procédé radical, commode
sans doute, mais peu fait pour découvrir la vérité. Mieux

vaut examiner ce qui peut être dit pour ou contre

1. "Oaxiç 8è yiSy) TslsTYjv 'EXzudî^'. e'.Sev r\ xà xaAo'jaeva 'Opcp'.xà èire-

XéU-ro oïSev S Xéyoj. Pausan., I, 37 ; cf. p. 431.
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l'exactitude de leurs assertions et, si elles paraissent erro-

nées, chercher à déterminer l'origine elles limites de leur

erreur. Dans l'hymne homérique, la servante lambé déride

la Déesse par ses plaisanteries et la décide ainsi à boire

le cycéon. Clément d'Alexandrie met à sa place la

femme de Dysaulès, l'hôte de Déméter, Baubo ; celle-ci

égaie la déesse non plus par des paroles, mais par

un geste obscène. Les Pérès de l'Eglise ont insisté

sur cet épisode, qui leur servait d'argument pour

montrer l'immoralité des spectacles sacrés d'Eleusis ^

Leur assertion pouvant être suspecte de partialité, il

est nécessaire d'examiner ce que les auteurs païens

nous ont transmis sur cet étrange personnage de

Baubo.

Dans l'île de Paros, qui fut un des centres les plus

anciens de la religion de Déméter, la dédicace d'une

prétresse l'associait à la triade Déméter Thesmophoros,

Coré et Zeus Eubouleus -. Deux auteurs de la fin du qua-

trième siècle affirmaient que Dysaulès et sa femme Baubo
avaient été les hôtes de la déesse ^, honneur que les

Eumolpides revendiquaient pour Céléos. Ces controverses

mythologiques avaient pour les Athéniens un intérêt pré-

sent et positif
; elles servaient à étayer les prétentions

des diverses familles sacrées d'Eleusis à la possession de

tel ou tel privilège sacerdotal. La version favorable aux

droits de Dysaulès et de Baubo parait avoir été invoquée

par Dinarque ou l'orateur contemporain qui composa le

plaidoyer de la prêtresse de Déméter dans un conflit d'at-

tributions avec le hiérophante ^. Mais ni dans ce petit

nombre de textes, ni dans les autres actes qui sont rela-

1. Clemens Alex., Protrept., II, 77 et suiv. — Arnob.,
Adv. gent.^Y, p. 275. -^ Epiphan., Adv. hœres, III, 11.

2. lnscr.gr. insuL, t. XII, fasc. 5, n. 227.

3. Harpocr. in v. Auc;ajlY)ç.

4. Orat. attic, t. II, p. 463, éd. Didot.
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tifs à Dysaulès, il n'est fait allusion à la singulière inter-

vention de Baubo.

Il n'en est pas de même dans les vers orphiques, que des

critiques autorisés attribuent au quatrième siècle avant

notre ère, mais qui me semblent plutôt de l'époque

alexandrine. En effet, on a trouvé, en Egypte, un grand

nombre de figurines de la période ptolémaïque qui repro-

duisent l'attitude indécente de Baubo. Ce type fut

accueilli avec faveur, parce que les Egyptiens crurent

reconnaître qu'il se rattachait à leur religion nationale.

Effectivement, il rappelle les démonstrations des femmes

à la fête de Bubastis et, en remontant plus haut, il tra-

duit brutalement une des légendes relatives à Isis. C'est

donc probablement à l'Egypte que les Orphiques em-

pruntèrent l'épisode de Baubo et ils l'ont décrit avec

complaisance. Les Pères de l'Eglise saisirent avec em-

pressement cette arme que les païens leur offraient, et de

bonne foi, mais à tort, ils crurent avoir le droit d'impu-

ter à Eleusis une scène attestée par les vers d'Orphée.

La même erreur fut aussi commise par les néo-platoni-

ciens. Mais l'autorité des poèmes orphiques, la seule

qu'aient invoquée les auteurs chrétiens, est insuffisante.

Elle prouve, en les rapprochant des textes cités plus haut,

que le personnage de Baubo n'était pas étranger à la

légende de Déméter, qu'il a même tenu une place signi-

ficative dans la version qu'avaient adoptée les Orphiques.

Il semble, au contraire, que celle-ci n'a jamais pénétré

dans le culte d'Eleusis ; du moins les monuments et les

inscriptions n'en ont gardé aucune trace. Les Eumol-

pides qui avaient toute autorité sur le temple et sur les

Mystères paraissent avoir adopté, pour le séjour de la

déesse à Eleusis, la version qu'a suivie l'hymne homé-

rique ; à plus forte raison ont-ils écarté du drame mys-

tique l'épisode répugnant de Baubo, et, malgré l'affirma-

tion de Clément et des autres, jamais les initiés n'eurent
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SOUS les yeux la mise en action d'une obscénité aussi

caractérisée.

Une explication analogue permettra d'éliminer une

autre scène qui faisait peu d'honneur à la Déesse et que

Grégoire de Nazianze a imputée aux Mystères. « Ce n'est

pas dans notre religion qu'une Coré est enlevée, qu'une

Déméter est errante, qu'elle introduit en plus des Géléos

des Triptolème avec des 'serpents, qu'elle fait certaines

choses et qu'elle en souffre d'autres
;
j'ai honte en effet de

livrer à la lumière du jour les cérémonies nocturnes de

l'initiation et de faire de l'indécence un mystère. Eleusis

le sait, ainsi que les témoins de ce spectacle sur lequel on

garde et on a raison de garderie silence ^. » Grégoire de

Nazianze dit formellement que ces épisodes faisaient

partie du spectacle offert aux initiés. Les deux premiers

en effet étaient représentés dans le drame mystique,

comme on l'a vu par les textes étudiés précédemment. Il

s'est trompé en y ajoutant la Mission de Triptolème ;

celle-ci, nous l'avons vu, se rattachait plutôt à la fête

des Eleusinia. Les épisodes relatés jusqu'ici pouvaient

être présentés par un chrétien comme absurdes, peu

honorables pour les dieux et leurs adorateurs, mais pas

plus que les autres légendes ou cérémonies du paganisme.

Pour justifier l'indignation de l'orateur, il fallait quelque

chose de plus révoltant, et il paraît être question de

Céléos. Le personnage tient une grande place dans les

légendes d'Eleusis et dans l'hymne homérique surtout,

comme hôte de Déméter. Mais s'il avait joué un rôle

aussi simple dans le drame mystique, on ne compren-

drait point des expressions telles que Déméter xk p.év

TTotsï, là §£ 7râ(7/£[et le membre de phrase, a\a-/pvoiiai yâp.

Le scholiaste du rhéteur Aristide fait connaître cet acte

1. Greg. Naz., Or. 39, 4.
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honteux que l'orateur chrétien rougissait de préciser et

auquel il fait seulement allusion. Céléos aurait appris à

Déméter quel était le ravisseur de sa fille, et, en récom-

pense, la Déesse s'était livrée à lui '. Le scholiaste est

aussi un chrétien et son témoignage pourrait être sus-

pect. Mais il faut bien reconnaître que certaines versions

païennes parlaient aussi de l'union de Déméter avec l'un

des chefs d'Eleusis ; un hymne orphique nomme Eubou-

los comme l'enfant né de l'alliance de la Déesse avec un

mortel ^. Devons-nous admettre, comme le fait entendre

Grégoire de Nazianze, que cette scène était représentée

devant les mystes ? Nullement ; l'imputation de l'auteur

provient de l'erreur commune aux chrétiens et aux néo-

platoniciens, erreur qui consistait à croire que les

poèmes orphiques reflétaient fidèlement ce qu'on voyait

et ce qu'on enseignait dans les Mystères. Pour Céléos, de

même que pour Baubo, nous devons soigneusement dis-

tinguer les légendes acceptées par les Orphiques de la

tradition éleusinienne, que les Eumolpides ont fait préva-

loir dans le culte et dans le drame de Déméter et de Goré.

Eu somme, on peut dire que les recherches sur le pre-

mier drame mystique d'Eleusis aboutissent à un résul-

tat satisfaisant. La matière en est la mise en action d'une

partie de la légende de Déméter : le rapt de Goré, la

1. 'E).6ou(ja Se zlq tt|V 'Attixt|V xxl tzolool Ktltou xal Tpi7rTo>.É[JLO'J tôv

•fip7t7.x-/]xÔTa [xaôouua, [jlkjÔôv aÙTotç àiroSîSwci ttjÇ [x-^vjaswç tôv oÎtov,

TtpwTov àGÉcuLwç cuYyevoaÉvï] Ke^.ew tw Tp'.7:ToA£[j.o'j -nraTpî. (Schol. Aris-

tid.,p. 22.)

2. '^HXQeç t' tlq "A8-/^v Trpôç àyau-riv IlEpaEcpôvE'.av,

àyvôv TiatSa AuaauAou ô8-^y-/)T-^pa 'Kay^ouaix,

ji.-/]V'ji:Yip' àyîwv Xéxxpwv j^ôovîou Ai.ôq àyvou,

EuéouAov ii%CLQ(t Seôv 6vy]T^ç (j-K àvàyx-/]ç.

{Hymn. orph., 41, v. 5-9.

D'après le scholiaste chrétien, ce fut Céléos qui s'unit à Démé-
ter ; l'hymne orphique meta sa place le fils de Dysaulès.
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douleur de sa mère, ses courses errantes à la recherche

de sa fille, et enfin la réunion des deux déesses, telles

sont les scènes principales. Elles sont connues par

les témoignages de deux auteurs chrétiens, Clément

d'Alexandrie et Lactance. Leurs témoignages sont confir-

més par ceux des auteurs païens, non qu'aucun d'eux

ait trahi le secret des Mystères et révélé, dans son

ensemble, le sujet du drame ; mais ils ont parlé, en pas-

sant, de détails isolés, qui sont tous d'accord avec les

assertions des écrivains chrétiens. Je les rappelle ici, en

les groupant : enlèvement de Goré (ApoUodoros)
;

lamentations de Déméter (Proclus) ; son arrivée à Eleu-

sis et l'accueil des habitants (Isocrate) ; les courses delà

Déesse, suivie des mystes (Stace, Pausanias, ce dernier

moins précis) ; les manifestations d'allégresse, lorsque

Goré est retrouvée (simple indication dans Stace, com-

plétée dans Lactance). La conclusion négative àlaquelle

nous sommes arrivés sur d'autres points n'est pas moins

profitable. On sera en droit de ne pas admettre la repré-

sentation des scènes honteuses (Baubo et l'union de

Déméter avec Géléos) que des Pères de l'Eglise, trompés

par les poèmes orphiques, ont imputées à tort aux

mystères d'Eleusis.

L'état de nos connaissances étant ainsi établi, il

devient possible d'aborder, avec quelque chance de suc-

cès, une question non moins intéressante, de chercher

à déterminer quelle était la nature du drame mystique

et dans quelle mesure il contribuait à l'efl^et qu'on atten-

dait des Mystères. Des opinions très diverses ont été

émises à ce sujet. L'examen critique que nous en ferons

contribuera à fixer les caractères du spectacle auquel

assistaient les initiés et pourra mettre sur la voie d'une

solution plus satisfaisante.

Bon nombre de savants, chez les modernes, ont cru
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que l'initiation consistait surtout dans la vue du drame
mystique. En conséquence, ils ont essayé d'expliquer la

confiance et l'enthousiasme des initiés, les uns par les

réflexions, les autres par les impressions que provo-

quaient les spectacles de la nuit sacrée.

Pour les premiers, dont les idées ont été le mieux
formulées dans un mémoire de Guigniaut ^ l'enseigne-

ment était donné aux mystes « d'une manière indirecte,

énigmatique, symbolique, où les idées pures étaient

confondues avec les faits sensibles, où la religion parlait

à l'imagination et aux yeux pour arriver au cœur et à

l'esprit » . Les figures de Déméter et de Coré étaient

doublement symboliques ; leurs aventures, leurs tribu-

lations représentaient d'un côté les métamorphoses de

la végétation, surtout celles du blé, la vie et la mort de

la nature dans leur perpétuelle alternance ; de l'autre, la

destinée de l'homme, sa vie et sa mort, et aussi sa

renaissance, mises en rapport avec les vicissitudes de la

nature. « C'était là, sans aucun doute, le vrai, le final

secret des Mystères, et le sens de leurs augustes céré-

monies, fondées sur la tradition ou la légende, qui en

rapportait l'établissement à Gérés en personne. » La
théorie de Guigniaut, qui donne à son explication l'am-

pleur d'une loi générale et qui est exprimée en termes

graves et presque solennels, est bien supérieure d'allure

au symbolisme des anciens et à leurs devinettes enfan-

tines. Au fond, elle repose sur le même principe ruineux

de l'allégorie et ne résiste pas à l'examen, lorsque sortant

des généralités, on l'applique au cas précis du drame

mystique. Voici, en effet, la leçon qui devait s'en déga-

ger. Coré a comme symbole le grain de blé, et le grain

de blé est l'image de la vie humaine. Celui-ci paraît

1. Mémoires de lAcadémie des Inscriplions, 1857, t. XXI,
Deuxième partie, p. 25-26.
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mourir, lorsqu'aux semailles il est enfoui dans le sol, mais

il renaît au printemps. De même la Déesse s'est enfon-

cée dans le monde inférieur, elle y séjourne pendant un

tiers de l'année, mais elle revient à la lumière, alors

que la tige du blé commence à verdoyer. De même,
également, l'homme est mis dans la terre, maislui aussi,

comme Coré, comme le grain de blé, doit renaître. Si tel

était l'enseignement qui ressortait du rapt et du retour

de la Déesse, ceux des mystes qui auraient eu l'esprit

assez développé pour le comprendre en auraient tiré la

conclusion que l'homme avait à mourir et à rester en

cet état pendant un certain temps, puis qu'à la vérité, il

renaîtrait, mais pour mourir et revivre de nouveau,

comme le grain de blé, dans une alternance indéfinie

.

Or ce n'était pas là ce qu'on leur avait promis ; ce n'était

pas une succession de morts et de renaissances, mais la

continuation de la vie en l'autre monde, dans une con-

dition privilégiée, qui contrastait avec les misères des

non-initiés.

C'est, au contraire, par la foi des mystes en la réalité

de cette histoire divine que d'autres savants ont expliqué

l'action exercée par le drame sacré. Les cérémonies

parlaient aux yeux et, par les yeux, faisaient impres-

sion sur l'imagination et sur le cœur ; elles éveillaient

des impressions d'un ordre supérieur à celles d'un

spectacle purement humain. Les mystes avaient assisté

le cœur serré à l'enlèvement de Coré, aux courses déses-

pérées de sa mère, à sa morne et muette douleur ;

lorsque sa fille lui était rendue, leur cœur se dilatait et,

comme Déméter, ils renaissaient à l'espérance et à la joie.

De même que parle jeune ils s'étaient associés à ses souf-

frances, ils pouvaient se flatter qu'un jour aussi elle leur

ferait bon accueil dans cet autre monde où elle était

souveraine. Cette opinion, que j'ai résumée d'après plu-
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sieurs auteurs, contient plus de vérité que la précédente.

Il est certain que la vue des douleurs et delà joie deDé-

méter et de Goré devait les toucher plus vivement que

la lecture ou l'audition de leur légende ; la révélation de

certaines parties cachées aux profanes en faisait des privi-

légiés et les rapprochait un peu des Deux Déesses. Certes,

un tel spectacle était propre à provoquer l'émotion reli-

gieuse et à accroître la ferveur des fidèles. Mais, il faut en

convenir, c'était là un élément accessoire dans un acte

où les dispositions intérieures n'entraient pas en ligne de

compte ; seul, l'exact accomplissement des rites prescrits

assurait la réalisation des résultats promis. De plus,

l'effet produit sur l'imagination et la sensibilité est chose

essentiellement variable ; chacun des assistants, suivant

sa nature ou les dispositions du moment, pourra être

plus ou moins ému par le spectacle
;
quelques-uns même

pourront ne rien éprouver de cette émotion religieuse.

Et cependant, les mêmes promesses précises ont été

faites à tous les initiés sans exception, quelque impres-

sion qu'eût éprouvée chacun des spectateurs.

Le drame de Déméter et de Coré n'était pas repré-

senté pour émouvoir ou pour instruire les mystes, et

ceux qui se sont demandé en quelle manière il concou-

rait à l'initiation ont mal posé la question, aussi les

réponses ont été peu satisfaisantes. Si l'on veut détermi-

ner pour quel motif et dans quel but le Rapt de Coré

avait pris place dans les Mystères, il faut envisager la

chose à un tout autre point de vue que celui de l'initia-

tion. C'est ce que montrera l'étude du deuxième drame

mystique.



CHAPITRE XX

Le second drame est la hiérogamie de Zeus et de Déméter, représentés

par le hiérophante et la prêtresse. — Les témoignages des auteurs

chrétiens permettent de reconstituer les scènes principales. — A l'imi-

tation d'Eleusis, le faux prophète Alexandros avait introduit une hié-

rogamie dans ses mystères (Lucien).

But de ces représentations. — L'explication tirée de la magie sympathique

n'est pas satisfaisante.

Comparaison avec l'Egypte. — Les combats rituels d'Abydos ne sont

pas une simple commémoration de la victoire d'Osiris. Figurés par les

prêtres du temple dans les conditions canoniques, ils se reproduisent

en réalité dans la région correspondante du ciel ; ils renouvellent le

triomphe du Dieu Bon sur les puissances mauvaises, avec ses consé-

quences heureuses pour la terre.

De même à tleusis, par l'effet des deux drames mystiques, les divinités

refont chaque année ce qu'elles avaient fait aux temps mythologiques
;

par là est renouvelé et confirmé le double bienfait de Déméter, l'agri-

culture et l'initiation.

Je crois avoir été le premier à signaler l'existence d'un

autre drame mystique : la Hiérogamie de Zeus et de

Déméter '. Seuls, les auteurs chrétiens en ont fait men-

tion, et, pour ce motif, il sera nécessaire d'examiner

avec soin la valeur de leurs témoignages.

Un commentateur de Platon dit, à propos d'un pas-

sage du Gorgias : « Les mystères étaient célébrés en

l'honneur de Déo et de Coré, parce que celle-ci avait été

enlevée par Plutonet parce que Zeus s'était uni a Déo ^. »

Il s'y passait, ajoute-t-il, beaucoup de choses honteuses
;

et il termine par une erreur, en attribuant à Eleusis une

1. P. Foucart Recherches sur l'origine et la nature des Mystères

d'Eleusis, 1895, p. 48.
'

2. 'ETE/etTO Ta'jxa xa'i. A-rjoî xal KôpTj oti. -ca'Jrriv [i.èv II/o'jtwv àpui^eiE,

Av)oî 8e [AiysLYj Zejç. Schol. ad Gorgiam, p. 497 c.
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formule que nous savons appartenir aux mystères de

Gybèle. Si son érudition est en défaut sur ce point, je ne

vois pas de motif de contester l'exactitude de son infor-

mation, lorsqu'il dit nettement et avec simplicité qu'il

y avait deux légendes distinctes dans les mystères

d'Eleusis : l'enlèvement de Goré, l'union de Zeus et de

Déo.

Du reste, le témoignage du scholiaste n'est pas isolé. 11

est confirmé par un passage de Tertullien : (( Pourquoi

la prêtresse de Gérés est-elle entraînée de force, si Gérés

n'a pas subi un pareil traitement ' ? ») L'enlèvement de

Déméter n'étant pas connu d'autre part, il était assez

naturel de supposer que Tertullien avait confondu la

mère et la fille. Il n'en est rien. L'auteur n'a pas commis
une erreur, il a rappelé un fait mythologique que nous

ignorions, ou plutôt que nous n'avions pas reconnu par

le rapprochement avec d'autres textes qui parlent du

môme épisode. L'organisation du sacerdoce éleusinien

confirme aussi l'exactitude de Tertullien. Il n'y avait pas

de prêtresse de Goré, mais seulement une prêtresse de

Déméter, qui était l'éponyme du temple. Le texte d'As-

térius, cité plus loin, prouve aussi qu'il s'agit ici de la

prêtresse et non de la hiérophantide de Déméter, avec

laquelle on l'a souvent confondue. Voici ce qu'a voulu

dire Tertullien. L'histoire des dieux païens est pleine de

choses honteuses. Par exemple, Déméter a été victime

d'une violence. La preuve en est que, dans la représen-

tation des scènes de sa vie, la prêtresse de Déméter qui

nest plus en ce moment une personne humaine, mais la

déesse elle-même, est enlevée avec violence. Rapitur

pourrait être une expression un peu forcée, suggérée à

Tertullien parle souvenir du rapt de Goré, mais, plutôt.

1. Cur rapitur sacerdos Cereris, si non taie Ceres passa est?

{TerinW., Ad Gentes, 11,7.)
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elle rappelle que la première forme du mariage fut le rapt,

d'abord réel, puis simulé.

Nous trouverons, sur la reproduction de cet épisode

devant les époptes, des détails plus explicites et plus pré-

cis dans une homélie d'Astérius, évêque d'Amasia, con-

temporain de Julien. Il est bon de citer ou d'analyser le

morceau tout entier, pour mieux se rendre compte de la

valeur des renseignements qu'il contient. Les païens

accusaient le christianisme de diviniser des hommes en

adorant les martyrs. L'évêque commence par répondre

à cette attaque et rétablit la doctrine de l'Église, a Nous
n'adorons pas les martyrs, dit-il, mais nous les honorons

comme de vrais adorateurs de Dieu. » Puis prenant

l'offensive contre les accusateurs et mettant à profit

l'évhémérisme qui était en crédit chez les penseurs païens

autant que le symbolisme, il reproche aux Grecs d'ado-

rer comme des dieux des centaines d'hommes qui sont

morts. « N'est-ce pas toi, s'écrie-t-il, qui, dans ta folie,

as divinisé Déméter et Goré? n'as-tu pas bâti des temples

pour ces deux femmes ? ne leur offres-tu pas des sacri-

fices et ne les adores-tu pas par des cérémonies variées ?

Les mystères d'Eleusis ne sont-ils pas la partie la plus

importante de ton culte ? Le peuple athénien et la Grèce

tout entière n'y courent-ils pas pour célébrer de vaines

cérémonies ? N'est-ce pas là qu'est cette retraite téné-

breuse et ce respectable tête-à-tète du hiérophante et de

la prêtresse, seul à seule ? Les flambeaux ne sont-ils pas

éteints et une foule innombrable n'attend-elle pas son

salut de ce qui se passe dans l'obscurité entre les deux

personnages ^ ? » L'exactitude des détails sur la ren-

1. Oùx ÈXEÏ TÔ xaTaêâsiov tô cxoteivôv xal al c£(/.val tou i.£pocpâvTO'j 7:06-

TT|V lépsiav cuvTuj^îai., [jujvou irpôç [Xfîv-^v ; oùj^ olI AafjLTcâSsç aêévvuvTai.
;

xal ô TToAÙç xal àvapîôjxYiToç Stïjjloi; tt^v (jwTYjpiav aÙTwv sïvai vou-iJ^ous!. xi
Èv Ttj cxÔTw -jtapà -rwv 5uo 7:paTTù[i.£va ; Aslerius, 'EYXci[i.i.ov aapr.,

p. 113 b.
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contre de la prêtresse et du hiérophante me paraît diffî

cile à contester à cause de leur précision et aussi en

raison du temps où fut composée l'homélie d'Astérius. A
l'époque de Julien, la polémique entre païens et chrétiens

témoigne, de part et d'autre, d'une connaissance sérieuse

des croyances de l'adversaire. Les partisans de l'ancienne

religion étaient bien informés des honneurs que les chré-

tiens rendaient aux martyrs. Il semble naturel que les

Pères de l'Eglise aient pris soin de se mettre au courant

des superstitions qu'ils combattaient, surtout des mystères

d'Eleusis, encore florissants, qui étaient devenus la plus

forte citadelle du paganisme menacé. Leurs attaques

auraient été vaines si elles n'avaient eu pour soutien des

assertions incontestables. Supposons en effet qu'aux

questions pressantes et redoublées que pose l'évêque

d'Amasia, les païens initiés aient pu répondre que les

faits étaient faux ou rapportés inexactement, toute l'ar-

gumentation s'écroulait. Astérius devait être bien certain

de la sûreté de ses informations pour défier son adver-

saire d'y opposer une négation. J'userai donc avec con-

fiance de ses paroles. L'union de Zeus et de Coré était

donnée en spectacle aux initiés, elle était représentée

par la prêtresse de Déméter et le hiérophante. Ceux-ci ne

doivent pas être considérés comme des acteurs jouant un

rôle ; ils accomplissaient un acte de leurs fonctions et

incarnaient les divinités dont ils avaient revêtu le cos-

tume. Pour les spectateurs, c'étaient les dieux eux-

mêmes vivant et agissant, et les choses se passaient

comme elles avaient eu lieu aux temps mythologiques :

Zeus entraînant violemment Déméter descendait dans

une retraite obscure '
. Les torches alors étaient éteintes

1. On a vainement cherché le xa'uaéâ'îiov dans les ruines d'Eleu-

sis. M. Svoronos a cru le retrouver dans une excavation taillée

dans la grotte du Plulonion, hypothèse assez séduisante, mais qui

a l'inconvénient de transporter la scène en dehors du télestèrion.
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et l'union des deux divinités se consommait dans l'obs-

curité, au milieu de l'attente anxieuse des assistants.

La découverte des Philosophoiimena a complété de la

façon la plus intéressante les renseignements d'Astérius,

en y ajoutant l'épilogue de la scène, ainsi que les précau-

tions prises pour transformer en simulacre la répétition

du Mariage Sacré. « Le hiérophante, qui n'est pas

mutilé comme Attis, mais qui s'est réduit à l'impuis-

sance en buvant de la ciguë et qui a renoncé à toute

union charnelle, la nuit, à Eleusis, au milieu des feux,

accomplissant les grands et ineffables mystères, s'écrie

d'une voix forte : « La divine Brimo a enfanté Brimos,

l'enfant sacré, c'est-à-dire la Forte a enfanté le Fort K »

Ce dénouement fait suite, sans interruption, à la partie

de la scène résumée par Astérius. Les feux au milieu

desquels paraît le hiérophante sont ceux des flambeaux,

rallumés à l'instant où il sort du /aTaêâatov. L'enfant

sacré dont il proclame la naissance est très probable-

ment Plutus. L'auteur d'un skolion, cité par Athénée,

chantait Déméter, l'Olympienne, mère de Plutus ^. Dans

l'invocation des femmes, à la fête des Thesmophories,

Aristophane a nommé Plutus parmi les divinités éleusi-

niennes, après Déméter et Goré, et avant Kalligéneia ^.

Plus anciennement, la Théogonie d'Hésiode avait admis

la même généalogie, mais sous la forme de la légende

Cretoise ; c'était le héros lasion qui s'était uni à Démé-

ter ^. Dans les derniers vers de l'hymne homérique

1. '0 izoo'^ixvx-f\q oLix à7:o/.3y.oa[i.£voç [xèv, wç ô "Attiç, sùvou^i^icp-Évoç ùè

5ià xtoveîou xal Tcâaav -r:apr|T-ri ixévoç tyiv aaoxiXYjV yi^tai^, vuxtôç èv 'EXeu-

ctvi 'j-TTÔ Ttol'Xw TTupl TsXwv xà p-Ey^Xa xalàpp-r|Ta [Auaxrjpia ^oa xal xÉxpaye

XÉywv 'hpov £-£X£ itoTvia xoOpov Bpi.!x.à) Bptixôv, tout' èaTiv Ifj^'jpà l(j;;^updv.

Hippol. <i>i.>.o<jocpo'j[x., V, 1.

2. nioljTou [Ji.Y)Tép' 'OXup.'iTÎav àïîSw Aï^[i.T,Tpa. Athen., XV, 50.

3. E'J/£<î6e Tatv 0£<y[xocp'jpoi.v, ttî A-/^[J.-^Tpi, xal t-?î Kopri xal tw CXoijTa)

xal xr^ Ka>.Xi.y£V£(a. Aristoph., Thesmoph.^ v. 295.

4. Hesiod., Theog., v. 969 et suiv.



480 LES MYSTÈRES D ELEUSIS

(v. 488-489), le poète promet à celui qu aimeront les

Deux Déesses qu'elles enverront dans sa demeure Plutus,

qui apporte la richesse aux mortels.

En dépit des précautions et des atténuations, la repré-

sentation de l'union charnelle d'un dieu et d'une déesse,

figurés par des personnages vivants, provoquait à bon

droit les attaques des écrivains chrétiens. C'est évidem-

ment à cette scène que fait allusion l'invective de Clé-

ment d'Alexandrie ; on y sent une indignation sincère,

encore bien qu'elle ne soit pas exempte de déclamation

et de subtilité. « Jadis, la modestie portait les hommes à

étendre le voile de la nuit silencieuse sur leurs plaisirs
;

actuellement c'est la nuit sacrée qui parle aux hommes
d'incontinence, et le feu que porte le dadouque accuse

ces faiblesses. Éteins cette flamme, ô hiérophante ; dadou-

que, respecte tes flambeaux..., permets de cacher de

telles cérémonies '. » Evidemment, les apologistes chré-

tiens avaient raison de blâmer, d'attaquer un culte qui

admettait de tels spectacles et de flétrir comme une in-

décence tout ce qui rappelait si crûment l'union des deux

sexes. Mais c'était aller trop loin que d'accuser les Mys-

tères d'immoralité. On l'a judicieusement remarqué, ni la

hiérogamie, ni l'emploi, comme emblèmes, de simulacres

des organes sexuels n'éveillaient chez les initiés les idées

licencieuses qu'elles provoqueraient chez les modernes.

Les Grecs y voyaient surtout l'image de la fécondité

due à la protection de leurs dieux, et ces rites, par

trop réalistes, étaient acceptés comme perpétuant les

usages des ancêtres, usages d'un temps primitif, où l'on

exprimait les choses avec une simplicité souvent gros-

1. Uxkxi [xàv àvOpwTTOiç aco'voovo'j'î'.v £7rixâAuu.p.a TjSovfjÇ vù^ t,v ciwico)-

[jLÉvir], vuvl 8è Toïç [xuou[X£voi.ç Ti Ispà -zr^ç ày.pacCaç vû^ èsti la/O'jaévT) xal

TÔ -Tî'jp ÈXéyyEi xà 7ri9-(^ ôa8ou^O'j[ievov. 'ATCôagedov, w Upo'^âvta, tô icup*

alôÉaSrjTi, w SaSo'j^î, tîç XafiiriSaç... èTCÎTpe^J/ov àitoxpû^'ai ^à opyia. Cle-

meas Alex., Protrept., 97.
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sière, sans qu'il y eût pour cela corruption dans les

mœurs.

Ces réserves faites sur ce qu'il y a d'exagéré dans les

attaques passionnées des auteurs chrétiens contre cette

partie des mystères, il n'y a pas lieu de révoquer en

doute leurs affirmations sur la scène de hiérogamie. On
peut même trouver une confirmation indirecte de leurs

assertions dans un auteur païen. Lucien raconte que le

faux prophète Alexandros,pour faire croire à sa mission,

avait imaginé d'instituer une initiation qui était, en plu-

sieurs de ses parties, copiée sur les Grands Mystères.

Comme à Athènes, la fête débutait par une 7ip6ppy)(7r.ç

pour interdire l'accès aux indignes ; Alexandros avait

institué des charges de hiérophante et de dadouque, des

Eumolpides et des Kéryces de Paphlagonie. L'intention

de l'auteur de marquer l'imitation d'Eleusis ressort de

ces détails, sur lesquels il insiste. L'épisode final paraît

aussi emprunté à Eleusis. C'était également une hiéro-

gamie : l'union de Séléné et d'Endymion, qui donnait

naissance à un nouvel Asclépios. Les deux personnages

divins étaient figurés par les ministres du nouveau culte,

Alexandros et sa maîtresse, la belle Rutilia, femme d'un

procurateur romain ^ Il faut attribuer à l'impudence du

charlatan ou à l'invention satirique de Lucien, l'audace

de la scène décrite dans le Pseudomantis. Il est évident

qu'à Eleusis, quoi que laissent entendre les chrétiens, la

hiérogamie n'était et ne pouvait être qu'un simulacre.

Malgré tout, la figuration par des personnages vivants

1. Kal TslsuTatov Esàt^v^iç xal 'Als^ivÔpou î'pwç xal tixtoijlévy] toO 'Pou-

TÙAiavou T) yuvT^. 'ESaSo'jysi Sa xal UpocpâvTsi ô 'Ev5u[xîwv 'AXé^avSpoç...

MsTà [JLixpôv 8è TCà).iv iar^ti ispo9avTi.xa)ç £ux£ua(îp.£voç èv ttoXI-tî Tf| aiwTrfi

xal auTÔç aèvè'lsys tisyâlr, ^r\ oui^r\- Iy| FXjxojv. Lucian., Pseudomantis,
39 ; cf. 28.

ELEUSIS 31
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de l'union de Zeus et de Déo a dû choquer les païens

éclairés, et elle provoquait, de la part des chrétiens, des

attaques capables de faire impression sur les esprits qui

cherchaient la vérité. Pour quelle raison le sacerdoce

éleusinien a-t-il persisté, jusqu'à la fin du paganisme, à

reproduire une scène d'un réalisme aussi grossier, de

préférence aux autres parties de la légende de Déméter?
Etait-ce parce qu'elle révélait un acte de l'histoire divine,

inconnu des profanes, l'union des deux divinités qui

donnaient la fécondité aux biens de la terre, la naissance

du jeune dieu qui distribuait aux mortels l'abondance

avec la richesse ? Ou encore, le renouvellement du

drame liturgique avait-il, par lui-même, une vertu reli-

gieuse incomparable et produisait-il des effets auxquels

aucune autre cérémonie n'aurait pu suppléer? Les

savants qui étudient la religion grecque ne paraissent pas

avoir songé à se poser la question . Nous devons savoir gré

à M. S. Reinach d'en avoir aperçu l'importance et d'avoir

essaj'é d'expliquer la hiérogamie ainsi que la présen-

tation de l'Epi de Blé, par laquelle se terminait l'époptie.

Je regrette seulement que l'auteur ait cherché lasolution

dans les théories de l'ancienne école ethnologique. Celle-

ci dispose d'un certain nombre d'axiomes et de formules

qui font disparaître toutes les difficultés. Qu'on l'interroge

sur l'origine et la nature de Déméter, ou sur son rôle,

ou sur les pratiques de son culte, il se trouvera toujours

un totem, un tabou, une coutume du folklore ou quelque

recette de sorcier sauvage, qui fournira la réponse. Dans

le cas présent, c'est à la magie sympathique que

M. Reinach a eu recours. « Tout rituel primitif est, à

l'origine, magique, c'est-à-dire qu'il prétend exercer une

douce contrainte, une contrainte sympathique sur les

forces latentes de la nature... Il s'agit de promouvoir et

de stimuler la fécondité du sol par le simulacre d'une

union qui doit donner naissance à la vie. Le culte fami-
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liai des Eumolpides... comprend comme acte principal

une hiérogamie, le mariage de la Mère du Blé avec le

Père du Blé, et, comme dernier terme, l'exaltation d'un

épi de blé, image en raccourci de toute une moisson. Cet

épi, solennellement montré aux fidèles, témoignait que

l'union avait été féconde et que le drame magique, pro-

posé en exemple aux forces du ciel et de la terre, avait été

joué jusqu'au bout K »

L'explication de M. Reinach, comme on le voit, s'ap-

puie sur la théorie de Frazer que la magie est antérieure

à la religion ; qu'elle exerce directement et sans aucun

intermédiaire mythique, une action contraignante sur la

nature, comme celle que l'ingénieur, le chimiste peuvent

exercer. Cette théorie a été répétée tant de fois et sous

tant de formes qu'on s'est presque habitué à accepter

comme choses intelligibles le rituel magique, la magie

sympathique, la contrainte exercée sur les forces latentes

de la nature, la fécondité humaine stimulant la fécon-

dité du sol. Mais si l'on écarte toute cette phraséologie,

vide de réalité, et qu'on essaie de la traduire en faits posi-

tifs et précis, voici comment auraient procédé les pri-

mitifs. Il n'avait pas fallu une longue expérience pour

constater que la terre produisait, seulement si elle était

imprégnée d'une humidité suffisante. La pluie est donc

désirable, indispensable
;
il faut l'obtenir. Et les hommes

se seraient avisés que s'ils simulaient, encore mieux s'ils

réalisaient l'union des deux sexes, l'exemple de cette

union ferait tomber la pluie et pousser la moisson.

Une telle incohérence est incompatible avec la

méthode suivie par la magie, surtout dans ses com-
mencements ; elle s'est appliquée à agir d'une

manière raisonnée, notamment à établir un lien, un

rapport apparent entre l'effet cherché et le moyen em-

1. Salomon Reinach, Revue des études grecques, 1906, p. 344-345.
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ployé, et c'est ce qui manque dans l'explication de

M. Reinach, comme dans la théorie de Frazer. On
aurait plus de chances d'aboutir dans cette voie en accep-

tant sur la magie la thèse tout opposée de M. George

Foucart, thèse à l'appui de laquelle il a pu citer l'exem-

ple de la plus ancienne magie ég^'ptienne et des grandes

opérations, comme la divinisation du roi et des morts,

qu'elle se flattait de mener à bonne fin. L'auteur arrive

à cette conclusion que religion, magie et science rudi-

mentaire sont nées en même temps, et que l'homme les

a employées toutes à la fois pour mettre la main sur la

nature, et en tirer les ressources nécessaires aux besoins

de la vie. Avec la religion, à laquelle elle est intimement

unie, et par des moyens analogues, la magie vient à

l'aide de l'homme pour lui assurer la coopération des

êtres de toute catégorie, des plus humbles aux plus émi-

nents, qui vivent dans la nature et qui disposent de ses

forces ^

Si l'on applique à la Grèce primitive cette conception

plus rationnelle de la magie, on pourra se figurer avec

moins d'invraisemblance par quelle série de faits et

d'idées le drame rituel du MariageSacré s'introduisit dans

les Mystères. Les Pélasges ne considéraient pas la pluie

et la croissance des moissons comme des phénomènes

réguliers, naturels, n'ayant aucune idée de la nature et

encore moins de ses lois. Dans leurs croyances, un être

supérieur, invisible, vivait et agissait dans les nuages

amoncelés : à son gré, il retenait les eaux du ciel ou les

précipitait sur le sol. La terre aussi était le domaine d'un

autre esprit, dont la volonté capricieuse faisait germer

ou sécher les semences -. Les travaux de l'homme

demeuraient inutiles, sans le concours favorable de ces

1. George Foucart, Histoire des religions et méthode compara-

tive. Alphonse Picard, 1912. Chapitre de la Magie, p. 176-241.

2. Hymn. in Cererem, \. 306 et suiv.
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deux personnalités divines ; c'était d'elles seules que

dépendait le succès des récoltes. Malheureusement, les

Pélasges ignoraient la nature et le caractère de ces

deux êtres tout-puissants ; c'était le temps, suivant la

tradition que les prêtres de Dodone racontèrent à Héro-

dote ', où ils ne connaissaient ni les noms, ni les

épithètes des dieux
; par suite, ils ne pouvaient entrer en

relations avec eux et agir sur leur volonté. Leur igno-

rance et l'impuissance qui en résultait durèrent jusqu'au

jour où des étrangers mieux instruits (ils vinrent d'Egypte,

si l'on en croit les prêtres de Dodone) leur apprirent ces

noms et, en même temps, les moyens d'en faire usage

pour le culte. Des sages aussi, dont les ancêtres avaient

eu commerce avec les dieux, révélèrent à des familles pri-

vilégiées la connaissance des choses sacrées et les rites,

mêlés de religion et de magie, propres à provoquer l'in-

tervention favorable de la divinité, à exercer même sur

ses actes une influence décisive et presque une contrainte.

C'est ainsi que les Pélasges auraient appris, non pas que

le commerce des sexes, en général, entre personnages

quelconques, mais que l'union de deux divinités déter-

minées, maîtresses du ciel et de la terre, était la cause qui

provoquait la production des moissons.

Il était bon de montrer les côtés faibles de l'explica-

tion empruntée à la théorie de Frazer pour faire com-

prendre l'origine de la Hiérogamie et par contre d'indi-

quer la marche plus vraisemblable qu'a suivie la magie :

elle n'essayait pas d'agir directement sur les forces de la

nature, elle s'adressait aux personnalités divines qui en

disposaient souverainement. Mais les spéculations sur ce

qu'ont pensé et cru les primitifs ne conduiront jamais à

des conclusions certaines ; on n'en peut espérer que des

1. Herodot., 11,51.



486 LES MYSTÈRES d'ÉLEUSIS

conjectures plus ou moins acceptables. Le plus intéres-

sant pour nous serait de savoir pour quelle raison les

Eumolpides avaient jugé indispensable pour le culte la

reproduction annuelle du Mariage sacré et le Rapt de

Coré, quels effets ils en attendaient et par quels moyens

ceux-ci étaient produits. J'ai dit plus haut que les céré-

monies des Mystères pouvaient se partager en deux

classes. Examinons de près les caractères distinctifs de

chacune d'elles et à quelle fin particulière tendaient

l'une et l'autre.

Le voyage aux enfers, la vue des Objets Sacrés, les

actes rituels des mystes étaient les moyens employés

pour transformer des profanes en serviteurs des Deux
Déesses, pour leur révéler les secrets du monde souter-

rain, leur fournir les moyens d'arriver sûrement à la vie

bienheureuse qui leur était promise. C'était en vue des

initiés et à leur profit que toutes ces cérémonies s'accom-

plissaient.

Il n'en va pas de même des drames mystiques dans

lesquels on représentait ce que Déméter et Coré avaient

fait ou souffert pendant leur séjour sur la terre ; ils

n'avaient qu'un rapport indirect avec l'initiation. Ins-

truire les mystes, les émouvoir, les édifier, fut un effet

secondaire et accessoire de ce double spectacle. Ce rite

n'avait pas été institué pour eux ; il fut, dès l'origine, la

partie essentielle, constitutive du culte de Déméter,

culte secret, accessible seulement aux membres des

familles privilégiées et, plus tard, à ceux que l'initiation

leur assimila. Les drames sacrés d'Eleusis n'avaient rien

de commun avec l'art scénique; les personnages n'étaient

pas des acteurs jouant un rôle, mais des prêtres qui offi-

ciaient. Les représentations étaient des actes liturgiques

immuables, parce qu'ils étaient d'institution divine,

reproduits sans changement, à la date, au lieu fixés par la

Déesse. Et dès le commencement, il en fut ainsi.
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Avant que les familles d'Eleusis eussent ouvert à des

étrangers raccès de leurs mystères, elles n'en avaient pas

moins la stricte obligation de recommencer chaque

année à mettre en action l'union de Zeus et de Déméter,

le rapt de Goré, les courses et la douleur de Déméter, son

arrivée à Eleusis, son triomphe, la réunion de la mère et

de la fille.

Mais enfin, que se proposaient les prêtres par la répé-

tition annuelle de ces deux épisodes de la vie divine ?

Pour le comprendre, il sera bon de se rappeler une

vérité fort simple, évidente par elle-même, qu'on

semble avoir trop oubliée en cette occasion. Le culte

est fait pour les dieux, non pour les hommes, bien que

ceux-ci en soient les ministres nécessaires ; les rites

sont destinés à agir sur les dieux et pour eux, les

hommes n'en éprouvent les effets que par contre-coup.

Ils peuvent prendre part aux cérémonies comme officiants,

être admis par faveur à voir ou à entendre des secrets

divins, profiter indirectement des résultats obtenus.

Mais avant tout, c'est pour la gloire ou le plaisir des

dieux, pour leurs besoins ou leurs intérêts que les vic-

times sont immolées et que les rites s'accomplissent.

Cela revient à se demander quels avantages la repré-

sentation régulière des drames mystiques procurait aux

divinités éleusiniennes et quelles conséquences heu-

reuses les fidèles en espéraient pour eux-mêmes. A
cette question, qui se pose nécessairement, la Grèce ne

fournit aucune réponse. J'aurais dû renoncer à pour-

suivre cette recherche, si M. George Foucart, professeur

de l'Histoire des religions à l'Université d'Aix-Marseille,

ne m'avait suggéré un rapprochement avec des cérémo-

nies égyptiennes, qui donnera peut-être la solution du

problème. Il a rédigé, à ma demande, sur cette matière

difficile, une note dans laquelle il expose un de ces
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drames liturgiques de l'Egypte, et l'interprétation à

laquelle l'ont conduit ses recherches personnelles. Le
lecteur aura donc les moyens de juger par lui-même de

la valeur du rapprochement, puisqu'il aura sous les yeux,

dans les pages qui suivent, l'opinion d'un historien parti-

culièrement versé dans l'étude de la religion égyptienne.

(( Entre le ciel et la terre, à ce que croyaient les Égyp-
tiens, a lieu un échange incessant d'actions et d'in-

fluences. D'après l'idée la plus répandue et probable-

ment la plus ancienne, ils se représentaient le ciel, à

l'image de leur propre terre, arrosé par un Nil céleste et

coupé de canaux. Là demeurent les grands dieux, déjà

distincts des esprits, génies et démons locaux qui habi-

tent dans les eaux, dans les montagnes ou dans les pro-

montoires de la vallée du Nil terrestre. La vie de ces

grands dieux ressemble à celle des hommes. Ils voyagent

dans des barques sur les eaux célestes ; ils chassent et

entassent les provisions pour leur nourriture ; surtout,

ils se combattent et se dévorent entre eux. La lutte

est continuelle et se renouvelle sans fin. Le vainqueur

gouverne le monde ou la province terrestre qui corres-

pond à la région du ciel dont il s'est rendu le maître
;

c'est lui qui met en mouvement les forces qui agissent à

la surface du sol, dispense les biens dont il dispose.

Constatant que l'ordre se maintenait dans les choses du
monde, les Egyptiens en avaient conclu que la victoire

était restée jusqu'ici aux dieux amis de la lumière, de

l'eau, de tout ce qui fait la nature propice à l'homme.
Mais les dieux des ténèbres, de la sécheresse, destruc-

teurs de l'ordre, ne se résignaient pas à la défaite ; vain-

cus, ils réparaient leurs forces, et le combat recommen-
çait K Du résultat dépendait le sort des humains. Aussi,

1. De même, les Coptes croient que saint Michaïl et saint
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un peu partout, ceux-ci ont-ils tenté d'intervenir. On a

constaté ce mouvement presque instinctif chez nombre

de sauvages ou de barbares. Se produit-il une éclipse de

lune ou de soleil, ils s'amassent, s'empressent au secours

de l'astre : ils essaient d'effrayer le monstre qui le dévore

et de le mettre en fuite par leurs cris et le tapage de leurs

instruments. Les Egyptiens avaient trouvé mieux que ces

expédients rudimentaires ; ils procédaient d'une manière

qu'on pourrait presque appeler scientifique. En observant

la position des astres, demeures ou aspects visibles des

principaux dieux, ils avaient appris en quels temps

se produisaient les diverses péripéties de la lutte, et ils

connaissaient d'avance le moment où il fallait intervenir.

D'autre part, la corrélation qu'ils avaient soigneusement

déterminée entre tel point de la terre et tel point du firma-

ment leur permettait de fixer exactement la partie du

monde où se faisait sentir le contre-coup du combat

engagé entre les puissances bonnes et les puissances mau-
vaises du ciel. Toutes ces connaissances étaient consi-

gnées dans les calendriers des temples, dont de nombreux

fragments nous sont parvenus. Ainsi avertis à l'avance,

les prêtres pouvaient mettre en œuvre les ressources de

leur magie. Elles étaient infinies et mettaient presque à

leur discrétion les êtres supérieurs. En façonnant une

image à la ressemblance d'un être, homme ou dieu, une

des âmes ou des doubles de celui-ci y était attirée par la

force irrésistible de la ressemblance ; au besoin, des

incantations contraignaient les esprits récalcitrants à s'in-

corporer dans leurs effigies. Chacun de ces exemplaires

nouveaux d'un être était tenu pour vivant et incarnait

toute la personnalité de celui qu'il représentait. De plus, il

Gobran, avec leurs anges, livrent cliaque nuit une bataille victo-

rieuse contre les démons ; mais la victoire n'a d'effet que pour un

jour, et, la nuit suivante, ils recommencent à guerroyer.
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était regardé comme certain qu'à l'aide des cérémonies et

des accessoires magiques, un homme qui revêtait le cos-

tume exact d'un dieu, qui répétait, dans le même temps

et dans le même lieu, les gestes et les actes que celui-ci

avait faits autrefois, s'identifiait avec ce dieu et l'incorpo-

rait tout le temps qu'il remplissait les mêmes conditions

de ressemblance,

« Mettant en œuvre ces ressources, la magie des

temples jouait de véritables drames, dans lesquels on

simulait sur la terre les principaux épisodes de la lutte

delà-haut. Les rixes de Paprémis, dont Hérodote fut le

témoin, sans en comprendre la signification religieuse,

étaient l'une de ces reconstitutions terrestres des combats

célestes. Il y en avait bien d'autres. Edfou voyait, une

fois l'an, la troupe des figurants du nome et celle d'Esneh

percer à coups de lance et tailler en pièces les crocodiles

et les serpents de cire ou d'argile, images vivantes des

ennemis de l'Horus du Sud. « Ainsi périssent les ennemis

d'Horus », s'écriaient les prêtres en les frappant. Depuis

Bouto dans le Delta jusqu'à El-Kab dans le Saïd, chaque

ville avait son jour ou ses jours où l'on « détruit les mau-
dits », où l'on « anéantit les enfants de la Révolte », où

l'on « immole les ennemis du dieu Ra », où l'on tue le

serpent « Rerek », « le grand serpent Apôpi », « le ser-

pent Debko » et vingt autres monstres, figures des esprits

des Ténèbres, ennemis du Soleil ou de ses alliés, les

dieux bienfaisants. On « livrait au billot », « à l'anéantis-

sement » tous ces malfaisants, soit en des batailles entre

figurants comme à Paprémis ou à Edfou, soit en tailla-

dant ou en perçant de coups des images de sauriens, de

reptiles ou d'hippopotames (peut-être, au début, avait-on

détruit des animaux véritables) incarnant les dieux ou

les démons hostiles. Les textes de ce genre, réunis dans

le Dictionnaire géographique de Brugsch, ne sont qu'une

partie de ce que la vieille Egypte a laissé sur ce sujet. Ils
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suffisent néanmoins à montrer que le propre du temps

des temples égyptiens consistait, en grande partie, dans

la reconstitution de ces drames magiques et que la vallée

du Nil était remplie de sanctuaires ou d'emplacements

consacrés par la tradition sacerdotale comme les lieux

où ils devaient se jouer.

« Un des plus importants, parmi ces combats rituels,

se renouvelait chaque année pendant les fêtes d'Osiris à

Abydos. Il n'est pas encore possible de le présenter au

complet ; les détails sont dispersés dans des inscriptions

où le mort rappelle comme un titre à la faveur des dieux

la part qu'il a prise à ces offices ^
; d'autres se trouveront

dans de nombreuses stèles encore inédites. Mais,

dès maintenant, on peut extraire des textes déjà publiés

assez de renseignements pour donner une idée de la

cérémonie, de sa nature et de son efficacité au point de

vue religieux.

« Les actes successifs du drame se jouaient dans les

divers sanctuaires échelonnés depuis le temple d'Osiris

et d'Anubis jusqu'à la Bouche de la Fente, par où pas-

saient les morts osiriens, à l'entrée du désert. Lors donc

que le calendrier du temple marquait le temps où, dans

l'autre monde, le dieu d'Abydos devait de nouveau lutter

contre les ennemis qui l'assaillaient périodiquement, les

prêtres avaient à mettre sur pied la troupe de ses adver-

saires et celle de ses partisans. La barque d'Osiris, la

Nashmit, était remise à neuf chaque année par les soins

du grand prêtre, ornée par la libéralité des riches dévots

attachés aux corporations d'Abydos, et armée en guerre.

Le moment venu, on accrochait à la proue « la couronne

de la voix juste »
; celui qui la possédait à son bord se

1. La stèle principale est celle de Berlin, publiée par H. Schœ-
îer, Die Mysterien des Osiris in Abydos, 1904, dans Untersiichungen

zur Geschichte und Altcrtiimskiinde Mgyptens, IV, 2.
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rappelait sans retard et prononçait canoniquement les

formules toutes-puissantes qui mettaient les ennemis à sa

merci. Le dieu lui-même est muni de ses armes magiques,

plumes d'autruche ou bandelettes, talismans qui l'ont

fait jadis sortir victorieux de ces épreuves,

« Partant de l'Osireion, la barque divine et son cortège

s'avançaient vers le lac sur lequel on représentait ce que

les textes appellent « la première sortie ». Le vieil Anubis

Ouap-Ouaïtou, avec les siens, venait se joindre aux

défenseurs d'Osiris. Le grand prêtre et les principaux

dignitaires taillaient en pièces des monstres façonnés en

cire, en corde ou en toile peinte, figurant les ennemis

éternels du dieu, et « les mettaient sous ses pieds ». Une
nouvelle et décisive bataille, appelée «la grande sortie»,

s'engageait sur les eaux du lac de Nadit. Encore une

fois, les défenseurs d'Osiris jouaient de la lance et

vengeaient le Dieu bon en précipitant tous ses ennemis

dans les eaux du lac. C'est peut-être cette nuit dont

parle le Livre des Morts, nuit en laquelle « fut défait

le serpent Seba en Abydos ». Le vainqueur rentrait alors

dans son château de Pagar, aux acclamations de ses

partisans.

« Une inscription de Berlin parle « de la joie des

habitants de l'Est et des habitants de l'Ouest à la vue

d'Osiris rentrant en son château de Pagar dans toute sa

beauté », et on est un peu surpris de l'allégresse qui

fait tressaillir l'Egypte entière pour l'accomplissement

d'une cérémonie religieuse. C'est qu'il ne s'agit pas sim-

plement de la commémoration réussie d'un acte de la

vie d'Osiris. La victoire simulée du dieu dans l'enceinte

d'Abydos est une victoire réelle qu'il remporte dans le

ciel ; ce ne sont pas des figurants jouant une pièce de

théâtre, ce sont de vrais combattants. Les coups qui

percent ou lacèrent les images des adversaires d'Osiris,

les mauvais^ dans l'autre monde, les reçoivent réellement
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et ils saignent de toutes les blessures qui déchirent, à

Abydos, leurs corps de cire ou de terre. L'action a été

minutieusement réglée
;

elle reproduit fidèlement les

péripéties de la lutte où jadis les défenseurs du « Dieu

Bon )) triomphèrent de ses ennemis ; c'est donc la défaite

des mauvais certaine dans l'enceinte du temple et, par

répercussion, certaine dans l'autre monde pour une nou-

velle période ; l'une entraîne l'autre et devient pour

l'Egypte le gage assuré des prospérités qui seront la con-

séquence du triomphe d'Ouônnofir. »

Les faits exposés et expliqués par M. George Foucart

mettent en lumière l'idée que les Egyptiens se faisaient

du drame liturgique d'Osiris. En apparence, c'était une

représentation commémorative de la victoire « du Dieu

Bon » sur ses ennemis ; en réalité, c'était une victoire

effectivement renouvelée, et, avec elle, la prospérité de

l'Egypte, ce qui explique pourquoi le pays tout entier

tressaille de joie. La fête d'Osiris est une application

locale du principe général qui présidait à tous les drames

liturgiques : refaire périodiquement ce que les dieux ont

fait aux temps passés. Leur action, lorsqu'elle fut accom-

plie pour la première fois, avait assuré dans la vallée du

Nil un état de stabilité, le règne de la lumière, l'ordre et

l'abondance. Mais rien ne durait indéfiniment, même dans

le monde des dieux. Leurs forces s'épuiseraient si elles

n'étaient pas ranimées par la nourriture des sacrifices ;

de même aussi les effets heureux de leurs actes allaient

s'affaiblissant et s'évanouissaient après un laps de temps

plus ou moins long ; le terme en est d'ordinaire fixé à la

révolution de l'année. Reproduire ces actes dans les con-

ditions minutieusement réglées par le rituel et à l'heure

marquée par le calendrier, c'était, au moment critique,

les faire s'accomplir de nouveau dans le ciel, avec toutes

leurs conséquences favorables pour la terre.
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Telle était la théorie égyptienne, fruit d'une longue éla-

boration sacerdotale, mélange d'éléments divers, tirés de

la religion nationale. Que les prêtres d'Eleusis soient arri-

véspar eux-mêmes à un résultat identique, la chose est fort

douteuse, pour ne pas dire improbable. Je crois plutôt

que, tout en laissant de côté les spéculations théologiques,

auxquelles les Grecs restèrent toujours étrangers, ceux qui

organisèrent les Mystères d'Eleusis avaient simplement

emprunté à l'EgN'pte le rite des drames liturgiques et la

connaissance des effets heureux qu entraîne pour les

humains la reproduction des épisodes décisifs de la vie

divine. Cette croyance à un lien établi par les cérémonies

du culte entre les rénovations périodiques des actions

des dieux et le sort actuel des mortels pénétra dans la

religion des Mystères assez profondément pour qu'un

écho s'en fasse encore entendre au quatrième siècle après

notre ère. De quelle autre manière, en effet, expliquer la

phrase d'Astérius, citée plus haut ? Après avoir parlé de

l'union de Zeus et de Déméter, figurée par le hiérophante

et la prêtresse, qui descendent dans une retraite obscure,

il termine par ces mots : « Les flambeaux ne sont-ils pas

éteints et un peuple mnomhrahlen attend-il pas son salut

(tyiv cioTYîotav) de ce qui se passe entre eux dans les ténè-

bres ? » N'est-ce pas, dans le drame d'Eleusis, l'applica-

tion du même principe que dans les drames liturgiques

des temples égyptiens ? L'Egj^pte se croj'ait sauvée si

Osiris sortait victorieux de la lutte feinte où étaient

reproduits les combats que jadis il avait soutenus contre

les mauvais ; nous voj'ons à Eleusis le peuple attendre

son salut de l'union féconde de Zeus et de Déméter, dont

la rencontre du hiérophante et de la prêtresse simulait

chaque année le renouvellement. A Eleusis comme à

Abydos, des membres du sacerdoce jouaient le rôle des

divinités, s'identifiaient avec elles, et s'ils répétaient

fidèlement ce qu'elles avaient fait jadis, on comptait sur
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les mêmes résultats que leur action avait produits la

première fois. Et l'on comprend ainsi pourquoi la foule

faisait dépendre son salut de l'exécution canonique de

la cérémonie. Toutes les prescriptions du rituel réglant

le costume, les gestes, les paroles, les mouvements du

hiérophante et de la prêtresse, avaient-elles été exacte-

ment observées, les acteurs humains n'existaient plus

pour les fidèles assemblés ; c'était Zeus, croyaient-ils,

qui venait réellement de s'unir à Déméter, et leur union

assurait, pour une période nouvelle, les avantages que

les hommes en avaient jadis recueillis, au temps de leur

première rencontre. Ce résultat attendu avec anxiété des

assistants, proclamé par le hiérophante, n'était autre

que la naissance de l'enfant divin. Appelé dans la formule

du nom mystique de Brimos, connu des profanes sous

le nom significatif de Ploutos, ce fils de Déméter allait

réaliser les promesses exprimées dans l'hymne homérique

et répandre la richesse parmi les fidèles de la déesse.

Ainsi compris, le drame représenté dans l'époptie était

plus qu'un spectacle, plus qu'une cérémonie imposante ;

nous devons y voir un rite puissant, grâce auquel le

couple divin, renouvelant son action bienfaisante, accor-

dait à la terre de l'Attique une nouvelle année d'abon-

dance et de prospérité.

J'ajouterai ici, mais avec réserve, un détail qui peut

être rattaché à la Hiérogamie: les cris mystiques de î^s, y.ùs,

que nous connaissons à la fois par saint Hippolyte et par

le païen Proclus '. Mais ni l'un ni l'autre n'a marqué à

quel moment des Mystères et à quelle occasion ils étaient

proférés. Ce sont, à ce qu'il me semble, des acclamations

1. TouTÔ èc-!. '0 aÉya xal .àpp-^iTov E')>£uci,vîa>v [jLuaTrjpiov "Yz, xûe.

{<^\loGoo., V, 1, p. 171, éd. Cruice). 'Ev toÏç 'Eleucivîoiç kpoïç sic [xèv

TÔv oùpavôv iizoQ.ià'xv-zq èêdojv u£, xa-:aé>.é'|avTes Se sic rrjv yï^v xue.

Procl., in Tim., 293 c.
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poussées par les époptes, alors qu'ils se tenaient rassem-

blés devant la chambre souterraine où se préparait la

naissance de l'enfant divin. De même que les Égyptiens

s'associaient aux luttes de leurs dieux, les fidèles, à Eleu-

sis, coopéraient au succès du Mystère qui renouvelait, à

leur profit, l'antique mariage du maître du ciel et de la

déesse des moissons. Si les cris de '^-S '/-v^ semblent faire

appel au phénomène physique, c'est que l'union féconde

du couple divin se réalisait en cette forme, que rappellent

les vers de Virgile {Géorg., 11,325) :

Tura pater omnipotens fecundis imbribus ^Ether

Conjugis in gremium leetae descendit.

Appliquons le même mode d'interprétation à l'autre

drame mystique d'Eleusis ; il reprendra sa physionomie

véritable et laissera voir toutes les conséquences heu-

reuses de sa représentation. L'enlèvement de Coré et les

courses errantes de Déméter cesseront de paraître la

mise en scène d'une légende, spectacle instructif ou

édifiant. L'action qui s'y passe est une action véritable
;

les déesses vivent et agissent réellement, incarnées dans

leurs statues ou dans les personnes humaines qui les

représentent ; elles refont chaque année ce qu'elles ont

fait une première fois au temps de leurs aventures mytho-

logiques. Si, dans cet épisode, une partie est doulou-

reuse, il y a aussi une partie triomphante : Déméter
impose sa volonté au maître des dieux, et sa fille lui est

rendue. Et en même temps que recommence l'histoire

divine, les mortels sont remis en possession des biens

dont elle a été la source, en particulier pour Eleusis. De
nouveau, Déméter errante est bien accueillie par les

habitants, et, en récompense, elle désigne leur ville

comme siège de son culte ; c'est là qu'elle résidera de

préférence et qu'elle recevra les sacrifices des humains.

De nouveau, elle révèle aux chefs du peuple les augustes
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cérémonies dont ils auront le dépôt, et elle promet dans

l'autre monde un sort bienheureux à ceux qui viendront

en son temple se faire initier. Le résultat du drame de

Déméter et de Goré est de remettre en vigueur la fonda-

tion des Mystères et le pacte conclu avec Eleusis.

Voici donc, à mon avis, le sens et la portée qu'il convient

d'attribuer aux drames mystiques que le sacerdoce d'Eleu-

sis faisait représenter dans les veillées sacrées. Ils renou-

vellent en toute réalité les deux événements les plus mar-

quants de la vie de Déméter, et, par là, ils perpétuent

les deux grands bienfaits de la déesse : l'agriculture et

l'initiation. Mais, les effets de l'action divine s'épuisant

dans l'espace d'une année, il est indispensable de les ra-

nimer par une rénovation périodique. Les deux drames

étaient les rites essentiels, constitutifs des Mystères; leur

abandon ou la négligence dans leur célébration aurait

entraîné la défaillance de l'action divine et, avec elle, se

seraient évanouis tous les avantages dont Déméter avait

gratifié Eleusis et, par l'intermédiaire d'Eleusis, la Grèce

et le genre humain. Aussi n'est-il pas surprenant que,

malgré leur forme surannée ou leur réalisme choquant, le

sanctuaire des Deux Déesses ait vu, pendant des siècles

et jusqu'aux derniers jours du paganisme, jouer chaque

année les deux drames liturgiques de l'Enlèvement de

Goré et de l'Union de Zeus avec Déméter.

32
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Les monuments et les textes cités dans le premier cha-

pitre ont prouvé que l'Egypte avait été en rapports directs

avec le monde égéen. au commencement du Nouvel Empire.

Une découverte toute récente nous apprend maintenant que,

vingt siècles plus tôt, un Pharaon de la cinquième dynastie

(3950-3700) entretenait déjà une flotte de guerre dans la

Méditerranée.

Note communiquée par M. George Foucart.

« M. Ludwig Borchardt, Directeur de l'Institut archéolo-

gique allemand du Caire, a mis au jour dans ses fouilles à

la Pyramide de Sahourî et vient de publier une série de

bas-reliefs du plus haut intérêt pour l'histoire générale de la

civilisation et, en particulier, pour la puissance sur mer des

Égyptiens, au début du quatrième millénaire avant notre

ère.

« Les sculptures en question représentent une expédition

maritime qui eut lieu sous le règne de Sahourî, c'est-à-dire

au commencement de la cinquième dynastie C'est la plus

ancienne figuration, actuellement connue dans le monde, de

vaisseaux de haute mer (1).

(( Dans l'état primitif du monument, les bas-reliefs étaient

répartis sur deux panneaux symétriques, se faisant face,

l'un sur la muraille Nord, l'autre sur la muraille Sud, de

l'une des chapelles du temple funéraire de Sahourî. Ce qui

en subsiste est suffisant, aussi bien par les dimensions que

(1) Nous renvoyons au mémoire de M. Assman pour les particularités

techniques qui distinguent ces navires de haute mer des grandes galères

égyptiennes affectées à la navigation sur le Nil, et aussi pour tout ce qui

a trait à la manœuvre de ces bâtiments.
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par l'état de conservation, pour assurer avec certitude la

restauration de l'ensemble.

« La première partie des bas-reliefs (mur du Nord) repré-

sente le départ de la flotte. Suivant le procédé conventionnel

en usage, et comme dans les scènes des mastabas, le maître,

de taille héroïque (dans le cas présent, le Roi), assistait à

l'ensemble des scènes réparties en registres plus petits et

superposés face à lui-même.

« La seconde partie, la plus intéressante pour nous (mur
du Sud), montre le retour de la flotte, revenant de son expédi-

tion : sur la berge, les rangées conventionnelles des milices

égyptiennes assistent à l'accostage des navires. Des douze

galères dont se composait la scène, deux sont encore intactes,

deux autres presque entières et quatre en fragments. Les

navires sont figurés, les mâts abaissés, chargés de captifs

étrangers que leurs traits et leurs costumes désignent claire-

ment comme des Asiatiques. Hommes, femmes et enfants

font le geste traditionnel pour implorer la clémence du Pha-

raon qui, de même qu'au départ, était figuré de taille héroï-

que, faisant face aux quatre registres.

« Les inscriptions se bornent malheureusement à l'indi-

cation des titres des officiers de la marine pharaonique et à

des formules évonymes, sans donner les noms des peuples

étrangers ainsi ramenés comme esclaves du roi Mais un fait

véritablement important reste acquis : l'existence, dès lépo-

que memphite, d'une flotte de guerre et ses expéditions

dans le bassin oriental de la Méditerranée. C'est aussi un

argument considérable en faveur des savants qui vou-

draient faire remonter jusqu'à l'Ancien Empire les relations

de l'Egypte avec la Crète et son influence directe sur la civi-

lisation égéenne. »
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